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Mot du directeur de l’IFDD

Deux ans après la CdP21, qui avait abouti à la signature historique de l’Accord 
de Paris adopté par les pays en décembre 2015 et entré en vigueur le 4 novembre 

2016, la 23ème session de la Conférence des Parties à la Convention-cadre des Nations 
Unies sur les changements climatiques (CdP23) qui aura lieu à Bonn se situe à une 
période charnière : la nécessaire concrétisation des engagements. 

On peut certes, se féliciter du rythme sans précédent des ratifications (170 Parties 
à ce jour), de l’entrée en vigueur rapide de l’Accord de Paris, ainsi que de la déter-
mination mondiale en faveur de sa mise en œuvre rapide et intégrale, telle que 
manifestée dans la Proclamation de Marrakech pour l’Action en faveur du climat, 
et aussi de l’engagement sans précèdent des villes, investisseurs, organisations de la 
société civile et des entreprises.

Cependant, les récents événements météorologiques extrêmes, en cette année 
2017, nous ont encore rappelé l’urgence d’agir. Les effets néfastes du changement 
climatique s’accentuent, avec de graves sécheresses et des précipitations sans précédent, 
des tempêtes et des inondations, en particulier en Afrique, en Asie et dans les 
Caraïbes, ce qui a entraîné de lourdes pertes et dommages estimés à plusieurs mil-
liards de dollars. 

Si, depuis l’adoption de l’Accord de Paris, des progrès ont été effectués, à 
Marrakech en 2016 et à Bonn durant l’intersession de négociations tenue en mai 
2017 (46ème session des organes subsidiaires permanents), il reste néanmoins un 
travail considérable aux négociateurs afin qu’ils s’entendent sur l’ensemble des 
détails qui vont garantir que l’Accord de Paris sera opérationnel. Il faut poser des 
jalons concrets dès la CdP23. En effet, repousser certaines décisions cruciales 
jusqu’en décembre 2018, lors de la CdP24 ne saurait être une option. 

La CdP23 devra donc clairement établir des ponts entre les avancées réalisées 
à Marrakech lors de la CdP22 et la prochaine étape de mise en œuvre de l’Accord 
de Paris. 

Au-delà de sa nature technique cette fois, le succès de cette CdP23 dépendra 
essentiellement de la capacité des acteurs à établir un consensus sur les modalités, 
les procédures et les lignes directrices qui aideront toutes les Parties à respecter 
leurs obligations prévues dans l’Accord de Paris.

En effet, si l’on s’accorde tous sur le caractère irréversible de l’Accord de Paris, 
il importe maintenant de se donner les moyens de sa mise en œuvre. Ce message 
est en phase avec les déclarations des ministres et chefs de délégation présents à la 
Réunion de la Commission des Pays les Moins Avancés à Addis -Abeba et à la 
Réunion pré-COP23 à Fidji en octobre 2017.

Tout en maintenant l’objectif central de réduction substantielle des émissions 
de gaz à effet de serre, il est important de maintenir l’élan pour la mise en œuvre 
de l’Accord par le biais d’une série d’actions climatiques concrètes qui requiert 
l’implication de toutes les parties prenantes étatiques et non étatiques.



Dans ce contexte, un élément clé à Bonn sera de préparer le Dialogue  
de facilitation qui aura lieu tout au long de l’année 2018, en vue de la CdP24  
à Varsovie en Pologne. À la fin de la CdP23, des orientations précises devront être 
définies pour orienter l’effort global nécessaire pour mettre le monde sur une  
trajectoire inférieure à 1,5 ° C d’augmentation de la température. 

Il importe aussi de faire le point sur les progrès accomplis et instruire le renou-
vèlement des Contributions déterminées au niveau national (CDN). À ce titre, 
seule une coopération renforcée entre les pays développés et les pays en développement 
permettra aux pays les plus vulnérables de disposer du soutien nécessaire en matière 
de finances, de technologies et de renforcement des capacités pour mettre en 
œuvre des CDN ambitieuses, à la hauteur des défis.

Les questions en discussion sont au cœur des préoccupations de la Francophonie. 
En effet, une réponse mondiale efficace au changement climatique est inextricablement 
liée à la réalisation des Objectifs de développement durable, car les changements 
climatiques créent des coûts nouveaux et exacerbent les problèmes de développement 
existants. Réaliser l’Accord de Paris permettra de sortir de la pauvreté une partie 
importante des communautés vulnérables des pays francophones et du monde 
entier.

C’est la raison pour laquelle, chers lecteurs, l’Organisation internationale de 
la Francophonie (OIF), à travers son organe subsidiaire, l’Institut de la Francophonie 
pour le développement durable (IFDD), continuera à soutenir les actions en 
faveur d’une transition vers une économie sobre en carbone dans ses pays membres 
et à apporter son appui à une participation active des francophones aux négociations 
internationales sur les changements climatiques.

J’espère que cette nouvelle édition du Guide des négociations, produit par 
l’IFDD, vous apportera un éclairage sur les enjeux de cette CdP23. Ce guide a 
pour objectif de vous informer sur l’état d’avancement des négociations ainsi que 
sur les points clés à discuter lors de la CdP23. 

Sa production a été rendue possible grâce à la mobilisation de l’expertise  
francophone et de nos partenaires, en particulier Energies 2050, que nous remercions 
vivement. 

Chers négociateurs, chers partenaires, je vous souhaite d’excellents travaux et 
des résultats fructueux à Bonn où le maitre mot sera donc de convertir les engage-
ments en actes. 

Bonne lecture !

Jean-Pierre Ndoutoum
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Comment utiliser ce guide

D’année en année, le Guide des négociations et le Résumé pour les décideurs s’enri-
chissent et dépassent le cercle des négociations sur les changements climatiques. 

Cela est d’autant plus vrai dans le cadre de l’action climatique internationale actuelle, 
qui, à la suite de l’adoption de l’Accord de Paris, vise formellement à la mise en 
place d’une dynamique décloisonnée, multi-acteurs et multisectorielle. Universitaires, 
acteurs publics ou privés, représentants des organisations de la société civile ou des 
institutions internationales, chacun utilise, de plus en plus, le contenu analytique 
et dynamique des enjeux présenté dans le Guide et le Résumé comme une source 
d’information factuelle, indépendante et actualisée sur les négociations.

Cette année encore, l’équipe de rédaction a voulu innover en favorisant l’accès 
aux informations pour des lecteurs ayant des niveaux de connaissance variés du 
processus de négociations – qu’ils en aient une connaissance approfondie, thématique 
ou qu’ils le découvrent. L’objectif reste que chacun puisse parcourir le Guide et 
avoir accès à toute l’information dont il a besoin, en fonction de ses priorités et du 
temps qu’il peut y consacrer. En ce sens, un effort a été fait pour se rapprocher d’un 
public plus large. Les descriptions et analyses détaillées des différentes questions 
abordées dans les négociations sont donc, autant que possible, accompagnées  
d’encadrés synthétiques, qui permettent de saisir immédiatement la notion abordée. 
Des schémas illustratifs et de synthèse viennent ainsi compléter l’ensemble, afin de 
donner au lecteur toutes les clés dont il a besoin pour comprendre les négociations. 

Pour cette édition 2017, le Guide bénéficie une nouvelle fois de l’apport  
d’un groupe d’auteurs composé de membres éminents de différents pays de la 
Francophonie impliqués dans les négociations sur le climat depuis de longues 
années. Acteurs connus et reconnus, leur implication en amont dans les enceintes 
des négociations, mais aussi dans la mise en œuvre des politiques et mesures 
découlant des accords climat permet d’inscrire ce travail collectif au plus près des 
réalités des négociations et des grands enjeux et défis. Afin de tendre vers la plus 
haute qualité possible, un comité de relecture composé de personnalités également 
connues pour leur expertise a été mis en place pour cette édition. Les diverses 
contributions permettront, nous l’espérons, de rendre cet ouvrage encore plus  
pertinent et utile aux négociateurs ainsi qu’aux acteurs qui mettent en œuvre les 
projets concrets qui découlent des négociations.

La Partie I met en perspective les principaux enjeux des négociations inscrits 
dans l’Accord de Paris et la Décision 1/CP.21 l’accompagnant. Cela inclue en 
particulier la mise en œuvre des engagements inclus dans les Contributions déter-
minées au niveau national (CDN), les mécanismes, l’ambition, les questions relatives 
au financement, l’adaptation ou encore le rôle des acteurs non-étatiques. Chacune 
de ces thématiques s’inscrit dans une analyse propre à faire ressortir les principaux 
points des négociations en cours, ainsi que les défis pour parvenir à la mise en œuvre 
des objectifs et traduire les ambitions de la communauté internationale en réalités. 
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La Partie II propose une présentation détaillée de la réalisation des objectifs 
issus de Paris entre la CdP22 et la CdP23 (Section II.A), en se concentrant sur les 
sessions des Organes subsidiaires permanents (Section II.A.1.) et du Groupe de 
travail spécial de l’Accord de Paris (Section II.A.2.). Cette partie fournit également 
un décryptage synthétique de l’Accord de Paris, de ses principales dispositions et 
des modalités opérationnelles issues de la Décision 1/CP.21 (Section II.B.).

La Partie III dresse un cadre général pour la compréhension des éléments 
composant le document dans sa globalité. À ce titre, un bref historique des négo-
ciations internationales sur le climat est effectué (Section III.A.) depuis l’adoption 
de la Convention-Cadre des Nations sur les changements climatiques (CCNUCC) 
jusqu’à la 23e session de la Conférence des Parties (CdP23, novembre 2017, Bonn, 
Allemagne). Un accent particulier est porté sur les principaux cycles ayant conduit 
à la CdP21 et l’adoption de l’Accord de Paris. Ensuite, une description de la structure 
de la Convention ainsi que du rôle et du mandat de ses principaux groupes spéciaux 
(Section III.B.) vient compléter ce cadre historique, pour permettre au lecteur de 
comprendre l’architecture des négociations. Enfin, une présentation des principaux 
groupes de négociations, ainsi que leurs positions (Section III.C.), permet d’intro-
duire les parties prenantes des négociations, ainsi que leurs vues sur les pourparlers.

Pour chacune de ces trois parties, les auteurs se sont attachés à proposer une 
présentation globale et analytique des enjeux. De nombreux schémas synthétiques 
figurent dans le corps du document, permettant au lecteur d’avoir une vue d’ensemble 
ainsi qu’une lecture simplifiée sur les diverses thématiques abordées. Au sein de 
chacune des sections, les perspectives liées aux attentes de la CdP23 sont présentées, 
concernant la réalisation et l’opérationnalisation des grands enjeux. Des renvois 
sont faits tout au long du texte vers d’autres sections du Guide et vers les documents 
sources, afin de permettre au lecteur d’approfondir un sujet s’il le souhaite.

Des fiches de terminologie concernant le vocabulaire francophone propre aux 
négociations sur les changements climatiques et leur équivalent en anglais, ainsi 
que les sigles et acronymes couramment utilisés lors des négociations sont également 
fournies. Il est à noter que seules les nomenclatures des documents sont citées 
lorsqu’il est fait référence aux documents issus des négociations. L’utilisation de ces 
nomenclatures, destinées à faciliter la lecture, permet en outre de retrouver très 
facilement les documents auxquels il est fait référence sur le site Internet de la 
Convention3. Un tableau a été ajouté en annexe à ce document afin de permettre 
à chacun de comprendre cette nomenclature4.

Nous espérons que ce guide répondra aux attentes de ses lecteurs. Ceux-ci 
sont invités à nous faire part de leurs appréciations et suggestions en remplissant le 
formulaire dédié à la fin de l’ouvrage.

3. http://unfccc.int/documentation/documents/items/3595.php.
4. Voir A.2. : Nomenclature des documents issus des négociations.
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Le présent Guide des négociations et le Résumé pour les décideurs qui l’accom-
pagne sont actualisés à la date du 3 octobre 2017.

Le changement climatique est un enjeu universel dont les effets sont une réalité 
pour une part croissante de la population mondiale. Plus que jamais l’urgence est 
à l’action et les négociations, même si elles restent du ressort des États-Parties signa-
taires de la CCNUCC, ne doivent pas rester dans le cercle restreint des spécialistes. 
Ce Guide des négociations et le Résumé pour les décideurs qui l’accompagne s’inscrivent 
résolument dans la volonté de donner à chaque lecteur les clefs pour comprendre 
et agir.
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Introduction

L’action climatique internationale confrontée 
au défi de la mise en œuvre
Les analyses scientifiques mettent en évidence des dérèglements progressifs du  
système climatique et une hausse globale des températures au cours des deux derniers 
siècles, à un rythme qui s’est accéléré lors des dernières décennies3. Ces incidences 
étant principalement provoquées par les émissions de gaz à effet de serre (GES) 
associées à nos modes de consommation et de production, avec des conséquences 
qui pourraient rapidement s’avérer irréversibles4. En effet, le 5e rapport du Groupe 
d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC), a réaffirmé en 
2013 l’origine anthropique (humaine) de ce phénomène, en jugeant « extrêmement 
probable5 » (indiquant une probabilité supérieure à 95 %) le lien entre la hausse 
des températures constatées depuis 1950 et les activités humaines. 

En dépit des négociations internationales, force est de constater que les avancées 
dans la lutte contre les changements climatiques sont restées très modestes en compa-
raison des nombreux défis posés. Selon ce même rapport du GIEC, l’augmentation 
des températures moyennes pourrait être comprise entre +2,6 °C et +4,8 °C d’ici  
à 2100. Cette hausse aurait des impacts significatifs, notamment un dérèglement 
des régimes de précipitations, la fonte des glaces, la montée du niveau des mers et 
océans (de 26 à 85 cm d’ici la fin du siècle, en fonction des scénarios), la salinisation 
des terres, l’avancée de la désertification, l’acidification des océans ou encore le 
renforcement des évènements climatiques extrêmes. Ces effets viendraient en outre 
exacerber des problématiques environnementales, économiques et sociales déjà 
complexes, en particulier dans les pays en développement6.

Le processus des négociations mis en place pour faire face à ce défi planétaire 
constitue une expérience pionnière dans l’histoire de nos sociétés. Pour la toute 
première fois, les gouvernements de la quasi-totalité des États travaillent conjoin-
tement dans le cadre d’un processus complexe qui vise à remettre en cause nos 
modèles de développement économique et social en replaçant l’environnement,  
le développement humain, l’inclusivité et la solidarité entre les peuples au cœur 
des enjeux. Ce processus de négociations est conduit sous l’égide de la Convention- 
cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC), depuis son 

3. GIEC, 2013.
4. GIEC, 2013.
5. GIEC, 2013.
6. Source : GIEC, cité dans ENERGIES 2050, 2016a.
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adoption, en 19927. L’ambition de ces négociations est de taille. En effet, il s’agit 
ni plus ni moins que de protéger les générations présentes et futures des consé-
quences multiples et dévastatrices que pourrait engendrer une augmentation trop 
importante et rapide des températures globales planétaires. 

La responsabilité qui pèse sur les épaules des négociateurs et des décideurs 
politiques est donc immense. Dans un contexte où chacun défend les intérêts 
légitimes de son pays et se focalise sur ses propres circonstances nationales, les 
retards dans la mise en œuvre d’actions ambitieuses, à la hauteur de l’urgence et de 
l’ampleur des enjeux, génèrent des conséquences pour tous. D’autant que ces 
conséquences sont et seront très inégalement réparties, pesant particulièrement sur 
les pays les plus vulnérables, pourtant peu ou pas responsables de la situation  
climatique actuelle.

Dans ce contexte, la 21e session de la Conférence des Parties (CdP21, organisée 
à Paris en 2015) à la CCNUCC a été une étape historique, avec l’adoption d’un 
nouvel accord international crucial pour la progression des négociations sur le 
climat. Fruit d’un processus entamé depuis plusieurs années, l’Accord de Paris 
concrétise l’espoir d’un engagement global des États et d’un renforcement des 
mesures prises pour lutter contre les changements climatiques. Cet Accord trace la 
feuille de route de l’action climatique internationale pour les années à venir, et, 
pour la première fois, il réunit l’ensemble des Parties à la CCNUCC. À ce titre,  
il vise non seulement un niveau de réduction sans précédent des émissions de GES, 
mais porte également sur la mise en place des mesures nécessaires pour accroître la 
résilience de l’être humain et de son environnement face aux perturbations du 
climat. 

L’Accord de Paris prend ainsi en compte les nécessaires efforts d’atténuation 
des Parties, en visant l’objectif de contenir le réchauffement « nettement en dessous » 
des 2 °C par rapport aux périodes préindustrielles d’ici à la fin du siècle, tout en 
invitant à la poursuite des efforts pour le contenir à 1,5 °C. Les préoccupations des 
pays en développement ont également été intégrées et l’adaptation est désormais 
reconnue comme un objectif à part entière, au même titre que l’atténuation. C’est 
également le cas des pertes et préjudices, entre autres, du renforcement de capacités, 
du transfert de technologie ou encore du financement pour la mise en œuvre de 
l’Accord.

Pour parvenir à la réalisation de l’objectif de maintien de la température 
moyenne globale, mais aussi pour permettre à chaque État Partie de faire valoir ses 
propres réalités nationales, les engagements des pays sont présentés sous la forme 
de Contributions déterminées au niveau national (CDN) définies par les États-Parties 
eux-mêmes. Ce processus ascendant (ou « bottom-up » en anglais) est le résultat 
d’une approche inédite de la CCNUCC, chaque Partie étant invitée à formuler  

7. Entrée en vigueur le 21 mars 1997. Pour en savoir plus sur la CCNUCC : voir Annexe 
A.1 – Fiche 1. 
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ses propres engagements et défis, conformément aux principes fondateurs de la 
Convention que sont l’équité, les responsabilités communes mais différenciées et 
les capacités respectives au regard des réalités nationales.

En faisant l’addition de ces contributions individuelles issues des CDN,  
il s’agit de parvenir collectivement à l’atteinte des objectifs fixés par l’Accord de 
Paris. Pourtant, malgré le processus mis en place par l’Accord de Paris, visant au 
renouvellement quinquennal et toujours à la hausse des CDN, cette dynamique 
fait courir le risque que la somme des engagements nationaux soit insuffisante 
pour atteindre l’objectif de 1,5 °C/2 °C. Rappelons que, malgré les avertissements 
successifs du GIEC, qui appelait déjà en 2007 les pays développés à réduire collec-
tivement leurs émissions de GES de 25 % à 40 % d’ici à 2020 par rapport aux 
niveaux atteints en 19908, les émissions de GES mondiales d’origine anthropique 
n’ont cessé de croître9. Notons en outre, avec préoccupation, que d’après les chiffres 
cités par les Nations Unies, « les températures ont continué d’augmenter en 2016 [au 
niveau mondial], établissant un nouveau record d’environ 1,1 degré Celsius au-dessus 
des niveaux préindustriels »10.

En amont de la CdP22, un rapport produit par le secrétariat de la Convention, 
prenant en compte les contributions nationales communiquées par les Parties 
jusqu’au 4 avril 2016, a confirmé que les engagements des États ne seraient pas 
suffisants pour atteindre une trajectoire compatible avec une hausse des tempé-
ratures inférieures à 2  °C11. D’autres études effectuées depuis lors sont venues 
confirmer ce résultat du déficit d’ambition collectif pour l’atteinte de l’objectif de 
maintien des températures12. Suite à l’adoption de l’Accord de Paris, les défis liés  
à sa mise en œuvre ne doivent pas être sous-estimés, notamment celui d’assurer un 
rehaussement continu du niveau d’ambition. La coopération internationale est un 
premier levier, comme il en est de la mobilisation de l’ensemble des acteurs au sein 
du processus. 

Comme un signe positif pour l’action climatique internationale, l’Accord de 
Paris, moins d’un an après son adoption en décembre 2015, est entré en vigueur le 
4 novembre 201613, quelques jours avant la tenue de la CdP22 (Marrakech, 
novembre 2016). Forte de cette dynamique, la CdP22 était annoncée comme la 
« Conférence de l’action » et du lancement de travail sur l’opérationnalisation de 
l’Accord de Paris, désormais officiellement entré en vigueur. De nombreuses avancées 

8. GIEC, 2007.
9. GIEC, 2014a, p. 6.
10. Nations Unies, 2017, p. 44.
11. CCNUCC, 2016a.
12. Voir notamment PNUE, 2016 ; ou, Climate Interactive, 2017.
13. Les conditions inhérentes à l’entrée en vigueur de l’Accord de Paris (55 Parties – 55 % 

des émissions mondiales) ayant été remplies dès le 5 octobre 2016, avec, à la même date, 
la ratification officielle de 72 Parties comptabilisant 56,75 % des émissions globales. Il 
était prévu que l’Accord de Paris entre en vigueur 30 jours après l’atteinte de ces seuils, 
soit le 4 novembre 2016 dans ces conditions. Voir Nations Unies, 2016a.
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étaient attendues, notamment sur les mécanismes de marché, l’Agenda pré-2020, 
le renforcement des capacités, l’amélioration de l’accès aux sources de financement 
et au transfert de technologies en faveur des pays en développement et des pays les 
moins avancés, ou encore sur le cadre de transparence et de suivi. Au final, les 
Parties ont conclu les deux semaines de négociations avec l’adoption de plus d’une 
trentaine de décisions14, bien que de nombreux points restent en suspens. À l’issue 
de la CdP22, les Parties ont décidé de conclure les délibérations devant permettre 
l’opérationnalisation de l’Accord de Paris en vue de la prise de décisions au plus 
tard lors de la CdP24, en 2018.

Sur l’ensemble des points des pourparlers, les discussions se sont poursuivies 
durant l’intersession de négociations tenue en mai 2017 à Bonn au cours de la 
46e session des organes subsidiaires permanents (OSMOE46 et OSCST46) et de 
la troisième partie de la première session du Groupe de travail spécial de l’Accord 
de Paris (GTS-AP1-3). Si depuis l’adoption de l’Accord de Paris, des progrès ont 
été effectués à Marrakech et à Bonn, il reste néanmoins un travail considérable aux 
négociateurs afin de s’entendre sur l’ensemble des détails qui assureront que l’Accord 
de Paris sera opérationnel dès le premier jour de sa mise en œuvre. La contribution 
de la CdP23 sera centrale pour poursuivre et finaliser les travaux relatifs à la mise 
en place des éléments permettant l’opérationnalisation de l’Accord de Paris compte 
tenu du peu de temps restant avant la CdP24. Un élément clé des négociations de 
la CdP23 sera également de préparer le Dialogue de facilitation qui aura lieu en 
2018 pour faire le point sur les progrès accomplis et instruire le renouvellement 
des CDN.

Entre autres points cruciaux, il s’agira également de poursuivre les efforts  
pour une action ambitieuse de la part des États Parties, mais aussi pour une action 
climatique internationale renforcée, décloisonnée et multi-acteurs, afin de réduire 
l’écart entre les objectifs de l’Accord de Paris et leur atteinte. Cette nécessité de  
la collaboration multi-acteurs entérinée lors de la CdP21 a été réaffirmée à  
Marrakech, avec l’adoption du Partenariat de Marrakech pour l’action climatique 
mondiale qui vise à renforcer, entre 2017 et 2020, le Programme mondial de l’ac-
tion climatique adopté lors de la CdP20 à Lima. Il s’agira sans doute d’un enjeu 
crucial pour la nouvelle présidence fidjienne lors de la CdP23, notamment compte 
tenu du déficit d’ambition actuel des États Parties pour atteindre les objectifs de 
maintien de température inclus dans l’Accord de Paris.

Sur l’ensemble des points en cours de négociations, il est indispensable que 
« l’esprit de Paris » initié depuis l’adoption de l’Accord soit conservé lors de la CdP23 
à Bonn et au-delà. L’objectif étant que les ambitions de la communauté internationale 
s’inscrivent, encore et plus que jamais, dans la confiance et dans la durée, alors que 
les Parties se sont entendues à Marrakech pour repousser certaines décisions finales 
jusqu’en décembre 2018, lors de la CdP24.

14. Accéder à l’ensemble des décisions adoptées lors de la CdP22 [en ligne] http://unfccc.int/
meetings/marrakech_nov_2016/meeting/9567/php/view/decisions.php#c.
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Un guide pour comprendre, partager  
et démultiplier les opportunités d’agir
Le Guide des négociations et le Résumé pour les décideurs qui l’accompagne entrent 
dans le cadre plus large de l’appui apporté par l’Institut de la Francophonie pour le 
développement durable (IFDD), organe subsidiaire de l’Organisation internationale 
de la Francophonie (OIF), aux pays de l’espace francophone dans les négociations 
internationales sur les changements climatiques.

Bien que le présent Guide s’adresse particulièrement aux négociateurs des pays 
membres de l’OIF, il est devenu, année après année, un document de référence 
traduit dans plusieurs langues. Nous espérons qu’il sera un outil utile pour tous les 
participants et qu’il contribuera efficacement à faciliter la recherche d’avancées 
ambitieuses, réalistes et à la hauteur des enjeux. 

Afin d’aider les négociateurs à mieux comprendre les défis de la CdP23,  
ce guide présente, dans la Partie I, les grands enjeux en débat. La Partie II propose 
un décryptage synthétique de l’Accord de Paris et des enjeux liés à la réalisation des 
objectifs qui en découlent, en se concentrant sur les travaux conduits par les organes 
subsidiaires permanents et le Groupe de travail spécial de l’Accord de Paris. Enfin, 
la Partie III dresse un bref historique des négociations climat, une présentation de 
la structure de la CCNUCC ainsi que des principaux groupes de négociations et 
leurs positions.
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Tableau de synthèse des enjeux des négociations à la CdP2315

Section 
du Guide Enjeux des négociations

Points aux ordres du jour des sessions
CdP

6-17 nov.
CRP

6-15 nov.
CRA

6-17 nov. 
OSMOE
6-15 nov.

OSCST
5-15 nov.

GTS-AP

I.1
Les enjeux liés aux 
organes subsidiaires 
permanents

I.1.1

Échange de vues axé sur la 
facilitation dans le cadre du 
processus de consultation et 
d’analyse au niveau 
international

2 (d)

I.1.2

Modalités et procédures 
concernant le fonctionnement 
et l’utilisation du registre 
public visé au paragr. 12  
de l’art. 4 et au paragr. 12  
de l’art. 7

6, 7

I.1.4 Comité de Paris sur le 
renforcement des capacités 16 (b)

I.1.5

Modalités de fonctionnement, 
programme de travail et 
fonctions à prévoir au titre  
de l’Accord de Paris pour  
le forum sur l’impact des 
mesures de riposte mises  
en œuvre 

17 (b) 9 (b)

I.2.1 Questions relatives à l’Article 
6 de l’Accord de Paris 11

I.2 Les enjeux liés au GTS-AP 
et la CRA

I.2.3 Enjeux du GTS-AP1-4
Atténuation 3

15. Sélections indicatives basées sur les enjeux traités dans le Guide et correspondants avec 
les points aux ordres du jour des sessions de Bonn (novembre 2017). Pour en savoir 
plus : consulter les ordres du jour détaillés des sessions de Bonn en Annexe (A7).

Partie I.  
Les enjeux et positions
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Section 
du Guide Enjeux des négociations

Points aux ordres du jour des sessions
CdP

6-17 nov.
CRP

6-15 nov.
CRA

6-17 nov. 
OSMOE
6-15 nov.

OSCST
5-15 nov.

GTS-AP

Adaptation 4
Transparence 5
Bilan mondial 6
Mise en œuvre et respect des 
dispositions de l’Accord de 
Paris

7

Questions diverses concernant 
la mise en œuvre de l’Accord 
de Paris

8

I.2.4 Enjeux de la CRA1-2

I.3 Les mécanismes de 
l’Accord de Paris
Article 6, paragraphe 2 
(« démarches concertées ») 11 (a)

Article 6, paragraphe 4 
(« mécanisme pour un 
développement durable »)

11 (b)

Article 6, paragraphe 8 
(« démarches non fondées  
sur le marché »)

11 (c)

Mécanisme pour un 
développement propre 4 8 (a)

I.5
Considérations nationales 
liées à la mise en œuvre 
des CDN

5 3, 4

I.7 Le transfert des  
technologies 8 8 14 6

I.8 Le renforcement  
des capacités 13 10 16

I.9 Questions relatives  
au financement 10 15

Fonds vert pour le climat 10 (c)
Comité permanent des 
finances 10 (b) 15 (a)

Troisième examen du Fonds 
pour l’adaptation 7 (b) 15 (b)

I.10 Adaptation 6, 14 
(a), 15 7 11, 12 3, 4 4

I.12 La transparence 3 (b), 5

I.15

Égalité des sexes dans le 
contexte des négociations 
sur les changements 
climatiques

16 20
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I.1. Les enjeux liés aux organes subsidiaires 
permanents 

Organe subsidiaire de mise en œuvre (OSMOE)

I.1.1 Échange de vues axé sur la facilitation dans le cadre du processus 
de consultation et d’analyse au niveau international

Un tout premier échange de vues axé sur la facilitation dans le cadre du processus 
de consultation et d’analyse au niveau international s’est tenu lors de la 44e session 
de l’OSMOE (OSMOE44), à Bonn en mai 201616. Ce processus, établi lors de  
la CdP17 à Durban en 2011, vise notamment à renforcer la transparence des 
mesures d’atténuation mises en œuvre par les pays ne figurant pas à l’annexe I de 
la Convention17. Partant d’une approche participative et impulsée par les Parties, 
les efforts mis à l’avant par les pays en développement sont d’abord communiqués 
à travers un rapport biennal actualisé (RBA) et ensuite analysés par une équipe 
d’experts techniques (EET) selon des modalités qui sont ni intrusives ni punitives 
et respectent la souveraineté nationale18.

Lors du premier échange de vues, en mai 2016, 13 pays en développement avaient 
soumis leur RBA au processus19. La plupart des pays ayant participé à l’échange de 
vues avaient alors souligné, lors de présentations individuelles, la nécessité du soutien 
financier international dans leurs propres processus nationaux, notamment eu 
égard à l’amélioration de leur système national de mesure, notification et vérification 
(MNV)20. Ce type de besoin en matière de renforcement des capacités, notamment 
en ce qui a trait au MNV des émissions nationales de GES, a également été reflété 
lors d’échanges de vues subséquents21. Des ateliers portant sur ces échanges de vues 
ont aussi eu lieu dans le cadre de la CdP23 et de l’OS46, à Bonn en mai 2017. 
Dans le premier cas, sept autres pays ont soumis leur RBA aux discussions entre 
Parties, soit Andorre, l’Argentine, la Colombie, le Costa Rica, le Liban, le Mexique 
et le Paraguay. Dans le deuxième cas, l’Inde, l’Indonésie, Israël, la Malaisie, la 
Mauritanie, le Monténégro, le Maroc, la République de Moldavie, la Thaïlande et 
l’Uruguay ont participé au processus. Un nouvel atelier portant sur les échanges de 
vues devrait avoir lieu le 10 novembre 2017 lors de la CdP23.

16. OSMOE, 2016.
17. Décision 2/CP.17, annexe III.
18. Décision 1/CP.16, paragr. 63.
19. OSMOE, 2016, soit l’Afrique du Sud, l’ancienne République yougoslave de Macédoine, 

l’Azerbaïdjan, la Bosnie-Herzégovine, le Brésil, le Chili, le Ghana, la Namibie, le Pérou, 
la République de Corée, Singapore, la Tunisie et le Viet Nam.

20. CCNUCC, 2016b.
21. Pour consulter les comptes-rendus des présentations individuelles de chaque Parties : 

http://unfccc.int/national_reports/non-annex_i_parties/ica/technical_analysis_of_
burs/items/10054.php.
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À la suite du processus d’analyse technique effectué par l’EET en concertation 
avec chacune des Parties concernées (voir encadré ci-après), chacune des Parties 
peut recevoir des questions écrites de la part de l’ensemble de leurs homologues sur 
la base d’un rapport succinct présenté par l’EET22. Ces questions sont par la suite 
passées en revue lors d’une réunion coordonnée par l’OSMOE lors de ses sessions. 
Celles-ci ont jusqu’à maintenant porté, entre autres, sur les aspects ci-dessous23 : 

(i) les dispositifs institutionnels en place afin d’élaborer les RBA ; 
(ii) la conception des systèmes MNV nationaux ; 
(iii) les plans d’amélioration des inventaires nationaux d’émissions de gaz à effet 

de serre (GES) et, de manière connexe ;
(iv) leurs besoins en matière de renforcement des capacités afin de mettre en 

œuvre les lignes directrices du Groupe intergouvernemental d’experts sur 
l’évolution du climat (GIEC) datant de 2006 ; et

(v) l’évaluation ex post de la mise en œuvre de leurs mesures d’atténuation ;
(vi) les besoins en matière de renforcement des capacités afin d’améliorer la 

transparence dans le cadre d’un second RBA24 ;
(vii) le rôle joué par le mécanisme de développement propre (MDP) afin  

d’atteindre les cibles de réduction d’émissions de GES d’une Partie25, ou au 
sujet de la comptabilisation des réductions d’émissions réalisées grâce à des 
mécanismes de marché26 ;

(viii) le système MNV utilisé afin de mesurer les émissions provenant du secteur 
de l’utilisation des terres et du changement d’affectation des terres, ainsi 
que les apprentissages découlant du processus d’évaluation des répercussions 
liées aux mesures d’atténuation dans ce secteur27

Les échanges de vues permettent ensuite aux Parties de répondre directement 
à ces questions posées soit par écrit, soit oralement lors des ateliers. Ce processus 
de questions et réponses permet aux Parties de mieux comprendre les difficultés et 
lacunes relevées par leurs homologues à mesure que de nouveaux RBA sont analysés, 
d’une part, ainsi que d’en apprendre davantage au sujet de l’expérience vécue et 
acquise, sur les enseignements tirés de la compilation des RBA et sur les pratiques 
optimales utilisées, d’autre part28.

22. Voir les Summary and technical reports : http://unfccc.int/national_reports/non-annex_i_
parties/ica/technical_analysis_of_burs/items/10054.php.

23. Voir les Record of facilitative sharing of views : http://unfccc.int/national_reports/
non-annex_i_parties/ica/technical_analysis_of_burs/items/10054.php.

24. FCCC/WEB/FSVR.1/IND/2017.
25. FCCC/WEB/FSVR.1/IDN/2017. 
26. FCCC/WEB/FSVR.1/CRI/2017.
27. FCCC/WEB/FSVR.1/COL/2017.
28. CCNUCC, 2016b. 

http://unfccc.int/files/national_reports/non-annex_i_parties/ica/facilitative_sharing_of_views/application/pdf/03032017_fsvr2016_col_vfinal.pdf
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Il apparaît ainsi que le processus a démontré sa pertinence pour deux enjeux 
en particulier. D’abord, la tenue de trois échanges de vues à ce jour a permis aux 
pays développés de mieux comprendre et connaitre les besoins de leurs homologues 
en développement au sujet de la mise en œuvre de mesures visant à limiter leurs 
émissions de GES et leurs besoins par rapport au financement pour y parvenir. 
Ensuite, le processus a également permis, pour les pays en développement dont le RBA 
n’a toujours pas été soumis ou dont l’analyse technique de l’EET avec rétroaction 
des Parties est en cours, de pouvoir mieux connaitre les défis qui pourraient se 
manifester et de bénéficier de l’expérience acquise par leurs homologues. En date 
du 25 septembre 2017, 37 RBA avaient été soumis par les Parties, dont 35 avaient 
fait l’objet de la rédaction d’un rapport succinct. Les rapports succincts de l’Arménie, 
de la Serbie, de l’Équateur, de la Géorgie et de la Jamaïque n’avaient pas encore fait 
l’objet d’un échange de vues entre les Parties29. Les RBA de la Chine et de la Mongolie 
n’étaient pas encore accompagnés d’un rapport succinct. 

Les rapports biennaux actualisés (RBA) et  
le processus de consultation et d’analyse au niveau international

La décision de Cancún (2010) requiert des Parties non visées à l’Annexe I de 
soumettre leurs communications nationales tous les quatre ans et leurs inven-
taires de GES tous les deux ans à travers leurs rapports biennaux actualisés 
(RBA). Ces communications nationales ne font toutefois pas l’objet d’un examen 
spécifique comme c’est le cas pour les Parties visées à l’Annexe I. Lors de la 
CdP17 à Durban, en 2011, les Parties ont de plus convenu que les premiers RBA 
des pays en développement devraient être soumis à un tel examen à partir de 
décembre 2014. Les pays les moins avancés (PMA) et les petits États insulaires 
en développement (PEID) devraient décider collectivement s’ils voulaient soumettre 
leur rapport produit à leur propre discrétion à un examen du genre2. En date du 
3 octobre 2017, 37 Parties non visées à l’Annexe I avaient soumis un premier 
RBA et huit Parties en avaient soumis un deuxième3.

Le RBA consiste en (i) une mise à jour des inventaires nationaux des GES,  
notamment un rapport national d’inventaire ; (ii) des informations sur les mesures 
prises ; (iii) les besoins constatés ; (iv) les besoins et l’aide reçus en matière de 
ressources financières, de technologies et de renforcement des capacités4.

Les RBA sont présentés soit sous la forme de rapports actualisés distincts, soit 
sous la forme d’un résumé de certaines parties des communications nationales 
au cours de l’année où la communication nationale est présentée par la Partie. 

Une fois les RBA soumis par les Parties, une analyse technique est entamée par 
une équipe d’experts techniques qui doit soumettre à la Partie concernée un 
rapport récapitulatif dans les trois mois suivant le début de ses travaux5.

29. Voir les International consultation and analysis – Outcome : http://unfccc.int/natio-
nal_reports/non-annex_i_parties/ica/technical_analysis_of_burs/items/10054.php.

Suite en page 12
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Celle-ci dispose ensuite de trois mois additionnels pour examiner le rapport et 
formuler ses observations quant au contenu du rapport. Trois autres mois sont 
à la disposition de l’EET et de la Partie concernée afin de rédiger, en concertation, 
une version définitive du rapport récapitulatif qui est ensuite remis à l’OSMOE 
afin d’être publié sur le site Web de la Convention6. C’est sur la base de ce 
rapport récapitulatif que les autres Parties pourront formuler leurs questions 
en amont d’un atelier consacré à l’échange de vues visant à faciliter le processus 
de consultation et d’analyse au niveau international que l’OSMOE organise à 
intervalles réguliers7.

1. Décision 1/CP.16, paragr. 60.
2. Décision 2/CP.17, paragr. 41.
3. Voir les Submitted Biennal Update Reports (BUR) from Non-Annex I Parties : http://unfccc.int/

national_reports/non-annex_i_natcom/rapportage_on_climate_change/items/8722.php
4. Décision 2/CP.17, annexe IV.
5. Décision 20/CP.19.
6. Voir les International consultation and analysis—Outcome : http://unfccc.int/national_reports/

non-annex_i_parties/ica/technical_analysis_of_burs/items/10054.php.
7. Décision 2/CP.17, annexe IV.

http://unfccc.int/national_reports/non-annex_i_natcom/reporting_on_climate_change/items/8722.php
http://unfccc.int/national_reports/non-annex_i_natcom/reporting_on_climate_change/items/8722.php
http://unfccc.int/national_reports/non-annex_i_parties/ica/technical_analysis_of_burs/items/10054.php
http://unfccc.int/national_reports/non-annex_i_parties/ica/technical_analysis_of_burs/items/10054.php
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Figure 1. Statuts de soumission des rapports biennaux actualisés30

I.1.2 Modalités et procédures concernant le fonctionnement  
et l’utilisation du registre public visé au paragraphe 12  
de l’Article 4 de l’Accord de Paris et au paragraphe 12  
de l’Article 7 de l’Accord de Paris

Dans le but de mettre en œuvre l’Accord de Paris, les Parties ont convenu lors de la 
CdP21 que toutes soient tenues « d’engager et de communiquer des efforts ambitieux »31 
au regard de six enjeux, qui sont :

(i) la réduction de leurs émissions collectives de GES32 ;
(ii) le renforcement de leurs capacités d’adaptation aux changements climatiques33 ; 

30. © Guide des négociations de la CdP23-Climat, OIF/IFDD, 2017 – Chiffres actualisés 
au 3 octobre 2017.

31. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 3.
32. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 4.
33. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 7.
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(iii) le financement climatique34 ; 
(iv) la mise au point et le transfert de technologies35 ; 
(v) le renforcement des capacités des pays en développement36 ; et 
(vi) la transparence des mesures et de l’appui37.

Il est prévu que ces efforts soient communiqués au secrétariat de la Convention 
sous forme de CDN, qui les consigne pour le moment au sein d’un registre public 
provisoire38. Au titre de l’Accord, les Parties ont convenu de la pertinence d’un tel 
registre plus particulièrement à deux égards, soit : 

• pour les efforts en matière d’atténuation des émissions anthropiques de 
GES39 ; et 

• pour la communication des besoins en matière de mise en œuvre, d’appui,  
de projets et mesures d’adaptation40.
Toutefois, lors de l’adoption de l’Accord de Paris, les Parties ont demandé  

à l’OSMOE d’élaborer des modalités et procédures pour le fonctionnement et 
l’utilisation du registre public en matière d’atténuation41, tout en ne donnant aucune 
instruction ni aux organes subsidiaires ni au Secrétariat quant à l’élaboration éven-
tuelle d’un registre public répertoriant les efforts d’adaptation des pays. Dès lors, 
un point à l’ordre du jour de l’OS44 prévoyait d’aborder avec les Parties le registre 
traitant des efforts d’atténuation, mais celui-ci s’est rapidement transformé en point 
d’achoppement dès qu’est venu le temps d’adopter l’ordre du jour de la session42. 
Le désaccord émane principalement du fait que les Parties ne s’entendent pas sur 
la manière d’interpréter l’Accord de Paris et, par la même occasion, de mettre sur 
pied un tel registre43. Notamment, certaines préoccupations ont été soulevées lors 
de la première journée de la session de l’OS44 au sujet de l’absence d’une mention 
explicite de l’adaptation au point à l’ordre du jour abordant le registre des CDN44.

Ainsi à Bonn, en mai 2016, les pays en développement, avec le G77 + Chine 
en tête, ont soulevé auprès du président de l’OSMOE leur désaccord quant à la 
formulation du point à l’ordre du jour provisoire traitant du registre45, soutenant 
qu’il serait plus approprié de traiter d’un registre des CDN dans leur ensemble, 
sans préciser d’autres champs d’intervention comme l’atténuation et l’adaptation. 

34. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 9.
35. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 10.
36. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 11.
37. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 13.
38. Décision 1/CP.21, paragr. 30.
39. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 4, paragr. 12.
40. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 7, paragr. 10 et 12.
41. Décision 1/CP.21, paragr. 29.
42. TWN, 2016a, p. 1.
43. TWN, 2016a.
44. IIDD, 2016a, p. 2.
45. TWN, 2016a, p. 1.
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Pour certains observateurs, l’une des motivations à élargir le type d’information qui 
serait communiqué au registre public, plutôt que de privilégier une interprétation 
plus restreinte de l’Accord46, serait d’éviter la mise sur pied d’un registre public qui 
mette l’accent sur l’atténuation47. Ces observateurs sont d’avis que, pour les pays 
en développement, il semblerait plus approprié de plutôt demander aux Parties 
qu’elles communiquent au registre public, donc transparent, l’information perti-
nente eu égard aux six éléments centraux de l’Accord et des CDN48 mentionnés 
précédemment. Une telle approche revêtirait une meilleure représentativité du 
caractère exhaustif que devraient avoir les CDN à l’aide desquelles les pays doivent 
« engager et communiquer des efforts ambitieux49 ».

Cependant, les pays du Groupe parapluie et de l’Union européenne, pour 
leur part, ont plutôt privilégié une interprétation stricte du consensus émanant  
de Paris lors de l’OS4450, qui se limite à aborder un registre public compilant  
des éléments d’atténuation contenus dans les CDN. Ces mêmes regroupements  
de pays ont privilégié la même approche au sujet de l’Accord de Paris51 qui incite 
les Parties à présenter des communications relatives à l’adaptation plutôt que de 
leur demander de le faire, comme cela est le cas en matière d’atténuation. Le cas 
échéant, ces pays n’étaient ainsi pas en mesure de soutenir l’amendement proposé 
par le G77 + Chine au point 5 de l’ordre du jour provisoire, entraînant l’adoption 
d’un premier ordre du jour de la session de l’OS44 qui faisait initialement fi de 
quelconques pourparlers au sujet d’un registre public52, jusqu’à ce que les Parties 
puissent s’entendre, lors de discussions informelles, sur la manière la plus appropriée 
d’aborder cette thématique.

En définitive, le point 5 à l’ordre du jour de la session de l’OS44 a été amendé 
et adopté comme suit : « Établissement de modalités et de procédures concernant 
le fonctionnement et l’utilisation du registre public visé au paragraphe  12 de  
l’Article 4 de l’Accord de Paris », alors qu’un nouveau point 6 à l’ordre du jour  
a également été adopté : « Établissement de modalités et de procédures concernant 
le fonctionnement et l’utilisation du registre public visé au paragraphe  12 de  
l’Article 7 de l’Accord de Paris53. » 

Toujours lors de l’OS44, l’Égypte a suggéré, lors de l’adoption de ce nouvel 
ordre du jour, que les mesures tant d’adaptation que d’atténuation soient compilées 
dans un seul et même registre public54. Alors que l’OSMOE a scindé ces deux 

46. Plus particulièrement des paragraphes 29 et 30 de la décision 1/CP.21.
47. TWN, 2016a, p. 1.
48. TWN, 2016a, p. 1.
49. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 3.
50. Soit du paragraphe 29 de la Décision 1/CP.21 : TWN, 2016a, p. 3.
51. Notamment des paragraphes 10 et 12 de l’Article 7 de l’Accord.
52. IIDD, 2016a, p. 2.
53. FCCC/SBI/2016/L.2.
54. IIDD, 2016d, p. 2.
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points à l’ordre du jour sous deux groupes informels distincts55, le Groupe Afrique 
a plutôt exprimé sa volonté que ceux-ci soient abordés en parallèle par les mêmes 
co-animateurs, dans l’optique que bien un, et non deux, registre des CDN soit mis 
sur pied lors de l’entrée en vigueur de l’accord56. Les pays du Groupe parapluie et 
de l’Union européenne ont plutôt fait part, par le passé, de leur avis suivant lequel 
jumeler ces deux registres publics au titre de l’accord outrepasserait la portée de la 
décision prise à Paris57, faisant notamment référence à l’équilibre délicat entre atté-
nuation et adaptation sur lequel les Parties sont parvenues à s’entendre lors de la 
CdP21.

Les pourparlers entourant la création d’un ou deux registres se sont poursuivis 
à Marrakech et à Bonn en 2017, toujours sous tension. Entre autres, à Marrakech, 
deux projets de conclusions ont d’abord été soumis aux Parties dans le cadre de 
consultations informelles au sujet de la mise sur pied de deux registres publics, soit 
un premier au titre de l’Article 4 de l’Accord au sujet de l’atténuation et un deuxième 
au titre de l’Article 7 au sujet de l’adaptation. Dans le cas d’un registre des efforts 
d’atténuation, deux groupes de pays en développement se sont rapidement opposés 
à en débattre, en appelant plutôt à poursuivre les échanges de points de vue entre 
les Parties jusqu’à ce que les travaux du GTS-AP au sujet de CDN soient clos58. En 
définitive, un projet de conclusions soumis par l’OSMOE s’est limité à prendre 
note des vues échangées dans le cadre des pourparlers et à convenir de poursuivre 
ceux-ci à Bonn59. Notamment, les discussions ont achoppé quant à spécifier que les 
pourparlers menés dans le cadre du point 5 à l’ordre du jour devraient porter sur les 
CDN prévues à l’Article 4, comme son libellé l’indique, ou plutôt parler des « CDN 
prévues à l’Article 3 » comme proposé par un groupe de pays en développement à 
Marrakech60.

Dans le cadre de la création d’un registre portant sur les efforts d’adaptation des 
Parties, deux groupes de pays en développement, lors de consultations informelles 
à Marrakech, ont fait part de leur préférence pour que les pourparlers visant ce registre 
soient regroupés avec ceux visant un registre au titre de l’Article 4, proposition à 
laquelle plusieurs pays développés se sont opposés61. Ici aussi, certains participants 
ont fait part d’une préférence pour le report des pourparlers à ce sujet jusqu’à ce que 
certains aspects aient été clarifiés dans le cadre de travaux menés par le GTS-AP, dont 
« des orientations supplémentaires pour les communications relatives à l’adaptation62 ». 
De plus, les Parties ont abordé la possibilité de demander au Secrétariat d’évaluer 
les coûts associés à l’élaboration de deux registres, enjeux ayant fait l’objet d’achop-

55. IIDD, 2016d, p. 3.
56. IIDD, 2016e, p. 1.
57. TWN, 2016a, p. 3. Voir aussi IIDD, 2016e, p. 2.
58. IIDD, 2016g, p. 4.
59. FCCC/SBI/2016/L.35.
60. IIDD, 2016h, p. 1.
61. IIDD, 2016g, p. 4.
62. IIDD, 2016g, p. 4.
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pement entre les Parties lors des consultations informelles de Marrakech. En plus 
de convenir de poursuivre ces pourparlers à Bonn lors de l’OS46, les Parties ont 
adopté un projet de conclusions reconnaissant les liens existants ou potentiels entre 
les points 5 et 6 à l’ordre du jour de l’OSMOE63. En clôture des pourparlers au sujet 
du point 6 à l’ordre du jour, à Marrakech, l’Arabie saoudite a d’ailleurs mis l’accent 
sur le fait que certaines Parties souhaitaient voir ces deux points fusionnés64.

À nouveau lorsque les Parties se sont réunies à Bonn dans le cadre de l’OS46, 
les pourparlers visant la création d’un ou deux registres publics ont été menés dans 
le cadre de consultations informelles65. Toutefois, les Parties se sont penchées 
davantage sur le fonctionnement du registre public, notamment en lien avec la forme 
du registre provisoire actuel66 (voir l’encadré ci-après). Fait à noter, un groupe  
de pays en développement a suggéré que les Parties adoptent « un paragraphe sur 
l’élimination de la duplication des travaux entrepris au titre du point 3 de l’ordre du jour 
du GTS-AP » qui porte sur les mesures d’atténuation, suggestion qui a créé un 
point d’achoppement avec un groupe de pays développés67. Les pourparlers au 
sujet du ou des registre(s) public(s) se poursuivront lors de l’OS47 et les Parties 
sont invitées à soumettre leurs observations quant aux points 5 et 6 à l’ordre du 
jour de l’OSMOE jusqu’au 21 septembre 2017, notamment en ce qui a trait aux 
liens potentiels entre les travaux des deux points à l’ordre du jour68.

Registre public provisoire du secrétariat

D’ici à ce que des modalités et procédures concernant le fonctionnement d’un 
registre public en matière d’atténuation et d’un registre public en matière 
d’adaptation soient adoptées par les Parties, celles-ci ont mandaté le secrétariat 
de mettre sur pied un registre temporaire1. En date du 3 octobre 2017, les CDN 
de 160 Parties y avaient été publiées.

Toutes les Parties ont leurs propres droits d’accès au registre où elles peuvent 
soumettre électroniquement des documents, dont leur CDN, qu’elles peuvent 
ensuite gérer elles-mêmes2. La configuration du portail est telle qu’un ensemble 
de documents peut être regroupé pour former une seule et même CDN3. Le 
secrétariat vérifie l’authenticité de tous les documents pour assurer la sécurité 
des Parties et rend la documentation disponible au public 30 minutes après que 
les vérifications nécessaires soient complétées4. Lorsque les Parties mettent à 
jour leur documentation, le maintien des copies antérieures est possible et se 
fait à la discrétion des Parties5.

63. FCCC/SBI/2016/L.36, FCCC/SBI/2017/L.6 et FCCC/ SBI/2017/L.8.
64. IIDD, 2016i, p. 27.
65. IIDD, 2017a.
66. IIDD, 2017b, p. 1.
67. IIDD, 2017c, p. 2.
68. FCCC/SBI/2017/L.6, paragr. 5 alinéa (e).

Suite en page 18
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Le public a accès aux informations ajoutées au registre public en se rendant sur 
la page d’accueil du site Web, à partir de laquelle il est possible d’accéder à la 
documentation communiquée par toutes les Parties en se rendant sur les pages 
individuelles de celles-ci6 (voir Figure 4 ci-après). La page d’accueil offre immé-
diatement aux utilisateurs un outil de recherche qui propose des options de 
navigation par mots clés ou par Parties7 (voir la Figure 3 ci-après). Sur la page 
d’accueil de chaque Partie se trouve une description de la plus récente version 
de sa CDN, ainsi qu’une liste de tous les documents qui ont été soumis à ce jour8 
(voir Figure 2 ci-après). Les documents y apparaissent en ordre chronologique 
de soumission — la date étant affichée — et sont classifiés selon qu’il s’agisse de 
la CDN du pays, d’une traduction, ou d’un document complémentaire, entre 
autres9.

Lors de l’OS46 qui s’est tenue à Bonn, en mai 2017, les Parties ont pris note de 
certains aspects particuliers du registre provisoire actuel présentés par le secré-
tariat, aspects dont elles ont décidé de tenir compte lors de l’élaboration du 
registre public au titre de l’Article 4 de l’Accord de Paris. Ces aspects sont10 : 
(i) la possibilité de ne permettre qu’aux coordonnateurs nationaux des Parties 
d’enregistrer des CDN dans le registre public ; (ii) garantir la sécurité des 
comptes et l’accessibilité du contenu du registre ; (iii) conserver les CDN déjà 
communiquées par les Parties ; (iv) mettre un guide d’utilisation à la disposition 
des Parties ; et (v) assurer une assistance ininterrompue relative au fonctionnement 
du registre public.

Enfin, les Parties ont été invitées à soumettre à l’OSMOE des « données d’expérience 
et d’enseignements qui ont été tirés de l’utilisation du registre provisoire […] et qui 
pourraient être utiles à l’élaboration du registre », leurs vues au sujet des fonctions 
du registre, des « éléments intéressant la structure et la conception du registre 
public » et des « moyens d’améliorer la sécurité, l’accessibilité et la facilité d’utilisation 
du registre public11  ».

1. Décision 1/CP.21, paragr. 30. Consulter le registre [en ligne] http://www4.unfccc.int/
ndcregistry/Pages/All.aspx.

2. FCCC/SBI/2016/INF.6, paragr. 10.
3. FCCC/SBI/2016/INF.6, paragr. 11.
4. FCCC/SBI/2016/INF.6, paragr. 11.
5. FCCC/SBI/2016/INF.6, paragr. 12.
6. FCCC/SBI/2016/INF.6, paragr. 13.
7. FCCC/SBI/2016/INF.6, paragr. 14.
8. FCCC/SBI/2016/INF.6, paragr. 15.
9. FCCC/SBI/2016/INF.6, paragr. 16.
10.  FCCC/SBI/2017/L.6.
11.  FCCC/SBI/2017/L.6, paragr. 5.
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Figure 2. Page d’accueil – registre des CDN

Figure 3. Outil de recherche – registre des CDN

Figure 4. Page d’accueil individuelle – registre des CDN
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I.1.3 Portée et modalités de l’évaluation périodique du Mécanisme 
technologique pour la mise en œuvre de l’Accord de Paris 
(ordre du jour conjoint avec OSCST)

La mise au point et le transfert de technologies revêtent une importance particulière 
au sein de la CCNUCC puisqu’ils permettent la concrétisation de nombreuses 
mesures d’atténuation et d’adaptation69. Plusieurs décisions les favorisent, au premier 
rang desquelles celles qui ont créé le Mécanisme technologique (Cancún, 2010)70. 
Ce mécanisme a pour objectif de faciliter le renforcement de la mise au point et du 
transfert technologique afin d’appuyer les politiques d’atténuation et d’adaptation 
aux changements climatiques. 

Reconnaissant la pertinence des travaux réalisés à ce jour par le Mécanisme 
technologique, les Parties en ont fait un organe concourant à l’application de l’Accord 
de Paris71. À cet égard, l’OSMOE, en mai 2016, a adopté un projet de conclusions 
qui vise à élaborer la portée et les modalités de l’évaluation périodique du Mécanisme 
technologique pour la mise en œuvre de l’Accord de Paris72, comme mandaté par 
les Parties lors de la CdP2173. En renforçant le Mécanisme technologique, les  
Parties désirent que de nouveaux travaux soient entrepris par le Comité exécutif de 
technologie (CET) et le Centre et Réseau de technologie climatique (CRTC) pour, 
notamment, développer et renforcer les capacités et les technologies endogènes, 
d’une part, et poursuivre la recherche, la mise au point et la démonstration de 
technologies, d’autre part74.

L’objectif de cette évaluation périodique, entre autres, est de se pencher sur 
l’efficacité de l’appui fourni au Mécanisme technologique et sur le caractère adéquat 
de cet appui75. Dans l’ensemble, cette évaluation périodique doit tenir compte des 
questions ayant trait à la mise au point et au transfert de technologies. L’évaluation 
doit aussi se faire en considération des conclusions qui émaneront du premier examen 
indépendant du bon fonctionnement du CRTC76. L’évaluation du Mécanisme 
devra également tenir compte de la mise au point des modalités du Bilan mondial 
visé à l’Article 14 de l’Accord, des travaux sur la transparence de l’action et de l’appui 
visé à l’Article 13 et de l’élaboration du cadre technologique (voir encadré ci-dessous). 
Il est prévu que la portée et les modalités de cette évaluation périodique soient 
adoptées lors de la CdP25, en 2019. 

Pour ce faire, les Parties ont fait part de leurs positions quant à la portée et aux 
modalités de l’évaluation périodique du Mécanisme en amont de la session de 
l’OS46, en mai 2017. L’OSMOE a compilé ces soumissions pour en faire une 

69. Articles 4.1(c), 4.5 et 9 de la CCNUCC, notamment.
70. Décision 1/CP.16, paragr. 117.
71. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 10, paragr. 3.
72. FCCC/SBI/2016/L.5.
73. Décision 1/CP.21, paragr. 70.
74. Décision 1/CP.21, paragr. 66.
75. Décision 1/CP.21, paragr. 69.
76. FCCC/SBI/2016/L.5, paragr. 3.
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compilation-synthèse qui a été présentée aux Parties lors de l’OS4677 et dont 
celles-ci ont pris note78 (voir encadré ci-dessous). L’OSMOE a également demandé 
au secrétariat de poursuivre ses travaux en ce sens, en établissant « un document 
technique sur les données d’expérience, les enseignements et les meilleures pratiques obtenues 
en procédant à l’examen de divers dispositifs relevant de la Convention et du Protocole 
de Kyoto qui intéressent l’évaluation périodique, dont une liste des examens effectués79 ». 
Pour ce qui est de l’organe qui devrait mener cette évaluation, les Parties ne sont 
pas parvenues pour le moment à s’entendre entre la CdP et la CRA80. L’OSMOE 
devrait poursuivre les pourparlers pourtant sur la portée et l’évaluation de l’évaluation 
périodique du Mécanisme technologique lors de l’OS48, en avril-mai 201881.

Compilation-synthèse du secrétariat portant sur les observations  
des Parties au sujet de la portée et des modalités de l’évaluation  

périodique du Mécanisme technologique1

Dans sa compilation-synthèse du 25 avril 2017, l’OSMOE rapporte les obser-
vations de 98 Parties communiquées dans huit soumissions provenant des Parties 
énumérées ci-dessous :

• Argentine, Brésil et Uruguay ;

• Canada, Australie, Japon et Norvège ;

• PMA ;

• AILAC ;

• Indonésie ;

• Union européenne ;

• République de Corée ;

•  Afrique du Sud.

Efficacité du Mécanisme technologique
Un certain nombre de Parties2 a souligné que l’évaluation périodique devrait tenir 
compte de la mesure dans laquelle les deux organes du Mécanisme technologique, 
soit le CET et le CRTC, respectent leurs mandats.

Au sujet de l’évaluation périodique du CET, les mesures ci-dessous ont été 
soulevées par certaines Parties comme enjeux qui devraient être soumis à l’éva-
luation, notamment en ce qui a trait à leur pertinence, leur nombre et la qualité 
du processus3 :

• les recommandations du CET à la CdP ;

• ses activités, dont les dialogues thématiques et les ateliers ; 

• ses rapports et autres documents.

77. FCCC/SBI/2017/INF.2.
78. FCCC/SBI/2017/L.4, paragr. 2
79. FCCC/SBI/2017/L.4, paragr. 3.
80. IIDD, 2017d, p. 13.
81. FCCC/SBI/2017/L.4, paragr. 4.

Suite en page 22
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• Au sujet du CRTC, plusieurs Parties ont mis l’accent sur l’évaluation pério-
dique de l’efficacité des trois services essentiels que doit fournir le CRTC en 
matière de mise en œuvre de l’Accord de Paris. À cet égard, certaines tâches 
particulières qui devraient être soumis à l’évaluation ont été énumérées par 
certaines Parties, soit de4 :

• répondre aux demandes provenant des pays en développement5 ; 

• favoriser la collaboration et l’accès à l’information6 ; 

• améliorer les réseaux, les partenariats et le renforcement des capacités7 ; 

• réseautage8 ;

• dispositif institutionnel9 ; 

• autorités nationales désignées10. 

Certaines Parties11 ont également fait mention des évaluations des besoins  
technologiques (EBT) comme éléments qui devraient faire partie de l’évaluation 
périodique du Mécanisme. À cet égard, un regroupement de Parties a énuméré 
les éléments suivants comme pertinents à l’évaluation périodique12 :

• le nombre de pays et de zones géographiques qui effectuent des EBT ;

• le nombre d’EBT qui ont été effectuées ;

• le nombre de documents relatifs aux EBT qui ont été publiés ;

• le degré de satisfaction des pays ayant effectué des EBT ; et

• le nombre de projets mis en œuvre qui découlaient d’un plan d’action  
technologique.

Caractère adéquat du soutien fourni au Mécanisme technologique
En ce qui concerne le caractère adéquat du soutien, plusieurs Parties13 ont noté 
que l’évaluation périodique devrait évaluer le soutien financier mis à la disposition 
des organes du Mécanisme technologique afin de déterminer si celui-ci est adéquat 
afin que les organes puissent s’acquitter de leurs mandats dans la mise en œuvre 
de l’Accord de Paris. En ce qui concerne le CET, l’Union européenne a noté que 
l’évaluation périodique devrait tenir compte du soutien aux groupes de travail 
du CET, aux événements et aux études14. Au sujet du CRTC, quelques Parties 
ont déclaré que l’évaluation devrait dépendre du montant, de la prévisibilité et 
du caractère adéquat des ressources financières reçues par le CRTC15. 

Modalités de l’évaluation périodique
À cet égard, certaines Parties ont noté l’importance d’éviter le chevauchement 
des efforts et de garder les coûts le plus bas possible16. Un groupe de Parties  
a également souligné que les instruments utilisés pour effectuer l’évaluation  
périodique devraient être simples et que les indicateurs complexes devraient 
être évités17. Enfin, les Parties ont soulevé les questions générales ci-dessous 
comme enjeux qui devraient être abordés afin de bien définir les modalités de 
l’évaluation périodique18 :

• Qui sera responsable de l’évaluation périodique ?19 

• Comment l’évaluation sera-t-elle effectuée ?20 

• Quelles seront les sources d’information pertinentes à l’évaluation ?21 

Suite en page 23
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• Quand l’évaluation sera-t-elle effectuée ?22 
• Quelle forme prendra le résultat de l’évaluation ?23 

1. FCCC/SBI/2017/INF.2.
2. FCCC/SBI/2017/INF.2, paragr. 11 au sujet de PMA, 2017, République de Corée, 2017 et 

UE, 2017.
3. FCCC/SBI/2017/INF.2, paragr. 12 au sujet d’Argentine, Brésil et Uruguay, 2017. 
4. FCCC/SBI/2017/INF.2, paragr. 12.
5. Argentine, Brésil et Uruguay, 2017. 
6. PMA, 2017 et République de Corée, 2017. 
7. AILAC, 2017, Argentine, Brésil et Uruguay, 2017, PMA, 2017 et République de Corée, 2017. 
8. Argentine, Brésil et Uruguay, 2017 et PMA, 2017. 
9. PMA, 2017.
10. PMA, 2017.
11. Argentine, Brésil et Uruguay, 2017 et PMA, 2017. 
12. FCCC/SBI/2017/INF.2, paragr. 15 au sujet d’Argentine, Brésil et Uruguay, 2017.
13. Afrique du Sud, 2017d, Argentine, Brésil et Uruguay, 2017, Indonésie, 2017, PMA, 2017, 

République de Corée, 2017 et UE, 2017. 
14. UE, 2017.
15. Argentine, Brésil et Uruguay, 2017.
16. Australie, Canada, Japon et Norvège, 2017. 
17. Argentine, Brésil et Uruguay, 2017.
18. FCCC/SBI/2017/INF.2, paragr. 21-29.
19. Afrique du Sud, 2017d et République de Corée, 2017.
20. Afrique du Sud, 2017d, République de Corée et UE, 2017.
21. Argentine, Brésil et Uruguay, 2017, Australie, Canada, Japon et Norvège, 2017, PMA, 2017, 

République de Corée, 2017 et UE, 2017. 
22. République de Corée, 2017 et UE, 2017. 
23. République de Corée, 2017 et UE, 2017.

I.1.4 Comité de Paris sur le renforcement des capacités : mandat, 
composition et première réunion

À Paris, les Parties ont créé le Comité de Paris sur le renforcement des capacités82.  
À cet égard, les Parties ont lancé un plan de travail quinquennal supervisé par le 
Comité pour la période 2016-2020. Ce plan de travail vise à « accroître les synergies 
par la coopération et à éviter le double emploi parmi les organes existants créés  
en application de la Convention qui exécutent des activités de renforcement de 
capacité83 ». Ces travaux peuvent aussi tenir compte des entités qui se consacrent 
au renforcement des capacités au sein de la Convention ou à l’extérieur de celle-ci. 
Les Parties ont également demandé à ce que l’OSMOE organise les réunions 
annuelles du Comité lors de ses propres sessions84.

82. Décision 1/CP.21, paragr. 71-81.
83. Décision 1/CP.21, paragr. 73 alinéa (a).
84. Décision 1/CP.21, paragr. 75.
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L’objectif du Comité, à travers son plan de travail initial, sera également  
de rassembler un large éventail d’informations pertinentes au renforcement des 
capacités des Parties, dont 

• (i) « les lacunes et les besoins en matière de capacités85 » ; 
• (ii) « les bonnes pratiques, difficultés, expériences et enseignements tirés  

des travaux sur le renforcement des capacités menés par les organes créés en 
application de la Convention86 » ; et 

• (iii) « les possibilités de renforcer les capacités aux niveaux national, régional 
et infranational87 ».
Le plan de travail qui sera supervisé par le Comité prévoit également la  

promotion « de la mise au point et la diffusion d’outils et de méthodes servant au renfor-
cement des capacités88 », ainsi que « l’étude de la manière dont les pays en développement 
parties peuvent s’approprier la création et le maintien de capacités dans le temps et 
l’espace »89. Cette démarche devrait permettre au Comité de « donner des directives au 
secrétariat pour le maintien à jour du portail en ligne [de la Convention] consacré au 
renforcement des capacités90  ». Cette acquisition et ce partage des connaissances 
devraient également permettre au Comité de « favoriser la coopération mondiale, 
régionale, nationale et infranationale » en matière de renforcement des capacités91, 
en plus de « favoriser le dialogue, la coordination, la collaboration et la cohérence entre 
les processus et initiatives relevant de la Convention92 ».

Le Comité devrait également être appelé à effectuer ses travaux « dans le 
contexte du troisième examen complet de la mise en œuvre du cadre pour le renforcement 
des capacités93 », qui vise à permettre aux pays en développement d’appliquer les 
dispositions de la Convention et les processus découlant du Protocole de Kyoto94. 
Cet examen s’est conclu lors de la CdP22, à Marrakech, alors que les Parties en ont 
adopté les conclusions95 (voir aussi la Section I.8.) Dans cette optique, les Parties 
ont adopté le mandat et la composition du Comité lors de la CdP22 afin que 
celui-ci puisse entamer ses travaux96.

85. Décision 1/CP. 21, paragr. 73 alinéa (b).
86. Décision 1/CP. 21, paragr. 73 alinéa (e).
87. Décision 1/CP. 21, paragr. 73 alinéa (g).
88. Décision 1/CP. 21, paragr. 73 alinéa (c).
89. Décision 1/CP. 21, paragr. 73 alinéa (f ).
90. Décision 1/CP. 21, paragr. 73 alinéa (i).
91. Décision 1/CP. 21, paragr. 73 alinéa (d).
92. Décision 1/CP.21, paragr. 73 alinéa (h).
93. Décision 1/CP.21, paragr. 76.
94. Articles 4.5 et 5 de la CCNUCC ; et Article 10 alinéa (e) du Protocole de Kyoto.
95. Décision 16/CP.22, paragr. 12.
96. Décision 2/CP.22.
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Mandat et composition du Comité de Paris  
sur le renforcement des capacités

Les Parties ont adopté à Marrakech un mandat pour le Comité de Paris dans lequel 
celui-ci est composé de 12 membres distribués selon les modalités énumérées 
ci-dessous1 : 

(i) Deux membres originaires de chacun des cinq groupes régionaux d’États 
membres des Nations Unies ;

(ii) Un membre originaire de l’un des pays les moins avancés ;

(iii) Un membre originaire d’un petit État insulaire en développement.

Ces membres sont désignés par leur groupe ou leur collectif respectif pour des 
mandats de deux ans. Leur désignation est limitée à deux mandats consécutifs2. 
De plus, « six représentants des organes créés en application de la Convention et des 
entités fonctionnelles du Mécanisme financier seront invités à participer à toutes les 
réunions du Comité en fonction du thème annuel du Comité »3. Enfin, parmi les 12 
membres désignés, le Comité élit lui-même annuellement deux vice-présidents 
dont les mandats durent une année4.

Les réunions de Comité sont organisées par l’OSMOE, sur une base annuelle, 
dans le cadre des sessions de ce dernier5. Chaque année, les travaux du Comité 
portent sur « un domaine ou un thème annuel lié à l’amélioration des échanges  
techniques consacrés au renforcement des capacités afin de mettre à jour les connais-
sances sur les succès obtenus et les problèmes rencontrés dans le développement  
efficace des capacités dans un domaine particulier »6. À cet égard, le Comité rédige un 
rapport technique sur une base annuelle faisant état de ses activités. Ces rapports 
doivent être soumis à l’OSMOE lors de sessions qui coïncident avec celles de la 
CdP, afin que l’OSMOE puisse communiquer ces rapports aux Parties7.

Conformément à son mandat, le Comité a tenu sa première réunion lors de 
l’OS46, à Bonn, en mai 2017, lors de laquelle ses deux premiers vice-présidents 
ont été élus. Des représentants du Centre et Réseau de technologie climatique, 
du Groupe consultatif d’experts et du Comité exécutif du Mécanisme interna-
tional de Varsovie ont été invités à prendre part à la réunion et à y faire de brèves 
présentations en ouverture de séance.

Lors de la première réunion, le Comité s’est entendu sur trois points au sujet 
du plan de travail 2016-2020 portant sur le renforcement des capacités, soit8 :

• de mettre en œuvre, autant que faire se peut, le premier pilier de ses travaux ;

• d’adopter son plan de travail glissant pour 2017-2019 et de l’inclure aux rapports 
techniques qui seront soumis aux Parties lors de la CdP23 ; et

• de recommander aux Parties d’inviter d’autres institutions à soutenir la mise 
en œuvre de son plan de travail.

À la suite de sa première réunion, le Comité a finalisé son plan de travail glissant 
pour la période 2017-2019, plan que le Comité a rendu disponible sur le portail 
Web de la CCNUCC9. Le plan étaye près d’une cinquantaine de livrables que le 

Suite en page 26
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Comité prévoit produire au cours des trois prochaines années afin de se soumettre 
aux mandats qui lui ont été attribués par décision depuis la CdP21.

1. Décision 2/CP.22, annexe, paragr. 2.
2. Décision 2/CP.22, annexe, paragr. 5.
3. Décision 2/CP.22, annexe, paragr. 3.
4. Décision 2/CP.22, annexe, paragr. 8.
5. Décision 2/CP.22, annexe, paragr. 11.
6. Décision 2/CP.22, annexe, paragr. 12.
7. Décision 2/CP.22, annexe, paragr. 17.
8. PCCB/2017/1/10, paragr. 16.
9. Disponible en ligne : http://unfccc.int/files/cooperation_and_support/financial_mechanism/

standing_committee/application/pdf/pccb_rolling_workplan.pdf.

Domaine ou thème annuel du Comité de Paris pour 2017
Lors de sa première réunion, le Comité a dédié une journée complète pour aborder 
le thème annuel suivant : activités de renforcement des capacités dans le cadre de la 
mise en œuvre de Contributions déterminées au niveau national (CDN) au titre de 
l’Accord de Paris97. À l’issue de cette journée, le Comité a convenu d’aller de l’avant 
avec nombre de points durant la prochaine année, dont98 :

(i) évaluer les besoins en matière de renforcement des capacités qui sont énumérées 
dans diverses sources (dont les CDN, les rapports biennaux actualisés, les 
communications nationales et les rapports du Forum de Durban) ;

(ii) évaluer les travaux effectués par d’autres organes constitués et dont les activités 
sont pertinentes eu égard à ce thème annuel, dans le but de déterminer les 
lacunes, les solutions et les synergies ;

(iii) nommer des représentants du Comité qui pourront faire la liaison avec ces 
autres organes dans le but de partager l’information colligée ;

(iv) renforcer le portail sur le renforcement des capacités lorsqu’approprié. 
Le Comité a également invité les Parties, les organes constitués et toute autre 

partie prenante qui serait intéressée à le faire, à soumettre des informations qui 
sont pertinentes aux travaux de ce thème annuel. Lors de cette même réunion, le 
Comité a convenu de poursuivre ses travaux au sujet du même thème en 2018, 
soit au sujet des « activités de renforcement de capacité dans le cadre de la mise en 
œuvre des contributions déterminées au niveau national au titre de l’Accord de Paris »99. 
Pour ce faire, les membres du Comité se sont également entendus pour inviter des 
représentants des organes suivants à prendre part à sa réunion de 2018100 :

97. PCCB/2017/1/10, paragr. 21.
98. PCCB/2017/1/10, paragr. 22.
99. PCCB/2017/1/10, paragr. 26.
100. PCCB/2017/1/10, paragr. 27.
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• Fonds mondial pour l’environnement ;
• Fonds vert pour le climat ;
• Comité pour l’adaptation ;
• Groupe d’experts sur les pays les moins développés ;
• Comité permanent des finances ;
• Comité exécutif de la technologie.

I.1.5 Modalités de fonctionnement, programme de travail et fonctions 
à prévoir au titre de l’Accord de Paris pour le forum sur l’impact 
des mesures de riposte mises en œuvre (ordre du jour conjoint 
avec OSCST)

L’Accord de Paris, dans l’esprit de la Convention, reconnait l’importance de « tenir 
compte, dans la mise en œuvre du présent Accord, des préoccupations des Parties dont 
l’économie est particulièrement touchée par les effets des mesures de riposte, en particulier 
les pays en développement Parties »101, alors que l’Accord de Paris vise à « contenir 
l’élévation de la température moyenne de la planète nettement en dessous de 2 °C par 
rapport aux niveaux préindustriels102  ». Lors de l’adoption de la Convention, les 
Parties ont reconnu l’effet que l’atteinte de son objectif pourrait avoir sur les pays dont 
l’économie dépend fortement des revenus provenant de l’extraction, du raffinage 
et de l’exportation d’hydrocarbures comme le pétrole103. Depuis Bali, l’intégration 
de cet enjeu dans l’agenda des négociations climat résulte surtout d’une demande 
soutenue de la part des pays du Golfe qui souhaitent qu’il soit considéré au même 
titre que l’adaptation et l’atténuation104.

L’effet des mesures de riposte cristallise une opposition forte entre pays déve-
loppés et pays en développement. Ces derniers souhaitent que des mesures 
concrètes soient prises par les premiers pour limiter les répercussions négatives de 
leurs mesures liées aux changements climatiques et que cet élément à l’agenda 
mène à des décisions fortes en ce sens. En outre, ils plaident en faveur d’un soutien 
supplémentaire de la part des pays développés pour faire face aux conséquences 
néfastes de leurs mesures105. Cet élément de l’agenda a évolué au cours des dernières 
années vers la création en 2011 d’un Forum opéré conjointement par l’OSMOE 
et le l’OSCST106.

Dans cette optique, les Parties ont décidé, lors de la CdP21, de maintenir  
et d’améliorer le forum sur l’impact des mesures de riposte mises en œuvre, dont 
les travaux seront centrés sur la « fourniture d’exemples concrets, d’études de cas et de 

101. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 4, paragr. 15.
102. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 2, paragr. 1 alinéa (a).
103. Convention, art. 4, paragr. 8 alinéa (h).
104. FCCC/SB/2012/MISC.2 par exemple.
105. FCCC/SB/2012/MISC.2 par exemple.
106. Décision 8/CP.17, paragr. 3.
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pratiques en vue de renforcer la capacité des Parties, en particulier des pays en dévelop-
pement Parties, à faire face aux conséquences des mesures de riposte mises en œuvre107 ». 
Le programme de travail du Forum amélioré, qui continuera de se réunir deux fois 
par an108 sous l’égide conjointe de l’OSMOE et de l’OSCST, se décline en deux 
domaines109 :
a. La diversification et la transformation économiques
b. Une transition juste pour la population active et la création d’emplois décents 

et de qualité.
Les organes subsidiaires sont tenus de faire avancer les travaux du forum amélioré 

par la constitution de groupes spéciaux d’experts techniques110, d’une part, et par 
« l’évaluation et l’analyse des conséquences, notamment l’utilisation et le développement 
de la modélisation économique111 », d’autre part. Il est prévu que les organes subsidiaires 
révisent les travaux du forum amélioré tous les trois ans à partir de la CdP24112. 
Cette révision devra également se pencher sur les modalités de fonctionnement du 
forum. 

À cet égard, les Parties ont chargé le Secrétariat de la Convention, à Paris, de 
préparer dans le cadre de l’OS44, un document technique qui, d’une part, facilite 
pour les pays en développement, « l’évaluation des divers impacts que peuvent avoir 
les mesures de riposte mises en œuvre » et qui, d’autre part, identifie des options de 
diversification économique qui puissent estomper, du moins en partie, ces impacts113.

Le Secrétariat a ainsi préparé deux documents techniques visant à guider les 
travaux du forum amélioré et offrir des données plus précises aux Parties quant à 
l’impact des mesures de riposte. Un premier document technique évalue d’abord 
l’impact des mesures de riposte, notamment par l’utilisation de divers outils de 
modélisation économique114. 

Le document identifie sept catégories de mesures de riposte en particulier115 
qui peuvent avoir des « impacts sur la croissance économique, la répartition des 
revenus, l’emploi, l’environnement, la santé publique et la sécurité alimentaire 116 : 

• la taxe carbone ; 
• les subventions favorables aux technologies sobres en carbone, octroyées en 

parallèle au retrait des subventions aux technologies à plus forte intensité en gaz 
à effet de serre (GES) ; 

107. Décision 11/CP.21, paragr. 2.
108. Décision 11/CP.21, paragr. 3.
109. Décision 11/CP.21, paragr. 5.
110. Décision 11/CP.21, paragr. 4.
111. Décision 11/CP.21, paragr. 6.
112. Décision 11/CP.21, paragr. 7.
113. Décision 11/CP.21, paragr. 9.
114. FCCC/TP/2016/4.
115. FCCC/TP/2016/4, paragr. 36.
116. FCCC/TP/2016/4, paragr. 37.



29

Guide des négociations - CCNUCC (CdP23) - OIF/IFDD, 2017

• les politiques de réforme énergétique et les investissements verts ; 
• les systèmes de plafonnement et d’échange de crédits d’émissions de GES et 

les crédits compensatoires à l’échelle internationale ; 
• les mesures commerciales comme les tarifs douaniers et les ajustements à la 

frontière pour le carbone ; 
• la mise en place de normes et l’étiquetage ; et 
• la coopération technologique ».

Un deuxième document technique se penche sur le concept de la diversification 
économique dans le contexte des mesures de riposte117. Le document identifie quatre 
secteurs économiques pour lesquels l’impact des mesures de riposte pourrait se faire 
sentir de manière plus importante et qui pourraient bénéficier d’une diversification 
économique118 : 

(i) « les combustibles fossiles conventionnels (charbon, gaz et pétrole) ; 
(ii) les produits énergivores qui sont aussi exposés à la concurrence étrangère 

(secteurs de l’aluminium, du fer et de l’acier, du ciment, des produits chimiques 
et des pâtes et papiers) ; 

(iii) le tourisme ; et 
(iv) l’agriculture ». 

Il apparaît néanmoins, pour le moment, plus complexe d’identifier les solutions 
disponibles pour les pays en développement Parties voulant effectuer une diversi-
fication de leur économie119.

Lors de discussions au sein du groupe de contact sur les mesures de riposte qui 
s’est réuni à Bonn, en mai 2016, le G77 + Chine a identifié de nombreux domaines 
pouvant permettre de renforcer la coopération en matière d’acquisition des connais-
sances au sujet de l’impact des mesures de riposte et les outils disponibles afin que 
cet impact soit moindre, particulièrement pour les pays en développement, soit120 : 

(i) « la collaboration technique, 
(ii) la coopération en matière de modélisation et d’évaluation prenant en compte 

les priorités des pays en développement, 
(iii) les partenariats avec des organismes de recherche et 
(iv) la collaboration pour une transition équitable ». 

117. FCCC/TP/2016/3.
118. FCCC/TP/2016/3, paragr. 114.
119. FCCC/TP/2016/3, paragr. 129-155.
120. IIDD, 2016b, page 2.
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L’Alliance des petits États insulaires (APEI), pour sa part, a mis l’accent par le 
passé sur un « focus orienté vers l’action » pour le forum121, proposition ayant reçu 
l’appui de nombreuses Parties à Bonn, en mai 2016, alors que l’importance de 
résultats concrets, accompagnés « d’échéanciers clairs pour les actions identifiées » 
a été soulevée par ces Parties122. L’Afrique du Sud, de son côté, a voulu orienter les 
pourparlers en matière d’identification des vulnérabilités auxquelles sont confrontés 
les pays en développement123. Ces deux derniers éléments sont abordés en partie 
par les documents techniques préparés par le secrétariat, tel que mentionné ci-dessus.

L’Union européenne (UE) a mis un accent particulier sur le partage des connais-
sances de façon à ce que les différents acteurs pertinents soient appelés à contribuer 
de façon pragmatique et globale à la discussion portant sur l’impact des mesures 
de riposte. Un tel cadre interactif où les échanges de vues et de connaissances sont 
encouragés pourrait mettre en place les conditions favorables à l’identification  
de thématiques pouvant faire l’objet de réunions d’un groupe spécial d’experts 
techniques124.

Lors d’une première réunion du forum, à Bonn en mai 2016, les organes 
subsidiaires ont aussi élaboré le programme de travail du forum jusqu’en novembre 
2018. À cet effet, un « atelier sur les points de vue et expériences au sujet de la diver-
sification et la transformation économiques, et une transition juste pour la population 
active et la création d’emplois décents et de qualité » a eu lieu du 7 au 14 novembre 
lors de la CdP22125. Cinq sessions se sont tenues lors de l’atelier et ont porté sur 
les enjeux suivants126 :

(i) état des connaissances au sujet d’une transition économique et sociale durable 
au sein de la mise en œuvre des mesures d’atténuation ;

(ii) intégration de la diversification économique au sein des stratégies nationales : 
échanges au sujet des expériences et des apprentissages ;

(iii) gestion des répercussions sociales causées par le développement durable ;
(iv) transition juste pour la population active et création d’emplois décents et 

de qualité ; et
(v) prochaines étapes.

De plus, à Marrakech, les Parties ont convenu d’établir un groupe spécial 
d’experts techniques (GET) pour « se pencher sur les questions techniques dans les 
domaines du programme de travail, dans le contexte du développement durable, et qui 
consacrera deux journées à l’examen des deux domaines du programme de travail127 ». 

121. FCCC/SB/2016/L.2/Rev.1, Annexe I.
122. IIDD, 2016c, page 2.
123. IIDD, 2016c, page 2.
124. IIDD, 2016c, page 2.
125. FCCC/SB/2016/INF.2.
126. FCCC/SB/2016/INF.2.
127. FCCC/SB/2016/L.6.
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Ces experts se sont réunis comme prévu à Bonn lors de l’OS46128. Plus d’une 
dizaine d’enjeux ont été abordés par les participants quant à une diversification et 
une transformation de l’économie, près d’une dizaine d’enjeux particuliers à une 
transition juste pour la population active et de la création d’emplois décents et de 
qualités ont également été discutés, en plus d’une dizaine d’enjeux additionnels 
portant à la fois sur ces deux thématiques129. 

Quant à la manière d’inclure le forum sur l’impact des mesures de riposte à 
l’Accord de Paris, l’OSMOE et l’OSCST ont invité les Parties à soumettre leurs 
vues « au sujet des éléments concrets des modalités de fonctionnement du programme de 
travail et des fonctions du forum sur l’impact des mesures de riposte mises en œuvre » au 
plus tard le 30 septembre 2017130. Les Parties ont aussi été invitées à baser leurs 
observations, entre autres, sur les débats tenus à ce sujet à ce jour ainsi que sur une 
note de réflexion préparée conjointement par les organes subsidiaires permanents et 
le secrétariat131. Celle-ci offre certaines pistes aux Parties, en plus de tenir compte des 
soumissions passées communiquées par les Parties à ce sujet (voir l’encadré ci-après).

Programme de travail à prévoir au titre de l’Accord de Paris  
pour le forum : point d’achoppement possible à Bonn ?

Un programme de travail à l’éventail large plutôt que ciblé pourrait également 
créer un point d’achoppement quant à sa mise en œuvre pour la période couvrant 
les travaux actuels jusqu’en novembre 2018, alors que certaines Parties à Bonn, 
en mai 2016, ont soulevé leur opposition à ce que les travaux du forum couvrent 
trop de matériels et d’exposés de manière simultanée1.

À cet égard, autant les États-Unis, l’Arabie saoudite, l’APEI que l’UE proposent 
que le programme de travail se limite pour le moment aux deux domaines  
déterminés à Paris2. La Russie, quant à elle, a présenté une soumission se limitant 
à réitérer que l’exigence fondamentale du forum vise à s’assurer du respect du 
paragraphe 15 de l’Article 4 de l’Accord de Paris, c’est-à-dire de s’assurer que 
les Parties, dans le cadre de la mise en œuvre de l’Accord, tiennent compte des 
inquiétudes des Parties les plus touchées par les mesures de riposte, notamment 
les pays en développement.3

Tout en concentrant les efforts du forum autour de ces deux domaines, l’APEI 
suggère en plus que le programme de travail se décline en deux temps : (i) l’éva-
luation et l’analyse des effets actuels et possibles sur les pays en développement, 
particulièrement sur les petits États insulaires en développement (PEID) et les 
pays les moins avancés (PMA), des mesures de riposte mises en œuvre par les pays 
développés, notamment les mesures unilatérales, et (ii) des activités précises à 
remplir dans le cadre du programme de travail4. 

128. OSCST et OSMOE, 2017.
129. Voir le court résumé de l’atelier en ligne : http://unfccc.int/files/cooperation_support/

response_measures/application/pdf/summary_teg.pdf
130. FCCC/SB/2017/L.3, paragr. 2.
131. Disponible en ligne : http://unfccc.int/files/cooperation_support/response_measures/

application/pdf/rm_reflection_paper.pdf.

Suite en page 32



32

L
e

s
 

e
n

j
e

u
x

 
e

t
 

p
o

s
i

t
i

o
n

s

Le G77 + Chine, pour sa part, suggère d’ajouter des échanges de vues et d’expé-
riences au sujet du (i) soutien et renforcement des capacités et (ii) des mesures 
pouvant atténuer les effets néfastes des mesures de riposte à des ateliers qui se 
tiendraient sous les auspices du forum5.

Pour sa part, le Groupe Afrique met plutôt de l’avant un programme de travail 
élargi qui aborde cinq enjeux6 : (i) le développement durable, dans une optique 
de déterminer les effets néfastes des mesures de riposte pour le développement 
durable en Afrique et d’atténuer ceux-ci ; (ii) l’examen de l’impact des mesures 
de riposte mises en œuvre afin d’améliorer la mobilisation et la transparence 
dans le but d’en arriver à des réponses communes ; (iii) le renforcement des 
capacités de résilience ; (iv) la mise au point de lignes directrices au sujet du 
rapportage et de l’examen des mesures de riposte ; et (v) la modélisation écono-
mique. Le Ghana a proposé un programme de travail élargi similaire à celui du 
Groupe Afrique.

1. IIDD, 2016e, p. 2.
2. Arabie saoudite et États-Unis, 2016, APEI, 2016 et UE, 2016.
3. Fédération de Russie, 2016. 
4. APEI, 2016, p. 2-3.
5. G77 + Chine, 2016.
6. Groupe Afrique, 2016.
7. Ghana, au nom du Groupe Afrique, 2017.

Organe subsidiaire de conseil scientifique  
et technologique (OSCST)

Questions relatives à l’Article 6 de l’Accord de Paris
La Décision 1/CP.21 recommande que la Conférence des Parties siégeant en tant 
que réunion des Parties à l’Accord de Paris (CRA) adopte, à sa première session, 
des directives, règles, modalités et procédures, ainsi qu’un cadre pour les nouveaux 
mécanismes établis en vertu de l’Article 6 de l’Accord de Paris132.

Les paramètres relatifs au mécanisme pour contribuer à l’atténuation des gaz 
à effet de serre (GES) et promouvoir le développement durable sont :

• la participation volontaire autorisée par chacune des Parties impliquées ;
• les avantages réels, mesurables et à long terme liés à l’atténuation (réduction 

des émissions de GES) ;
• portée spécifique des activités ;
• les réductions des émissions qui sont complémentaires à celles qui pourraient 

se produire autrement ;

132. Décision 1/CP.21, annexe, Accord de Paris, art. 6, paragr. 1, 4 et 9.
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• la vérification et la certification des réductions d’émissions résultant des activités 
d’atténuation par les entités opérationnelles désignées ;

• l’expérience acquise et les enseignements tirés des mécanismes existants et de 
l’approche adoptés par la Convention.
Le type de système à mettre en place en application de l’Article 6 paragr. 4 

reste une grande inconnue pour les Parties. Le nouveau mécanisme pourrait s’insérer 
dans la continuité de l’approche antérieure à travers laquelle les crédits étaient émis 
au niveau de projets ou programmes. Une proposition du Brésil à Paris envisage 
un mécanisme à une échelle similaire à celle du mécanisme de développement 
propre (MDP), c’est-à-dire un « MDP amélioré » ou « MDP+ »133. À l’inverse, lors 
des discussions préalables à un « Nouveau Mécanisme de Marché » (NMM), l’Union 
européenne (UE) et le groupe d’intégrité environnementale (GIE) ont proposé un 
mécanisme incitant à l’action à l’échelle de secteurs entiers134.

La comptabilisation
Le système de comptabilisation existant sous la CCNUCC est différencié entre les 
parties développées et celles en voie de développement. En vertu de la Convention, 
les inventaires de GES actualisés sont requis chaque année pour les pays industrialisés, 
alors que les pays en développement peuvent inclure ceux-ci dans leurs rapports 
biennaux actualisés devant être soumis tous les deux ans – exception faite aux pays 
les moins avancés (PMA) et aux petits États insulaires en développement (PEID) qui 
peuvent soumettre ces rapports à leur discrétion – ainsi que dans leurs communi-
cations nationales, lesquelles sont soumises tous les quatre ans. 

L’Accord de Paris établit un cadre pour renforcer la transparence de l’action et 
de l’appui apporté pour la mise en œuvre de ces actions, mais il intègre une certaine 
flexibilité permettant de prendre en compte les différentes capacités nationales. 
Dans ce cadre, chaque partie doit soumettre un inventaire national des GES. 
L’OSCST est chargé d’élaborer et de formuler des avis sur la façon d’appliquer la 
provision sur la robustesse de la comptabilité pour les démarches conjointes (DC), 
pour adoption lors de la première session de la CRA. Selon les paragraphes 89, 92 
alinéa (b) et 94 alinéa (a) de la Décision  1/CP.21, les pays en développement 
–  compte tenu des flexibilités accordées dans le cadre de transparence renforcé 
– devront s’efforcer d’être le plus en phase possible avec cette orientation, sans 
nécessairement suivre strictement ces directives, surtout dans les premières années 
de leur application. La détermination de la conformité de la comptabilité d’un 
pays n’est pas précisée dans l’Accord de Paris, mais elle sera probablement examinée 
dans le nouveau cadre de transparence, établi par celui-ci.

En ce qui concerne le système de comptabilisation, la CRA pourrait jouer un 
rôle actif dans la facilitation de la transparence des transferts, y compris par le biais 
d’un registre central semblable au registre existant dans le cadre du MDP135. Dans 

133. CEPS, 2016.
134. OSCST, 2014.
135. CEPS, 2016.
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le cas d’un système plus décentralisé, la directive pourrait demander aux parties  
de maintenir leur propre registre sous forme de comptabilité à double entrée et de 
compter sur les règles suggérées dans le cadre de l’Article 13 sur la transparence afin 
d’assurer une surveillance suffisante prévenant le double comptage. Étant donné 
que l’ensemble de l’Article 6 requiert des Parties que les activités mises en place 
encouragent également le développement durable et assurent l’intégrité environ-
nementale, les directives, règles et procédures à élaborer devraient aussi prévoir les 
modalités permettant d’assurer et d’évaluer ces résultats vis-à-vis des objectifs de 
développement.

Les CDN et les marchés
Le rôle des instruments de marché dans le cadre des Contributions déterminées au 
niveau national (CDN) nécessite une clarification par rapport à la comptabilisation 
– surtout vis-à-vis des possibilités de combiner le financement climat et les mécanismes 
du marché pour la mise en œuvre d’instruments politiques ainsi que des projets 
d’atténuation.

Les « résultats » d’atténuation
En attendant que les décisions fournissent une plus grande clarté sur un certain 
nombre de questions, il sera utile de définir la portée de ce qui peut être considéré 
comme un « résultat d’atténuation » pouvant être transféré entre les pays. Dans le 
cadre du Protocole de Kyoto, les URCE issues des projets MDP servent d’unité de 
comptabilisation pour le transfert des obligations, mais aussi pour définir la portée des 
transferts internationaux acceptés. En d’autres termes, seuls les transferts impliquant 
des URCE sont acceptés lors de la présentation des comptes nationaux de GES. 
Les Parties devront également examiner si d’autres formes de coopération – telles 
que le Mécanisme de crédit conjoint (Joint Crediting Mechanism, en anglais) – 
l’initiative du Japon qui présente quelques similarités avec le MDP, ou la liaison 
bilatérale de deux systèmes d’échange seraient considérées au regard du paragraphe 2 
de l’Article 6. Le concept de « transfert » implique la possibilité qu’un ou plusieurs 
pays n’ayant pas de cible absolue portant sur l’ensemble de leurs économies puissent 
échanger des unités d’atténuation, ce qui pose des difficultés concernant l’objectif 
d’éviter le double comptage.

L’aspect institutionnel
Les Parties devront décider des modalités institutionnelles de gouvernance pour le 
nouveau mécanisme. Le MDP est géré par un Conseil exécutif de dix représentants, 
comprenant un membre de chacun des cinq groupes régionaux des Nations Unies, 
deux membres des parties visées à l’annexe I, deux membres de parties non-annexe I, 
et d’un représentant des PEID. De même, le mécanisme de la mise en œuvre 
conjointe (MOC) dispose d’un comité de surveillance pour superviser la vérification 
des projets. Le nouveau mécanisme issu de l’Article 6.4 pourrait intégrer une de 
ces institutions directement. Le MDP et la MOC ont des procédures existantes 
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pour le développement de projets qui sont finalement crédités. Les Parties pourraient 
décider de transférer une partie de cet ensemble de règles au nouveau mécanisme 
ou d’adopter de nouvelles procédures.

Le développement de nouvelles règles

Le MDP a été établi dans le cadre du Protocole de Kyoto en 1997. Cependant,  
il a fallu quatre ans avant que les règles du MDP ne soient décidées par les Accords 
de Marrakech, en 2001. Il est possible et souhaitable que l’élaboration des règles 
de l’Article 6 paragr. 4 ne prenne pas autant de temps au regard de la grande  
expérience issue du MDP et de la MOC. Mais étant donné les divergences de 
points de vue entre les gouvernements sur le rôle des mécanismes de marché, il sera 
difficile de tirer rapidement des conclusions sur ces questions fondamentales.  
La lenteur du progrès des négociations sur ces sujets depuis 2011 dans le cadre  
de la CCNUCC vers le « cadre pour les diverses démarches » (CDD) et les NMM 
a démontré les difficultés d’obtenir un consensus sur les mécanismes de marché. 
Néanmoins, l’importance accordée aux marchés internationaux par de nombreux 
pays dans leurs CDN laisse à penser qu’il pourrait y avoir une forte impulsion à 
trouver un système viable rapidement.

La composante du développement durable de l’Article 6

Par l’adoption de 17 objectifs de développement durable en 2015, la communauté 
internationale dispose d’une base normative robuste pour traiter ce concept, y 
compris dans le contexte de l’Article 6 de l’Accord. Bien que le marché volontaire 
ait généré une certaine expérience avec les avantages connexes des activités d’atté-
nuation mises en œuvre par projets et programmes d’activités, le MDP ne dispose 
pas de règles strictes pour l’analyse des effets positifs de développement durable et 
la prévention des effets négatifs. Il préserve la prérogative des pays hôtes de concevoir 
et mettre en place des procédures d’évaluation d’après leurs propres priorités du 
développement durable.

Les Parties devront donc notamment décider (i) si les participants au mécanisme 
de développement durable (MDD) et aux démarches concertées (DC) devront 
analyser à l’avance les effets positifs et négatifs des activités proposées, (ii) si celles-ci 
devront suivre une procédure d’évaluation définie au niveau international, et (iii) 
si un suivi strict des résultats de développement durable provenant des activités 
MDD et DC sera exigé.

L’Accord de Paris visant l’atténuation des émissions de GES intègre donc une 
partie des objectifs de développement durable. Les règles du MDD pourraient 
donc exiger que les résultats mis en œuvre de l’Accord vis-à-vis de ces objectifs 
soient suivis par des approches mesure, notification et vérification (MNV) à déter-
miner. Les Parties devront décider si l’évaluation à l’avance et le suivi des résultats 
concernant le développement durable seront obligatoires ou volontaires, et si des règles 
seront mises en place de manière centralisée ou si les Parties auront une liberté pour 
définir leurs propres approches face à la prise en compte du développement durable.
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Finalisation de la réforme du MDP et des négociations  
sur les NMM et CDD
L’avenir des mécanismes de flexibilité du Protocole de Kyoto est également difficile 
à déterminer, en particulier concernant l’intégration des éléments du MDP et de 
la MOC dans le cadre de ce nouveau mécanisme. L’Accord de Paris ne mentionne 
pas le MDP ou la MOC, mais note que le nouveau mécanisme devrait tirer parti 
de l’expérience acquise par les mécanismes existants. De même, il est difficile de savoir 
si les unités produites dans le cadre des mécanismes de Kyoto seront admissibles 
après 2020 et si c’est le cas, si elles devront être converties en un type de crédit 
alternatif pour être conformes au cadre du nouveau mécanisme. 

Les négociateurs peuvent également décider de transférer les méthodologies 
de calcul des projets MDP ou les méthodologies de calcul des scénarios de référence 
(lignes de bases) et les lignes de bases standardisées pour application dans le cadre 
du nouveau mécanisme, ou ne pas prendre en compte certaines de ces approches 
existantes, ou bien d’en développer davantage (par exemple à travers le dévelop-
pement de méthodologies destinées à des activités au niveau sectoriel). Ils peuvent 
également envisager d’autres méthodes utilisées en dehors de la CCNUCC.

En parallèle il sera important de poursuivre et éventuellement d’achever la 
réforme du MDP afin que les leçons de ce processus soient mises à disposition 
pour le développement du MDD et afin qu’une transition coordonnée et transpa-
rente puisse être entamée du MDP vers le MDD. Pour cela il est aussi important 
que les Parties définissent l’admissibilité du portefeuille MDP au MDD. Différents 
niveaux d’admissibilité sont possibles afin de limiter l’offre en vue d’une demande 
toujours limitée mais en même temps d’assurer aux porteurs de projets MDP qu’une 
poursuite des projets et des revenus correspondants sera possible. Il sera intéressant 
de voir si, et dans quelles conditions, une transition des activités dans le cadre du 
MDP / MOC vers le MDD sera autorisée. Il est possible qu’une poursuite des 
activités dans le cadre du MDD ne soit envisageable que si ces activités répondent 
à des critères permettant d’assurer l’intégrité environnementale136. 

Ces critères pourraient être : l’additionnalité, les avantages du pays hôte et la 
contribution à l’atténuation mondiale des émissions mondiales. Ces deux derniers 
critères pourraient rendre nécessaire l’adaptation des niveaux de référence afin de 
les rendre plus conservatives. Une telle approche pourrait aider à rendre opérationnel 
le nouveau mécanisme plus rapidement et envoyer un signal positif au secteur 
privé, même si elle ne réglait pas la question fondamentale de l’origine de la 
demande. En ce qui concerne l’ensemble de règles héritées du MDP et de la MOC, 
l’attribution d’un mandat au Conseil exécutif pour l’examen de l’ensemble des 
règles existantes afin d’identifier les éléments utilisables et ceux qui devront être 
modifiés dans le cadre de l’Accord de Paris offrirait une possibilité d’apporter des 
réponses à ces questions.

Il est en même temps important d’enregistrer des progrès sur la simplification 
des méthodologies (telles que les lignes de base standardisées) et que les résultats 
soient mis à disposition pour application au niveau du MDD.

136. Voigt, 2016.
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Les Parties se sont réunies à Marrakech et à Bonn afin de poursuivre les 
échanges au sujet de l’Article 6 au titre de l’Accord de Paris. Pour chaque sous-point, 
les décisions adoptées ont principalement consisté à prendre note des échanges de 
vues entre Parties et ont invité celles-ci à poursuivre les pourparlers. À Bonn, les 
Parties ont également considéré trois notes informelles préparées par l’OSCST qui 
faisaient état des grandes lignes incluses dans les observations écrites soumises par 
les Parties en amont de l’OS46, ainsi que des échanges tenus lors d’une table ronde 
ayant eu lieu lors de l’OS46. Dans les trois cas, les Parties ont été invitées à soumettre 
de nouvelles observations, en lien avec les pourparlers ayant eu lieu à Marrakech et 
à Bonn, au plus tard le 2 octobre 2017. Ces trois notes contiennent chacune plus 
d’une soixantaine d’enjeux soulevés par les Parties lors de ces pourparlers et peuvent 
être consultées en naviguant en ligne vers les liens ci-dessous :

(i) Approches de coopération : http://unfccc.int/files/meetings/bonn_may_ 
2017/in-session/application/pdf/sbsta_10a_informal_note_final.pdf

(ii) Mécanisme créé au titre de l’Article 6 : http://unfccc.int/files/meetings/
bonn_may_2017/in-session/application/pdf/sbsta_10b_informal_
note_final.pdf

(iii) Approches non fondées sur le marché : http://unfccc.int/files/meetings/
bonn_may_2017/in-session/application/pdf/sbsta_10c_informal_note_ 
final.pdf 

Enfin il y a lieu de noter que certaines parties n’ont pas souhaité la participation 
des observateurs aux tables rondes et aux négociations qui ont eu lieu dans le cadre 
de l’article 6. Cette pratique, si elle devait se poursuivre, pourrait empêcher de 
bénéficier des précieuses contributions de diverses parties prenantes ayant une 
réelle expérience pratique et technique sur ces questions.

I.2. Les enjeux liés aux Groupes de travail  
spéciaux (GTS) et la Conférence  
des Parties agissant en tant que réunion  
des Parties de l’Accord de Paris (CRA)

Groupe de travail spécial de l’Accord de Paris (GTS-AP)
En adoptant l’Accord de Paris, la Conférence des Parties à la Convention-cadre des 
Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC) a aussi décidé de la 
conduite d’un important programme de travail l’accompagnant, consolidé au moyen 
de la Décision 1/CP.21. Cette dernière décide de la mise sur pied du Groupe de 
travail spécial de l’Accord de Paris (GTS-AP) (dénommé en anglais Ad Hoc Working 
Group on the Paris Agreement — APA)137.

137. Décision 1/CP.21, paragr. 7, p. 3.

http://unfccc.int/files/meetings/bonn_may_2017/in-session/application/pdf/sbsta_10a_informal_note_final.pdf
http://unfccc.int/files/meetings/bonn_may_2017/in-session/application/pdf/sbsta_10a_informal_note_final.pdf
http://unfccc.int/files/meetings/bonn_may_2017/in-session/application/pdf/sbsta_10b_informal_note_final.pdf
http://unfccc.int/files/meetings/bonn_may_2017/in-session/application/pdf/sbsta_10b_informal_note_final.pdf
http://unfccc.int/files/meetings/bonn_may_2017/in-session/application/pdf/sbsta_10b_informal_note_final.pdf
http://unfccc.int/files/meetings/bonn_may_2017/in-session/application/pdf/sbsta_10c_informal_note_final.pdf
http://unfccc.int/files/meetings/bonn_may_2017/in-session/application/pdf/sbsta_10c_informal_note_final.pdf
http://unfccc.int/files/meetings/bonn_may_2017/in-session/application/pdf/sbsta_10c_informal_note_final.pdf
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Ce nouveau processus représente, à l’heure actuelle et dans un contexte 
post-Paris, le plus important cycle de négociation sur les changements climatiques 
au sein des différents organes mandatés en vue de la préparation à l’entrée en vigueur 
et à l’opérationnalisation de l’Accord de Paris et détermine, de ce fait, le futur de 
la lutte contre les effets et conséquences des changements climatiques, particuliè-
rement pour les pays les plus vulnérables, notamment les PMA et les PEID.

Pour la première fois, les Parties se sont mises d’accord quant à l’obligation 
d’atteindre « ensemble » l’objectif de maintenir l’élévation mondiale de la température 
« nettement en dessous » de 2 °C à l’horizon 2100, voire à 1,5 °C, partageant ainsi 
une même vision en matière d’atténuation ainsi qu’un objectif global d’adaptation 
à déterminer. Ces Parties acceptent par ailleurs de collaborer conjointement et de 
travailler en vue de la mise à disposition du soutien, du transfert et diverses autres 
formes de coopération, qu’elles soient de type financier, technique, technologique 
ou de renforcement des capacités. Cette coopération vise à répondre plus efficacement 
face aux changements climatiques, par l’atténuation, l’adaptation, les pertes et  
préjudices, la déforestation, la dégradation des terres, etc., dans un cadre transparent, 
évolutif et durable.

Le mandat du Groupe de travail spécial  
de l’Accord de Paris (GTS-AP)

• Préparer l’entrée en vigueur de l’accord de Paris ;
• Préparer et convoquer la première Conférence des Parties agissant en tant 

que Réunion des Parties de l’Accord de Paris (CRA) ;
• Préparer un certain nombre de projets de décision devant être adoptés par la 

CRA lors de sa première session.

Le GTS-AP est essentiellement guidé par les éléments du programme de travail 
mandaté par la Décision 1/CP.21. Il doit élaborer davantage les provisions de 
l’Accord de Paris et préparer la mise en œuvre de ses composantes, notamment 
en ce qui concerne : 
(i) l’objectif ;
(ii) l’atténuation ;
(iii) les contributions déterminées au niveau national ;
(iv) l’adaptation ;
(v) les pertes et préjudices ;
(vi) le financement ; 
(vii) les technologies ; 
(viii) le renforcement des capacités ; 
(ix) la transparence ;
(x) le Bilan mondial ;
(xi) la préparation à l’entrée en vigueur de l’Accord, etc.

Ce travail devra se faire par les sessions des négociations du GTS-AP, ainsi que 
celles des deux autres organes subsidiaires permanents (OSMOE, OSCST) de la 
CCNUCC. Plusieurs organes constitués sous la Convention ont aussi été  

Suite en page 39
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mandatés pour contribuer à la mise en œuvre du programme de travail de la 
préparation à la mise en œuvre et à l’opérationnalisation de l’Accord de Paris.  
Il s’agit du Comité pour l’adaptation, du Groupe d’experts des pays les moins 
avancés, du Comité permanent des finances, du Conseil du Fonds vert pour le 
climat, du Fonds pour l’environnement mondial, du Conseil exécutif de la techno-
logie, du Comité de Paris pour le renforcement des capacités et du Comité 
exécutif du Mécanisme international de Varsovie pour les pertes et préjudices.

Figure 5. La mise en œuvre de l’Accord de Paris… Principaux  
dispositifs « pour examen et adoption » lors de la CRA1 – Synthèse138

138. © Guide des négociations de la CdP23-Climat, OIF/IFDD, 2017.
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Figure 6. La mise en œuvre de l’Accord de Paris en quelques 
dates… Les points à l’ordre du jour de Bonn et aux prochaines 
Conférences – Synthèse139

139. © Guide des négociations de la CdP23-Climat, OIF/IFDD, 2017- Il est également 
possible de se référer au « Progress tracker » de la CCNUCC (dernière version disponible 
du 20 juin 2017) [en ligne] http://unfccc.int/files/paris_agreement/application/pdf/
pa_progress_tracker_200617.pdf.
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Figure 7. Mécanismes liés à l’ambition – Principaux dispositifs 
« pour examen et adoption » lors de la CRA1 et les points  
à l’ordre du jour de Bonn et aux prochaines Conférences140

140. © Guide des négociations de la CdP23-Climat, OIF/IFDD, 2017.
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Figure 8. Démarches concertées et Ambition pré-2020 – Principaux 
dispositifs « pour examen et adoption » lors de la CRA1 et les points 
à l’ordre du jour de Bonn et aux prochaines Conférences141

141. © Guide des négociations de la CdP23-Climat, OIF/IFDD, 2017.
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Figure 9. Adaptation et pertes et préjudices – Principaux dispositifs 
« pour examen et adoption » lors de la CRA1 et les points à l’ordre 
du jour de Bonn et aux prochaines Conférences142

142. © Guide des négociations de la CdP23-Climat, OIF/IFDD, 2017.
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Figure 10. Financement – Principaux dispositifs « pour examen  
et adoption » lors de la CRA1 et les points à l’ordre du jour  
de Bonn et aux prochaines Conférences143

143. © Guide des négociations de la CdP23-Climat, OIF/IFDD, 2017.
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Figure 11. Technologie – Principaux dispositifs « pour examen  
et adoption » lors de la CRA1 et les points à l’ordre du jour  
de Bonn et aux prochaines Conférences144

144. © Guide des négociations de la CdP23-Climat, OIF/IFDD, 2017.
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Figure 12. Renforcement des capacités – Principaux dispositifs  
« pour examen et adoption » lors de la CRA1 et les points  
à l’ordre du jour de Bonn et aux prochaines Conférences145

145. © Guide des négociations de la CdP23-Climat, OIF/IFDD, 2017.
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Figure 13. Transparence et conformité – Principaux dispositifs 
« pour examen et adoption » lors de la CRA1 et les points  
à l’ordre du jour de Bonn et aux prochaines Conférences146

Les activités du GTS-AP, comme celles des autres organes et groupes constitués 
mandatés par la Décision 1/CP.21, devront être réalisées en tenant compte et en se 
basant sur les procédures et modalités existantes, en les améliorant, les renforçant 
et/ou, au besoin, en développant de nouveaux éléments.

À titre d’exemple, les pays pourraient continuer à considérer les questions de 
transparence dans le cadre du système existant, notamment grâce au processus de 
consultation et d’analyse au niveau international pour les pays en développement 
et l’évaluation et l’examen au niveau international pour les pays développés, selon 
les modalités de deux systèmes parallèles de notification que sont respectivement pour 
ces deux groupes de pays les rapports biennaux actualisés et les rapports biennaux.

146. © Guide des négociations de la CdP23-Climat, OIF/IFDD, 2017.
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À Marrakech, les Parties ont demandé au GTS-AP, ainsi qu’aux autres organes 
subsidiaires permanents et organes créés en vertu de la Convention de rendre 
compte de leurs progrès visant à mettre en œuvre l’Accord de Paris au plus tard lors 
de la CdP24, en 2018147. Il est également prévu que la CdP23 examine les progrès 
réalisés par le GTS-AP en ce qui a trait à l’exécution de son programme de travail148. 

I.2.1 Déroulement de la première session du GTS-AP
La première session du GTS-AP s’est tenue du 6 au 16 mai 2016 à Bonn (Allemagne), 
lors de l’OS44. Celle-ci a constitué une étape d’une importance capitale pour la 
réussite du processus de négociation en cours. Malgré un démarrage difficile, elle a 
finalement enregistré des progrès notables sur les questions fondamentales suivantes :

• Adoption de l’ordre du jour du GTS-AP ;
• Adoption du mode d’organisation des travaux du GTS-AP ;
• Élection du bureau du GTS-AP ;
• Accord sur un certain nombre de travaux des organes subsidiaires pertinents 

pour la cohérence du programme de travail.
En effet, avant et pendant la session de mai 2016 du GTS-AP1, des pays et 

groupes de pays avaient exprimé des réserves au sujet de la note de réflexion149 
proposée conjointement par la présidence de la CdP21 (France) et la future prési-
dence de la CdP22 (Maroc), notamment au sujet des propositions d’éléments 
prioritaires devant être inscrits dans le projet d’ordre du jour du GTS-AP. De l’avis 
de ces Parties, l’ordre du jour initialement suggéré mettait l’accent sur l’atténuation, 
alors qu’un ordre du jour acceptable devrait refléter de manière équitable l’ensemble 
des éléments de l’Accord de Paris.

Comme indiqué précédemment, d’autres organes constitués sous la Convention 
étaient mandatés au même titre que le GTS-AP et les deux autres organes subsi-
diaires permanents de la Convention pour la conduite d’un programme de travail 
visant la préparation à l’entrée en vigueur et la mise en œuvre de l’Accord de Paris. 
Certains de ces organes ne relèvent pas directement de l’autorité du Secrétariat de 
la Convention, par exemple le Fonds pour l’environnement mondial et le Fonds 
vert pour le climat, lesquels sont mandatés pour développer des provisions en 
rapport avec les questions financières150.

Ainsi, pour certaines Parties, l’ordre du jour du GTS-AP1 devait être conçu 
de manière à ce que les négociateurs soient sûrs que tous les éléments de l’Accord 
de Paris seraient traités de manière équilibrée et équitable, les uns recevant au 
même titre que les autres la même importance. Ceci même si des éléments du 

147. Décision 1/CMA.1, paragr. 8.
148. Décision 1/CMA.1, paragr. 10.
149. CCNUCC, 2016f. 
150. CCNUCC, 2016f, Annexe II, p. 6-11.
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programme de travail établi par la Décision 1/CP.21 figuraient sous les ordres du 
jour des deux autres organes subsidiaires permanents de la Convention ou d’autres 
groupes et comités mandatés.

Enfin, beaucoup de pays ou groupes de pays demandaient des explications  
et des clarifications sur le contenu de certains points inscrits à l’ordre du jour  
provisoire, comme la caractérisation des éléments des Contributions déterminées 
au niveau national (les « caractéristiques » des CDN), les modalités d’organisation 
et de conduite du Bilan mondial et les questions relatives à la transparence et à la 
mise en conformité.

Après l’ouverture des travaux du GTS-AP1, le 17 mai 2016 à Bonn, et à  
l’issue des interventions des pays, groupes de pays et alliances, les difficultés liées  
à l’adoption de l’ordre du jour ont été au cœur du GTS-AP1. Les coprésidentes  
du GTS-AP1 (Arabie saoudite et Nouvelle-Zélande), ont dû consacrer deux jours 
de consultations afin d’arriver à un consensus sur l’ordre du jour du GTS-AP1.  
De légers amendements151 ont été apportés à la version initiale du projet d’ordre 
du jour, se résumant principalement en l’ajout des deux points ci-après :
1. Point 4 : Nouvelles lignes directrices concernant la communication relative à 

l’adaptation, notamment intégrée dans la CDN, visée à l’Article 7, paragraphes 10 
et 11, de l’Accord de Paris. 

2. Point 8(c) : Bilan des progrès réalisés par les organes subsidiaires et les organes 
constitués dans le mandat qui leur a été confié en vertu de l’Accord de Paris  
et de la section III de la Décision 1/CP.21, afin de promouvoir et faciliter la 
coordination et la cohérence dans l’exécution du programme de travail et, s’il y 
a lieu, de prendre des mesures, éventuellement sous forme de recommandations.

La figure 14 ci-après indique non seulement les points d’ordre du jour du 
GTS-AP1, mais également les travaux des organes subsidiaires mandatés pour la 
mise en œuvre du programme de travail.

151. Nations unies, 2016b.
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Figure 14. Les enjeux des organes subsidiaires liés aux éléments  
de l’Accord de Paris et la décision l’accompagnant152

I.2.2 Organisation des travaux de négociation du GTS-AP1
Un des principaux enjeux de cette première session consistait à s’accorder sur le 
mode d’organisation des travaux de ce nouvel organe. En dépit de l’engouement 
et de l’élan positif suscités par l’adoption de l’ordre du jour du GTS-AP1, et de la 

152. © Guide des négociations de la CdP23-Climat, OIF/IFDD, 2017 – D’après CCNUCC, 
2016f, Annexe I, p. 5.
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disponibilité de l’ensemble des pays à rapidement prendre part aux négociations, 
il est ressorti des déclarations liminaires suivant l’adoption de l’ordre du jour que la 
plupart des pays en développement, y compris certains pays développés, souhaitaient 
que les négociations se fassent au sein d’un nombre minimum de groupes formels 
et informels. Il s’agissait d’accommoder particulièrement les délégations en nombre 
restreint et éviter que les sujets similaires ou liés (par exemple financement, techno-
logie, transparence, etc.) soient discutés en parallèle dans des groupes différents, 
étant donné que les négociateurs, généralement spécialisés par thème, ne peuvent 
assister à plus d’une réunion à la fois.

Les Parties ont accepté la proposition des coprésidentes du GTS-AP1 de 
poursuivre leurs travaux dans un seul groupe de contact153 devant considérer les  
six points substantiels de l’ordre du jour, afin de traiter des questions de fond, 
examiner les progrès accomplis, déterminer la voie à suivre et examiner les projets 
de conclusions. 

I.2.3 Enjeux du GTS-AP1-4 à Bonn
La première session du GTS-AP s’est réunie à nouveau à Marrakech, lors de la 
CdP22, afin de poursuivre ses travaux (GTS-AP1-2). Toutefois, les enjeux abordés 
par le GTS-AP ont progressé plus lentement que prévu lors de cette deuxième 
partie de sa première session. À cet égard, les travaux formels du GTS-AP ont été 
écourtés au début de la deuxième semaine de pourparlers dans le cadre de la CdP22 
pour se poursuivre sous l’égide de consultations informelles jusqu’à la clôture de la 
conférence.154 

Signe d’achoppements politiques au sujet de plusieurs des points à l’ordre du 
jour du GTS-AP1 visant à mettre en œuvre l’Accord de Paris, les Parties se sont 
entendues à Marrakech pour établir 2018, lors de la CdP24, comme date limite 
pour adopter les modalités qui permettront à l’Accord d’être mis en œuvre155. À 
cet égard, certains observateurs ont qualifié la CdP23 de « CdP de transition »156, 
lors de laquelle les Parties seront sans doute appelées à adopter des ébauches de 
décisions visant la réalisation des points à l’ordre du jour du GTS-AP lors de la 
CdP24. Toutefois, pour certaines Parties, notamment les pays les moins avancés 
(PMA), il serait plus pertinent pour le GTS-AP de soumettre des décisions concernant 
ses points substantiels à l’ordre du jour (points 3 à 8) pour adoption à mesure que 
celles-ci sont prêtes, plutôt que de soumettre un « package » de décisions à la CRA 
lors de la CdP24157. Cela éviterait notamment que certaines décisions fassent l’objet 
de compromis afin que toutes puissent être adoptées en bloc.

153. IIDD, 2016a.
154. IIDD, 2016i, p. 41.
155. IIDD, 2016i, p. 41.
156. IIDD, 2017d, p. 24.
157. IIDD, 2016i, p. 41.
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Principalement, lors de la session de Marrakech, le GTS-AP a pris note de la 
plupart des notes informelles rédigées dans le cadre des consultations informelles 
au sujet des points 3 à 8 de son ordre du jour et qui reflètent de manière détaillée 
les points de vue émis par les Parties lors de ces consultations158. Aucune ébauche 
de décision n’a été rédigée lors du GTS-AP1-2 et, comme abordé ci-dessous, les 
pourparlers se sont poursuivis lors du GTS-AP1-3, à Bonn en mai 2017, en mettant 
l’accent principalement sur les aspects techniques des points à l’ordre du jour tout 
en repoussant certaines questions plus politiques à plus tard159.

À cet égard, le GTS-AP a présenté aux Parties une note de réflexion complète 
faisant la description de la progression des travaux pour chaque point à l’ordre du 
jour du GTS-AP1 à la suite des deux premières parties de sa première session160. 
Ayant trait au point 8 de l’ordre du jour du GTS-AP, qui touche les questions 
diverses concernant la mise en œuvre de l’Accord, les Parties ont pu s’entendre pour 
que le GTS-AP soit directement responsable d’au moins une question jusqu’alors 
orpheline, notamment l’inclusion du Fonds pour l’adaptation au titre de l’Accord 
de Paris161 (voir la partie I.10 au sujet des enjeux touchant l’adaptation). 

Afin de faciliter l’avancement des travaux à cet égard lors du GTS-AP1-4,  
les Parties ont demandé au secrétariat de rédiger un rapport et de le publier sur le 
site Internet de la CCNUCC, au plus tard le 15 septembre 2017162, qui contient 
l’ensemble des décisions prises au sujet du Fonds pour l’adaptation et qui abordent 
sa gouvernance, des dispositifs institutionnels, ses garanties et ses règlements 
d’opération. De plus, les Parties ont pu être informées, lors du GTS-AP1-3, des 
questions juridiques relatives à l’inclusion du Fonds pour l’adaptation au titre de 
l’Accord de Paris, puisque celui-ci est pour le moment sous l’égide de la Conférence 
des Parties agissant en tant que Conférence des Parties au Protocole de Kyoto 
(CRP) et sert à la mise en œuvre du Protocole de Kyoto163. Ainsi, il apparaît que pour 
que le Fonds pour l’adaptation puisse servir l’Accord de Paris, il serait nécessaire 
que la CRP et la CRA adoptent toutes deux des décisions complémentaires à cet 
égard qui permettraient, en quelque sorte, un transfert du Fonds d’un instrument 
vers l’autre.

Les Parties ont également été invitées à soumettre leurs vues sur les points 3 à 
7 à l’ordre du jour en amont du GTS-AP1-3164. Ces communications devaient 
permettre de cadrer les pourparlers qui se tiendraient dans le cadre de tables rondes 
lors du GTS-AP1-3, à Bonn, en mai 2017. Toutefois, certains observateurs ont 

158. Chaque note informelle peut être consultée sous ce lien : http://unfccc.int/meetings/
marrakech_nov_2016/items/9974.php.

159. IIDD, 2017d, p. 22.
160. APA.2017.1.InformalNote [en ligne] http://unfccc.int/resource/docs/2017/apa/en-

g/1infnot.pdf.
161. APA.2017.1.InformalNote, paragr. 41-44.
162. Cette compilation peut être consultée sur le site de la CCNUCC [en ligne] http://

unfccc.int/bodies/apa/items/10436.php.
163. IIDD, 2017d, p. 7.
164. FCCC/APA/2016/L.4.
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souligné les défis auxquels seraient confrontés les délégués présents à Bonn lors  
du GTS-AP1-3, alors que peu de progrès concrets avaient eu lieu à cet égard à 
Marrakech165, outre l’appel à communication dans le but de tenir des ateliers et des 
tables rondes en mai 2017166. Notamment, les travaux du GTS-AP, à Marrakech, 
ont achoppé dans l’ensemble au sujet de l’équilibre à donner à tous les éléments de 
la mise en œuvre de l’Accord de Paris, en évitant de privilégier certains aspects 
comme l’atténuation167. 

Par exemple, un groupe de pays en développement a clairement souligné  
lors de pourparlers touchants l’atténuation qu’il était essentiel d’aborder « toute la 
portée des CDN », dont « les moyens de mise en œuvre, à savoir le financement, 
les technologies et le soutien au renforcement des capacités »168. Autrement,  
ce groupe de pays n’était pas disposé à poursuivre les pourparlers. Un désaccord 
subsiste encore également entre les Parties quant à la manière de mettre en œuvre 
la différenciation des responsabilités entre pays développés et pays en développement 
pour différents éléments de l’Accord de Paris, point d’achoppement qui a persisté 
lors du GTS-AP1-3169.

Afin de permettre aux pourparlers de progresser lors du GTS-AP1-4, de nouvelles 
notes informelles ont été préparées pour chaque point et sous-point à l’ordre du 
jour lors du GTS-AP1-3170. Au sujet de l’atténuation et des CDN (point 3), les Parties 
ont été invitées à soumettre leurs vues au GTS-AP par rapport au contenu des 
notes informelles se référant à chaque sous-point jusqu’au 15 septembre 2017, afin 
qu’une nouvelle note informelle soit préparée au plus tard le 15 octobre en prévision 
d’une table ronde qui se tiendra le 6 novembre 2017. Celle-ci sera toutefois fermée 
aux observateurs, ce qui sera également le cas pour toutes les tables rondes prévues pour 
le moment dans le cadre des pourparlers du GTS-AP1-4 (voir aussi la section I.5 
pour plus d’information au sujet de la mise en œuvre des CDN).

Au sujet des communications relatives à l’adaptation (point  4), les Parties  
ont été invitées à soumettre leurs vues par rapport aux « éléments » et « sommaire 
squelettique » proposés dans la note informelle du GTS-AP1-3171. Ces communi-
cations devaient être soumises jusqu’au 15 septembre 2017 dans le but que le 
Secrétariat de la CCNUCC puisse préparer un document technique au sujet de la 
typologie d’information portant sur l’adaptation dans les CDN au plus tard le 
1er octobre 2017. Une note informelle devrait également être rédigée au plus tard 
le 15 octobre 2017 afin de préparer les discussions d’une table ronde qui devrait 
avoir lieu le 4 novembre 2017, soit avant la CdP23 (voir aussi la section I.10 pour 
plus d’information au sujet de l’adaptation).

165. IIDD, 2016i, p. 43.
166. IIDD, 2016i, p. 42.
167. IIDD, 2016i, p. 43.
168. IIDD, 2016i, p. 43. 
169. IIDD, 2017d, p. 22-23.
170. FCCC/APA/2017/L.2. Chaque note informelle peut être consultée sous ce lien : 

http://unfccc.int/meetings/bonn_may_2017/in-session/items/10277.php.
171. CCNUCC, 2017e. 
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Au sujet du cadre de transparence des mesures et de l’appui visé à l’Article 13 
de l’Accord de Paris (point 5), les Parties ont été invitées à soumettre leurs vues par 
rapport aux « titres » et « sous-titres » qui se trouvent dans la note informelle du 
GTS-AP1-3172. Dans ce cas-ci, les communications devaient être soumises jusqu’au 
30 septembre 2017 dans le but de préparer les discussions de deux tables rondes 
qui devraient avoir lieu les 4 et 5 novembre 2017, soit avant la CdP23. La table 
ronde du 4 novembre portera sur la transparence de l’appui et celle du 5 novembre 
sur la transparence de l’action173 (voir aussi la section I.12 pour plus d’information 
au sujet de la transparence).

Au sujet du Bilan mondial visé à l’Article 14 (point 6), les Parties n’ont pu 
s’entendre pour endosser le contenu de la note informelle fournie lors du GTS-AP1-3 
qui faisait notamment état des divergences et des convergences des vues des Parties 
à ce sujet174. Elles n’ont pu trouver de terrain d’entente non plus quant aux obser-
vations à inclure au Bilan mondial, notamment en ce qui a trait à l’équité entre les 
Parties, ni à endosser un document technique faisant état des enseignements tirés 
de l’examen 2013-2015175. Les Parties ont donc été invitées à soumettre à nouveau 
des vues au sujet du Bilan mondial en préparation du GTS-AP1-4 par rapport aux 
possibles sujets à inclure comme sources d’information et à l’élaboration des 
modalités du Bilan mondial. Une table ronde est prévue pour le 5 novembre 2017. 
Toutefois, aucun document informel n’est prévu en préparation de cette table 
ronde compte tenu des points d’achoppement lors des sessions précédentes du 
GTS-AP. 

En ce qui a trait aux modalités et procédures visant à assurer le bon fonction-
nement du comité chargé de faciliter la mise en œuvre et de promouvoir le respect 
des dispositions visées à l’Article  15, paragraphe  2 de l’Accord (point  7), les 
pourparlers ont peu progressé tant à Marrakech qu’à Bonn, notamment en lien 
avec la notion de différenciation entre les Parties par rapport à leurs obligations 
sous l’Accord de Paris. Par exemple, les pays en développement ont rappelé la 
nécessité de tenir compte des capacités et des circonstances nationales176. Nombre 
d’entre eux ont également suggéré que le mécanisme de respect des dispositions et 
les moyens de mise en œuvre soient liés entre eux177. Afin de faire progresser les 
travaux lors du GTS-AP1-4, les Parties ont été invitées à soumettre leurs vues 
jusqu’au 15 septembre 2017. Une table ronde est prévue à cet effet, le premier jour 
de la CdP23, soit le 6 novembre 2017. Les Parties ont été invitées, dans le cadre de 
ces communications, à répondre aux trois questions ci-dessous178 :

172. CCNUCC, 2017f.
173. FCCC/APA/2017/L.2, paragr. 13. 
174. IIDD, 2017d, p. 6.
175. IIDD, 2017d, p. 6.
176. IIDD, 2017d, p. 6.
177. IIDD, 2017d, p. 6. 
178. CCNUCC, 2017g, Annexe, p. 9. 
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1. De quelle manière est-il possible de faire des liens entre le Comité et d’autres 
dispositifs au titre de l’Accord tout en s’assurant, d’une part, de l’efficacité du 
Comité et, d’autre part, de préserver l’indépendance de ces autres dispositifs ?

2. Quels types d’activités provenant du Comité permettraient bel et bien de faciliter 
la mise en œuvre et de promouvoir le respect des dispositions de l’Accord ? De 
quelles manières cela pourrait-il être fait ?

3. De quelle manière les modalités de fonctionnement du Comité au titre de 
l’Article 15 tiendraient-elles compte des capacités et des circonstances nationales 
des Parties ?

Ainsi, lors du GTS-AP1-4, les défis seront de taille afin de faire progresser les 
travaux en vue de l’adoption des décisions nécessaires à la mise en œuvre de l’Accord 
de Paris lors de la CdP24, un an plus tard. À Bonn, en novembre 2017, les Parties 
souhaiteront sans doute jeter les bases d’options, d’éléments et de dispositions 
clairs quant aux points 3 à 8 de l’ordre du jour du GTS-AP, bien que certains 
aspects politiques de points particuliers au GTS-AP, ou d’éléments connexes traités 
en parallèle par d’autres organes de la CCNUCC, pourraient encore achopper. 
Néanmoins, les mêmes coprésidents de la dernière année chapeauteront les  
travaux du GTS-AP1-4 dans l’espoir de réaliser d’importants progrès lors de cette 
« CdP de transition »179. Le programme de travail précis soumis aux Parties par ces 
coprésidents sera sans doute propice à une telle progression des travaux, alors que 
cinq tables rondes sont prévues, que les vues des Parties ont été sollicitées en amont 
du GTS-AP1-4 au sujet des principaux points à l’ordre du jour et que des notes 
informelles devraient être rédigées pour la plupart d’entre eux avant que les Parties 
ne se réunissent en novembre 2017.

Conférence des Parties agissant en tant que réunion 
des Parties de l’Accord de Paris (CRA)

I.2.4 Enjeux de la CRA1-2 à Bonn
Dans le cadre de l’entrée en vigueur de l’Accord de Paris le 4 novembre 2016180, 
quelques jours avant la CdP22 (Marrakech, 6 au 17 novembre 2016), cette dernière 
a également vu se tenir, parallèlement, la première session de la Conférence des 
Parties agissant en tant que réunion des Parties à l’Accord de Paris (CRA1). 
Compte tenu de cette entrée en vigueur précoce de l’Accord de Paris, il a été décidé 
de prolonger la durée de la première session de la CRA jusqu’en décembre 2018, 
afin d’améliorer les chances d’arriver à une conclusion sur les questions qui 
devaient être décidées dans la première session de la CRA.

L’un des enjeux clés de la première session de la CRA qui s’est tenue en paral-
lèle à la CdP22 aura été l’entrée en vigueur rapide de l’Accord de Paris, célébrée par 
les Parties, jumelée à la nécessité édictée par la Décision 1/CP.21, d’adopter de 

179. IIDD, 2017d, p. 24.
180. UN, 2016a.
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nombreuses décisions visant la mise en œuvre de l’Accord dès la CRA1. Ainsi, les 
Parties se sont rapidement retrouvées devant un défi de taille : adopter ou non une 
décision lors de la CRA1, d’une part, et quel type de décision adopter181, d’autre part ? 
Ainsi, à Marrakech, les Parties ont débattu de divers éléments pouvant possiblement 
être inclus à une décision de la CRA, dont un calendrier de convocation de la 
CRA1, le traitement des questions dites « orphelines » abordées précédemment182.

Au sujet du calendrier de la CRA1, les pourparlers ont achoppé principalement 
entre pays en développement et pays développés. Les PMA notamment souhaitaient 
que la CRA1 se réunisse à nouveau en 2017 en parallèle de la CdP23, dans le cadre 
de la CRA1-2183. Ils soutenaient que certains des éléments visant à mettre en œuvre 
l’Accord de Paris feraient possiblement déjà l’objet de projets de décision soumis 
soit par le GTS-AP ou les organes subsidiaires permanents. Le cas échéant, ces pays 
en développement soutenaient que ces projets devraient être rapidement adoptés 
et qu’il était risqué de repousser leur adoption jusqu’en 2018. En définitive, un groupe 
de pays en développement a suggéré que les Parties se réunissent tout de même en 
2017 dans le cadre de la CRA1-2 afin de faire le bilan des progrès accomplis dans 
la dernière année. Bien que d’autres Parties se soient opposées à cette idée, il semble 
que celle-ci ait prévalu, alors que la CRA1-2 aura lieu en parallèle de la CdP23184.

En contrepartie, les pays développés ainsi que quelques pays en développement 
ont plutôt favorisé le report de la prochaine partie de la CRA1 jusqu’en 2018185. 
Ces pays ont notamment souligné que les Accords de Marrakech qui ont permis la 
mise en œuvre du Protocole de Kyoto avaient nécessité trois ans de négociations et 
que ceux-ci sont en effet un « ensemble » de règles, soit des décisions prises sur un 
ensemble d’éléments de manière cohérente. Ils ont également soulevé le risque 
pour les Parties de se réunir à nouveau en 2017 sans aucune décision prête pour 
adoption, et qu’en vue du temps limité avant la CdP24, les négociateurs devaient 
plutôt se concentrer sur l’avancement de leurs travaux au sein des organes subsidiaires 
permanents et du GTS-AP, sans être distraits par une autre réunion de la CRA186.

Ainsi, les Parties se réuniront à Bonn, lors de la CdP23, principalement « afin 
d’examiner les progrès réalisés dans l’exécution du programme de travail établi en vertu 
de l’Accord de Paris »187, alors que la CdP sera responsable de rendre compte des 
progrès accomplis à cet égard par les différents organes visés au plus tard lors de la 
CRA1-3, en décembre 2018188. L’ordre du jour adopté de la CRA1-2 peut être 
consulté en annexe 6 de ce guide189. Une réunion de haut niveau entre les Parties 
est prévue dans le cadre de la CRA1-2.

181. IIDD, 2016i, p. 4.
182. Voir la Décision 1/CP.22, titre V.
183. IIDD, 2016i, p. 4.
184. Décision 1/CMA.1, paragr. 10.
185. IIDD, 2016i, p. 4.
186. IIDD, 2016i, p. 4.
187. Décision 1/CMA.1, paragr. 10.
188. Décision 1/CMA.1, paragr. 5.
189. A.6. Agenda des réunions durant la CdP23 – Ordres du jour.
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I.3. Les mécanismes de coopération de l’Accord 
de Paris

Les négociations sur les mécanismes de l’Article 6 de l’Accord de Paris sont carac-
térisées par une forte interdépendance entre exigences technique et politique, 
notamment en ce qui concerne les questions ayant trait à la transparence190, la 
comptabilisation des Contributions déterminées au niveau national (CDN)191, et 
le Bilan mondial192.

Beaucoup de questions restent en suspens quant à l’objectif d’assurer « l’intégrité 
environnementale », particulièrement quant à la définition de l’additionalité pour 
l’atténuation liée aux instruments politiques ou pour des secteurs entiers. Pour la 
comptabilisation, l’enjeu majeur est d’éviter le double comptage, notamment dans 
le cadre des paragraphes 2 et 4 de l’Article 6. Plus spécifiquement, la question est 
de savoir comment assurer que la comptabilisation des transferts et génération des 
résultats d’atténuation transférés au niveau international (ITMO – internationally 
transferred mitigation outcomes, en anglais) soit robuste dans le contexte des CDN, 
alors même que les cibles/paramètres sont très différents.

D’autres questions majeures visent à se demander quels éléments de la réglemen-
tation des mécanismes de Kyoto (Mécanisme de développement propre – MDP 
– et Mise en œuvre conjointe – MOC) seront directement utilisés sous l’Article 6 
de l’Accord de Paris. À cet égard, la Décision 1/CP.21, dans son paragraphe 37, 
préconise que les expériences et leçons tirées du MDP – par exemple, en termes de 
normes, méthodologies, modèle de gouvernance et transparence – puissent être 
utilisées pour les nouveaux mécanismes193. En ce sens, plusieurs interrogations 
légitimes sont soulevées :

• Est-ce que les méthodologies de scénario de référence et de suivi du MDP seront 
directement utilisées selon les conditions visées par l’Article 6 paragraphe 4 ? 

• Qu’arrive-t-il aux Unités de réduction certifiée des émissions (URCE) octroyées 
dans le cadre du MDP qui n’ont pas été annulées ou retirées sous le Protocole 
de Kyoto ?

• Est-ce que les URCE futures peuvent servir comme résultats d’atténuation 
transférés au niveau international sous le régime de l’Article 6 ?

• Les activités enregistrées dans le cadre du MDP peuvent-elles être directement 
transférées au mécanisme visé par l’Article 6 paragraphe 4 ? 
Une autre question contestée concerne la définition d’une réglementation 

internationale pour éviter la dilution de l’ambition globale d’atténuation en ce qui 
concerne les démarches concertées (DC)194. Parallèlement, une autre question tout 

190. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 13.
191. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 4, paragr. 13.
192. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 14.
193. Décision 1/CP.21, paragr. 37, alinéa (f ).
194. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 4, paragr. 2.
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aussi sensible vise à savoir si le prélèvement sur la génération de crédits d’émission sera 
fait seulement pour l’Article 6 paragraphe 4 ou aussi pour l’Article 6 paragraphe 2. 
Enfin, la définition de la contribution à l’atténuation globale195 sous l’Article 6 
paragraphe 4 reste encore ouverte. Pour ce qui est des démarches non fondées sur 
le marché visées au paragraphe 8 de l’Article 6, l’orientation du mécanisme reste, 
elle aussi, complètement ouverte. 

L’objectif ultime des négociations196 est l’adoption des directives selon les 
modalités visées au paragraphe 2 de l’Article 6 de l’Accord197, et les règles, modalités 
et procédures applicables au mécanisme établi par le paragraphe 4 de l’Article 6 de 
l’Accord198. 

Progrès lors de la CdP22 en novembre 2016 à Marrakech
L’entrée en vigueur prématurée de l’Accord de Paris seulement quelques jours avant 
le début de la CdP22 de Marrakech199 a créé quelques confusions. En pratique, 
cela s’est traduit par le besoin d’ajouter les sessions de la première session de la 
Conférence des Parties agissant en tant que réunion des Parties à l’Accord de Paris 
(CRA1) au programme en moins de 30 jours avant le commencement de la 
Conférence. L’atmosphère de la CdP22 – également « influencée » par l’élection à 
la présidence des États-Unis d’un candidat ayant fait du démantèlement de l’Accord 
de Paris une de ses annonces de campagne – semblait avoir affecté les négociations, 
y compris celles concernant les instruments de coopération établis sous l’égide de 
l’Article 6.

Bien que des consultations informelles aient visé à avancer les négociations 
concernant l’Article 6, les résultats concrets ont été plutôt maigres200. Les questions 
que les co-facilitateurs de l’Union européenne et des Maldives proposaient pour ce 
groupe de contact incluaient :

• Concernant les approches concertées visées aux paragraphes 2 et 4 de l’Article 6 :
 – Quelles options pour assurer l’intégrité environnementale ?
 – Quelles options pour assurer le développement durable ?
 – Comment fonctionne l’ajustement correspondant ?
 – Quel sujet sera adressé par l’orientation concernant le paragraphe 2 de 

l’Article 6 : l’orientation visera-t-elle le sujet du cycle de vie complet des 
résultats d’atténuation transférés au niveau international ou seulement sur 
une partie du cycle (par exemple, le procédé d’émission des unités, de 
transfert, et de retrait) ?

195. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 4, paragr. 4, alinéa (d) ; qui vise à 
« permettre une atténuation globale des émissions mondiales ».

196. Conformément aux paragr. 36, 37 et 38 de la Décision 1/CP.21.
197. Décision 1/CP.21, paragr. 36.
198. Décision 1/CP.21, paragr. 37-38.
199. UN, 2016a.
200. IIDD, 2016i.
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 – Comment gérer la relation entre paragraphes 2 et 4 de l’Article 6, et les 
dispositions des Articles 4 et 13 concernant la comptabilité ?

• Concernant les mécanismes non fondés sur le marché visés au paragraphe 8 
de l’Article 6 :
 – La gouvernance est-elle pertinente pour les mécanismes non fondés sur le 

marché ?
 – Est-ce que des mécanismes non fondés sur le marché doivent nécessairement 

avoir une composante de collaboration internationale ?
 – La quantification est-elle utile pour les mécanismes non fondés sur le marché ?

Au final, les conclusions de Marrakech en ce qui concerne la totalité de l’Article 6 
ont consisté en l’invitation faite aux Parties de communiquer leurs vues, avant le 
17 mars 2017201, notamment sur les éléments à considérer (y compris leur mise en 
place), soit les directives relatives aux démarches concertées, les relations entre les 
paragraphes 2 et 4, les règles, modalités et procédures concernant l’Article 6 paragr. 
4, ainsi que sur les éléments à aborder au programme de travail relevant du cadre 
pour les démarches non fondées sur le marché en matière de développement 
durable (paragr. 101). La décision prise à Marrakech incluait aussi la demande au 
Secrétariat d’organiser une table ronde réunissant les Parties sur la base des vues 
communiquées, parallèlement à la 46e réunion de l’Organe subsidiaire de conseil 
scientifique et technologique (OSCST) et donc de poursuivre l’examen de ces 
questions202. Dans les sections suivantes, les principales différences sont présentées.

Discussions spécifiques à l’Article 6, paragraphe 2  
(« démarches concertées »)
Lors de consultations informelles, les Parties ont discuté les questions de cadrage 
proposées par les co-facilitateurs203. Plusieurs Parties ont suggéré que l’ajustement 
correspondant204 était un problème trop technique pour discussion à la 45e réunion 
de l’OSCST205. Concernant les orientations sur les unités de ce qui peut être  
transféré, un nombre des participants a suggéré de laisser ouverte la question de la 
portée de l’Article 6, paragraphe 2. D’autres ont appelé à assurer une gouvernance 
centralisée et le recours à des institutions adéquates dans le cadre de la CRA206. 
Concernant les relations entre paragraphes 2 et 4 de l’Article 6, une Partie a suggéré 
que l’échange des résultats d’atténuation transférés au niveau international pourrait 
se faire dans le cadre de l’Article 6, paragr. 2 en laissant au mécanisme établi en 
vertu de l’Article 6, paragr. 4 la production desdits résultats d’atténuation transférés 
au niveau international207.

201. CCNUCC, 2016g, paragr. 105, 114 et 123.
202. CCNUCC, 2016g ; paragr. 86, 94 et 102.
203. IIDD, 2016i.
204. voir décision 1/CP.21, paragr. 36.
205. IIDD, 2016i.
206. IIDD, 2016i.
207. IIDD, 2016i.
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Discussions spécifiques à l’Article 6, paragraphe 4 (« mécanisme  
de développement durable »)
Lors de consultations informelles, les Parties ont essayé de clarifier ces questions en 
se prononçant spécifiquement sur l’Article 6, paragraphe 4. Une question ayant 
particulièrement retenu l’attention était celle sur l’impact du mécanisme centralisé, 
pouvant être inadéquat, dans un nouveau régime où toutes les Parties ont des CDN 
en contraste avec le « monde » (ou régime) du Protocole de Kyoto208. Les Parties 
ont aussi discuté de l’additionnalité, la gouvernance, la façon de parvenir à une 
« atténuation globale », le procédé nécessaire à l’élaboration des règles des projets et 
d’activités, ainsi que la nécessité d’utiliser les expériences des mécanismes existants209. 

Concernant l’additionnalité, une Partie a suggéré que celle-ci sera indiquée 
par le fait que tout nouveau projet non planifié dans le cadre de la CDN d’un pays, 
toutefois mis en place, n’aurait pas eu lieu sans l’Article 6, paragr. 4. D’autres Par-
ties ont souligné que l’additionnalité est liée de manière importante à l’intégrité 
environnementale210. 

Les Parties ont exprimé un fort soutien au principe d’une gouvernance centra-
lisée, ainsi que pour valoriser les acquis et utiliser les expériences issues du Protocole 
de Kyoto (notamment du MDP)211. Les interconnexions avec les autres dispositions 
de l’Article 6 ont été identifiées, notamment pour ce qui est de la nécessité d’éviter 
le double comptage des unités. En ce qui concerne la mise en place de règles visant 
à l’inclusion de nouvelles activités, une Partie a plaidé de donner la priorité aux 
règles axées sur les projets212. 

Le résultat de Marrakech concernant le paragraphe 4 de l’Article 6 s’est soldé 
par l’invitation faite aux Parties de communiquer leurs vues sur le sujet avant le 
17 mars 2017213. Concernant l’Article 6 paragr.4, cette invitation visait notamment 
à ce qu’elles se prononcent sur les éléments à considérer (y compris sur leur mise 
en place) quant aux règles, modalités et procédures pour le mécanisme. L’accent  
a également été mis sur la question des relations entre les paragraphes 4, 5 et 6  
de l’Article 6. Il était prévu que ces questions soient ensuite discutées en format  
de table ronde parallèlement à la 46e réunion de l’OSCST214.

Discussions spécifiques à l’Article 6, paragraphe 8 (« démarches  
non fondées sur le marché »)
Dans les discussions relatives au programme de travail pour les démarches non 
fondées sur le marché, les Parties ont répondu à diverses questions, et en particulier, 

208. IIDD, 2016i.
209. IIDD, 2016i.
210. IIDD, 2016i.
211. IIDD, 2016i.
212. IIDD, 2016i.
213. CCNUCC, 2016g.
214. CCNUCC, 2016g ; paragr. 94.
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de savoir si la gouvernance, la quantification, la comptabilisation et la coopération 
internationale sont pertinentes dans le contexte des démarches non fondées sur le 
marché215. 

Quelques pays ont noté l’importance de la gouvernance concernant l’iden-
tification des contributions aux CDN. D’un point de vue général, il semblerait 
qu’une majorité des Parties ait jugé la quantification comme étant utile216. Certaines 
Parties ont aussi suggéré que les pratiques établies de notification ainsi que les 
inventaires de gaz à effet de serre (GES) existants devraient être utilisés pour achever 
la quantification. Une Partie a par ailleurs indiqué que la comptabilisation ne 
devrait pas être obligatoire, mais que des procédures et directives pourraient être 
établies à usage volontaire. Plusieurs Parties ont noté la possibilité de synergies 
entre les paragraphes 2 et 6 de l’Article 6. Enfin, un groupe a averti que des  
chevauchements potentiels appelleraient à veiller particulièrement à éviter tout 
double comptage217. 

Concernant la question de savoir si les mécanismes non fondés sur le marché 
devraient nécessairement constituer une collaboration internationale, les Parties n’ont 
pas trouvé une vision claire : certaines ont signalé des domaines où la coopération 
internationale pourrait appuyer et renforcer l’action nationale218.

Concernant les arrangements institutionnels, un groupe a suggéré des ateliers 
afin de renforcer la coopération internationale, et d’autres Parties ont proposé la 
création d’un mécanisme dédié au partage d’information sur les mécanismes non 
fondés sur le marché. Une classification des démarches non fondées sur le marché 
par type ainsi qu’un exercice de cartographie des démarches a également été proposé 
afin d’améliorer la clarté du sujet et d’identifier de possibles synergies219.

Le résultat de Marrakech concernant l’Article 6, paragraphe 8 était l’invitation 
faite aux Parties de communiquer leurs vues sur les démarches non fondées sur le 
marché ainsi que leurs soumissions sur les paragraphes 2 et 4 de l’Article 6220. 
Concernant les mécanismes non fondés sur le marché, l’invitation visait notamment 
aux éléments à considérer, en particulier en matière de développement durable (tel 
que visé au paragraphe 9 de l’Article 6) et sur les relations entre les paragraphes 8 
et 9 de l’Article 6. Il a également été décidé qu’une table ronde spécifique, incluant 
le sujet du paragraphe 8 de l’Article 6, serait organisée à la 46e réunion de  
l’OSCST221.

215. IIDD, 2016i.
216. IIDD, 2016i.
217. IIDD, 2016i.
218. IIDD, 2016i.
219. IIDD, 2016i.
220. CCNUCC, 2016g.
221. CCNUCC, 2016g ; paragr. 123.
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La réforme de la réglementation du MDP « otage » du manque  
de progrès sur l’Article 6 de l’Accord de Paris
Dans le contexte généralement difficile des négociations ayant trait aux mécanismes 
de marché, le processus de la réforme des modalités et procédures du MDP n’a pas 
abouti à une finalisation formelle et concrète. En parallèle, l’aspect majeur que 
représente la question de l’instauration d’une procédure de recours a été reporté 
jusqu’en 2019. Cette nouvelle échéance prévoit (ou compte sur le fait) qu’à cette 
date, la réglementation relative à l’Article 6 soit mise en place.

Lors des discussions tenues en novembre 2016, les points de vue des Parties 
divergeaient sur un certain nombre des questions222. Le groupe de contact a décidé 
de supprimer une large portion du projet de texte et de transmettre une version 
« propre » du projet de décision à la CRP pour examen223. Les Parties divergeaient 
sur les questions sur les scénarios de référence et les méthodes de suivi, l’enregistrement 
des projets et la délivrance d’URCE, la distribution régionale et infrarégionale et 
les ressources pour le travail du MDP. De même, l’annulation volontaire d’URCE, leur 
utilisation dans le contexte de l’aviation internationale, les références au Fonds vert 
pour le climat (FVC), et la durée des périodes de crédit étaient contestées. Le point 
culminant a été atteint quant à la question de la pertinence du MDP dans le contexte 
de l’Article 6. Finalement, les Parties sont parvenues au consensus visant à supprimer 
les références à l’Accord de Paris. Plusieurs Parties ont tenu à souligner que le manque 
de demande pour les URCE et le statut de ratification non prometteur de l’Amendement 
de Doha étaient un de réels sujets de préoccupation pouvant poser problème224. 

Dans sa décision annuelle sur les directives relatives au MDP225, la CRP 
encourage le Comité exécutif (CE) à poursuivre ses travaux de simplification du 
MDP en particulier par les processus d’enregistrement et de délivrance ainsi que 
les méthodes. La CRP demande au CE d’évaluer le coût global des entités opéra-
tionnelles désignées et de faire rapport à la CRP13. Les directives contiennent 
aussi des sections sur les méthodes de scénarios de référence et de suivi. Les métho-
dologies de suivi sont maintenant destinées à permettre le choix entre les valeurs 
conservées par défaut ou une approche par moyen de mesures directes. Le système 
de prêts subventionnés de la CCNUCC aux développeurs de projets du MDP est 
abandonné et le CE continue d’explorer le lien avec le financement climatique inter-
national. Comparaison faite avec les années précédentes, l’orientation annuelle du 
MDP demeure exceptionnellement générale.

En ce qui concerne les ressources du Fonds pour l’adaptation retenues à l’issue 
de la CdP22 (en dépit de l’opposition de pays développés226), des représentants du 
Fonds ont souligné le besoin de réformer le MDP de façon à accroître la prévisibilité 
et la durabilité des ressources du Fonds227.

222. IIDD, 2016i.
223. IIDD, 2016i.
224. IIDD, 2016i.
225. FCCC/KP/CMP/2016/L.4.
226. Sethi, 2016.
227. IIDD, 2016i.
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Soumissions des Parties sur l’Article 6 avant les réunions de mai 2017
Les soumissions des Parties en septembre 2016 et mars 2017 montrent leurs différentes 
vues et positions quant aux différents points de pourparlers. Dans les paragraphes 
suivants, les positions sont organisées au sein de thèmes communs afin d’identifier 
les similarités et les différences entre les positions.

Principes fondamentaux des mécanismes
Selon l’Union européenne (UE), les principes directeurs énoncés au paragraphe 1 
de l’Article 6 devraient guider la mise en œuvre des paragraphes 2, 4 et 8 du même 
Article228. Le Groupe de l’intégrité environnementale (GIE) demande que le  
principe de l’intégrité environnementale soit identique pour les paragraphes 2 et 4 
de l’Article 6229. L’Alliance des petits États insulaires (APEI) demande quant à elle 
que les incitations provenant de l’Article 6 soient alignées avec les principes et les 
objectifs de l’Accord de Paris230. Le Groupe Afrique des négociateurs (GAN) 
demande à ce que les unités visées au paragraphe 4 de l’Article 6, soient guidées 
par les dispositions du paragraphe 2 du même Article231. L’Équateur exige que tous 
les mécanismes soient soumis sous la plateforme du mécanisme non commercial 
en vertu des paragraphes 8 et 9 de l’Article 6232.

Comptabilisation et intégrité environnementale
L’UE est du point de vue que les émissions vérifiées et certifiées conformément  
aux dispositions prévues au paragraphe 4 de l’Article 6 deviennent des résultats 
d’atténuation transférés au niveau international une fois qu’ils sont transférés à 
l’étranger pour l’utilisation vers les CDN233. Le GIE est de l’opinion que tous les 
instruments de l’Article 6 devraient être établis en prenant en compte les dispositions 
concernant la comptabilité des CDN234, qui est étroitement liée à la comptabilité 
des résultats d’atténuation transférés au niveau international, ainsi qu’en vertu de 
l’Article 13 relatif à la transparence235. Le Canada a notamment insisté sur le principe 
d’éviter le double comptage et d’ajouter que le principe visant à assurer l’intégrité 
environnementale ne devait pas être compromis236. Le GAN suggère quant à lui de 
s’appuyer sur le processus du cycle de projet et l’évaluation du MDP, y compris la 
vérification par des tiers237. Le GAN demande de ne pas surcharger le système 

228. République de Malte, 2017.
229. Suisse, 2017.
230. République des Maldives, 2017a.
231. République du Mali, 2017a, b.
232. Obergassel et al., 2017.
233. République de Malte, 2017.
234. Conformément aux dispositions découlant de l’art. 4, paragr. 13 de l’Accord de Paris.
235. Suisse, 2017.
236. Canada, 2017.
237. République du Mali, 2017b.
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MNV238, mais de donner suffisamment d’espace à l’organe de surveillance. Le GAN 
note aussi qu’un système de rapportage doit prendre place au niveau international239. 
L‘APEI note que les rapports devraient inclure des informations sur la consultation 
des Parties prenantes, et note l’importance d’examens techniques par des tiers, 
notamment pour les inventaires, les lignes de base proposées et les seuils de crédit 
proposés240. L’APEI aussi demande que des normes d’accréditation des entités opéra-
tionnelles désignées (EOD) soient mises en place.

Différents rôles des instruments issus des paragraphes 2, 4 et 8  
de l’Article 6
D’après le Groupe des pays arabes, la dynamique incorpore des risques suscep-
tibles d’avoir un impact négatif sur le développement durable (comme mentionné 
précédemment)241. En ce sens, les paragraphes 8 et 9 de l’Article 6 présentent une 
opportunité d’intégrer des outils ciblés qui aborderaient ces risques et conduiraient 
à une réalisation holistique des démarches concertées. Les mécanismes issus des 
paragraphes 8 et 9 de l’Article 6 sont spécialement qualifiés pour ce rôle étant donné 
qu’ils se concentrent sur la promotion du développement durable ainsi que sur une 
approche coopérative distinctive242. En tant que tel, le développement des mécanismes 
découlant des paragraphes 8 et 9 de l’Article 6 devrait se rapprocher et compléter 
les mécanismes issus des paragraphes 2 et 4 de l’Article 6243.

Ambition et contribution à l’atténuation globale
Le GAN souligne que les mécanismes devraient contribuer à l’amélioration de 
l’atténuation et de l’adaptation244. Le GAN qualifie le besoin de définir la façon 
dont les mécanismes permettent d’accroître l’ambition. L’APEI demande une 
redéfinition des mécanismes basés sur le marché afin de générer des réductions 
d’émissions mondiales nettes, au-delà de compensations, mais aussi au-delà de la 
notion d’avantage de la Partie hôte qui peut être obtenue à partir de lignes de base 
conservatrices245. Le Groupe des pays arabes spécifie que les mécanismes coopé-

ratifs doivent préserver les prérogatives nationales dans la définition des CDN et 
concernant le développement durable246. À ce titre, le Groupe des pays arabes suggère 
que les mécanismes coopératifs puissent offrir des flexibilités. En même temps ledit 
Groupe observe que les mécanismes offrent une opportunité d’améliorer l’ambition 
pour l’adaptation. Il observe en outre que les paragraphes 2 et 4 de l’Article 6 

238. Mesure, Notification et Vérification.
239. République du Mali, 2017b.
240. République des Maldives, 2017a.
241. Royaume d’Arabie saoudite, 2017.
242. Royaume d’Arabie saoudite, 2017.
243. Royaume d’Arabie saoudite, 2017.
244. République du Mali 2017b.
245. République des Maldives, 2017a.
246. Royaume d’Arabie saoudite, 2017.



65

Guide des négociations - CCNUCC (CdP23) - OIF/IFDD, 2017

procurent une possibilité permettant de dynamiser l’ambition pour l’atténuation. 
Le Groupe des pays arabes énonce enfin que tous les pays peuvent participer aux 
mécanismes247. Le GIE demande que les résultats d’atténuation réalisés en vertu 
des paragraphes 2 et 4 de l’Article 6 puissent entraîner des réductions d’émissions 
au-delà des efforts que le pays hôte peut prendre et entraîner des réductions vérifiables, 
permanentes et réelles248.
Leçons tirées de l’expérience et questions relatives à la transition du MDP vers 
l’Article 6

Le GAN ainsi que le Groupe des pays arabes sont du point de vue que  
l’Article 6 paragr. 4 devrait s’appuyer sur les réalisations du MDP249. Ils notent 
également qu’il sera important de ne pas perdre des activités d’atténuation en cours 
sur le terrain et de ne pas risquer de perdre leur potentiel envers la mise à l’échelle 
simplement en raison du changement de régime. Le GIE souligne l’importance de 
ne pas décourager les efforts actuels pour réduire les émissions mis en place via les 
projets ou programmes du MDP250. Il suggère qu’une discussion sera nécessaire 
afin de déterminer si – et dans quelles circonstances – les projets de MDP  
pourraient-être inclus dans l’Article 6. Il propose ainsi l’option selon laquelle les 
projets du MDP pourraient être enregistrés de nouveau sous le mécanisme prévu 
au paragraphe 4 de l’Article 6. En contradiction, l’UE est de l’avis que les mécanismes 
du Protocole de Kyoto ne devraient pas être maintenus à l’issue de la seconde période 
d’engagement251 ; et qu’à ce titre, toute discussion concernant des arrangements de 
transition ne devrait prendre place que dans le contexte de la définition des règles 
relatives au paragraphe 4 de l’Article 6. Le Brésil, quant à lui, propose que les 
objectifs du nouveau mécanisme de Paris reflètent la logique du MDP, en lui don-
nant une portée élargie252. Afin de réaliser une transition réussie et productive, le 
Brésil prévoit la nécessité d’une transition en douceur en utilisant les méthodologies 
MDP existantes ainsi le système d’accréditation du MDP253. Cela permettrait à la 
fois de pouvoir continuer des projets et programmes MDP en cours, mais aussi de 
rendre éligible les URCE existantes du MDP sous l’Article 6, paragr. 4.

Développement durable
Concernant le développement durable, le GAN est du point de vue que l’outil de 
développement durable développé par le Secrétariat pour le MDP peut être utilisé 
sur une base volontaire254. Le Groupe des pays arabes, quant à lui, voit dans les 
mécanismes non fondés sur le marché une opportunité d’intégrer un ensemble 

247. Royaume d’Arabie saoudite, 2017.
248. Suisse, 2017.
249. République du Mali, 2017b ; et, Royaume d’Arabie saoudite, 2017.
250. Suisse, 2017.
251. République de Malte, 2017.
252. Brésil, 2017b.
253. Brésil, 2017b.
254. République du Mali 2017b.
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d’instruments qui pourrait adresser le risque d’impact négatif sur le développement 
durable provenant de la dynamique des instruments relatifs aux paragraphes 2 et 
4 de l’Article 6255.

Parallèlement à cela, les instruments relatifs aux paragraphes 8 et 9 de l’Article 6, 
quant à eux, sont vus comme des opportunités vers une réalisation plus holistique 
des démarches concertées. En tant que tel, le développement des paragraphes 8 et 9 
de l’Article 6 devrait se rapprocher et compléter les paragraphes 2 et 4 de l’Article 6.

Le Groupe des pays arabes prévoit une réalisation graduelle du développement 
durable en mettant en œuvre les mécanismes incitant une transition vers une éco-
nomie durable et le Groupe propose l’instauration de sauvegardes économiques et 
sociales256. D’après le Groupe des pays arabes, les critères de développement durable 
doivent être définis et surveillés au niveau national257. Le Brésil note également 
que la promotion, l’examen et le suivi du développement durable est une prérogative 
nationale, et qu’il ne convient pas à la CCNUCC de proposer une définition inter-
nationale du développement durable ni de suggérer comment les Parties devraient 
promouvoir le développement durable au niveau national258.

Le GIE indique quant à lui que les activités relatives aux paragraphes 2 et 4 de 
l’Article 6 devraient, au minimum, être compatibles avec les objectifs de dévelop-
pement durable (ODD) définis sous l’agenda 2030, mais aussi avec les objectifs e 
t les stratégies de développement durable des Parties, ainsi qu’avec les Droits de 
l’homme259. Le GIE suggère que la Partie hôte puisse confirmer la conformité aux 
ODD et aux droits de l’homme ; tout en notant la nécessité d’un outil international 
visant à caractériser ce respect dans le partage d’informations et l’évaluation des 
activités. Pour ce qui est de l’APEI, elle demande que la publication des critères du 
développement durable soit obligatoire, et note qu’en même temps, les Parties hôtes 
devraient avoir la flexibilité nécessaire pour décider des normes à ce sujet260.

Aspects spécifiques aux démarches concertées
L’Alliance indépendante de l’Amérique latine et les Caraïbes (AILAC) propose que 
les gouvernements nationaux puissent autoriser les interactions et les liens entre les 
systèmes nationaux, régionaux ou infranationaux avant le transfert des résultats 
d’atténuation au niveau international261. L’APEI note que les directives devraient 
adresser la qualité des résultats d’atténuation transférés au niveau international ; 
tout en identifiant le besoin d’un mécanisme de contrôle centralisé262. Il suggère 
également le fait que les résultats d’atténuation transférés au niveau international 

255. Royaume d’Arabie saoudite, 2017.
256. Royaume d’Arabie saoudite, 2017.
257. Royaume d’Arabie saoudite, 2017.
258. Brésil, 2017b.
259. Suisse, 2017.
260. République des Maldives, 2017a.
261. Guatemala, 2017.
262. République des Maldives, 2017a.
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devraient représenter des réductions d’émissions supplémentaires et que ces transferts 
devraient être limités aux CDN qui ont un objectif de réduction quantifié à l’échelle 
de l’économie. Le GAN, quant à lui, demande à ce que les résultats d’atténuation 
transférés au niveau international soient exprimés quantitativement et qu’ils mènent 
à un ajustement des CDN nécessitant un niveau de cohérence (et qui pourrait être 
atteint en suivant les lignes directrices du GIEC)263. Le GAN souligne l’importance 
de la transparence sur les hypothèses et la nécessité du rapportage sur les résultats 
d’atténuation transférés au niveau international au moment de l’échange, mais aussi 
sur la nécessité de l’existence d’un registre centralisé sous la supervision du Secrétariat 
de la CCNUCC264. Il propose que les Parties démontrent les méthodologies utilisées 
et l’instauration de sauvegardes garantissant l’intégrité environnementale et le déve-
loppement durable. Le Groupe postule également que les résultats d’atténuation 
transférés au niveau international devraient être conformes aux règles établies en 
vertu de l’Article 13 sur le cadre de transparence renforcé des mesures et de l’appui. 
Il suggère enfin que les résultats d’atténuation transférés au niveau international ne 
devraient pas être globalement fongibles et que seul l’Article 6 paragr. 4 devrait 
pouvoir entraîner des unités fongibles et négociables. 

Le Brésil suggère que le paragraphe 2 de l’Article 6 puisse permettre aux  
Parties qui dépassent leur engagement d’atténuation inscrit dans leurs CDN à 
échanger ce surplus265. Il note que l’orientation devrait contenir des règles sur la 
comptabilisation et les exigences relatives aux transferts internationaux. Le Brésil 
note que les régimes d’échange de droits nationaux, infranationaux ou régionaux 
devraient être signalés dans les communications des Parties266. En plus, le Brésil 
propose un mécanisme de transaction internationale qui permettrait de transmettre 
les unités à différents registres. Il suggère également que chaque unité transmise 
devrait avoir un numéro de série unique pour son identification et son suivi267.

Le Canada propose quant à lui que l’Article 6 paragr. 2 puisse permettre des 
approches ascendantes (dite « bottom-up », en anglais), et d’expérimenter cette 
démarche avec une variété de méthodes, y compris le transfert d’actions d’atténuation 
innovantes. Ces orientations devraient faciliter la participation de divers acteurs 
du marché y compris les gouvernements infranationaux et d’autres parties prenantes 
non Parties. La coalition des États à forêts tropicales demande à ce que les résultats 
du mécanisme REDD+ soient pleinement éligibles sous le cadre de l’Article 6 
paragr. 2. Selon l’UE, les Parties devraient établir un solde comptable en effectuant 
des ajustements correspondants au solde comptable de chaque Partie concernant 
les émissions et les absorptions couvertes par les CDN268. Les rapports devraient 
également fournir des informations initiales sur la façon dont l’Article 6 a été mis 
en œuvre au niveau national.

263. République du Mali, 2017b.
264. République du Mali, 2017a.
265. Brésil, 2017a.
266. Brésil, 2017a.
267. Brésil, 2017a.
268. République de Malte, 2017.
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Le Venezuela est du point de vue que les résultats d’atténuation transférés au 
niveau international ne peuvent pas être remboursables, et devraient être automa-
tiquement annulés s’ils ne sont pas utilisés après un délai spécifique (qui n’excède 
pas cinq ans)269. D’après le Venezuela les résultats d’atténuation transférés au niveau 
international ne devraient pas être transférables plus qu’une fois. 

Aspects spécifiques au mécanisme établi en vertu de l’Article 6 paragr. 4 

Rôle du mécanisme établi en vertu de l’Article 6 paragr. 4
Le Brésil propose que le mécanisme serve à faciliter la démonstration de la réalisation 
des CDN, et qu’il serve à l’instauration d’outils supplémentaires pour la mise en 
œuvre d’actions d’atténuation par des parties prenantes non Parties (entités publiques 
et privées) par l’annulation des unités270. L’APEI propose que les instruments associés 
au paragraphe 4 de l’Article 6 ajoutent de la valeur en aidant les pays à atteindre 
leurs CDN à moindre coût en facilitant l’engagement des entités privées dans les 
réductions d’émissions271. Le groupe y voit par ailleurs une valeur inhérente, au-delà 
de la compensation. Il propose de commencer par des activités basées sur les projets 
et des activités programmatiques afin d’inclure, par la suite, des approches secto-
rielles ; celles-ci nécessitant plus d’expérience ainsi que des normes plus strictes. 
L’AILAC et l’UE suggèrent que le mécanisme serve à mobiliser une gamme d’activités, 
y compris des initiatives fondées sur des projets, programmatiques, sectorielles et 
autres qui pourraient recevoir des crédits pour les réductions d’émissions réalisées272. 
L’UE note que le mécanisme devrait catalyser l’action pour un avenir à faibles 
émissions, créer des incitations pour élargir, quantifier et tenir compte des CDN, 
et éviter les incitations perverses.

Degré de centralisation et le rôle de l’organe superviseur de l’Article 6 
paragr. 4
Le GAN suggère un traitement égal des dispositions prévues aux paragraphes 2 et 
4 de l’Article 6, et d’ajouter que tous les mécanismes prévus à l’Article 6 devraient 
être placés sous l’égide du même organe superviseur273. Le Brésil suggère que l’organe 
superviseur de l’Article 6 paragr. 4 désigné par la CRA devrait suivre le CE du MDP 
dans pratiquement tous les aspects274. L’AILAC propose que l’organe superviseur 
puisse permettre à d’autres mécanismes internationaux de générer des résultats 
d’atténuation après la certification275. L’APEI note que l’organe de surveillance 
devrait être sous la direction de la CRA, et que les points focaux nationaux 

269. Venezuela, 2017.
270. Brésil, 2017b.
271. République des Maldives, 2017a.
272. Guatemala, 2017 ; et, République de Malte, 2017.
273. République du Mali, 2017a.
274. Brésil, 2017b.
275. Guatemala, 2017.
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devraient jouer un certain rôle dans le processus d’acceptation d’activités276. 
L’Afrique du Sud277 identifie un besoin d’une gouvernance centralisée y compris 
pour le mécanisme de l’Article 6 paragr. 2, suivant des règles établies par la CRA.

Approche concrète à établir en vertu de l’Article 6 paragr. 4
D’après le GIE, l’organe superviseur devrait développer des outils et des normes 
concernant l’additionnalité, les lignes de base, la MNV, ainsi que la permanence278. 
Le GIE propose en outre de définir des procédures visant à s’assurer que toutes les 
activités répondent à ces critères. L’UE propose une approche par étapes pour la 
mise en œuvre des règles, en élaborant uniquement des règles générales en premier 
lieu, tout en laissant des dispositions plus spécifiques à développer par l’organe 
superviseur sous l’autorité et le contrôle de la CRA279. L’Afrique du Sud propose 
en ce qui concerne les arrangements nationaux, qu’ils peuvent s’appuyer sur les 
enseignements tirés du MDP et adopter des organes de gouvernance similaires280. 
Le groupe des pays les moins avancés (PMA) propose de largement reproduire les 
règles du MDP et de la MOC pour l’Article 6 paragraphe 4 et d’avancer par une 
approche hybride : l’application de règles similaires au MDP ou à la MOC selon 
que l’activité de projet entreprise par une Partie est effectuée à l’intérieur ou à 
l’extérieur des secteurs identifiés dans sa CDN281.

Aspects spécifiques au mécanisme établi en vertu de l’Article 6 paragr. 8
La Nouvelle-Zélande282 observe que la fonction de l’Article 6 paragr. 8 est de 
reconnaître qu’il existe d’autres moyens de mettre en œuvre les CDN, qui ne sont 
pas basés sur le marché.

Le GAN suggère que l’Article 6 paragr. 8 devrait renforcer les liens et les 
synergies entre les mécanismes existants sans duplication283. Les mécanismes non 
basés sur le marché devraient fournir un financement pour les CDN et impliquer 
toute action ou activité qui ne dépend pas de la négociation internationale. Selon 
le GAN, le programme de travail devra clarifier la fonction, et apporter une définition 
des typologies des activités incluses (par exemple les mesures d’atténuation appropriées 
au niveau national non créditées, des tarifs de rachat, la suppression des subventions 
aux combustibles fossiles, ou des taxes sur le carbone). Il sera important d’établir 
un processus pour identifier les liens et les synergies avec les autres mécanismes et 
de trouver une approche propre à éviter les doubles emplois dans les domaines de 
la finance, et de la technologie.

276. République des Maldives, 2017a.
277. Afrique du Sud, 2017a.
278. Suisse, 2017.
279. République de Malte, 2017.
280. Afrique du Sud, 2017, b.
281. Éthiopie, 2017b.
282. Nouvelle-Zélande, 2017.
283. République du Mali, 2017c.
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D’après l’APEI, la décision sur le programme de travail pourrait porter sur  
les modalités, les domaines thématiques ciblés, un calendrier pour examiner ces 
domaines ciblés, un processus pour identifier d’autres domaines d’activités théma-
tiques, des résultats et recommandations284. Le programme de travail pourrait 
s’appuyer sur les résultats du processus d’examen technique sur l’atténuation et le 
processus d’examen technique sur l’adaptation. L’APEI propose également des 
domaines thématiques pour le programme de travail : la réforme des subventions 
aux combustibles fossiles, le déploiement des technologies d’énergie renouvelable, 
et l’élimination de technologies inefficaces et polluantes285.

Le GIE, quant à lui, suggère que les approches non fondées sur le marché 
pourraient résulter du partage des meilleures pratiques et d’informations sur divers 
sujets pertinents relatifs à l’atténuation et l’adaptation286. Il propose en outre 
d’adresser des mesures spécifiques qui contribuent directement ou indirectement 
à atténuer les émissions de GES ou à s’adapter aux changements climatiques. Les 
initiatives pertinentes devraient également mettre l’accent sur la participation des 
secteurs public et privé de manière plus équilibrée. Enfin, le GIE énonce que le 
programme devrait examiner les domaines de coopération spécifiques tels que : 
l’utilisation encourageante des normes internationales de durabilité et des étiquettes 
environnementales mondiales, l’élimination des subventions inefficaces aux combus-
tibles fossiles et encourager les mesures visant à réduire les risques liés au climat287.

Finalement, l’UE considère l’Article 6 paragr. 8 comme l’un des points les plus 
transversaux dans l’Accord de Paris, avec des liens potentiels envers l’atténuation, 
l’adaptation, les finances, le transfert de technologie et le renforcement des capacités288. 
Par conséquent, les décisions à prendre dans le cadre de son programme de travail 
doivent éviter soigneusement les doubles emplois entre l’Article 6 paragr. 8 et d’autres 
dispositions de l’Accord de Paris.

L’Afrique du Sud289 voit l’Article 6 paragr. 8 comme mécanisme qui ne peut 
pas être réglementé en vertu de la convention tant qu’il demeure un impératif 
domestique290. Des exigences de déclaration pourraient être nécessaires dans le cas 
du financement du climat.

Progrès lors des sessions des organes subsidiaires  
à Bonn en mai 2017
L’OSCST pendant sa 46e réunion, conformément à la Décision 1/CP.21,  
paragraphe  36, a poursuivi ses travaux sur l›élaboration des orientations visées 
paragraphe 2 de l’Article 6 de l’Accord de Paris. La table ronde entre les Parties au 

284. République des Maldives, 2017b.
285. République des Maldives, 2017b.
286. Suisse, 2017.
287. Suisse, 2017.
288. République de Malte, 2017.
289. Afrique du Sud, 2017c.
290. Afrique du Sud, 2017a.
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sujet des orientations visées à l’Article 6 a été tenue les 8 et 9 mai 2017, suivie par 
un groupe de contact « classique » dès le 10 mai. 

La table ronde, dont la participation était limitée à un représentant par Partie, 
visait à aborder des questions de fond dans une atmosphère plus ouverte que dans 
les réunions « normales » de négociation. Les observations suivantes concernant la 
table ronde proviennent de l’auteur, qui a participé en personne aux discussions de 
la table ronde. Malheureusement, la publication des résultats des discussions était 
bloquée par des Parties. Le manque de confiance des Parties a également été divulgué 
par le fait que le Venezuela, l’Arabie saoudite, la Papouasie–Nouvelle-Guinée et la 
Dominique demandaient de limiter l’accès au groupe de contact qu’aux seules Parties.

Les co-facilitateurs proposaient un calendrier approximatif  qui prévoyait 
l’identification des questions jugées de « haute priorité » en cours de la 46e session, 
de développer un projet de texte pendant la 47e session, et finalement de négocier 
le texte pendant la 48e session.

Insistant sur les implications de l’utilisation d’un mécanisme de coopération 
internationale envers les CDN, les Parties ont noté concernant le mécanisme visé 
au paragraphe 4 de l’Article 6 que la portée des CDN en termes de secteurs, de gaz 
ainsi que par rapport à leur horizon temporel affecterait la comptabilisation des 
réductions d’émissions. Plusieurs Parties ont noté la nécessité de faire progresser les 
CDN vers des objectifs à l’échelle de l’économie et l’importance d’éviter les incitations 
perverses qui pourraient limiter l’ambition. 

Il a été observé qu’il serait important de synchroniser les intervalles de notifi-
cations des activités sous les mécanismes avec les délais prévus pour les CDN, ainsi 
que de distinguer entre les cibles conditionnelles et inconditionnelles. 

Un point important de la discussion a concerné l’interaction des CDN et  
la détermination de l’additionnalité ainsi que de la définition de la ligne de base 
(ou point de référence). Plusieurs Parties appelaient à une nouvelle définition de 
l’additionnalité comparée à celle utilisée dans le Protocole de Kyoto. Une proposition 
était d’effectuer des évaluations des activités par rapport aux lignes de base afin 
d’évaluer l’ambition accrue.

En ce qui concerne l’assimilation des expériences passées – notamment celles 
issues du Protocole de Kyoto – dans la conception du mécanisme, des Parties ont 
suggéré de renforcer le rôle des autorités nationales désignées. Concernant la transition 
de règles et unités entre les mécanismes existants envers les nouveaux instruments, 
les Parties ont discuté le sujet de l’éligibilité de projets existants et les conditions 
dans lesquelles les réductions d’émissions certifiées seraient valides.

Suite aux négociations, les co-facilitateurs ont préparé une note d’information 
informelle contenant une liste informelle des éléments soulevés par les Parties. Les 
éléments de ces listes sont énumérés ci-après. Ils montrent qu’on reste toujours sur 
une approche visant à collecter les éléments plutôt que de chercher à définir des 
options claires entre lesquelles les décideurs peuvent choisir. Il est aussi clair que les 
listes peuvent toujours accueillir de nouveaux éléments car chaque sous-composante 
inclut un élément ouvert. 
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Liste informelle sur l’Article 6 paragr. 2291

A. Principes fondamentaux, considérations, contexte, critères 

1. La coopération volontaire
2. Le contexte de l’Accord de Paris
3. Le contexte de l’Article 2
4. Le caractère unitaire de l’Article 6 et l’Accord de Paris
5. L’intégrité environnementale 
6. Le développement durable
7. Préserver les prérogatives nationales 
8. Une transition vers le développement durable gérable
9. Éviter les impacts sociaux et économiques négatifs des résultats d’atténuation 

transférés à l’échelle internationale
10. Éviter les impacts écologiques négatifs
11. Les incitations pour une plus grande ambition
12. Les incitations pour progression
13. Les incitations pour atténuation nationale
14. L’approche ascendante
15. La comptabilisation de l’intégrité, éviter le double comptage 
16. Les co-bénéfices de l’atténuation
17. Les co-bénéfices de l’atténuation de la diversification économique 
18. Ne pas éroder l’intégrité environnementale des CDN, ni la mise en œuvre  

des CDN
19. Surveillance centralisée
20. L’égalité de traitement de l’Article 6 en ses paragraphes 2 et 4 
21. Le caractère distinctif des dispositions relatives à l’Article 6 en ses paragraphes 

2,4 et 8 
22. Les bénéfices et opportunités de développement durable 
23. La transparence
24. Éviter une charge trop lourde 
25. L’approche descendante

B. Définitions

C. Portée et applicabilité de l’orientation pour l’Article 6 paragr. 2 

291. OSCST, 2017a – Traduction française de courtoisie proposée pour ce guide.
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D. Gouvernance

1. L’objectif et la portée de la gouvernance 
2. Le mode de contrôle
3. La transparence dans la gouvernance 
4. La démonstration de la conformité avec l’orientation
5. Le processus de révision de l’orientation 
6. L’évitement de la duplication des arrangements institutionnels

E. Participation

1. L’autorisation par les Parties 
2. L’éligibilité 
3. Les exigences de participation
4. L’inclusion

f. Résultats d’atténuation transférés sur le plan international  
à l’Article 6 paragr. 2 

1. La portée et la définition des résultats d’atténuation transférés au niveau inter-
national 

2. Mesure, notification et vérification 
3. Les normes réelles, additionnelles, permanentes
4. L’émission d’unités

G. Un système comptable solide 

1. L’impact de la portée, des types, de la période, de la conditionnalité des CDN, 
du millésime des résultats d’atténuation 

2. L’équilibre des émissions, les émissions autorisées par le CDN, l’équilibre de la 
compatibilité

3. L’évitement du double comptage et de la double utilisation 
4. L’évitement du double comptage avec d’autres processus 
5. L’ajustement, ajouts et soustractions correspondants
6. Les inventaires 
7. Les résultats d’atténuation transférés au niveau international émis avant 2020

h. Assurant l’intégrité environnementale 

1. L’orientation sur l’établissement des lignes de base 
2. Les normes
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I. La promotion du développement durable

j. La transparence 

1. Le point initial de départ de la comptabilité de la CDN, les informations requises 
pour le début, les informations sur la CDN pour permettre la comptabilité, le 
rapport de calcul des émissions autorisées par la CDN

2. Le format et fréquence du rapportage 
3. Le suivi des résultats d’atténuation transférés au niveau international, la compilation 

et la comptabilisation des rapports
4. Le rapport sur l’intégrité environnementale 
5. Le rapport sur le développement durable
6. L’information au niveau national 
7. Les informations accessibles au public
8. La comptabilité finale de la CDN, information pour l’achèvement de la période 

de cotisation de la CDN, rapport à l’expiration d’une période supplémentaire 
pour le suivi des progrès

k. Infrastructure

1. Les registres nationaux 
2. L’enregistrement multilatéral et centralisé
3. Le journal des transactions internationales
4. La compilation et base de données sur la comptabilité

L. Limites et garanties

1. La supplémentarité
2. Les limites et contrôles sur les résultats d’atténuation transférés sur le niveau 

international, l’échange, les unités échangeables
3. Les Droits de l’homme
4. Pas de conflit avec d’autres aspects environnementaux 
5. Les autres droits du préambule
6. Aborder les impacts sociaux et économiques négatifs
7. Le système pour traiter « l’air chaud »

M. Les liens d’interdépendance

1. La relation entre les dispositions relatives aux paragraphes 2, 4 et 8 de l’Article 6
2. Les liens avec l’Article 4 paragr. 7 : les co-bénéfices de l’atténuation
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3. Les liens avec l’Article 4 paragr. 13 : orientation sur la comptabilité, principes 
TACCC (en anglais : Transparency, Accuracy, Completeness, Comparability, Consistency)

4. Les liens avec l’Article 4 paragr. 15 : les impacts des mesures de réponse
5. Les liens avec l’Article 10 : technologie
6. Les liens avec l’Article 13 paragr. 7 alinéa (a) : les inventaires de GES
7. Les liens avec l’Article 13 paragr. 7 alinéa (b) : les informations pour le suivi du 

progrès
8. Les liens avec l’Article 13 paragr. 11 : la considération multilatérale
9. Les liens avec l’Article 13 paragr. 12 : la revue par des experts techniques
10. Les liens avec l’Article 13 paragr. 13 : les modalités, règles et procédures
11. Les liens avec l’Article 14 : le Bilan mondial
12. Les liens avec l’Article 15 : les mécanismes pour faciliter la mise en œuvre et 

promouvoir la conformité

n. La part des fonds (Prélèvements)

1. Pour l’adaptation : le Fonds d’Adaptation

O. Atténuation totale dans les émissions globales 

P. Les enjeux de transition

1. Les résultats d’atténuation transférés au niveau international émis avant 2020 

q. Autres

Pour l’Article 6 paragr. 4, la liste est encore plus longue292:

A. questions générales, principes, considérations, contexte, critères 

1. Le contexte de l’Accord de Paris 
2. Le contexte de l’Article 2
3. La participation volontaire
4. Le caractère unique de l’Article 6 de l’Accord de Paris
5. L’intégrité environnementale
6. Le développement durable
7. La préservation des prérogatives nationales
8. Les incitations pour une ambition élevée
9. Les incitations pour la progression

292. OSCST, 2017b – Traduction française de courtoisie proposée pour ce guide.
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10. Les incitations pour l’atténuation sur le niveau national
11. La transparence
12. L’atténuation générale dans les émissions globales
13. L’approche ascendante
14. Processus mené par les parties
15. L’intégrité de la comptabilisation
16. La crédibilité du marché de carbone, son développement et son renforcement
17. Le caractère distinctif des dispositions relatives à l’Article 6 en ses paragraphes 

2, 4 et 8 
18. L’égalité de traitement de l’Article 6 en ses paragraphes 2 et 4 
19. Des bénéfices réels, mesurables et à long terme, l’additionnalité
20. L’approche descendante, le caractère central et multilatéral
21. La part des fonds
22. Leçons tirées des mécanismes existants 
23. L’Article 6 paragr. 4 alinéa (c)
24. Ne pas éroder l’intégrité environnementale des CDN, ni la mise en œuvre des 

CDN

B. Définitions

1. Les activités
2. L’Article 6 paragr. 4 : unités, crédits

C. La portée et l’applicabilité des règles, modalités et procédures 
pour l’Article 6.4

1. L’atténuation à l’intérieur et extérieur de la CDN 

D. Gouvernance

1. Les rôles de la CRA
2. Les rôles, composition et procédures pour l’organe de surveillance 
3. Les rôles des Parties participantes et les arrangements institutionnels 
4. Le rôle du secrétariat
5. L’accréditation et les rôles des autorités opérationnelles désignées
6. Les coûts opérationnels 
7. Les processus des appels
8. La certification des mécanismes hors CCNUCC
9. Le processus de revue des règles, modalités et procédures
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E. Participation

1. La participation des Parties
2. La participation d’entités privées et publiques 
3. L’inclusion et incitation de la participation 

f. La portée des activités

1. Les types d’activités admissibles, secteurs, méthodologies
2. Les projets 
3. Les programmes d’activités
4. Des approches sectorielles 
5. L’inclusion

G. Des aspects d’activités

1. Le contrôle national, priorité et prérogatives
2. L’approbation des parties
3. Le développement des méthodologies
4. La quantification de l’atténuation, des réductions des émissions et de l’évitement
5. La permanence
6. La détermination des lignes de base, le caractère conservateur
7. La détermination de l’additionnalité
8. Mesures pour assurer l’intégrité environnementale
9. Le développement durable
10. La consultation des parties prenantes
11. Le processus des griefs
12. Résolution des questions contestables
13. Les co-bénéfices d’adaptation par l’atténuation et la diversification économique 

h. Le cycle d’activité

1. La conception de l’activité
2. La validation
3. L’enregistrement
4. Le suivi et le rapportage 
5. La vérification
6. La certification
7. L’émission
8. L’annulation
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I. La part des fonds (prélèvements)

1. Pour les dépenses administratives
2. Pour l’adaptation, le fonds d’adaptation 

j. L’atténuation générale des émissions globales 

1. Responsabilité
2. Date
3. Les approches méthodologiques, des critères de référence sur les technologies 

les plus disponibles, des lignes de base conservatrices, Article 6 paragr. 4 alinéa (c) 
4. Les modalités de comptabilisation

k. Les limites et les garanties 

1. La supplémentarité
2. Les limites au transfert, acquisition 
3. Aucune violation des droits de l’homme, d’autres droits de préambule, aucun 

conflit avec d’autres aspects environnementaux 
4. Évitements d’incitatifs négatifs, des politiques spéculatives, d’interférences
5. Aborder les impacts sociaux et économiques négatifs
6. Aborder les impacts écologiques négatifs 
7. L’évitement des transactions frauduleuses

L. Infrastructure

1. Le journal des transactions internationales 
2. L’enregistrement de l’Article 6 paragr. 4
3. Les autres enregistrements
4. Les coûts d’infrastructure

M. La transparence

1. La disponibilité publique des données

n. Comptabilité

1. L’impact de la portée, des types, de la période, de la conditionnalité des CDN
2. Les transactions de l’enregistrement de l’Article 6 paragr. 4 (renvoi, transfert, 

acquisition) aux Parties et aux non-Parties
3. L’utilisation des crédits ou unités de l’Article 6 paragr. 4 pour atteindre la CDN
4. Un système comptable commun 
5. L’applicabilité de la comptabilisation de l’Article 6 paragr. 2, l’applicabilité des 

modifications correspondantes
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6. Évitement du double comptage, évitement du double usage (Article 6 paragr. 5)
7. L’intégrité de la comptabilité
8. Article 6 paragr. 4 alinéa (c)

O. Les liens d’interdépendance

1. La relation entre les Articles 6 paragr. 4 et 6 paragr. 2
2. La relation entre les Articles 6 paragr. 4 et 6 paragr. 8
3. Liens avec les Articles 2, 3
4. Liens avec l’Article 4 paragr. 7 : les co-bénéfices d’atténuation
5. Liens avec l’Article 4 paragr. 13 : orientation sur la comptabilité, principes 

TACCC 
6. Liens avec l’Article 4 paragr. 15 : impacts des mesures de réponse
7. Liens avec l’Article 13 paragr. 7 alinéa (a) : les inventaires de GES
8. Liens avec l’Article 13 paragr.7 alinéa (b) : information pour suivre le progrès
9. Liens avec l’Article 14 : le Bilan mondial
10. Liens avec l’Article 15 : mécanismes pour faciliter la mise en œuvre et promouvoir 

la conformité 
11. Liens avec l’Article 19 : organe subsidiaire et autres arrangements institutionnels

P. Des enjeux de transition

1. Transition des règles, méthodologies, de l’infrastructure, de l’accréditation 
2. Transition d’activités, émission 
3. Transition des crédits, unités
4. Fongibilité
5. L’impact des nouvelles règles 

q. Autres

1. Renforcement des capacités

Pour l’Article 6 paragr. 8, la liste est très variée à cause des différentes 
vues sur ce mécanisme293:

A. questions générales, principes, considérations, contexte, critères 

1. La participation volontaire
2. Le contexte défini par l’Article 6 paragr. 1 
3. Le contexte de l’Article 2

293. OSCST, 2017c – Traduction française de courtoisie proposée pour ce guide.
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4. Le caractère unitaire de l’Article 6 et de l’Accord de Paris
5. L’intégrité environnementale
6. Le développement durable
7. L’élimination de la pauvreté
8. La préservation des prérogatives nationales
9. L’approche ascendante
10. La transition vers le développement durable gérable
11. Aborder les impacts sociaux et économiques négatifs des mesures de réponse
12. Flexible, dans le contexte de la mise en œuvre des CDN
13. Activités d’adaptation avec des co-bénéfices d’atténuation et/ou la diversification 

économique
14. Promotion d’une plus grande ambition dans les actions d’atténuation et 

d’adaptation 
15. Aucune violation des droits
16. Le caractère distinctif des dispositions relatives à l’Article 6 en ses paragraphes 

2, 4 et 8 
17. Aucune marchandisation des émissions ou des fonctions environnementales
18. Amélioration des liens et des synergies entre les mécanismes existants sans 

duplication
19. Éviter le chevauchement des travaux avec les arrangements existants dans le 

cadre de la CCNUCC

B. Approches non-marchés sous le cadre

1. Non échangeable, aucun transfert de résultats d’atténuation, pas de marchan-
disation

2. Applicabilité de tout ou partie de l’Article 6 paragr. 8 alinéas (a), (b) et (c)
3. Coopération internationale (bilatérale, régionale ou multilatérale) entre les Par-

ties, y compris, coopération Nord-Nord, Nord-Sud et Sud-Sud, pour mettre en 
œuvre les CDN

4. Plus d’une des mesures d’atténuation (y compris les réductions de GES et l’évi-
tement des émissions de GES), l’adaptation, la finance, le transfert de techno-
logie, le renforcement des capacités dans chaque approche non-marché

5. Pas de duplication de travail dans le cadre de la CCNUCC et d’autres instances

C. Gouvernance du cadre

1. Arrangements institutionnels pour le cadre
2. Évitement de la duplication dans les arrangements institutionnels 
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D. Les fonctions du cadre

1. D’être disponible aux Parties à l’Accord de Paris
2. Assurer l’inclusivité dans l’accès au cadre
3. Améliorer l’accès à un grand nombre des Parties
4. Améliorer la participation du secteur privé et public
5. Promouvoir l’ambition d’atténuation et d’adaptation
6. Établir un processus pour identifier des écarts dans, et développer des instruments 

pour renforcer les liens et les synergies entre, les instruments et intuitions de la 
CCNUCC existantes. 

7. Assurer un transfert international des résultats d’atténuation des activités non 
fondées sur les marchés et assurer l’absence du double comptage

8. Possibilités de coordination entre les instruments et les arrangements institutionnels 
pertinents

9. Identification des meilleures pratiques et études de cas
10. Identification des rôles du secteur public et privé
11. Impliquer des représentants du secteur privé et des organisations internationales 

possédant une expertise dans différents domaines des activités non fondées sur 
les marchés 

12. Développement de l’orientation
13. Fournir la reconnaissance des activités non fondées sur les marchés 
14. Suivi des activités non fondées sur les marchés 
15. Gestion du calendrier pour le programme de travail
16. Suivi, reportage et comptabilisation pour la transparence des réductions d’émis-

sions résultant des activités non fondées sur les marchés comparés aux CDN
17. MNV approprié aux activités non fondées sur les marchés 
18. Évitement du double comptage
19. Appréciation, évaluation et processus de suivi, les liens au Bilan mondial, assurer 

l’efficacité des activités non fondées sur les marchés 
20. Reportage volontaire des activités non fondées sur les marchés sous les arran-

gements existants de la CCNUCC 
21. Aborder l’impact social et économique de l’opérationnalisation des dispositions 

relatives aux paragraphes 2 et 4 de l’Article 6 

E. Les activités du programme de travail

1. Identification d’activités non fondées sur les marchés, la réforme des subventions 
aux combustibles fossiles, le déploiement de technologies d’énergie renouvelable, 
l’élimination des technologies inefficaces et polluantes
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2. Identifier les liens existants, les synergies, la coordination et la mise en œuvre 
existant déjà entre les activités non fondées sur les marchés identifiés et les 
expériences positives

3. Élaboration d’orientations, de bases conceptuelles, d’instruments et d’arran gements 
institutionnels

4. Élaboration d’orientations sur l’élaboration et la mise en œuvre du cadre
5. Identifier les possibilités d’amélioration des liens existants, la création de synergies, 

la coordination et la mise en œuvre des activités non fondées sur les marchés 
6. Améliorer les liens et créer des synergies, y compris des recommandations
7. Faciliter la mise en œuvre et la coordination des activités non fondées sur les 

marchés 
8. Établissement de dispositions institutionnelles pour faciliter la mise en œuvre,  

le monitorage, l’évaluation et le suivi du cadre
9. Création d’un groupe de travail chargé d’élaborer et de diriger le programme  

de travail, y compris la préparation de projets de décision sur le programme de 
travail

10. Développer un registre basé sur les besoins et la facilité de « matchmaking »
11. Développement d’une plateforme en ligne de la CCNUCC pour enregistrer 

les activités non fondées sur les marchés 
12. Développer les liens possibles avec les plates-formes existantes de la CCNUCC
13. Établissement d’un processus d’échange d’informations pour l’élaboration et 

la mise en œuvre des activités non fondées sur les marchés au niveau national / 
régional / international

14.  Partage et échange des meilleures pratiques et informations
15. Établissement des profils d’expérience nationale, recherches sur les leçons 

tirées d’autres processus
16. Identifier des initiatives positives internationales, régionales et du secteur privé 

et formuler des recommandations à d’autres initiatives 
17. Explorer les approches politiques synergiques pour mobiliser et générer des 

co-bénéfices d’atténuation et d’adaptation
18. Coordination avec le processus d’experts techniques 
19. Évaluation de l’impact des activités non fondées sur les marchés sur le commerce 

international
20. Évaluation des options pour l’utilisation des revenus tirés de l’application des 

activités non fondées sur les marchés 
21. Élaboration d’un processus pour identifier les domaines d’intérêt thématiques 

initiaux et additionnels
22. Lancement du dialogue entre les parties, ainsi qu’entre les Parties et les parties 

prenantes non-Parties
23. Évaluer le résultat des étapes précédentes et tirer des conclusions
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f. Modalités du programme de travail

1. Discussion sur la fonction du cadre 
2. Soumissions écrites, des ateliers et des rapports d’atelier, les documents techniques, 

les rapports de synthèse, les études de cas, les recommandations, les jalons et les 
objectifs. 

G. Transparence

h. Les liens d’interdépendance

1. Les liens avec l’Article 6 en ses paragraphes 2 et 4 
2. Les liens avec l’Article 2 : objectifs 
3. Les liens avec l’Article 3 : communication des CDN
4. Les liens avec l’Article 4 paragr. 7 : co-bénéfices de l’atténuation
5. Les liens avec l’Article 4 paragr. 8 : information nécessaire pour la clarté des CDN 
6. Les liens avec l’Article 4 paragr. 13 : compter pour CDN 
7. Les liens avec l’Article 4 paragr. 15 : les mesures de réponse 
8. Les liens avec l’Article 4 paragr. 16, 4 paragr. 18 : les organisations régionales 

d’intégration économique 
9. Les liens avec l’Article 7 : adaptation 
10. Les liens avec l’Article 9 : le financement 
11. Les liens avec l’Article 10 : transfert de technologie 
12. Les liens avec l’Article 10 paragr. 5
13. Les liens avec l’Article 11 : renforcement de capacités 
14. Les liens avec l’Article 12 : éducation 
15. Les liens avec l’Article 13 : transparence 
16. Les liens avec l’Article 14 : Bilan mondial 
17. Les liens avec l’Article 15 : conformité

I. Autre

Le résultat concret de la 46e réunion de l’OSCST est l’invitation aux Parties 
de présenter, avant le 2 octobre 2017, leurs points de vue, entre autres, sur le contenu 
des orientations concernant l’Article 4 paragr. 2294, y compris la « structure »,  
les « champs », les « sujets » ainsi que les « éléments » à considérer envers les règles, 
modalités et procédés de l’Article 6 paragr. 4295 avec les mêmes mots clés, ainsi que 

294. FCCC/SBSTA/2017/L.15.
295. FCCC/SBSTA/2017/L.16.
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des questions concernant le programme de travail sur les mécanismes non-marché296. 
L’OSCST a demandé de nouveau au secrétariat d’organiser une table ronde entre 
les Parties sur la base des présentations des Parties – conjointement avec l’OSCST47, 
à Bonn, en novembre 2017.

I.4. La poursuite des efforts vers le 1,5 °C 
En mettant en œuvre l’Accord de Paris, les Parties visent à renforcer la riposte 
mondiale à la menace des changements climatiques en « contenant l’élévation de la 
température moyenne de la planète nettement en dessous de 2  °C par rapport aux 
niveaux préindustriels et en poursuivant l’action menée pour limiter l’élévation de la 
température à 1,5 °C par rapport aux niveaux préindustriels »297. 

À cet égard, les Accords de Cancún ont reconnu, lors de la 16e session de la 
Conférence des Parties (CdP16) en 2010, qu’une forte diminution des émissions 
mondiales de gaz à effet de serre (GES) était nécessaire afin de limiter la hausse de 
la température moyenne mondiale à 2 °C par rapport aux niveaux préindustriels298. 
Dans le cadre de ces mêmes Accords, les Parties se sont entendues pour réviser 
périodiquement l’objectif global à long terme qu’elles se donnaient de limiter la 
hausse de la température mondiale299, dans l’optique qu’il pourrait être nécessaire 
dans l’avenir de renforcer cet objectif à 1,5  °C en fonction de l’accumulation  
des connaissances scientifiques300 (voir la figure 16, ci-après), mais aussi des efforts 
effectifs qui sont et/ou seront qualitativement et quantitativement mis en œuvre 
par l’ensemble des pays. Le premier examen de l’objectif global à long terme, qui 
s’est tenu entre 2013 et 2015301, devait notamment tenir compte des « diverses 
questions mises en avant par les travaux scientifiques, s’agissant en particulier d’une 
hausse des températures de 1,5 °C302 ».

Les travaux de ce premier examen, menés par les deux organes subsidiaires 
permanents, se sont terminés lors de la CdP21, à Paris en 2015. Le rapport du 
dialogue entre experts qui a soutenu l’examen indique que la limite du 2 °C devrait 
être considérée comme une « ligne de défense »303. Il ajoute que, le concept de la 
« rambarde », selon lequel un réchauffement du 2 °C est perçu comme sécuritaire, 
est inadéquat. Le rapport préconise la considération de la limite de 2 °C comme 
l’extrémité supérieure de la fourchette d’une hausse de la température moyenne 
mondiale par rapport aux niveaux préindustriels. Il s’agit d’une ligne de défense qu’il 

296. FCCC/SBSTA/2017/L.17.
297. FCCC/CP/2015/10/Add.1, Annexe, Accord de Paris, art. 2.
298. Décision 1/CP.16, paragr. 4.
299. Décision 1/CP.16, paragr. 138.
300. Décision 1/CP.16, paragr. 4.
301. FCCC/SB/2015/INF.1.
302. Décision 1/CP.16, paragr. 139.
303. FCCC/SB/2015/INF.1, Message 5.
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faut protéger, tout en tenant compte qu’un réchauffement moindre est souhaitable. 
Le rapport fait aussi état d’une littérature scientifique moins bien étoffée en ce qui 
a trait aux effets d’une hausse de la température moyenne mondiale limitée à 
1,5 °C par rapport à une hausse de 2 °C304, lacune depuis partiellement comblée 
par certains Articles scientifiques plus récents (voir figure 15, ci-après).

Ainsi, les résultats de l’examen de l’objectif global à long terme 2013-2015 
ont permis au Groupe de travail spécial de la Plateforme de Durban pour une 
action renforcée, dans le cadre de ses travaux menant à l’élaboration de l’Accord de 
Paris, de tenir compte de l’état des lieux de la science par rapport à une hausse de 
la température moyenne mondiale qui serait contenue soit à 1,5 °C ou à 2 °C par 
rapport aux niveaux préindustriels qui découlaient des Accords de Cancún. 

Par la suite, à Paris, de nombreux pays en développement avaient souligné 
l’importance pour eux de limiter l’élévation de la température mondiale à 1,5 °C 
par rapport aux niveaux préindustriels, plutôt qu’à 2 °C, leurs populations étant 
confrontées à diverses répercussions du réchauffement ayant déjà eu lieu. Ainsi, 
l’Alliance bolivarienne pour les peuples de notre Amérique305, l’Alliance des petits 
États insulaires306, la Coalition des pays avec des forêts pluviales307, le Groupe 
Afrique 308 et le Groupe des pays les moins avancés309 avaient tous fait de l’atteinte 
du 1,5 °C un de leurs objectifs principaux pour Paris. Le Groupe Afrique et l’AILAC 
avaient d’ailleurs suggéré qu’une élévation supérieure à 1,5 °C devrait être accom-
pagnée d’un financement accru des pays développés envers les pays en développe-
ment qui seraient confrontés à des conséquences plus néfastes du réchauffement de 
la planète310. 

L’Accord de Paris, pour la première fois, a défini un objectif de limiter le 
réchauffement mondial à 1,5 °C par rapport aux niveaux préindustriels. À Paris, les 
Parties ont aussi reconnu que, en tenant compte de la trajectoire des émissions 
prévues jusqu’en 2030, qui émanait alors des contributions prévues déterminées 
au niveau national (CPDN) soumises par les Parties, les émissions devaient être 
réduites de 28 % pour atteindre une cible de 2 °C d’ici 2100, et que davantage de 
données scientifiques étaient nécessaires pour établir une trajectoire au moindre 
coût qui permette d’atteindre un objectif de 1,5  °C311 par rapport aux niveaux 
préindustriels.

304. FCCC/SB/2015/INF.1, Message 10.
305. ALBA, 2015.
306. APEI, 2015.
307. Coalition des pays de forêts pluviales, 2015.
308. Groupe Afrique, 2015.
309. Groupe des pays les moins avancés, 2014. 
310. Groupe Afrique, 2013 et IIDD, 2015b, p. 5 pour AILAC, Mexique et République 

Dominicaine.
311. FCCC/CP/2015/10/Add.1, paragr. 17.
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Toutefois, l’ampleur de la tâche pour limiter l’élévation de la température 
mondiale à 1,5 °C par rapport aux niveaux préindustriels n’est pas mince, entre 
autres parce que la plupart des travaux scientifiques effectués à ce jour ont exa-
miné les possibilités de maintenir cette élévation à 2 °C, d’une part, et que selon  
certaines observations scientifiques, il resterait à peine une décennie pour passer le 
seuil d’élévation de la température moyenne de 1,5 °C par rapport aux niveaux 
préindustriels312. Dans son plus récent rapport synthèse publié en 2014, le Groupe 
d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) souligne que peu de 
travaux actuels analysent les trajectoires d’émissions permettant de limiter l’élévation 
de la température à 1,5 °C par rapport aux niveaux préindustriels. Le groupe énumère 
toutefois trois champs d’action qui pourraient permettre de limiter l’élévation de 
la température à 1,5 °C, soit : 

(i) une action immédiate en matière d’atténuation ; 
(ii) une mise en œuvre rapide de toutes les technologies d’atténuation des émissions 

disponibles à l’heure actuelle ; et 
(iii) un développement qui favorise une demande énergétique sobre en carbone313.

Afin de combler ces lacunes de connaissance, lors de la CdP 21, les Parties ont 
invité le GIEC « à présenter un rapport spécial en 2018 sur les conséquences d’un 
réchauffement planétaire supérieur à 1,5 °C par rapport aux niveaux préindustriels 
et les profils connexes d’évolution des émissions mondiales de gaz à effet de 
serre »314, invitation que le GIEC a acceptée lors de sa 43e réunion315. Néanmoins, 
le GIEC pourrait être confronté à divers défis lors de la compilation de ce rapport 
spécial désormais prévue pour septembre 2018, examinés dans l’encadré ci-dessous. 
Le défi est certainement de taille, alors que la mise en œuvre complète des engagements 
actuels des Parties conduit à une hausse des températures moyennes qui atteindrait 
environ 2,8 °C316 à 3,3 °C317 à la fin du siècle, selon deux analyses indépendantes 
(voir figure 17, ci-après). 

312. Reuters, d’après les informations du UK Met Office’s Hadley Centre, 2016, [en ligne] 
http://www.reuters.com/article/us-climatechange-impacts-conference/climate-
change-could-cross-key-threshold-in-a-decade-scientists-idUSKCN11S1FE.

313. GIEC, 2014a.
314. FCCC/CP/2015/10/Add.1, paragr. 21.
315. FCCC/CP/2015/10/Add.1, paragr. 20.
316. Analyse de Climate Action Tracker au 1er novembre 2016. Celle-ci inclut autant les 

CDN des Parties ayant ratifié l’Accord que les CPDN des Parties ne l’ayant pas encore 
ratifié  [en ligne] http://climateactiontracker.org/assets/publications/briefing_papers/
CAT_temperature_update_November_2016.pdf.

317. Analyse de Climate Interactive au 5 avril 2017. Celle-ci inclut autant les CDN des 
Parties ayant ratifié l’Accord que les CPDN des Parties ne l’ayant pas encore ratifié [en 
ligne] https://www.climateinteractive.org/programs/scoreboard/ ; et pour un accès aux 
données [en ligne] https://www.climateinteractive.org/wp-content/uploads/2013/12/
Climate-Scoreboard-Output-5April2017-to-share.xlsx.
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Le GIEC a adopté une décision en octobre 2016 visant à ce que son rapport 
spécial au sujet d’une hausse de 1,5 °C soit adopté en septembre 2018 (voir encadré 
à ce sujet ci-après). Il sera donc publié à temps pour être pris en compte lors  
des pour parlers qui se tiendront dans le cadre du Dialogue de facilitation (voir 
Section I.13.). 

Il n’en demeure pas moins que les débats relatifs au Dialogue de facilitation 
de 2018 pourraient achopper, étant donné qu’une analyse indépendante publiée 
en novembre 2016 suggère que l’atteinte de l’objectif du 1,5 °C se transposerait 
pour les pays développés par une réduction de leurs émissions de GES d’ici 2030 
de 45 % sous le seuil de leurs émissions de 2005, ce qui signifierait un redoublement 
des efforts actuellement proposés dans les CDN de certains de ces pays318. 

L’analyse suggère, par exemple, que l’Union européenne devrait augmenter de 
22 % l’effort fourni dans sa CDN pour la période 2025-2030, réduisant ses émis-
sions de GES de 62 % en 2030 par rapport au seuil de 1990, plutôt que les 40 % 
actuellement prévus. Pour les États-Unis, dont l’effort consigné dans la CDN du 
pays est transposé par rapport à ses émissions de 2005, l’analyse suggère que de 
limiter l’élévation de la température mondiale à 1,5 °C nécessiterait une ambition 
presque 2,5 fois plus élevée, soit une réduction de 60 % de ses émissions d’ici 2030 
plutôt que de 26 %. Pour l’ensemble des autres pays développés, dont l’effort 
cumulé pour 2030 se traduit par une hausse de leurs émissions collectives de GES 
de 2 % par rapport au seuil de 2005, l’analyse suggère également que l’atteinte du 
1,5 °C en appellerait plutôt à une réduction de 60 % de ces émissions sur cette 
même période. Toujours selon ce même scénario, la Chine serait appelée à plafonner 
ses émissions de GES en 2025 plutôt qu’en 2030, alors que le reste des pays en 
développement serait sollicité à le faire en 2027. Finalement, il est évident que les 
pays industrialisés devraient poursuivre et atteindre des objectifs d’atténuation 
au-delà de 100 % dans la période 2050 à 2100319.

À cette analyse indépendante s’ajoute également la plus récente analyse de 
l’« Emissions Gap Report », publiée en 2016 par le Programme des Nations Unies 
pour l’Environnement (PNUE) et qui fait aussi état que la plupart des scénarios 
actuels prédisent à une chance sur deux la possibilité de limiter l’élévation de la 
température à 1,5  °C d’ici 2100, tout en soulignant que l’élévation dépasserait 
vraisemblablement ce seuil dans tous les cas pour redescendre par la suite à 1,5 °C 
selon un niveau d’effort suffisant. Le PNUE note que, à l’heure actuelle, trop peu 
de données sont disponibles afin de pouvoir évaluer des trajectoires ayant plus de 
deux chances sur trois de limiter la hausse de la température à 1,5 °C par rapport 
aux niveaux préindustriels. Pour y parvenir, il semblerait nécessaire de réduire les 
émissions mondiales de GES de 13 % d’ici 2030 par rapport au seuil de 1990, 
alors que celles-ci ont plutôt augmenté de 36 % entre 1990 et 2014320.

318. Climate Interactive, 2016.
319. Robiou du Pont, Y., et al., 2017.
320. PNUE, 2016.
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Rapport spécial du GIEC sur les conséquences  
d’un réchauffement planétaire de 1,5 °C par rapport  

aux niveaux préindustriels et les profils connexes d’évolution  
des émissions mondiales de gaz à effet de serre

Conséquences d’un réchauffement planétaire supérieur à 1,5 °C 
Pour plusieurs pays en développement, il apparaît primordial que les connaissances 
scientifiques quant aux répercussions d’une élévation de la température mondiale 
de 1,5 °C soient améliorées, alors que leurs populations subissent déjà des 
conséquences importantes du réchauffement ayant déjà eu lieu. Ces répercussions 
prennent principalement la forme de phénomènes climatiques ou hydrologiques 
soit intenses, soit qui se manifestent lentement, comme la montée du niveau des 
mers, la perte de la biodiversité, la salinisation des mers, la disparition des glaciers 
ou de plus longues sécheresses. L’occurrence de plusieurs de ces phénomènes 
est déjà plus fréquente, alors que la température mondiale a subi une hausse 
d’environ 0,6 °C entre 1986-2005 par rapport à l’ère préindustrielle1, le GIEC ayant 
souligné par le passé que des perturbations anthropiques du climat existent déjà2. 

Ces conséquences ont déjà un coût économique et social élevé, principalement 
pour les pays en développement : une analyse estime qu’en 2016 seulement, des 
catastrophes naturelles ont provoqué près de 100 milliards USD en dommage, 
en plus d’affecter la vie de près de 411 millions d’individus3. Le défi lancé au 
GIEC, soit d’être en mesure de mieux comprendre comment réagirait le système 
climatique à une élévation des températures actuelles plus subtiles que celle 
atteignant 2 °C par rapport au seuil de l’ère préindustrielle, est donc de taille et 
primordial afin de donner des outils scientifiques concrets aux États lors du 
prochain Dialogue de facilitation au sujet de l’atteinte de l’objectif enchâssé dans 
l’Accord de Paris, si les Parties souhaitent accomplir la portion la plus ambitieuse, 
soit une limite de 1,5 °C par rapport à l’ère préindustrielle. Selon certains obser-
vateurs, ce mandat des Parties envers le GIEC démontre une volonté de définir 
enfin ce que la société considère comme une perturbation dangereuse du système 
climatique, ajoutant que la limite du 1,5 °C fait état du moindre risque socialement 
acceptable4.

Profils connexes d’évolution des émissions mondiales de GES
Le Rapport spécial permettra sans doute une représentation du débat académique 
grandissant concernant les questions de faisabilité des chemins d’atténuation 
rapides5. Un certain nombre de publications pertinentes a indiqué des enjeux 
considérables associés aux mesures politiques et techniques nécessaires à leur 
mise en œuvre6, y compris la nécessité de déployer de nouvelles technologies, 
qui pour une grande partie d’entre elles, restent non testées et pourraient ainsi 
entraîner des conséquences quantifiées à une échelle de plusieurs GtCO2 par an 
(p. ex. la bioénergie avec captage et stockage du carbone)7. Une grande partie 
de ces technologies reste non testée et celles-ci pourraient entraîner un potentiel 
de conflits socioéconomiques importants. Les scénarios de 1,5 et 2 °C prévoient 
l’élimination de GES directement de l’atmosphère et leur stockage à une échelle 
de plusieurs GtCO2 par an. Une revue de la littérature académique permet de 
faire émerger une ligne générale selon laquelle la poursuite d’objectifs d’atténuation 
au-delà de 100 % (niveaux d’émissions nets négatifs) sera nécessaire afin d’atteindre 
l’objectif de 1,5°C8.

Suite en page 89
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Grandes lignes du Rapport spécial9

Lors de sa 44e session, qui s’est tenue à Bangkok en 2016, le GIEC a convenu de 
viser septembre 2018 comme date à laquelle son rapport spécial pourrait être 
adopté. De plus, le Groupe s’est entendu pour rédiger un rapport qui puisse 
contenir jusqu’à 225 pages, dont la table des matières devrait aborder les sujets 
qui suivent :

• Chapitre 1 : Définition du problème et mise en contexte

• Chapitre 2 : Profils d’évolution des émissions mondiales de GES compatibles 
avec la cible du 1,5 °C dans le contexte du développement durable

• Chapitre 3 : Répercussions d’un réchauffement planétaire de 1,5 °C sur les 
systèmes naturels et humains

• Chapitre 4 : Renforcer et mettre en œuvre la riposte mondiale à la menace 
que représentent les changements climatiques

• Chapitre 5 : Développement durable, lutte contre la pauvreté et réduction des 
inégalités

• À travers le rapport : études de cas, encadrés au sujet de thématiques régionales 
ou transversales

• Foire aux questions

1. GIEC, 2014a.
2. Voir GIEC, 2007 ; GIEC, 2012 ; GIEC, 2014b.
3. CRED, 2016.
4. Nature Climate Change, 2016a.
5. Peters, 2016.
6. Anderson et Peters, 2016.
7. Boysen, Lucht et Gerten, 2017.
8. Robiou du Pont et al., 2017.
9. GIEC, 2016, Décisions IPCC/XLIV-4.
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Figure 15. Exemples des conséquences différentiées engendrées par 
une élévation de la température de 2 °C c. 1,5 °C par rapport à l’ère 
préindustrielle321

321. © Guide des négociations de la CdP23-Climat, OIF/IFDD, 2017, d’après Schleussner 
et al., 2016.
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Figure 16. Évolution de l’objectif de la Convention et prise en compte 
du 1,5 °C322

322. © Guide des négociations de la CdP23-Climat, OIF/IFDD, 2017.
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Figure 17. Hausse de la température mondiale projetée d’ici 2100 
selon les trajectoires d’émissions 1990-2030323

323. © Guide des négociations de la CdP23-Climat, OIF/IFDD, 2017 – Estimations basées 
sur les émissions suivantes : 37,04  Gt  eq-CO2 (1990) ; 69,85  Gt  eq-CO2 (2030 : 
+4,2  °C) ; 55,95 Gt  eq-CO2 (2030 : mise en œuvre complète des CDN) tirées de 
l’analyse indépendante détaillée de Climate Interactive du 5 avril 2017 (voir Climate 
Interactive, 2017) ; 41,8 Gt eq-CO2 (2030 : +2 °C) ; 38,8 Gt eq-CO2 (2030 : +1,5 °C) 
tirées du plus récent Emissions Gap Report du PNUE (voir PNUE, 2016).
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I.5. Considérations nationales liées à la mise 
en œuvre des CDn

Des CPDn aux CDn… un processus au cœur de l’Accord 
de Paris

Les contributions prévues déterminées au niveau national (CPDN) 
Dans le cadre du processus des négociations internationales sur les changements 
climatiques en vertu de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques (CCNUCC), le Protocole de Kyoto, adopté le 11 décembre 1997 et 
entré en vigueur le 16 février 2005324, constituait le premier accord international 
juridiquement contraignant sur le climat. À ce titre, les pays industrialisés s’étaient 
engagés sur des objectifs chiffrés de réduction de leurs émissions de gaz à effet de 
serre (GES) sur la période 2008-2012 par rapport à l’année 1990325 alors que les pays 
en développement n’avaient pas d’objectifs quantifiés326 conformément au principe 
de responsabilités communes mais différenciées327. 

À l’issue de la 18e session de la Conférence des Parties (CdP18, tenue en 2012, 
à Doha), les Parties à la CCNUCC ont entamé une deuxième période d’engagement 
au titre du Protocole de Kyoto328. À ce jour elle ne couvre environ que 15 % des 
émissions mondiales de GES sur la période 2013-2020329. Malgré des avancées 
significatives issues du Protocole de Kyoto notamment au niveau méthodologique 
ou des mécanismes associés, cette seconde étape est considérée comme un échec 
notamment en raison du faible nombre d’États qui se sont réengagés330, et d’un 
engagement globalement limité331. Un autre point devant être soulevé est que cette 
seconde période d’engagement poursuit le maintien de la différenciation dans les 
objectifs, n’imposant des engagements de réduction qu’aux seuls pays développés 
et aux économies en transition. Ces différents points ont mis en lumière la limite 

324. CCNUCC, Kyoto Protocol [en ligne] http://unfccc.int/kyoto_protocol/items/2830.php.
325. Les Parties visées à l’Annexe I (pays développés) ayant ratifié le protocole devaient 

réduire le niveau des émissions de six GES de 5 % par rapport à 1990 sur la période 
2008-2012 ; conformément à l’Article 3 paragr. 1 du Protocole de Kyoto.

326. Assemblée nationale de la République française, 2016, p. 3.
327. Nations Unies, 1992a, CCNUCC, Article 3 paragr. 1, p. 5.
328. Cette seconde période est initiée par l’Amendement de Doha au Protocole de Kyoto 

[en ligne] http://unfccc.int/files/kyoto_protocol/application/pdf/kp_doha_amendment_
french.pdf.

329. Assemblée nationale de la République française, 2016, p. 4.
330. À la date du 3 octobre 2017, l’Amendement de Doha au Protocole de Kyoto était 

ratifié par 83 pays [en ligne] http://unfccc.int/kyoto_protocol/doha_amendment/
items/7362.php.

331. En effet, un très petit nombre de pays a respecté son engagement et certains pays ont 
même remis en cause leurs engagements dans l’ensemble du processus. Avec par exemple, 
le retrait du Canada en 2011, ou encore les États-Unis qui ne l’ont jamais ratifié.
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d’un instrument comme le protocole de Kyoto à lutter efficacement contre le chan-
gement climatique global compte tenu de la part des émissions couvertes. Pour 
cela, les Parties à la CCNUCC ont dû revoir leur manière d’aborder la lutte contre 
les changements climatiques, en prenant en compte la nécessité de réunir l’en-
semble des États au sein d’un nouvel accord mondial sur le climat.

La logique d’organisation par le haut (dite « top-down », en anglais) qui a 
témoigné de ses limites avec le Protocole de Kyoto a alors laissé place à une 
approche ascendante (dite « bottom-up », en anglais). L’objectif poursuivi était 
également de garantir l’implication de l’ensemble des États-Parties à la CCNUCC 
(pays développés et pays en développement) dans un processus collectif basé sur la 
prise en compte de l’ensemble des contributions nationales en termes d’atténuation. 
En additionnant les contributions soumises par chaque État-Partie, les engagements 
devaient collectivement permettre de rester sous la barre d’une augmentation 
moyenne de la température de 2 °C par rapport aux niveaux préindustriels. Cela 
s’est traduit par l’invitation lancée aux Parties de formuler des « contributions prévues 
déterminées au niveau national » (CPDN).

La dynamique d’élaboration des CPDN a été un vecteur clé dans le cadre de 
la CdP21 et dans l’élaboration de l’Accord de Paris, en contribuant à impliquer 
l’ensemble des acteurs dans une dynamique volontariste, tout en prenant en compte 
les réalités de chacun. D’un point de vue formel, l’atténuation est le point d’entrée 
initial des CPDN. Pour autant, les pays en développement ont tenu à souligner 
leurs réalités en termes d’adaptation en plus de leurs possibles contributions à l’effort 
mondial de réduction des GES. Certains ont, par exemple, organisé leurs CPDN 
en introduisant les enjeux de l’adaptation et les objectifs d’un développement 
sobre en carbone avec des co-bénéfices en matière d’atténuation. Les pays en dévelop-
pement ont également pu souligner avec les CPDN leurs besoins en matière de 
financement et de transferts de capacité et technologies Nord-Sud et Sud-Sud, au 
sein d’objectifs dits « conditionnels »332, qui allaient au-delà de leurs objectifs 
« inconditionnels »333. Cette approche innovante a été déterminante en vue d’obtenir 
l’Accord de Paris, premier accord universel sur le climat, applicable « à l’ensemble 
des Parties ». 

Les contributions des États ont été communiquées au Secrétariat de la 
CCNUCC tout au long de l’année 2015, en amont de la CdP21. Au moment de 
l’adoption de l’Accord de Paris, presque toutes les Parties à la Convention avaient 
soumis leurs CPDN, toutes compilées sur le registre des CPDN334 mis en place 
par le Secrétariat.

332. Conditionnés à un appui de l’extérieur (financier, technologique…).
333. Non conditionnés à un appui extérieur.
334. Accessible à l’adresse : http://www.4.unfccc.int/submissions/indc/Submission%20Pages/ 

submissions.aspx. À la date du 3 octobre 2017, le portail compte 165 soumissions.
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Figure 18. Les CPDN, un processus innovant et inclusif pour la mise 
en place du premier accord universel sur le climat335

335. © Guide des négociations de la CdP23-Climat, OIF/IFDD, 2017.



96

L
e

s
 

e
n

j
e

u
x

 
e

t
 

p
o

s
i

t
i

o
n

s

Les Contributions déterminées au niveau national (CDN)
Une fois soumises, les CPDN – déclarations d’intentions (contributions « prévues ») 
– ont vocation à devenir des plans d’action concrets et à être mises en œuvre.  
L’Accord prévoit que les CPDN soient remplacées par des Contributions déterminées 
au niveau national (CDN) (voir section II.B.) lorsque les Parties déposent leurs 
instruments de ratification de l’Accord de Paris.

Conformément au dépôt des instruments de ratification, le nombre de CDN 
augmente de manière simultanée336. Ces CDN sont enregistrées dans un registre 
public provisoire sous couvert du Secrétariat de la CCNUCC conformément à 
l’Article 4 paragraphe 12 de l’Accord de Paris337. Les modalités et procédures pour 
le fonctionnement et l’utilisation de ce registre public des CDN sont toujours en 
cours de négociation, n’ayant pas encore fait l’objet d’un consensus entre les 
États-Parties (voir section I.1.2.).

Avec l’entrée en vigueur de l’Accord de Paris, ces CDN deviennent des plans 
d’action concrets, devant être traduits en mesures nationales.

Entrée en vigueur de l’Accord de Paris :  
les CDN deviennent effectives

Dans le processus d’entrée en vigueur de l’Accord de Paris, la ratification, en 
date du 3 septembre 2016, de la Chine et des États-Unis338, les deux principaux 
émetteurs mondiaux, a constitué une étape importante. La ratification par 
l’Union européenne, était également fondamentale pour garantir que les deux 
seuils inscrits à l’Article 21 de l’Accord de Paris soient atteints339. À la date du  
4 octobre 2016, le parlement Européen a approuvé la ratification de l’Accord de 
Paris par l’UE à la suite de son adoption par le conseil des ministres européens le 

336. Conformément au paragraphe 22 de la Décision 1/CP.21 qui « Invite les Parties à 
communiquer leur première contribution déterminée au niveau national au plus tard 
au moment du dépôt de leurs instruments respectifs de ratification, d’adhésion ou 
d’approbation de l’Accord de Paris. Si une Partie a communiqué une contribution prévue 
déterminée au niveau national avant son adhésion à l’Accord, ladite Partie sera consi-
dérée comme ayant satisfait à cette disposition, à moins qu’elle n’en décide autrement ».

337. CCNUCC, NDCs Registry (interim) [en ligne] http://www4.unfccc.int/ndcregistry/
Pages/All.aspx.

338. United Nations Treaties Depositary, Status of the Paris Agreement [en ligne]  
https://treaties.un.org/Pages/ViewDetails.aspx ?src=TREATY&mtdsg_no=XXVII-7-
d&chapter=27&clang=_en.

339. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 21, paragr. 1 – « Le présent Accord entre 
en vigueur le trentième jour qui suit la date du dépôt de leurs instruments de ratification, 
d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion par au moins 55 Parties à la Convention qui 
représentent au total au moins un pourcentage estimé à 55 % du total des émissions mondiales 
de gaz à effet de serre ».

Suite en page 97
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30 septembre. À cette date, sept États membres (Hongrie340, France341, Autriche342, 
Slovaquie343 et Allemagne344, Malte345 et Portugal346) avaient déjà mis en œuvre 
toutes les formalités nationales pour la ratification. Ces pays ainsi que l’Union 
européenne ont déposé leurs instruments auprès du dépositaire le Secrétaire 
général des Nations Unies, le 5 octobre avec trois autres pays (Bolivie, Canada 
et Népal).

À la même date, les deux seuils (55-55 %) requis pour l’entrée en vigueur de 
l’Accord de Paris ont été remplis, avec 72 Parties l’ayant ratifié, représentant 
56,75 % des émissions mondiales. Moins d’un an après son adoption, l’Accord 
de Paris est ainsi entré en vigueur quelques jours avant la tenue de la CdP22 à 
Marrakech (novembre 2016)347. Pour l’ensemble des États ayant déjà transmis 
leurs CPDN, celles-ci deviennent des CDN, devant être transposées en mesures 
nationales pour garantir leur effectivité.

La mise en œuvre des CDn confrontée aux réalités  
nationales
Les CDN sont une des pierres angulaires de l’Accord de Paris en tant que contri-
butions de chaque Partie pour atteindre les objectifs fixés par l’Accord. Les capacités 
des pays sont prises en compte et réaffirmées dans l’Accord, conformément à 
l’équité, au principe de responsabilités communes mais différenciées et eu égard 
aux contextes nationaux différents348. Au niveau national, transformer les CDN en 
mesures concrètes demandera un effort considérable des États, ainsi que de l’ensemble 
des parties prenantes nationales selon des situations différentes caractérisées par 
leurs réalités nationales. Pour parvenir à atteindre les objectifs pris collectivement 
en vertu de l’Accord de Paris, le processus lié aux CDN sera également soumis à la 
bonne conduite des opérations au niveau international (lors des prochains cycles 
de négociations mais aussi au niveau des institutions internationales), pour affiner 
les modalités de réalisations et de suivi et trouver les moyens d’accompagner une 
mise en œuvre réussie.

340. Climatechangenews, 2016a.
341. Climatechangenews, 2016b.
342. http://news.xinhuanet.com/english/2016-07/09/c_135499491.htm.
343. https://www.euractiv.com/section/climate-environment/news/slovakia-becomes-

fourth-eu-country-to-ratify-the-paris-climate-agreement/.
344. http://phys.org/news/2016-09-german-lawmakers-ratify-paris-climate.html.
345. http://www.developpement-durable.gouv.fr/L-Union-europeenne-ratifie-l.
346. http://www.lorientlejour.com/Article/1010246/portugal-le-parlement-ratifie-laccord- 

de-paris-sur-le-climat.html.
347. Conformément à l’Article 21 de l’Accord de Paris en vertu duquel l’Accord entre en 

vigueur 30 jours après l’atteinte du double seuil (55-55 %).
348. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 2.
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Une ambition à construire collectivement en prenant en compte  
des réalités nationales différentes
Les CDN sont le fruit d’un processus inclusif et participatif inédit dans l’histoire 
de la CCNUCC. Elles sont le témoignage d’une compréhension partagée et d’une 
ambition commune, au service de la lutte contre le dérèglement climatique, mais 
aussi du développement durable de nos sociétés. De ce fait, les ambitions nationales 
liées à la mise en œuvre des CDN correspondent non seulement aux objectifs des 
États selon leurs réalités et objectifs mais il s’agit également d’une opportunité 
unique et nouvelle au niveau global de reconsidérer nos modes de développement 
dans une perspective solidaire, résiliente et durable. À ce titre, la participation de 
tous les États à l’Accord de Paris doit également se retrouver dans leur coopération, 
tout aussi centrale, pour la réalisation des objectifs.

Comme l’énonce l’Accord de Paris, les pays développés doivent montrer la 
voie, « en assumant des objectifs chiffrés de réduction absolue de leurs émissions à l’échelle 
de l’économie349  ». Pour les pays en développement, l’ambition climatique doit 
s’intégrer aux objectifs de développement, lesquels peuvent inclure des mesures 
d’adaptation ayant des co-bénéfices en termes d’atténuation350. Ils sont toutefois 
encouragés également à « accroître leurs efforts d’atténuation351 » pour un dévelop-
pement bas carbone. Pour leur permettre de prendre des mesures plus ambitieuses 
et ce conformément aux Articles 9, 10 et 11 de l’Accord de Paris, un appui (financier 
et technique) leur sera fourni352.

Si les CDN des pays développés incluent principalement l’atténuation, pour 
les pays en développement, les mesures ont été élargies à l’adaptation, aux pertes et 
dommages, au renforcement des capacités et au développement durable, en plus 
de l’atténuation. Le soutien pour le financement et le transfert de technologie est 
inscrit majoritairement dans les objectifs conditionnels des pays en développement. 
Alors que ces derniers ont, dans l’ensemble, largement mis en avant dans leurs 
CDN les thématiques d’adaptation (selon les chiffres de la CNUCC basés sur 
l’étude de 161 CPDN353 en amont de la CdP22, 137 Parties y avaient inclus des 
objectifs d’adaptation354), de financement et de renforcement de capacités, celles-ci 
n’ont été que trop peu abordées par les pays développés. Pour autant, la mise en œuvre 
passera nécessairement au travers d’une coopération étroite entre États car les 
objectifs des pays en développement, qu’ils soient inconditionnels ou conditionnels, 
ne pourront être tenus sans un support technique et financier approprié. 

349. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 4, paragr. 4.
350. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 4, paragr. 7.
351. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 4, paragr. 4.
352. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 4, paragr. 5.
353. À la date du 3 octobre 2017, 165 CPDN ont été soumises [en ligne] http://www4.unfccc.

int/submissions/indc/Submission%20Pages/submissions.aspx. 
354. CCNUCC, 2016a. 
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Le financement reste un corollaire indispensable à la mise en œuvre
Face aux besoins financiers des PED, les pays développés se sont engagés depuis 
Copenhague en 2009 à mobiliser annuellement, entre 2013 et 2020, ensuite à partir 
de 2020, 100 milliards USD par an355. Ce montant constitue désormais un seuil 
plancher et, d’ici 2025, un nouvel objectif devra être fixé, « en tenant compte des besoins 
et des priorités des pays en développement », et ce conformément au paragraphe 3 de 
l’Article 9 de l’Accord356.

L’Article 9 de l’Accord de Paris précise ainsi que « les pays développés parties 
fournissent des ressources financières pour venir en aide aux pays en développement 
parties aux fins tant de l’atténuation que de l’adaptation dans la continuité de leurs 
obligations au titre de la Convention »357 mais encore que ces derniers doivent 
communiquer tous les deux ans des informations quantitatives et qualitatives quant 
aux financements alloués aux pays en développement358. Il précise également que 
« cette mobilisation de moyens de financement de l’action climatique devrait représenter 
une progression par rapport aux efforts antérieurs »359. Au-delà des seuls pays développés, 
« les autres Parties sont invitées à fournir ou à continuer de fournir ce type d’appui à 
titre volontaire360 ».

En pratique, au-delà du détail descriptif des engagements, et ce même au 
niveau du suivi des objectifs, l’ambition de mobiliser 100 milliards USD par an 
n’est mentionnée qu’en préliminaire des documents officiels et ne fait pas partie 
intégrante du texte de l’Accord. Malgré ce caractère non contraignant et un manque 
d’instruments formels, les perspectives en termes de financement commencent à se 
concrétiser. Néanmoins, les progrès vers une mobilisation des 100 milliards USD 
par an d’ici 2020 restent encore limités malgré les perspectives d’opérationnalisation 
graduelle du Fonds vert pour le climat. Il reste encore à définir de manière plus 
détaillée les objectifs et instruments y afférant, ainsi que les modalités de financement 
de manière générale, pour les multiples aspects de la mise en œuvre des objectifs 
découlant des CDN.

Suite à la CdP22, par exemple, il a été décidé que le Fonds pour l’adaptation 
servirait la mise en œuvre de l’Accord de Paris361. La contribution de la CdP23 à la 
poursuite des travaux sur la concrétisation de ces objectifs et leur mise en œuvre doit 
représenter une avancée significative, en incitant et aboutissant à une coopération 
toujours à la hausse des États.

355. Parlement européen, 2014, p. 2.
356. Décision 1/CP.21, paragr. 54.
357. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 9 paragr. 1.
358. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 9 paragr. 5.
359. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 9 paragr. 3.
360. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 9 paragr. 2.
361. Pour en savoir plus, voir Countries Affirm in Closing Hours of COP22 : The Adaptation 

Fund Should Serve the Paris Agreement [en ligne] https://www.adaptation-fund.org/
countries-affirm-closing-hours-cop22-adaptation-fund-serve-paris-agreement/.
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Suivi de la mise en œuvre des objectifs et rehaussement du niveau 
d’ambition des CDN 
À la date du 3 octobre 2017, 165 CPDN ont été soumises à la CCNUCC362, 
couvrant 193 Parties (l’Union européenne présentant une CPDN unique pour 
l’ensemble de ses membres). Ces contributions représentent 98 % des Parties à la 
CCNUCC363 et un total de plus de 95 %364 des émissions mondiales de GES.

Néanmoins, les engagements actuels, même en supposant qu’ils soient inté  gra-
lement tenus, ne pourront permettre de maintenir le réchauffement « nettement en 
dessous des 2°C » (voire 1,5°C) d’ici à la fin du siècle, objectif fixé dans l’Accord de 
Paris. La Décision 1/CP.21, dans son paragraphe 19, demandait au Secrétariat de 
préparer un rapport d’évaluation de la contribution des CPDN à la lutte contre le 
changement climatique365. Selon ce document, intitulé « Rapport de synthèse actualisé 
sur l’effet agrégé des contributions prévues déterminées au niveau national »366, un 
excédent d’émissions de GES global d’en moyenne 8,7 GtCO2e et 15,2 GtCO2e 
est attendu respectivement d’ici 2025 et 2030, comparé à un scénario compatible 
avec la trajectoire des 2 °C. 

D’autres études plus récentes367 ne sont pas venues bouleverser ce constat368. 
C’est notamment le cas d’une étude indépendante publiée à la fin de juillet 2017 
par Nature Climate Change369, au sein de laquelle les chercheurs indiquent qu’il 
n’y a que 5 % de chances d’atteindre la cible des 2 °C d’ici à la fin du siècle (1 % 
pour les  1,5  °C), le réchauffement pouvant plutôt être compris d’après leurs 
conclusions entre 2 °C à 4,9 °C, avec une valeur médiane de 3,2 °C. Le rehaussement 
de l’ambition lié aux CDN est donc un corollaire indispensable à la réalisation des 
objectifs de long terme, mais aussi à moyen et court-terme, notamment pour parvenir 
« dans les meilleurs délais » au plafonnement des émissions de GES au cours de la 
moitié du siècle370. 

362. Voir le portail, INDCs as communicated by Parties [en ligne]
http://www4.unfccc.int/Submissions/INDC/Submission%20Pages/submissions.aspx.
363. Qui à la date du 3 octobre 2017 compte 197 Parties [en ligne] http://unfccc.int/essential_

background/convention/status_of_ratification/items/2631.php. 
364. Ces estimations étant basées sur l’étude de 163 CPDN – L’ONU met à jour son rapport 

de synthèse des plans climat nationaux, 189 pays inclus, 95.7 % des émissions mondiales 
[en ligne] http://newsroom.unfccc.int/fr/actualit%C3%A9s/mise-a-jour-du-rapport-
de-synthese-des-plans-climat-nationaux/.

365. Ce rapport, paru en mai 2016, prend en compte l’ensemble des CPDN transmises à 
la date du 4 avril 2016.

366. CCNUCC, 2016a.
367. Voir notamment Climate Interactive, 2017.
368. Ceci s’explique notamment par le fait que les principaux émetteurs avaient déjà transmis 

leurs contributions lors de la publication du rapport du Secrétariat.
369. Nature Climate Change, 2017.
370. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 4, paragr. 1.
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Dans ce cadre, le processus de suivi mis en place par l’Accord de Paris sera un 
instrument efficace pour inviter les Parties à rehausser le niveau d’ambition. En effet, 
pour parvenir à la réalisation des objectifs de l’Accord de Paris, chaque Partie doit 
communiquer et renouveler ses CDN tous les 5 ans371, tout en ayant la possibilité 
de les modifier à tout moment, à condition d’en relever le niveau d’ambition372. À 
l’ensemble de ces réflexions, il faut ajouter l’impératif de la clarté et de la transparence 
dans la mise en œuvre des CDN373 qui est au cœur du processus en cours. De ce 
fait, le mécanisme renforcé pour la transparence et le suivi mis en place par l’Accord 
de Paris est central. Les critères méthodologiques de la Mesure, de la Notification 
et de la Vérification sont tout aussi importants et doivent être pleinement associés 
à la mise en œuvre des CDN. Ils seront indispensables pour en assurer le suivi et 
attester des progrès réalisés via le processus du rehaussement du niveau d’ambition 
pour la réalisation des objectifs. 

Suivi de la mise en œuvre des objectifs liés aux CDN

Un ensemble d’Articles interconnectés au sein de l’Accord de Paris met en place 
une architecture contraignante pour atteindre le niveau d’ambition dans les objectifs 
d’atténuation liés aux CDN. Cela inclut les objectifs de maintien de la température 
mondiale sur le long terme374, les objectifs d’atténuation correspondants375, tout 
en faisant peser sur les Parties l’obligation d’accroître progressivement leurs 
objectifs d’atténuation, pour atteindre collectivement le niveau d’ambition de 
l’Accord de Paris. Une telle dynamique devrait se trouver renforcée par le biais 
d’un renouvellement des CDN avec des cycles quinquennaux, de plus en plus 
ambitieux, et éclairés par des évaluations scientifiques376.

L’Accord de Paris crée ainsi deux cycles :

Le premier cycle engage les Parties à présenter leurs CDN lors de leur adhésion377 
à l’Accord de Paris (si ce n’est pas déjà fait à travers leurs CPDN, ou lorsqu’elles 
ont décidé de les modifier378). Chaque future contribution devra représenter 
une progression par rapport à la contribution précédente, tout en reflétant les 
responsabilités communes mais différenciées et les capacités respectives de chacun, 
à la lumière des différentes circonstances nationales. Il est également demandé 
aux Parties dont la CPDN comporte un calendrier de 10 ans, de communiquer 
ou d’actualiser ces contributions.

371. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 4, paragr. 9.
372. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 4, paragr. 11.
373. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 4, paragr. 8.
374. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 2, paragr. 1.
375. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 4, paragr. 1.
376. Nature Climate Change, 2016b, p. 830.
377. Ratification ou processus équivalent.
378. Décision 1/CP.21, paragr. 22.

Suite en page 102
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Le deuxième cycle consiste en un Dialogue de facilitation en 2018379, suivi d’un 
premier Bilan mondial des efforts collectifs qui sera réalisé en 2023380 puis tous 
les cinq ans par la suite. Toutes les Parties sont tenues de présenter un rapport 
en utilisant un cadre commun de transparence, et un appui sera fourni aux pays  
en développement pour leur permettre de s’acquitter de leurs obligations pour 
les rapports à établir.

Pour la réalisation des objectifs, le GIEC est invité à « présenter un rapport spécial 
en 2018 sur les conséquences d’un réchauffement planétaire supérieur à 1,5 °C par 
rapport aux niveaux préindustriels et les profils connexes d’évolution des émissions 
mondiales de gaz à effet de serre »381. Ce rapport servira notamment à instruire 
le Dialogue de facilitation tenu la même année.

Il est à noter également que si la grande majorité des États Parties a transmis 
une CPDN, seules 166 Parties ont ratifié l’Accord de Paris382 et 160 CDN sont 
consignées au sein du registre provisoire383.

Figure 19. Statut de ratification de l’Accord de Paris et des soumissions 
des CDN par rapport au nombre de Parties à la CCNUCC384

Si l’effet combiné des CPDN/CDN reste insuffisant (tel qu’indiqué précé-
demment), alors même qu’à ce jour, les CDN sont en nombre inférieur (et donc 
le nombre d’engagements devenus effectifs également), le défi de l’ambition est 

379. Décision 1/CP.21, paragr. 20.
380. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 14, paragr. 2.
381. Décision 1/CP.21, paragr. 21.
382. http://unfccc.int/paris_agreement/items/9444.php (dernière consultation le 3 octobre 

2017).
383. http://www4.unfccc.int/ndcregistry/Pages/All.aspx (dernière consultation le 3 octobre 

2017).
384. © Guide des négociations de la CdP23-Climat, OIF/IFDD, 2017 – Chiffres actualisés 

au 3 octobre 2017.
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plus que jamais central. Le déficit d’ambition doit plaider pour plus d’actions et 
inviter à la transposition rapide des objectifs consignés dans les CDN en mesures 
nationales. En effet, si le niveau d’ambition est encore insuffisant en l’état actuel 
des choses, il n’en reste pas moins que le processus de transformation des CDN en 
plans d’action concrets reste primordial.

En d’autres termes, les défis de l’ambition, de la mise en œuvre et du suivi des 
objectifs restent au cœur des enjeux et ne doivent pas être sous-estimés. Parallèlement 
à ces défis incombant aux États Parties pour la mise en œuvre sur le terrain, un certain 
nombre de points centraux restent en suspens ou sont en cours de pourparlers dans 
l’enceinte des négociations. En cela, la CdP23 sera une étape importante pour 
affiner le travail relatif aux CDN sous de multiples aspects.

Suite des travaux concernant les CDn et principaux  
résultats attendus des prochaines sessions de négociations
Suite à la CdP21, la CdP22 (tenue du 7 au 18 novembre 2016, à Marrakech, Maroc) 
a permis de poursuivre les travaux sur l’opérationnalisation de l’Accord de Paris, 
avec plus d’une trentaine de décisions adoptées par les Parties385. Entre autres 
points en débat, les CDN ont été l’objet de discussions sous de multiples aspects 
conformément aux éléments contenus dans la Décision 1/CP.21 et l’Accord de 
Paris, notamment par le biais du travail des Organes subsidiaires, de la CRA et du 
GTS-AP. Pour un certain nombre d’entre eux, ces débats se sont poursuivis en mai 
2017 lors de la 46e session des Organes subsidiaires permanents (OS46 – du 8 au 
18 mai 2017, à Bonn, Allemagne) et de la poursuite des travaux sous l’égide du 
Groupe de travail spécial de l’Accord de Paris (GTS-AP).

Afin d’assurer un suivi du programme de travail et des réalisations concernant 
les éléments pertinents de la Décision 1/CP.21386, le Secrétariat publie régulièrement 
un document sur les progrès effectués387. Cet outil, constituant un moniteur des 
progrès (dit « Progress tracker », en anglais), vise à388 :

(i) Fournir des informations actualisées sur la mise en œuvre des éléments figurant 
dans la Décision 1/CP.21 ; et

(ii) Fournir des informations sur les prochaines étapes pertinentes.
L’utilité de ce document publié par le Secrétariat a par ailleurs été consacrée 

en mai 2017 lors de l’intersession de négociations de Bonn. Le Secrétariat a ainsi 
été invité à poursuivre la mise à jour et publication régulières dudit document389.

385. Accéder à l’ensemble des décisions adoptées lors de la CdP22 [en ligne] http://unfccc.int/
meetings/marrakech_nov_2016/meeting/9567/php/view/decisions.php#c

386. http://unfccc.int/files/bodies/cop/application/pdf/overview_1cp21_tasks_.pdf.
387. CCNUCC, 2017a.
388. CCNUCC, 2016c.
389. FCCC/SBI/2017/L.10, paragr. 13.
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Entre autres problématiques concernées, ce moniteur des progrès permet de 
connaitre les avancées relatives aux travaux sur les CDN. Les principales échéances 
à venir sont les suivantes (incluant notamment les avancées permises lors de la 
CdP22, lors de l’intersession de négociations tenue à Bonn en mai 2017 et les 
points importants pour la CdP23) : 

• Organisation d’un Dialogue de facilitation en 2018 pour réaliser un bilan sur 
les progrès accomplis390 et instruire le renouvellement des CDN391.
Ce mandat revient à la CdP. Pour cela, les présidents de la CdP22 et de la 

CdP23 ont entrepris des consultations au cours de l’OS46, conformément à la 
Décision 1/CP.22. Ces consultations se poursuivront lors de la CdP23 et seront 
marquées par la publication d’un rapport conjoint392.

• Élaboration de directives supplémentaires sur les caractéristiques des CDN 
pour examen et adoption par la CRA393.
Ce mandat revient au GTS-AP ainsi qu’à la CRA. Il est prévu que ces directives 

soient établies en 2018 (au plus tard)394. Suite à la première session de la CRA 
tenue à Marrakech, lors de la CdP22, les pourparlers ont été poursuivis sur ce point 
lors de la GTS-AP1-3 (tenue parallèlement à l’OS46, du 8 au 18 mai 2017, à Bonn, 
Allemagne)395. Sur la base de notes de réflexions issues des sessions tenues lors de 
la GTS-AP1-3396, les négociations se poursuivront lors de la CdP23 sous l’égide de la 
GTS-AP1-4 Les Parties sont quant à elles invitées à transmettre leurs vues jusqu’au 
17 septembre 2017.

• Définition d’un calendrier commun pour les CDN pour examen et adoption 
par la CRA397.
Ce mandat revient à l’OSMOE ainsi qu’à la CRA. Il est prévu que ce calendrier 

commun soit établi en 2018 (au plus tard)398. Conformément à la décision adoptée 
par la CRA lors de la CdP22, ce point devra être examiné à la 47e session de l’OSMOE 
(OSMOE47), lors de la CdP23399. 

• Comme énoncé précédemment, les Parties peuvent quant à elles à tout  
moment modifier leur CDN, à condition d’en relever le niveau d’ambition, 
conformément aux directives adoptées par la CRA400.

390. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 4, paragr. 1.
391. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 4, paragr. 8.
392. CCNUCC, 2017a, p. 1-2.
393. Décision 1/CP.21, paragr. 26.
394. CCNUCC, 2017a, p. 2.
395. Pour de plus amples détails sur les résultats de ces pourparlers, voir GTS-AP, 2017c, 

paragr. 11.
396. GTS-AP, 2017a.
397. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 4, paragr. 10.
398. CCNUCC, 2017a p. 2.
399. FCCC/PA/CMA/2016/3, paragr. 3.
400. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 4, paragr. 11.
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Ce mandat revenant aux Parties (pour la révision de leurs CDN) ainsi qu’à la 
CRA (pour l’adoption des directives) court jusqu’en 2018401. Ce point a été discuté 
lors de la GTS-AP1-3 et les négociations continueront lors de la GTS-AP1-4 à 
l’occasion de la CdP23.

• Sur la base des CDN transmises par les Parties (avec des informations propres 
à faciliter la clarté, la transparence et la compréhension de ces contributions), 
le Secrétariat préparera un rapport de synthèse en 2020402.

• Élaboration de plus amples directives pour les informations propres à faciliter 
la clarté, la transparence et la compréhension des CDN pour adoption par la 
CRA403.
Ce mandat revient au GTS-AP (pour les directives à élaborer) ainsi qu’à la 

CRA (pour leur adoption). Il est prévu que ces directives soient établies en 2018 
(au plus tard)404. Les négociations sur ce point ont continué lors de la GTS-AP1-3 
et se poursuivront lors de la GTS-AP1-4 à l’occasion de la CdP23. Un rapport sera 
publié pour faire ressortir les réflexions issues des sessions de la GTS-AP1-3. Les 
Parties ont quant à elles été invitées à soumettre leurs vues jusqu’au 15 septembre 
2017. Suite à cela, un papier visant à synthétiser les points de convergence et de 
divergences ainsi que les diverses options à étudier sera publié le 15 octobre 2017. 
Un atelier particulier organisé par le Secrétariat et le GTS-AP portera sur ce point 
lors de la CdP23, le 6 novembre 2017405. Ce point constitue un enjeu central des 
négociations à venir, puisqu’il déterminera grandement les éléments à fournir par 
les Parties lors de leurs futures communications sur les CDN.

• Élaboration des directives pour la comptabilisation des CDN des Parties « en 
s’inspirant des démarches établies en vertu de la Convention, et de ses instruments 
juridiques connexes » pour adoption par la CRA406.
Ce mandat revient au GTS-AP (pour les directives à élaborer) ainsi qu’à la 

CRA (pour leur adoption). Il est prévu que ces directives soient établies en 2018 
(au plus tard)407. Ces directives pour la comptabilisation des CDN sont soumises 
au même calendrier (voir ci-dessus) que pour les directives concernant les informations 
relatives aux CDN. Les prochains pourparlers auront ainsi lieu le 6 novembre lors 
de la CdP23.

Un autre point important concernera également les directives relatives aux 
communications sur l’adaptation en tant que composante des CDN (avec l’organi-
sation par le Secrétariat et le GTS-AP d’un atelier sur ce point lors de la CdP23,  
le 4 novembre 2017)408.

401. CCNUCC, 2017a p. 2.
402. Cette année devant correspondre à la première révision des CDN sur un calendrier 

commun.
403. Décision 1/CP.21, paragr. 28.
404. CCNUCC, 2017a p. 2.
405. CCNUCC, 2017a p. 3.
406. Décision 1/CP.21, paragr. 31.
407. CCNUCC, 2017 p. 3.
408. CCNUCC, 2017 p. 5-6.
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En résumé, l’agenda de la CdP23 sera riche et les négociations devront permettre 
d’affiner le travail sur les CDN sous de multiples aspects. La CdP23 constituera en 
outre une étape cruciale vers 2018, qui sera quant à elle une étape majeure, notamment 
dans le cadre du Dialogue de facilitation. D’autant que les Parties ont décidé lors 
de la CdP22 de fixer l’année 2018 comme date butoir pour l’adoption des règles 
relatives à l’opérationnalisation de l’Accord de Paris.

I.6. Ambition et approches sectorielles

Ambition 

Les mécanismes de l’Ambition dans l’Accord de Paris 

La nécessité de prendre des mesures efficaces pour limiter le réchauffement climatique 
et faire face à ses effets néfastes est une urgence qui fonde la conviction partagée 
par un certain nombre d’acteurs concernés par le changement climatique, selon 
laquelle l’Accord de Paris – bien que représentant une avancée majeure et inédite 
dans le processus des négociations internationales sur le climat – n’est pas assez 
ambitieux. Cette conviction étant notamment motivée par l’absence de dispositions 
contraignantes qui n’ont pas été formellement actées dans l’Accord, telles que, par 
exemple, des engagements chiffrés sur les réductions d’émissions, des dispositions 
relatives à la tarification carbone, ou encore visant à l’abandon des énergies fossiles 
et leur substitution par des énergies renouvelables.

Néanmoins, il faut rappeler que l’objectif qui a guidé le processus d’élaboration 
de l’Accord de Paris était de parvenir à formuler un texte consensuel qui puisse 
présenter un juste équilibre entre ambition, participation de tous, solidarité et équité, 
et qui prépare l’avenir (objectifs de long terme) tout en présentant des solutions 
pour le présent (objectifs de court et moyen termes). L’Accord de Paris, adopté lors 
de la CdP21, et la Décision 1/CP.21 qui l’accompagne, bien qu’ils présentent quelques 
insuffisances par rapport aux attentes légitimes de plusieurs parties prenantes 
– notamment les plus vulnérables aux conséquences des changements climatiques – 
ont mis en place un certain nombre de dispositions, d’instruments et de méca-
nismes durables, qui, s’ils sont mis en œuvre de manière efficace permettront de 
limiter, dans le long terme, l’augmentation de la température et de faire face aux 
impacts présents et à venir des changements climatiques.

Parmi ces principaux mécanismes de l’ambition de l’Accord de Paris, citons 
notamment que :

• L’Accord de Paris fournit un cadre durable guidant l’effort mondial pour les 
décennies à venir. L’objectif de contenir la hausse des températures nettement 
en dessous de 2 °C d’ici à la fin du siècle, et de s’efforcer de la limiter à 1,5 °C, 
est affirmé. Cette ambition est traduite concrètement par la définition d’une 
trajectoire mondiale d’émissions de gaz à effet de serre (GES) : parvenir à un pic 
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des émissions le plus tôt possible (« dans les meilleurs délais »), et une neutralité 
des émissions dans la deuxième moitié du siècle409 (voir aussi Section I.4) ;

• Toutes les Parties soumettront ou mettront à jour une contribution nationale 
(dite « contribution déterminée au niveau national » – CDN) tous les cinq ans, 
qui devra être chaque fois plus ambitieuse que la précédente, avec la possibilité 
de la réviser à tout moment à condition de respecter cette obligation d’une 
ambition supérieure (voir aussi Section I.5) ;

• L’objectif de mobilisation de 100 milliards de dollars américains (USD)  
par an d’ici 2020 a été maintenu jusqu’en 2025 et renforcé dans la décision410 : 
cet objectif constituant désormais un seuil plancher comme base à une cible 
financière plus ambitieuse devant être atteinte en 2025, afin d’aider les pays 
en développement à renforcer l’application de leurs politiques, stratégies,  
règlements, plans d’action et mesures de lutte contre les changements clima-
tiques tant en matière d’atténuation que d’adaptation de façon à contribuer à 
la réalisation de l’objet de l’Accord (voir aussi Section I.9) ;

• Les Parties sont invitées à communiquer au secrétariat de la Convention, d’ici 
à 2020, leurs stratégies de développement à faibles émissions de GES à long 
terme pour le milieu du siècle411 ;

• L’Accord autorise la coopération volontaire entre les Parties pour la mise 
en œuvre de leurs CDN pour relever le niveau d’ambition de leurs mesures  
d’atténuation et d’adaptation et pour promouvoir le développement durable 
et l’intégrité environnementale412 (voir aussi Section I.3) ; 

• Un système de suivi de la mise en œuvre et de l’appui « renforcé » a été mis en 
place, constitué par le Cadre de Transparence4, applicable à tous, avec des flexi-
bilités pour les pays en développement. Il devra être développé progressivement 
en prenant en compte les acquis du système actuel de mesure, notification et 
vérification (MNV) (voir aussi Section I.12.). Il permettra d’assurer la transpa-
rence des efforts d’atténuation et d’adaptation et des soutiens financiers de 
l’ensemble des Parties ;

• Un Dialogue de facilitation permettant de faire le bilan des efforts collectifs 
déployés par les Parties en vue d’atteindre l’objectif à long terme sera organisé 
en 2018413 et permettra d’instruire le renouvellement des CDN à la hausse 
sur la base des résultats de ce dialogue (voir aussi Section I.13) ; 

• Un Bilan mondial sera tenu tous les cinq ans à partir de 2023 pour évaluer les 
progrès collectifs par rapport aux objectifs à long terme de l’accord, et décider 
des mesures à prendre pour rester en phase avec ceux-ci. Les Parties soumettront 
alors de nouveaux CDN, instruits sur la base des résultats du bilan collectif ;

409. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 4 paragr. 1.
410. Décision 1/CP.21, paragr. 53.
411. Décision 1/CP.21 : paragr. 35.
412. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 6 paragr. 1.
413. Décision 1/CP.21 : paragr. 20.
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• Pour la première fois la Convention reconnaît formellement le rôle des acteurs 
non étatiques (gouvernements locaux, secteur privé, ONG, etc.)414 pour la 
mise en œuvre des actions climatiques qui devront être pris en compte dans 
le Bilan mondial (voir aussi Section I.11) ;

• L’importance des incitations aux activités de réduction des émissions a été 
reconnue, notamment à travers d’outils tels que les politiques nationales et la 
tarification du carbone (voir aussi Section I.3).
L’ambition de l’Accord et de la Décision 1/CP.21, devra aussi s’apprécier par 

le fait que lesdits documents comportent d’importantes dispositions telles que 
(entre autres) :

• L’obligation de renforcer le soutien à la coopération internationale dans les 
domaines de l’atténuation, l’adaptation, du renforcement des capacités ainsi 
que des transferts de technologies ;

• La création d’un nouveau cadre technologique415 tout en reconnaissant la 
nécessité d’accélérer l’innovation ;

• Le renforcement des puits de carbone, notamment les forêts416, y compris à 
travers les mesures type REDD+ et les approches combinant l’atténuation et 
l’adaptation ;

• Un objectif global pour l’adaptation417 (voir aussi Section I.10), et la nécessité 
de rééquilibrer les financements entre l’atténuation et l’adaptation est affirmée.

• La reconnaissance formelle de la problématique des pertes et préjudices418, 
dotée d’un cadre de coopération adéquat ;

• Le caractère public des actions mises en œuvre par les Parties à travers leurs 
CDN419 ainsi que des actions des acteurs non étatiques420 et l’effet de « répu-
tation » de cette publicité transparente qui devrait avoir un impact significatif 
sur les chances d’atteindre les objectifs de l’Accord. Ce qui devrait être renforcé 
par le caractère public des résultats de ces actions combinées, notamment par 
le biais du Bilan mondial ;

• Un ensemble de dispositions et de mesures pour une action renforcée dans les 
domaines de l’atténuation, l’adaptation, la technologie et le financement pour 
une action renforcée avant 2020421. 

414. Décision 1/CP.21, Chapitre V, Entités non Parties.
415. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 10 paragr. 4.
416. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 5.
417. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 7.
418. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 8.
419. Notamment via le Registre public des CDN [en ligne] http://www4.unfccc.int/

ndcregistry/Pages/Home.aspx
420. Notamment via la plateforme NAZCA [en ligne] http://climateaction.unfccc.int/.
421. Décision 1/CP.21, Chapitre IV, Action renforcée avant 2020.
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Poursuite des travaux, bilan entre la CdP21 et la CdP23
Suite à l’adoption de l’Accord de Paris à l’issue de la CdP21, il aura fallu moins 
d’un an pour que celui-ci entre en vigueur, le 4 novembre 2016, quelques jours 
avant la tenue de la CdP22 (Marrakech, novembre 2016). Compte tenu de l’entrée 
en vigueur précoce et particulièrement rapide de l’Accord de Paris, de nombreux 
observateurs extérieurs au processus attendaient de la CdP22 qu’elle accélère le 
processus d’élaboration des modalités, procédures et directives, ainsi que des dispo-
sitions et mécanismes pour son opérationnalisation effective. Parmi les résultats 
importants de la session du Groupe de travail spécial de l’Accord de Paris (GTS-AP) 
conduite en marge de la CdP22, figure la conclusion de 2018 comme date butoir 
pour parvenir à l’opérationnalisation de l’Accord et prendre en compte certaines 
questions importantes qui ne sont pas encore explicitement incluses dans les ordres 
du jour des organes subsidiaires. 

À l’issue de la CdP22, les Parties ont également salué le programme de travail 
très clair établi dans les conclusions du GTS-AP pour chaque point d’ici décembre 
2018, qui comprend, entre autres, des appels à communications, des synthèses et 
notes techniques de la part du Secrétariat, des ateliers et des tables rondes. Il y a lieu 
de noter, pour le regretter, que sur certains points spécifiques de l’ordre du jour du 
GTS-AP susvisés, les tables rondes (et quelques fois les sessions de négociation) 
seront ouvertes uniquement aux Parties et aux États-observateurs alors que l’Accord 
de Paris a reconnu et entériné l’important rôle des acteurs non étatiques dans la 
lutte contre le réchauffement climatique.

Enfin le GTS-AP a pris note de l’intention des co-présidents du GTS-AP de 
publier une note de réflexion pour donner un aperçu des résultats de la dernière 
session de mai 2017, et de suggérer des options pour la voie à suivre, sur la base des 
points de vue et des idées proposés par les Parties et exprimés dans leurs observations 
pour cette session, sans préjudice des options ou des propositions que les Parties 
pourraient présenter à l’avenir. 

Dans le cadre des négociations sur les thématiques liées à l’ambition, nous 
pouvons retenir quelques avancées sur certains éléments à l’ordre du jour des 
45e sessions des organes subsidiaires (OS45), de la CdP22, du GTS-AP ainsi que 
lors de la session de Bonn (OSCST46 et OSMOE46) en mai 2017. Les paragraphes 
suivants font le point sur cesdites avancées, en mettant l’accent sur les prochains 
pourparlers qui auront lieu lors de la CdP23.

• Les mécanismes de coopération internationale pour la mise en œuvre des 
CDN
Certains principes ainsi que les méthodes de travail ont été définis entre les 

Parties lors des tables rondes et sessions de négociations. Citons également la défi-
nition de la structure et du contenu (notes d’information informelles contenant 
une liste des éléments préparés par les co-facilitateurs) des modalités, procédures et 
directives pour la mise en place des mécanismes et cadre visés par l’Article 6 de 
l’Accord de Paris (voir aussi Section I.3).
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• Le système de suivi de la mise en œuvre et de l’appui « renforcé » ou le 
Cadre de transparence

Des avancées significatives ont été notées et les travaux du GTS-AP dans 
l’élaboration du cadre de transparence des mesures et de l’appui post-2020. Le groupe 
de travail informel du GTS-AP sur la transparence a abordé les éléments ainsi que 
les sources d’information qui doivent être inclus dans le cadre. Les prochaines 
sessions seront précédées de soumissions, de synthèses et notes techniques suivies 
de tables rondes sur des thématiques ciblées (voir aussi Section I.12). La prochaine 
table ronde422 sur cette thématique, conduite sous l’égide de la 4e session du 
GTS-AP, lors de la CdP23, abordera : (i) la transparence du soutien fourni et reçu 
(le 4 novembre 2017) et l’examen des experts techniques et l’évaluation multilatérale 
des progrès axée sur la facilitation ; (ii) avec pour les deux, un accent sur le lien avec 
la transparence du soutien ainsi que la transparence de l’action en matière d’atté-
nuation et d’adaptation (cette thématique faisant l’objet d’un point particulier le 
5 novembre 2017).

• Le Dialogue de facilitation de 2018

Il a été noté une plus grande clarté sur les préparatifs du Dialogue de facilita-
tion de 2018, qui doit dresser un bilan des progrès accomplis collectivement sur 
l’objectif de l’Accord de Paris en matière d’émissions à long terme et éclairer la 
préparation des CDN. Les Présidences des CdP22 et CdP23 ont été chargées de 
conduire des consultations relatives à l’organisation de ce dialogue et d’en faire 
rapport à la CdP23. L’objectif de la limitation de la hausse des températures nette-
ment en dessous de 2  °C et la volonté de s’efforcer de la limiter à 1,5  °C sont 
réaffirmés. À noter enfin que l’intégration des éléments du rapport du Groupe 
d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) sur les incidences 
de la limitation de la température à 1,5 °C sera prise en compte dans le cadre du 
Dialogue de facilitation.

• Le Bilan mondial à partir de 2023 

Les Parties n’ont toujours pas réussi à s’accorder sur les éléments à considérer 
dans le cadre du Bilan mondial et la prochaine session sera précédée de soumissions 
des Parties avec des observations ciblées sur les éléments possibles d’un schéma de 
texte pour l’identification des sources des contributions et pour l’élaboration des 
modalités du Bilan mondial, en mentionnant, selon qu’il convient, les points de 
vue des Parties contenus dans la note informelle des co-facilitateurs. Les éléments 
contenus dans ces soumissions seront discutés dans le cadre d’une table ronde 
préalablement à la session de négociation. Des avancées sur la structuration du 
Dialogue de facilitation de 2018 pourraient aider les Parties à faire progresser ce 
point de l’ordre du jour.

422. FCCC/APA/2017/2.
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• Financement à long terme de l’action climatique
Il a été demandé au secrétariat d’établir une compilation-synthèse des commu-

nications biennales des pays développés Parties sur leurs stratégies et démarches 
actualisées visant à accroître le financement de l’action climatique entre 2014 et 
2020. Les Parties ont aussi décidé que les ateliers de session sur le financement à 
long terme de l’action climatique organisés en 2017 et en 2018, en vue d’accroître 
le financement consacré à l’atténuation et à l’adaptation, porteront sur les expériences 
et les enseignements à retenir de la formulation de projets et de programmes à partir 
des besoins définis dans le cadre des processus impulsés sur les pays, sur le rôle des 
politiques et des conditions propices pour le financement de l’atténuation et de 
l’adaptation et sur la facilitation d’un accès renforcé.

• Relations entre le Mécanisme technologique et le mécanisme financier de 
la Convention
Des discussions additionnelles sur ce point à l’ordre du jour de la CdP22 ont 

été reportées à la CdP24 mais des recommandations ont été faites pour un rappro-
chement entre le Centre et Réseaux pour les Technologies climatiques (CRTC)  
et le Fonds vert pour le climat (FVC) afin de faciliter le financement des plans 
d’action technologiques issus des évaluations de besoins technologiques des pays 
en développement. 

Beaucoup d’avancées ont été notées sur le plan technique mais il est nécessaire, 
pour faire avancer les négociations et respecter l’objectif de finaliser le « Manuel » 
de procédures de l’Accord de Paris en 2018, de maintenir l’élan noté depuis Paris. 
Cet élan a notamment été renforcé par la Proclamation de Marrakech pour l’action 

climatique423, adoptée lors de la CdP22, réaffirmant l’engagement des États Parties 
à poursuivre la mise en œuvre des objectifs fixés, car seule une volonté politique 
soutenue permettra d’y arriver.

Approches sectorielles
Le Plan d’action de Bali424 se référait aux approches coopératives sectorielles et aux 
actions sectorielles spécifiques afin de renforcer l’atténuation après la première période 
d’engagement du Protocole de Kyoto et cela suscitait beaucoup d’espoir pour la 
mise en œuvre effective des approches sectorielles dans le cadre de la Convention. 
Malheureusement les négociations n’ont jamais pu aboutir à un consensus du fait 
d’une opposition de principe entre les pays développés et les pays en développement. 
Les premiers considèrent que la mise en œuvre de ces approches ne devait pas se traduire 
par des engagements dans le domaine de l’atténuation de leur part remettant ainsi 
en cause le principe de responsabilité commune mais différencié de la Convention.

423. http://unfccc.int/files/meetings/marrakech_nov_2016/application/pdf/marrakech_
action_proclamation.pdf

424. FCCC/CP/2007/6/Add.1.



112

L
e

s
 

e
n

j
e

u
x

 
e

t
 

p
o

s
i

t
i

o
n

s

À l’heure actuelle, contrairement aux dispositions du protocole de Kyoto, toutes 
les Parties à l’Accord de Paris devront soumettre une CDN ; la quasi-totalité de ces 
CDN ayant une composante Atténuation, et, pour certaines, une composante 
Adaptation basée sur une coopération internationale. Par ailleurs la coopération 
internationale dans le domaine de l’atténuation entre les Parties pour la mise en 
œuvre de leur CDN est autorisée et l’Accord de Paris et la décision qui l’accompagne 
reconnaissent et encouragent les efforts déployés par toutes les entités non parties 
afin de faire face et de répondre aux changements climatiques.

Déjà, depuis Lima, la CCNUCC a essayé de donner plus de visibilité aux actions 
sectorielles coopératives et plus particulièrement celles des acteurs non étatiques en 
les invitant à faire état de ces efforts par le biais du portail des acteurs non étatiques 
pour l’action climatique425 La CdP21 de Paris a accentué le phénomène en invitant 
les entités non Parties à accroître leurs efforts426 et à appuyer des mesures destinées 
à réduire les émissions et/ou renforcer la résilience et diminuer la vulnérabilité aux 
effets néfastes des changements climatiques.

À ce jour, plus de 220 initiatives ont été lancées dans le domaine des change-
ments climatiques427 et la plupart d’entre elles sont des approches sectorielles et 
sous-sectorielles et impliquent des acteurs non étatiques (voir aussi Section I.11.). 
La majeure partie de ces initiatives sont des initiatives coopératives à l’échelle 
régionale ou mondiale. En outre, à ce jour, nous avons des initiatives dans tous les 
secteurs les plus importants, notamment les transports, l’agriculture et la foresterie, 
les déchets, l’industrie, l’énergie (accès à l’énergie, énergies renouvelables, efficacité 
énergétique) ou encore l’adaptation, etc.

La grande question est, au-delà de l’effet d’entraînement que peuvent générer 
les résultats de ces initiatives en termes de réduction des émissions, d’amélioration 
de la résilience des écosystèmes et des populations ainsi que de leur participation 
au financement de l’action climatique, de définir les modalités de la prise en 
compte des résultats enregistrés afin d’éviter un double comptage. Ces dispositions 
devront être prises en compte dans l’élaboration des modalités, procédures et 
directives relatives aux CDN, aux mécanismes liés ou non aux marchés, à la mise 
en place du cadre de transparence et du Bilan mondial, entre autres.

Pour ne citer que cet exemple, l’année 2016 a été marquée par une avancée 
considérable par l’un des secteurs les plus émetteurs qu’est l’aviation civile. Ce 
secteur, via l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI – International 
Civil Aviation Organization – ICAO, en anglais), a réussi à mettre en place depuis 
plusieurs années un certain nombre de mesures concrètes sur le plan du dévelop-
pement technologique ainsi que des normes régulatrices à l’échelle internationale. 
En 2016, l’OACI a mis en place une réglementation incluant un mécanisme de 

425. Plateforme NAZCA [en ligne] http://climateaction.unfccc.int/.
426. Décision 1/CP.21, paragr. 133-134.
427. 224 initiatives en date du 3 octobre 2017 [en ligne] http://climateinitiativesplatform.

org/index.php/.

http://climateinitiativesplatform.org/index.php/
http://climateinitiativesplatform.org/index.php/
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marché, le CORSIA428 pour réduire ses émissions et contribuer à atteindre les objectifs 
ambitieux que l’Organisation et ses membres se sont fixés à l’horizon 2030.

L’enjeu est, pour les Parties à l’Accord de Paris, d’œuvrer pour que ce nouveau 
mécanisme – comme pour ceux qui seront instaurés dans d’autres secteurs – s’intègre 
dans les dispositifs qui seront mis en place pour garantir l’intégrité environnementale, 
assurer un développement durable et éviter un double comptage des émissions et 
du financement.

I.7. Le transfert des technologies

Contexte : la question de la technologie au sein  
des négociations climat
L’importance de la coopération pour la mise au point, le développement, l’appli-
cation et le transfert ou l’accès aux technologies écologiquement rationnelles a été et 
demeure, à ce jour, un des leviers sur lesquels s’appuie la CCNUCC pour atteindre 
ses objectifs.

En effet, après l’inclusion d’Articles spécifiques dans la Convention (Article 5 
paragr. 4 et 5) et son Protocole de Kyoto (Article 10), les décisions successives des 
sessions de la Conférence des Parties (CdP) ont permis, après un processus de 
larges consultations, la création du Cadre du transfert de Technologie et la mise en 
place du Groupe d’Experts du Transfert de Technologies (GETT) en 2001.

Entre 2001 et 2010, les activités réalisées pour la mise en œuvre de ce cadre 
comprennent, outre les travaux du Groupe d’experts, l’organisation de réunions et 
d’ateliers, l’élaboration de méthodologies pour l’évaluation des besoins technologiques, 
la création d’un centre d’échange d’informations sur le transfert de technologies. 
Ce cadre a également développé des stratégies et évalué des options pour accélérer le 
développement de la technologie et le transfert à long terme429.

Durant cette période, le FEM a, suite à la décision 4/CP.13 dans laquelle  
les Parties ont demandé au fonds de préparer un programme stratégique pour 
intensifier l’octroi de financements afin d’aider les pays à acquérir des technologies 
écologiquement rationnelles, lancé le Programme Stratégique de Poznań (PSP) 
pour soutenir les évaluations des besoins technologiques (EBT). Ces évaluations 
doivent permettre d’identifier les technologies prioritaires pour l’atténuation et 
l’adaptation, l’analyse des barrières et la mise en œuvre d’un cadre favorable ainsi 
que l’élaboration des plans d’action technologiques et des idées de projet.

428. Carbon Offsetting and Reduction Scheme for International Aviation ; en savoir plus 
[en ligne] https://www.icao.int/environmental-protection/Pages/market-based-measures.
aspx.

429. FCCC/CP/2008/7/Add.1- Decision 1/CP.14.



114

L
e

s
 

e
n

j
e

u
x

 
e

t
 

p
o

s
i

t
i

o
n

s

L’évaluation des résultats du Cadre technologique ainsi que ceux du PSP ont 
abouti, lors de la CdP16 (Cancún, 2010), à la finalisation du mandat du GETT 
et à la mise en place du Mécanisme Technologique composé du Comité exécutif de 
la Technologie (CET) et du Centre et Réseau de Technologie climatique (CRTC).

La question de la technologie et l’Accord de Paris
L’Accord de Paris énonce que « les Parties partagent une vision à long terme de l’impor-
tance qu’il y a à donner pleinement effet à la mise au point et au transfert de technologies 
de façon à accroître la résilience aux changements climatiques et à réduire les émissions 
de gaz à effet de serre »430.

Ayant rappelé la nécessité d’une action renforcée en matière de mise au point 
et de transfert de technologies pour la mise en œuvre de mesures d’atténuation et 
d’adaptation prévues dans le cadre de l’Accord de Paris, les Parties ont décidé de 
renforcer le Mécanisme technologique et ont demandé au CET ainsi qu’au CRTC, 
d’apporter leur concours à l’application de l’Accord. 

Un nouveau Cadre technologique chargé de donner des directives générales 
aux travaux du Mécanisme Technologique a aussi été créé.

L’Accord de Paris a aussi mis un accent particulier sur la promotion de l’inno-
vation et le soutien financier aux pays en développement pour la mise au point et 
le transfert de technologies aux différents stades du cycle technologique et a retenu que 
cet aspect sera pris en compte dans le Bilan mondial431 prévu dans le même Accord. 

En effet, la Décision1/CP.21 prévoit un renforcement et une évaluation 
périodique de l’efficacité et de l’adéquation de l’appui apporté au Mécanisme  
technologique432.

La CdP21 a aussi demandé au CET ainsi qu’au CRTC, d’entreprendre, dans 
le cadre de l’Accord de Paris, de nouveaux travaux concernant, entre autres433 ;
a. La recherche, la mise au point et la démonstration de technologies.
b. Le développement et le renforcement des capacités et des technologies endogènes.

L’Organe subsidiaire de conseil scientifique et technologique (OSCST) a été 
chargé de l’élaboration du cadre technologique institué en application du paragraphe 4 
de l’Article 10 de l’Accord ; cadre devant faciliter, entre autres :
a. La réalisation et l’actualisation des évaluations des besoins technologiques, ainsi 

que la mise en œuvre renforcée de leurs résultats, en particulier des plans d’action 
et des idées de projet en matière de technologie, grâce à l’élaboration de projets 
acceptables par les institutions de financement.

430. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 10, paragr. 1.
431. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 14.
432. Décision 1/CP.21, paragr. 66 et 69.
433. Décision 1/CP.21, paragr. 66.
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b. La fourniture d’un appui financier et technique renforcé pour la mise en œuvre 
des résultats des évaluations des besoins technologiques.

c. L’évaluation des technologies qui sont prêtes à être transférées.
d. La mise en place de conditions plus propices et l’élimination des obstacles à la 

mise au point et au transfert de technologies socialement et écologiquement 
rationnelles.

Poursuite des travaux, bilan entre la CdP21 et la CdP23
C’est ainsi que durant la session de l’OSCST44 à Bonn, les Parties ont reconnu 
que le Cadre technologique devra être un document stratégique fournissant des 
orientations au Mécanisme technologique et que le travail de l’organe subsidiaire 
devrait consister à en définir les fonctionnalités, les caractéristiques et le contenu, 
y compris son objectif, son rôle et ses thèmes clés.

L’OSCST44 a chargé le Secrétariat de la Convention de préparer une note 
d’information sur l’élaboration d’un tableau des activités et des initiatives de mise 
au point et de transfert de technologies climatiques, dans le cadre de la Convention 
et en dehors, pertinentes pour l’application de l’Accord de Paris, y compris sur 
l’état de la mise en œuvre du cadre des mesures judicieuses et efficaces visant à 
améliorer la mise en œuvre du paragraphe 5 de l’Article 4 de la Convention (transfert 
de, ou accès à, des technologies écologiquement rationnelles et savoir-faire des 
pays développés Parties et autres Parties figurant à l’annexe II) tel qu’adopté par la 
CdP7 et renforcé par la CdP13434 ;

L’OSMOE44, quant à elle, a noté que la portée de l’évaluation périodique du 
Mécanisme technologique visée au paragraphe 69 de la décision 1/CP.21 serait 
fonction des dispositions de l’Article 10 de l’Accord et mettrait l’accent sur les 
éléments suivants : 
a. Efficacité de l’appui fourni par le Mécanisme technologique pour la mise en 

œuvre de l’Accord sur les questions ayant trait à la mise au point et au transfert 
de technologies ;

b. Caractère adéquat de l’appui fourni au Mécanisme technologique pour la mise 
en œuvre de l’Accord sur les questions ayant trait à la mise au point et au transfert 
de technologies.

À Marrakech, après d’intenses discussions basées sur la note d’information 
établie par le Secrétariat sur les activités et initiatives de mise au point et de transfert 
de technologies concernant le climat menées dans le cadre et hors du cadre de la 
Convention, ayant un lien avec la mise en œuvre de l’Accord de Paris435 ainsi que 
sur les soumissions reçues436, l’OSCST45 a convenu que le but de ce cadre était 
celui énoncé au paragraphe 4 de l’Article 10 de l’Accord de Paris.

434. FCCC/SBSTA/2016/L.8.
435. FCCC/SBSTA/2016/INF.9 and Corr.1.
436. FCCC/SBSTA/2016/MISC.4..
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Il a noté que le Cadre technologique pouvait avoir une influence capitale sur 
le renforcement de l’utilité et de l’efficacité des travaux du Mécanisme technolo-
gique, par la prise en compte des changements envisagés dans l’Accord de Paris, 
conformément au paragraphe 4 de l’Article 10, et de la vision à long terme pour la 
mise au point et le transfert de technologies, dont il est question au paragraphe 1 
de ce même Article.

L’OSCST45 a décidé que les principaux thèmes initiaux pour le cadre techno-
logique seraient les suivants437 : 
a. L’innovation.
b. La mise en œuvre.
c. Les conditions propices et le renforcement des capacités.
d. La collaboration et l’engagement des parties prenantes.
e. L’appui.

Quant à l’examen de la portée et aux modalités de l’évaluation périodique du 
Mécanisme technologique pour la mise en œuvre de l’Accord de Paris, aucune 
avancée n’a été notée durant l’OSMOE45 à Marrakech.

Parallèlement, des concertations sur les relations entre le CET, le CRTC et les 
entités chargées du fonctionnement du mécanisme financier de la Convention afin 
de les préciser davantage ont eu lieu durant la CdP22 conformément à la Décision 
13/CP.21438, paragr. 8. 

Il a été constaté que le Fonds vert pour le climat (FVC) a accompli d’importants 
progrès en application de cette Décision, dans l’apport d’un appui pour faciliter 
l’accès aux technologies écologiquement rationnelles dans les pays en développement 
Parties et pour entreprendre des travaux de recherche-développement collaboratifs 
afin de permettre aux pays en développement Parties de renforcer leur action en 
matière d’atténuation et d’adaptation439 

Les autorités nationales désignées et les points focaux au titre du FVC ont été 
invités à tirer parti de l’aide qui leur est proposée dans le cadre du programme de 
planification préalable et d’appui aux activités préparatoires, notamment pour 
procéder à des évaluations des besoins technologiques et pour élaborer des plans 
d’action technologiques.

Enfin durant les dernières sessions des organes subsidiaires en mai 2017 à 
Bonn, l’OSMOE46 a demandé, dans ses conclusions440, au Secrétariat de préparer 
un document technique sur l’expérience, les enseignements tirés et les meilleures 

437. FCCC/SBSTA/2016/4. paragr. 24-31.
438. Décision 13/CP.21 – Relations entre le Mécanisme technologique et le mécanisme 

financier de la Convention.
439. Décision B.14/02 du Conseil du Fonds vert Climat [en ligne] http://www.greenclimate.

fund/boardroom/board-meetings/documents.
440. FCCC/ SBI/2017/L.4.
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pratiques dans la conduite des examens de diverses dispositions de la Convention 
et du Protocole de Kyoto pertinentes pour l’évaluation périodique, y compris une 
liste de ces examens.

Les questions relatives à l’élaboration du champ d’application et des modalités 
pour l’évaluation périodique devront se poursuivre en tenant compte des délibé-
rations et des informations contenues dans le document technique à préparer par 
le Secrétariat.

En ce qui concerne la mise en place du Cadre technologique, les Parties ont 
souligné le rôle multisectoriel de la technologie et du cadre technologique dans la 
réalisation des objectifs de l’Accord de Paris, et l’importance de l’implication du 
secteur privé et du secteur public441.

D’importantes discussions, avec souvent des vues divergentes, ont eu lieu sur les 
principes et la structure possible du Cadre technologique ; les fonctions du Mécanisme 
technologique, y compris la nécessité d’améliorer le Mécanisme technologique ;  
la flexibilité pour les mises à jour du Cadre technologique ; les liens entre le Cadre 
et les autres processus de l’Accord de Paris, ainsi qu’entre le Mécanisme technolo-
gique et le Mécanisme financier ; et l’harmonisation du Cadre technologique avec 
l’évaluation périodique du Mécanisme technologique.

Dans ses conclusions442, l’OSCST46 a décidé que :
• les principes du Cadre technologique, à savoir, la cohérence, l’inclusivité,  

l’approche axée sur les résultats, l’approche transformationnelle et la transpa-
rence, devront guider le Mécanisme technologique dans la mise en œuvre de 
l’Accord de Paris ;

• le Cadre technologique devra renforcer le Mécanisme technologique et  
l’implication des acteurs concernés, en fonction de leurs rôles respectifs dans 
la réalisation des changements transformateurs envisagés dans l’Accord de Paris, 
compte tenu des thèmes clés initiaux convenus à l’OSCST45, et du cycle 
technologique ;

• les rubriques possibles du Cadre technologique comprennent, entre autres, 
l’objectif, les principes et les thèmes clés, et la poursuite de son examen de cette 
question à l’OSCST47, en tenant compte des progrès réalisés à l’OSCST45 
et à cette session.
Il a en outre demandé au CET et au CRTC de fournir à l’OSCST47, des 

informations sur les activités qui ont été menées ou sont en cours, et qui sont 
pertinentes pour la mise en œuvre de l’Accord de Paris, en tenant compte également 
des thèmes clés et de leur relation avec le cycle technologique, ainsi que des activités 
supplémentaires que le CET et le CRTC, sous réserve des ressources disponibles, 
pourraient entreprendre dans le cadre de leurs mandats et fonctions respectifs, 
individuellement ou conjointement, pour mettre en œuvre l’Accord de Paris.

441. IIDD, 2017d, p. 16.
442. FCCC/ SBSTA/2017/L.10.
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Nous constatons qu’il commence à se dessiner une grande cohérence dans le 
traitement des principales thématiques qui avaient été abordées par l’Accord de 
Paris dans le domaine de la mise au point et du transfert de technologies, à savoir :

• Le renforcement du Mécanisme technologique ;
• L’évaluation du Mécanisme technologique ; et
• La mise en place du Cadre technologique.

Ceci est favorisé par le fait que, même si ces thématiques sont discutées sous 
des organes différents, les facilitateurs sont le plus souvent les mêmes et la plupart 
des négociateurs, représentant les différentes Parties, ont une grande expérience 
sur les sujets en discussion et ont pour beaucoup d’entre eux déjà siégé dans des 
organes de la Convention traitant de la technologie.

Compte tenu de l’expérience acquise avec les organes antérieurs tels que le 
GETT, le PSP et l’ancien Cadre technologique, alliée à l’important travail en cours 
avec le CET, le CRTC et FVC, une bonne opérationnalisation des dispositions 
pertinentes prévues dans le cadre de l’Accord de Paris permettrait une contribution 
efficace de la technologie pour l’atteinte des objectifs à court, moyen et long terme. 

I.8. Le renforcement des capacités

Contexte : la problématique du renforcement  
des capacités dans l’action climatique internationale 
Dans le contexte de l’action climatique internationale, les initiatives liées au renfor-
cement de capacités tirent leur origine du constat que les pays en développement 
ainsi que ceux dits aux économies en transition ne pourront entreprendre des 
actions ambitieuses, tant dans le domaine de l’adaptation que de l’atténuation, sans 
que ne soient comblées les lacunes et insuffisances identifiées comme contraintes à 
leur formulation et mise en œuvre.

Qu’est-ce que le renforcement des capacités ?

Lutter durablement contre les changements climatiques exige des efforts considé-
rables. Pour cela, tous les pays ne disposent pas de la capacité, de la connaissance, 
des outils, du soutien public, de l’expertise scientifique et du savoir-faire politique. 
En ce sens, le renforcement des capacités consiste à améliorer la capacité des 
individus, des organisations et des institutions dans les pays en développement 
et dans les pays à économie en transition dans le but d’identifier, planifier et mettre 
en œuvre des mesures d’atténuation ou des stratégies de développement à 
faible émission de gaz à effet de serre (GES), ainsi que d’adaptation aux changements 
climatiques.

Dans le cadre de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques (CCNUCC), le renforcement des capacités se conçoit au moins à 
trois niveaux : individuel, institutionnel et systémique.
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Dans le contexte des négociations sur le changement climatique, la question du 
renforcement des capacités trouve son fondement en l’Article 6 de la Convention443, 
visant l’éducation et la sensibilisation du public. Les dispositions de cet Article444 
prévoient en effet :

• en son paragraphe a, alinéa (iv) – la formation de personnel scientifique technique 
et de gestion ; et,

• en son paragraphe b – le recours à la coopération pour atteindre les objectifs de 
l’Article et en vertu de la Convention.
Depuis l’adoption de la Convention, le renforcement des capacités a ainsi fait 

partie intégrante du processus de négociation. Il a non seulement été abordé en 
filigrane et de manière transversale à travers plusieurs autres sujets, mais également 
comme un thème de négociation à part entière. Le renforcement de capacités a été 
abordé, entre autres, en rapport avec la préparation des communications nationales, 
des inventaires de GES, du transfert de technologie et de l’adaptation. Les discussions 
au fil de plusieurs cycles de négociation ont abouti à la mise en place d’un cadre 
sur le renforcement des capacités, lequel a évolué pour prendre sa forme actuelle 
(voir ci-après, l’encadré « Les principaux cadres sur le renforcement de capacités »). 

Au-delà de ces éléments introductifs, la présente section présentera un bref 
historique des négociations en matière de renforcement de capacités en vertu de la 
Convention, du Protocole de Kyoto et de l’Accord de Paris, en marquant un point 
sur les plus récentes discussions tenues à la 22e session de la Conférence des Parties 
(CdP22, Marrakech, novembre 2016) et dans le cadre des 46e sessions des organes 
subsidiaires (Bonn, mai 2017) ; suivi d’un aperçu des enjeux de la CdP23, organisée 
du 6 au 17 novembre à Bonn (Allemagne). 

Bref historique des négociations sur le renforcement 
des capacités dans le contexte de la Convention

Comprendre la place du « renforcement des capacités »  
dans le contexte des négociations internationales sur le climat

Les prémices des discussions sur le renforcement des capacités ont été lancées 
lors de la 10e session des organes subsidiaires de la CCNUCC. Évoquées par le 
Groupe africain des négociateurs, la Chine et les Philippines, les Parties ont à 
l’issue des discussions émis le souhait de voir se mettre en place un cadre de 

443. Texte de la Convention – version française officielle [en ligne] http://unfccc.int/files/
cooperation_and_support/cooperation_with_international_organizations/application/ 
pdf/convfr.pdf. 

444. S’appuyant en outre sur les « Engagements » des Parties en vertu de l’Article 4, paragraphe 1 
alinéa (i) de la Convention, disposant que les Parties « encouragent et soutiennent par 
leur coopération l’éducation, la formation et la sensibilisation du public dans le domaine 
des changements climatiques et encouragent la participation la plus large à ce processus, 
notamment celle des organisations non gouvernementales ».

Suite en page 120
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renforcement des capacités à destination des pays en développement au sein du 
processus intergouvernemental, lequel devait viser à garantir une coordination 
entre les diverses initiatives en cours, ainsi qu’une implication du mécanisme 
financier. 

Au fil des années, les négociations ont reconnu les contraintes auxquelles les 
pays en développement faisaient face en matière de renforcement de capacités, 
dans la mise en œuvre des objectifs de la Convention, et en particulier les besoins 
des pays les moins avancés (PMA) et des petits États insulaires en développement 
(PEID) et des pays africains. D’autre part, elles ont souligné que le renforcement 
des capacités pour les pays en développement devrait être conduit par les pays 
eux-mêmes pour mieux refléter les initiatives et les priorités nationales. 

La CdP7 (Marrakech, 2001) dans sa Décision 2/CP.7, relative aux pays en 
développement, et dans sa Décision 3/CP.7, relative aux pays dits aux économies 
en transition, a établi un cadre de renforcement des capacités visant à guider les 
activités relatives à la Convention et à leur participation effective au Protocole de 
Kyoto. Ces décisions identifiaient les principes qui devraient sous-tendre les 
actions de renforcement de capacité pilotées par les pays. Ces principes visant 
notamment à répondre aux besoins spécifiques et aux conditions prévalant dans les 
pays en développement, tout en permettant de refléter leurs priorités, initiatives et 
stratégies nationales en matière de développement durable. 

Ces mêmes décisions soulignaient que les activités relatives au renforcement 
des capacités devraient amplifier les synergies entre la Convention et les autres 
accords multilatéraux relatifs à l’environnement. Elles soulignaient par ailleurs que 
les circonstances spécifiques aux PMA et aux PEID devraient être prises en compte 
dans la mise en œuvre de ce cadre. En 2005 avec l’adoption du Protocole de Kyoto, 
le cadre de renforcement de capacités de la Convention lui devient applicable445. 
Ce cadre a fait l’objet de quatre examens par l’Organe subsidiaire de mise en œuvre 
(OSMOE) en 2004, 2007, 2013 et 2016.

Une étape importante a été franchie, lors de la CdP17 (Durban, 2011) 
lorsque les Parties ont confié la mission à l’OSMOE « d’améliorer davantage le suivi 
et l’examen de l’efficacité des activités de renforcement des capacités en organisant 
chaque année, en parallèle avec les sessions des organes de la Convention, le forum de 
Durban pour l’examen approfondi du renforcement des capacités, avec les Parties, des 
représentants des organes compétents crées au titre de la Convention […] afin que tous 
partagent leurs expériences, échangent leurs idées, meilleures pratiques et enseignements 
tirés en ce qui concerne les activités de renforcement des capacités exécutées »446. Le Forum 
de Durban sur le Renforcement de Capacités s’est réuni cinq fois depuis mai 2012. 

445. Décision 29/CMP.1 et Décision 30/CMP.1.
446. Décision 2/CP.17, paragr. 144 ; voir aussi FCCC/SBI/2012/22.
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Le renforcement des capacités dans le contexte  
de l’Accord de Paris
En 2015, la CdP21 se conclut par l’adoption de l’Accord de Paris qui avec son 
Article 11, souligne l’importance de renforcer les capacités des pays en développement 
Parties. Il s’agit de leur permettre de prendre des mesures efficaces en matière de 
changement climatique, notamment en mettant en œuvre des mesures d’adaptation 
et d’atténuation, de manière à faciliter le développement, la diffusion et le déploiement 
de technologies, l’accès au financement du climat, les aspects pertinents de l’éducation, 
la formation et la sensibilisation du public et la communication transparente, rapide 
et précise de l’information. En outre, l’Article 11 met l’accent sur la coopération 
nécessaire pour ce faire. Il dispose ainsi que toutes les Parties devraient coopérer 
pour renforcer la capacité des pays en développement, Parties, à mettre en œuvre 
l’Accord de Paris. Les pays développés devraient donc renforcer le soutien aux 
actions de renforcement des capacités dans les pays en développement Parties. 

Le Comité de Paris sur le renforcement des capacités (CPRC) a été mis en place 
pour combler les lacunes et les besoins, actuels et émergents, dans la mise en œuvre 
du renforcement des capacités dans les pays en développement Parties et l’amélio-
ration des efforts de renforcement des capacités, y compris en ce qui concerne la 
cohérence et la coordination en matière de renforcement des capacités en vertu de la 
Convention. La Décision 1/CP.21447 a demandé à l’OSMOE d’élaborer le mandat 
du CPRC dans le contexte du troisième examen complet de la mise en œuvre du cadre 
pour le renforcement des capacités dans les pays en développement, afin de recom-
mander un projet de décision sur la question pour examen et adoption par la CdP22.

Les principaux cadres sur le renforcement de capacités  
en vertu de la Convention … jusqu’à l’Accord de Paris

Les diverses délibérations sur le renforcement de capacités ont abouti à la mise 
en œuvre d’un cadre pour le renforcement des capacités, dont la forme actuelle 
est issue des principales étapes qui sont présentées ci-après.

En vertu de la Convention 
En 2001, les Parties ont adopté deux cadres pour le renforcement des capacités 
en vertu de la Convention, lesquels répondent aux besoins, aux conditions et 
aux priorités de deux groupes clés : les pays en développement et les pays  
aux économies en transition. Ces cadres fournissent un ensemble de principes 
directeurs et d’approches pour le renforcement des capacités : processus axé sur 
le pays, impliquant « l’apprentissage par la pratique », et s’appuyant sur les activités 
existantes. Ces cadres contiennent également une liste des domaines prioritaires 
d’actions en matière de renforcement des capacités, y compris les besoins spéci-
fiques en faveur des PMA, des PEID et des pays africains. Ils réaffirment que le  
renforcement des capacités est essentiel pour permettre à ces pays de mettre 
en œuvre l’objectif de la Convention. 

447. Décision 1/CP.21, paragr. 76.
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Les deux cadres proposent une démarche pour les activités de renforcement de 
capacités, telles que le développement et le renforcement des compétences et 
des connaissances, ainsi que la possibilité pour les parties prenantes et les orga-
nisations de partager leurs expériences et de les sensibiliser pour leur per-
mettre de participer plus pleinement à l’ensemble des processus en matière de 
changement climatique. Ces cadres fournissent également des conseils sur le 
soutien des ressources financières et techniques devant être gérées par le Fonds 
pour l’Environnement mondial (FEM), les organismes bilatéraux et multilatéraux 
et d’autres organisations intergouvernementales. Les cadres prévoient que les pays 
en développement et les pays à économie en transition fournissent des informations 
sur leurs besoins et leurs priorités spécifiques par le biais des communications 
nationales et des soumissions, tout en favorisant la coopération et la participation 
des parties prenantes.

En vertu du Protocole de Kyoto 
En 2005, les Parties au Protocole de Kyoto ont décidé que les cadres de renforce-
ment des capacités sous l’égide de la Convention étaient également applicables 
à la mise en œuvre du Protocole. Ils ont approuvé des cadres pour guider les 
activités de renforcement des capacités dans le cadre du Protocole de Kyoto 
dans les pays en développement et les pays aux économies en transition.

En vertu de l’Accord de Paris 
L’Accord de Paris confirme les principes directeurs et les approches susmen-
tionnés en matière de renforcement des capacités. Il demande à toutes les Parties 
de coopérer pour renforcer la capacité des pays en développement à mettre en 
œuvre l’Accord et appelle les pays développés Parties à renforcer le soutien aux 
actions de renforcement des capacités dans ces pays. Les Parties ont demandé à 
l’OSMOE de superviser le travail du CPRC. Il est reconnu que l’opérationnalisation 
de l’Accord de Paris passe par un renforcement des capacités notamment dans 
les pays les plus vulnérables, ce qui suppose nécessairement une mobilisation des 
ressources. 

La Décision 1/CP.21 a aussi mis en place l’Initiative de renforcement des capacités 
pour la transparence (IRTC)448 en 2015 (voir aussi Section I.12.). Cette initiative 
permettra de renforcer les capacités institutionnelles et techniques et d’aider les 
pays en développement Parties à satisfaire aux exigences de transparence accrues 
de l’Accord de Paris en vertu de son Article 13. Le FEM soutient le fonctionnement 
de l’IRTC en collaboration avec 11 pays donateurs.

Suite des pourparlers, bilan depuis la CdP21  
et vers la CdP23
Suite à la mise en place du CPRC en vertu de la CdP21, il était attendu que la CdP22 
de Marrakech permette de faire un premier point, notamment pour l’élaboration 
de son mandat. À ce titre, les délibérations portant sur le CPRC se sont déroulées 
au travers des sessions de l’OSMOE, qui dans ses conclusions a convenu que :

448. Décision 1/CP.21, paragr. 84.
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• Le thème prioritaire pour le CPRC porte en 2017 sur les activités de renfor-
cement des capacités pour la mise en œuvre des contributions déterminées au 
niveau national (CDN) dans le contexte de l’Accord de Paris ; 

• Les représentants des entités opérationnelles suivantes du mécanisme financier 
et autres organes constitués créés en vertu de la Convention ont été invités à 
participer à la première réunion du CPRC, organisée conjointement avec la 
46e session des organes subsidiaires (mai 2017) : le Fonds pour l’Environnement 
mondial (FEM) ; le Fonds vert pour le climat (FVC) ; le Comité d’adaptation ; 
le Groupe d’experts pour les PMA (GEPMA) ; le Comité permanent des finances 
(CPF) ; le Comité exécutif pour la technologie (CET).

• Les représentants d’autres organes créés en vertu de la Convention et les entités 
opérationnelles du mécanisme financier ont été invités à identifier les repré-
sentants afin de collaborer, le cas échéant, sur des activités spécifiques liées aux 
travaux du Comité de Paris sur le renforcement des capacités (CPRC). L’OSMOE 
a particulièrement encouragé un représentant du Centre et des Réseaux pour 
la Technologie climatique (CRTC) à participer à la première réunion du CPRC.

• L’OSMOE a par ailleurs recommandé une décision à la CdP pour considération 
et adoption. 
À l’issue de la CdP22, le mandat du CPRC a été adopté et la CdP a prié le 

Comité de préciser et d’adopter ses modalités et procédures de fonctionnement 
lors de sa 1re réunion, laquelle s’est tenue à l’occasion de la 46e session des organes 
subsidiaires (mai 2017)449. 

À sa réunion inaugurale, le CPRC composé de douze membres devait ainsi 
fixer l›orientation de son programme de travail et débuter l›identification des priorités 
en matière de renforcement de capacités pour une mise en œuvre complète et réussie 
des CDN dans les pays en développement. Le comité devait également favoriser 
un dialogue global entre tous les acteurs qui s›emploient actuellement à renforcer 
les capacités des pays en développement pour qu›ils prennent des mesures de lutte 
contre le changement climatique. L’objectif de ce dialogue étant notamment de 
rationaliser et coordonner ces efforts, les rendre plus efficaces, ainsi que d›éviter les 
duplications dans les actions.

Programme de travail du Comité de Paris  
sur le renforcement de capacités (CPRC)

Le CPRC est chargé de superviser un plan de travail couvrant la période 2016-
2020 qui comporte les axes énumérés ci-dessous :

• Accroître les synergies par la coopération et en évitant le double emploi entre 
organes intervenant dans le renforcement des capacités ;

• Recenser les lacunes, les besoins et opportunités pour renforcer les capacités ;

449. Décision 9/CP.22, Décision 16/CP.22 et Décision 6/CMP.12.
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• Diffuser les outils et méthodes de renforcement des capacités ;

• Favoriser la coopération à tous les niveaux de l’international au local ;

• Recenser les meilleures pratiques, difficultés, expériences et enseignements ;

• Étudier comment les pays en développement peuvent créer et maintenir des capacités 
dans le temps et dans l’espace ;

• Favoriser la coordination, la collaboration et la cohérence entre processus, 
initiatives et stratégies de renforcement des capacités ;

• Donner au secrétariat des directives sur la mise à jour et le développement 
du portail en ligne.

Le rapport de la première réunion du CPRC450, tenue à Bonn du 11 au 13 
mai 2017, indique les progrès accomplis par le CPRC au cours de cette réunion. 
Sont notamment visés : l’adoption de ses procédures et modalités de travail et les 
premiers efforts de mise en œuvre de la première phase de son programme de travail 
couvrant 2017-2019, y compris en rapport avec le développement d’un portail 
Internet avec l’appui du secrétariat ; l’accroissement des synergies avec les organes 
constitués ; les modalités d’exécution en vue de recommandation sur le thème 
central de 2017 ; ainsi que la préparation du rapport de progrès technique annuel 
pour la considération de la CdP23. Conformément à ce dernier point, la CdP23 
à Bonn est chargée d’examiner le rapport de progrès technique annuel du CPRC. 
Plus globalement, la CdP23 devra permettre de poursuivre les travaux visant à rendre 
opérationnels les objectifs de l’Accord de Paris, notamment via le renforcement 
des capacités qui est désormais un objectif à part entière, jugé indispensable sous 
de multiples aspects.

I.9. questions relatives au financement 

Les financements climat et la CdP fidjienne
Comme il en est lors de chaque Conférence des Parties (CdP), les financements 
dédiés à la lutte contre les changements climatiques, pour l’atténuation, comme 
pour l’adaptation, représentent le principal enjeu et le cœur même du système 
mondial pour le maintien de l’élévation de la température nettement en dessous de 
2 °C à l’horizon 2100 par rapport aux niveaux préindustriels et pour répondre aux 
besoins d’un objectif global d’adaptation dont les contours et les limites qualitatifs 
et quantitatifs restent à définir. 

450. PCCB/2017/1/10 [en ligne] http://unfccc.int/files/cooperation_and_support/capa-
city_building/application/pdf/pccb_1_meeting_report.pdf.
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Les besoins, les nécessités, les mobilisations, les disponibilités, les flux et les 
acteurs des finances climat sont inclus, de manière globale, dans le cadre d’une 
structuration assez complexe et diversifiée comme l’a identifié, dans une récente 
publication, le Centre International des Ressources (Word Resources Institute – WRI, 
en anglais)451, illustrant ainsi l’ensemble des fonds et sources de financements, et 
donnant une idée plus générale sur l’architecture de la finance climat mondiale452. 

Lors de la vingt-troisième session de la CdP (CdP23), qui se tient à Bonn en 
novembre 2017, sous la présidence fidjienne, les enjeux liés aux financements  
climats seront centraux. Il s’agira d’une part de poursuivre les activités courantes 
de rapportage pour les différents fonds et comités ainsi que de poursuivre la réflexion 
quant aux directives et recommandations que ces derniers recevront des États Parties 
à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques 
(CCNUCC), à son Protocole de Kyoto et à l’Accord de Paris. D’autre part, il sera 
question de consolider la préparation des règles et procédures pour la mise en 
œuvre des dispositions de l’Accord de Paris et de la Décision l’accompagnant, 
notamment en ce qui concerne la mobilisation, la fourniture et la comptabilité et 
transparence en matière de finances.

Les années 2017 et 2018 verront se tenir deux importantes activités relatives 
à l’ambition de la mobilisation des ressources financières nouvelles et additionnelles, 
à travers :

• la septième reconstitution des ressources du Fonds pour l’Environnement 
mondial (FEM) avant la fin 2017 ; et,

• la première constitution des ressources du Fonds vert pour le climat (FVC) au 
courant de l’année 2018.
Au moment de l’élaboration de ce guide, pour la première activité relative au 

FEM, le calendrier est clair et bien mis en œuvre. Pour la seconde relative au FVC, 
la décision sur un calendrier ainsi que sur les modalités de la première reconstitution 
n’a pas encore été conclue par le Conseil du FVC. Ces deux activités constitueront 
aussi des forums de négociations en ce qui concerne le processus de la CCNUCC, 
et devant répondre de manière tangible et ambitieuse aux attentes et espérances des 
pays en développement pour une lutte effective contre les effets et conséquences 
des changements climatiques. 

Depuis la CdP22, à Marrakech (Maroc), en novembre 2016, où d’intéressantes 
avancées sur les questions liées aux financements climat ont eu lieu (synthétisées 
dans chacun des sous-chapitres ci-après), il est devenu plus qu’urgent d’obtenir des 
résultats concrets, réalistes et plus ambitieux sur les questions financières pour 
accompagner une mise en œuvre effective de l’Accord de Paris, prématurément 
entré en vigueur.

451. WRI, 2017.
452. Global architecture of climate finance [en ligne] http://www.wri.org/sites/default/

files/Funds_flowchart_v2.png.
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Le financement à long terme de l’action climatique
Depuis la dix-huitième session de la CdP (CdP18) de la CCNUCC, la question 
du financement à long terme constitue l’un des éléments les plus importants des 
négociations relatives aux financements climatiques. Essentiellement, il s’agit de la 
négociation d’un programme de travail permettant d’assurer une prévisibilité, une 
mobilisation et des sources innovantes pour les financements climat, à long terme 
(entre 2020 et 2030 par exemple), de la part des pays développés et autres donateurs 
volontaires au profit des pays en développement, notamment les pays les moins avancés 
(PMA), les petits États insulaires et en développement (PEID) et les pays africains.

À l’occasion de la Conférence de Marrakech, les États Parties ont souligné les 
points suivants453 : 

• Les progrès accomplis, de la part des pays développés, pour la mobilisation 
des 100 milliards de dollars américains (USD) par an jusqu’en 2020, évitant 
ainsi un vide de financement pour la période pré-2020 ;

• La nécessaire considération de l’augmentation des financements pour l’adaptation, 
par les pays développés, en veillant à un juste équilibrage avec les financements 
destinés à l’atténuation ;

• L’établissement par le Secrétariat d’une synthèse des communications biennales 
des pays développés Parties sur leurs stratégies et démarches actualisées visant 
à accroître le financement de l’action climatique entre 2014 et 2020 ; 

• La soumission par les pays en développement Parties, qui ne l’ont pas encore 
fait, de leurs rapports biennaux actualisés (RBA) ;

• L’organisation, par le secrétariat, d’ateliers, à représentations équilibrées (pays 
développés, pays en développement, secteurs publics/privés, etc.) durant les 
sessions de négociations en 2017-2018, portant notamment sur : 
 – les expériences et les enseignements à retenir de la formulation de projets 

et de programmes à partir des besoins définis dans le cadre des processus 
impulsés sur les pays ;

 – sur le rôle des politiques et des conditions propices pour le financement de 
l’atténuation et de l’adaptation ; 

 – et sur la facilitation d’un accès renforcé.
• L’évaluation des besoins en financements pour l’adaptation dans les pays en 

développement pouvant susciter l’augmentation des ressources financières, 
qui devrait considérer les Contributions déterminées au niveau national (CDN), 
les communications sur l’adaptation ainsi que le rôle que pourrait jouer le 
secteur privé ; 

• L’accès aux financements de l’adaptation reste difficile pour les pays en dévelop-
pement, notamment pour les PMA, les PEID et les pays africains, nécessitant 
un travail de simplification des procédures de la part des pays et institutions 
concernés ; 

453. IIDD, 2016i.
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• La nécessité de renforcer les systèmes nationaux de gestion du financement 
public pour aider les pays à gérer, à suivre et à contrôler efficacement le finan-
cement de l’action climatique.
Ce processus est essentiellement mené sur la base de la tenue d’ateliers sur les 

financements à long terme, durant les sessions des négociations, dont les synthèses 
et les rapports établis par le secrétariat de la CCNUCC, sont considérés et utilisés 
pour les négociations. 

Les objectifs des ateliers sur les financements à long terme

Conformément à la Décision 7/CP.22, les ateliers de session sur le financement 
à long terme de climat en 2017 et 2018, en vue de l’intensification des finances 
climat d’atténuation et d’adaptation, porteront sur les expériences et leçons 
tirées. Les principaux points seront :

• d’articuler et traduire les besoins identifiés dans les processus impulsé par le 
pays dans des projets et programmes ;

• les rôles des politiques et des environnements propices aux finances d’atténuation 
et d’adaptation 

• de faciliter l’accès amélioré.

L’objectif principal des ateliers pendant la session sur les financements climat à 
long terme en 2017 et 2018 est de faciliter des discussions techniques et 
concrètes sur les questions susmentionnées. Les conclusions seront examinées 
par la CdP. Les résultats informeront également les délibérations du dialogue 
ministériel de haut niveau à la CdP24 en 2018.

En plus de la réalisation de l’objectif plus large mentionné ci-dessus, les objectifs 
secondaires de l’atelier sont :

• d’arriver à une meilleure compréhension de savoir comment les besoins de 
financement du climat identifiés et évalués par les pays en développement 
peuvent être articulés et traduits en projets et programmes, notamment par 
le biais de la coopération internationale.

• d’identifier les étapes et les actions qui peuvent être prises pour améliorer 
l’accès au financement du climat.

• de parvenir à une plus grande clarté sur la politique et le cadre réglementaire 
nécessaire pour intensifier le financement climatique.

Les conclusions de l’atelier tenu durant la 46e Session des organes subsidiaires 
sur l’approfondissement des besoins en financements climat des pays en dévelop-
pement et leur traduction en projets et programmes sont consignées dans une 
synthèse établie par le secrétariat de la CCNUCC454.

454. Disponible à l’adresse suivante [en ligne] https://unfccc.int/files/cooperation_support/ 
financial_mechanism/long-term_finance/application/pdf/ltf_2017_short_summary_ 
note.pdf.
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À Bonn, en novembre 2017, lors de la CdP fidjienne, les pays en développement 
insisteront sur au moins deux points dans les négociations des financements climat 
à long terme : 

• Le nouvel objectif finances climat avec un seuil minimum de 100 milliards 
USD.

• Un programme de travail pour le long terme pouvant les rassurer sur les potentialités 
de mobilisation, d’innovation et d’adéquation des financements climat455. 
Les pays développés, quant à eux, continueront à vouloir approfondir les 

compréhensions des besoins, des usages et des aspects de la transparence de l’usage 
de ces financements climatiques.

Le Comité permanent des finances (CPf)
L’un des plus importants accomplissements du CPF durant l’année 2016 a été 
l’évaluation biennale de 2016456 faisant le point sur les flux financiers dans le 
domaine de l’action climatique, portant notamment sur :

• Les aspects méthodologiques relatifs à la mesure, notification et vérification 
(MNV)457 du financement public et privé de l’action climatique ; 

• Les flux de financement climatique durant la période 2013-2014 ; 
• Et, en matière d’évaluation des flux de financement de l’action climatique, 

offrent des informations concernant certaines questions d’intérêt central dans 
le contexte des négociations de la CCNUCC, y compris le soutien à l’adaptation 
et à l’atténuation, les niveaux de financements par régions, et la façon dont le 
financement est fourni. 

Le Comité permanent des finances (CPF)

À la CdP17, les États Parties à la CCNUCC ont décidé que le CPF devrait assister 
la CdP dans l’exercice de ses fonctions en ce qui concerne le mécanisme financier 
de la Convention :

• en proposant les lignes directrices pour ses entités ;

• en améliorant la cohérence et le caractère opérationnel des composantes du 
mécanisme financier (fonds)458 ;

• en formulant des propositions de directives à la CdP pour les entités opération-
nelles de son mécanisme financier459.

455. En continuité au programme clôturé lors de la CdP19, à Varsovie.
456. Rapport d’évaluation biennal du CPF [en ligne] http://unfccc.int/files/cooperation_

and_support/financial_mechanism/standing_committee/application/pdf/2016_ba_
technical_report.pdf.

457. Mesure, Notification et Vérification.
458. Décision 2/CP.17, paragr. 121 alinéa (c).
459. FCCC/CP/2014/5, paragr. 10.
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Lors de la CdP22, les négociations ont abouti aux conclusions suivantes : 
• Prise de note de l’évaluation biennale de 2016 faisant le point des flux financiers 

dans le domaine de l’action climatique ; 
• Demande au CPF, dans l’exercice de son rôle concernant la MNV de l’appui, 

suivant son plan de travail 2017, de coopérer avec les parties prenantes et les 
experts compétents et de prendre en considération les activités menées actuel-
lement dans le cadre de la Convention et les mesures supplémentaires prévues 
au titre de l’Accord de Paris ; 

• Prise de note du forum 2016 du CPF et de son rapport sur la question des 
instruments financiers qui tiennent compte des risques de pertes et préjudices 
associés aux effets néfastes des changements climatiques ; 

• Invitation faite au CPF de préparer son forum 2017 ;
• Intégration par le CPF, dans son plan de travail 2017, du financement se 

rapportant aux aspects liés aux forêts. 

Forum CPF

Au sujet de son Forum annuel, le CPF a retenu comme thématique pour son 
Forum 2017 : La mobilisation des finances pour des infrastructures résilientes au 
changement climatique, lors de sa quinzième réunion, tenue au mois de mars 2017. 
Celui-ci s’est tenu les 6 et 7 septembre 2017 à Rabat (Maroc)460. Le Comité a 
aussi arrêté la thématique de son forum pour 2018, lors de sa réunion tenue du 
18 au 21 septembre 2017 à Bonn (Allemagne).

 En préparation aux négociations de la CdP23, le CPF a travaillé sur diverses 
questions et a établi son rapport annuel à la Conférence, dessinant les principaux 
contours des éléments à négocier461 et à conclure durant la CdP fidjienne. Ceux-là 
se résument selon ce qui suit : 

• Actualisation des lignes directrices pour le sixième examen du mécanisme  
financier de la Convention en y incluant les contributions d’experts, et en ayant 
comme objectif la conclusion de cet examen à la CdP23 ; 

• Finalisation du projet des orientations aux entités opérationnelles462 du méca-
nisme financier de la Convention ; 

460. Les documents d’information, matériel de présentation et autres informations pertinentes 
sont disponibles sur la fenêtre Web du CPF à l’adresse suivante : http://unfccc.int/7552.php.

461. Agenda annoté de la seizième réunion du CPF [en ligne] https://unfccc.int/files/ 
cooperation_and_support/financial_mechanism/standing_committee/application/
pdf/annotated_provisional_agenda_scf_16.pdf.

462. Les entités opérationnelles de la Convention et de ses instruments sont : Fonds vert 
pour le climat, le Fonds pour l’Environnement mondial, le Fonds des Pays les moins 
avancés, le Fonds spécial des Changements climatiques et le Fonds pour l’Adaptation.
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• Considération de l’engagement des co-présidents du CPF sur le sujet du cadre 
opérationnel pour la complémentarité et la cohérence au sein du Fonds vert 
pour le climat (FVC) ;

• Finalisation et présentation du rapport d’auto-évaluation463 des fonctions du 
CPF, en vue de la suggestion de recommandations, à la CdP, pour l’amélioration 
de son efficacité et efficience. Cette question sera considérée, en premier lieu 
par l’Organe subsidiaire de mise en œuvre (OSMOE) qui proposera un projet 
de conclusions à la CdP ; 

• Poursuite de la considération de la MNV de l’appui au-delà de l’évaluation 
biennale et vue générale sur les flux des finances climat. À ce sujet, le CPF a 
convenu de l’initiation de consultations avec le Président de l’Organe subsi-
diaire de conseil scientifique et technologique (OSCST) et les Co-présidentes 
du Groupe de Travail Spécial de l’Accord de Paris (GTS-AP), dans la perspective 
de contribuer techniquement au travail en cours de ces deux organes sur la 
transparence de l’appui financier apporté aux pays en développement par les pays 
développés, conformément aux dispositions prises dans l’Article 9 paragraphe 7 
de l’Accord de Paris ;

• Conclusion sur le plan de travail de son évaluation biennale pour 2018 ainsi 
que le travail technique que le CPF devra accomplir jusqu’à sa première réunion 
en 2018 ;

• Rapport du CPF à la CdP23. 

fonds vert pour le climat (fVC)
À chaque CdP, le Conseil du FVC est tenu de présenter son rapport annuel et à 
recevoir les directives pour la poursuite de ses actions et activités ultérieures. Pour 
ce qui est des résultats liés à la CdP22, il a été retenu ce qui suit pour le FVC : 

• La poursuite de la mise en œuvre de son plan stratégique initial, et le dévelop-
pement des investissements dans des actions climatiques ambitieuses impulsées 
par les pays ; 

• L’achèvement dans les meilleurs délais de ses travaux liés aux directives de la 
CdP sur le financement à prévoir pour les forêts ; 

• La demande aux Parties qui ont fait des annonces de contributions dans le 
cadre du processus de mobilisation initial des ressources du FVC, mais ne les 
ont pas encore confirmées par des arrangements ou accords de contributions 
en bonne et due forme de le faire le plus rapidement possible ;

• La simplification des procédures d’accès aux ressources du FVC pour les pays 
en développement, notamment sur les activités préparatoires ; 

• La poursuite de ses efforts afin de pallier l’absence d’accords bilatéraux signés 
sur les privilèges et immunités pour le secrétariat et les membres du conseil 
afin que le FVC entreprenne ses activités ;

463. Rapport d’Auto-évaluation du CPF : Document SCF/2017/16/7.
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• L’accroissement de la fourniture de ressources en trouvant des solutions aux 
difficultés retardant la mise en œuvre de projets qui ont été approuvés par le 
Conseil, y compris la conclusion d’accords-cadres d’accréditation et d’accords 
de financement d’activité ; 

• L’élaboration des modalités à l’appui d’activités permettant une participation 
effective du secteur privé dans les PMA et les PEID, et à chercher des possibilités 
d’associer le secteur privé, plus particulièrement les acteurs locaux, à des mesures 
d’adaptation aux niveaux national, régional et international ; 

• L’invitation aux autorités nationales désignées du FVC et points focaux nationaux 
du FVC à utiliser la facilité d’appui à la préparation de projets et le programme 
des activités  préalables (readiness, en anglais), et à collaborer avec les entités 
accréditées pour la formulation des propositions de projets/programmes 
d’adaptation et d’atténuation de qualité dans les pays en développement ; 

• Le renouvellement de la demande adressée au Conseil d’approuver les dispo-
sitions relatives au premier processus formel de reconstitution des ressources 
du FVC, devant avoir lieu en 2018.

Le FVC en 2017

Le FVC a poursuivi ses efforts d’appui au pays pour l’accès à ses ressources 
notamment à travers ses dispositifs préparatoires, mais aussi en ce qui concerne 
l’approbation de projets et programmes du secteur public et du secteur privé. 

Cette année a été caractérisée par la tenue, au mois de juillet 2017, d’une session 
du Conseil du FVC consacrée spécifiquement à la réduction des difficultés liées 
aux règles et procédures, afin de permettre une approbation plus objective des 
projets, de donner plus de chance aux initiatives des pays pour aboutir et de réguler 
plus et mieux les questions liées à la gestion des risques, à l’appropriation pays 
et à l’accréditation des entités du FVC. À la même date, le niveau de financement 
accordé par le FVC était à la hauteur de 2,2 milliards USD pour un total de  
43 projets464.

Elle a aussi vu la signature d’un bon nombre d’accords d’accréditation par les entités, 
notamment internationales, mais aussi des premiers accords de financements 
d’activités au profit des pays en développement. 

Enfin, c’est durant l’année 2017, que les premiers déboursements effectifs pour 
les projets  financés par le FVC ont eu lieu. Les déboursements pour les activités 
préparatoires avaient débuté bien avant. Il est prévu que la 18e réunion du Conseil 
du FVC soit tenue en octobre 2017465. 

464. Pour une consultation actualisée du portfolio du FVC, voir [en ligne] http://www.green 
climate.fund/what-we-do/portfolio-dashboard.

465. GCF/notif/2017/06 [en ligne] http://www.greenclimate.fund/documents/20182/24922/ 
GCF_notif_2017_06_-_Eighteenth_Meeting_of_the_Board.pdf/9e17731e-857e-
42c8-9a35-3926f49be054.

Suite en page 132
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Par ailleurs, notons qu’en 2016 et 2017, le FVC a été critiqué sur plusieurs de 
ses lignes directrices, notamment pour : (i) son choix de ne soutenir que des 
projets de grand volume, limitant ainsi l’accès aux fonds pour les pays moins 
développés ; (ii) entrer en partenariat avec des instituts de financement qui  
investissent encore dans les combustibles fossiles ; (iii) apporter des attentes 
non réalistes à l’égard de l’état du développement des projets qu’il cherche à 
financer466 ; (iv) des problèmes procéduraux internes entraînant des délais trop 
importants467.

Principaux résultats de la 18e réunion du Conseil du FVC
Notons enfin que la 18e réunion du Conseil du FVC s’est tenue du 30 septembre 
au 2 octobre 2017 au Caire (Égypte)468. Réunissant ses 24 membres, représentant 
équitablement les pays en développement et les pays développés, le Conseil 
s’est conclu par la prise d’importantes décisions, parmi lesquelles :
• L’approbation de 11 nouveaux projets et programmes d’une valeur de 

392,68 millions USD, portant le nombre total de projets approuvés à 54  
projets totalisant globalement 2,59 milliards USD de financements par le FVC.

• La prise de décision sur la simplification des procédures d’approbation des 
projets et programmes pour certaines activités de petite taille, à travers un 
schéma pilote doté d’une allocation de 80 millions USD sur deux années.

• L’adoption de la décision concernant la requête pour des paiements basés 
sur les résultats des propositions pour la REDD+, pour la réduction de la 
déforestation.

• L’approbation d’un financement additionnel de 50 millions USD pour une dizaine 
de Plans nationaux d’adaptation inscrits dans le cadre du programme d’appui à 
la préparation des pays (en anglais : « readiness »).

• L’accréditation de cinq nouvelles entités, toutes à accès direct, portant à 59 le 
nombre d’entités accréditées auprès du FVC.

Cette réunion du Conseil du FVC a aussi enregistré la participation d’observateurs 
représentants des autorités nationales désignées, des organisations de la société 
civile et du secteur privé, des entités accréditées et des partenaires de mise en 
œuvre.

Il a ensuite été décidé que l’élection annuelle des nouveaux co-présidents du 
FVC pour le prochain exercice, se fera à partir du 1er janvier 2018, en attendant 
les conclusions et les élections de nouveaux membres au Conseil du FVC, par 
la 23e Conférence des Parties de la Convention Cadre des Nations à Unies sur 
les changements climatiques. Il est prévu que la prochaine réunion du Conseil 
du FVC (19e réunion du Conseil) se tienne à Songdo (République de Corée) du 
27 février au 1er mars 2018.

Durant la CdP fidjienne, à Bonn, en novembre 2017, les États Parties auront 
à négocier le contenu du rapport annuel soumis par le Conseil du FVC, et devront 
décider notamment : 

466. World Finance, 2016.
467. Eckstein, 2017.
468. http://www.greenclimate.fund/-/gcf-approves-11-projects-at-its-final-board-meeting-

of-the-year.
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• Les directives et orientations de la CdP au FVC pour la poursuite de l’établis-
sement et l’amélioration ou actualisation des règles de procédures du FVC ;

• Le lancement du processus de la première reconstitution des ressources du 
FVC avec comme objectif sa finalisation en 2018 ; 

• Le renforcement de l’accès direct aux ressources du FVC ; 
• La promotion d’une répartition géographique la plus équitable possible des 

ressources financières du FVC, notamment au profit des PMA, des PEID et 
des pays africains, assurant un équilibre juste entre le financement des activités 
d’atténuation et d’adaptation ; 

• L’appel aux pays contributeurs et donateurs de verser le reste des sommes 
promises au FVC ; 

• Demande aux entités accréditées et autres partenaires du FVC, à œuvrer plus 
et mieux dans le sens de la simplification des procédures et de l’encouragement 
d’une mise en œuvre effective des projets et programmes d’appui du FVC aux 
pays, régions, territoires, etc. ;

• Enfin, la promotion et l’appui préparatoire à l’engagement du secteur privé dans 
les activités du FVC, dans le but de lever des fonds innovants et additionnels 
en provenance d’opérateurs et d’entreprises privées. 

fonds pour l’Environnement mondial (fEM)
En tant qu’une des entités opérationnelles de la CCNUCC et de ses instruments, 
le FEM présente son rapport annuel sur les questions de financements climatiques 
qu’il a mis en œuvre en application des directives qu’il a reçu de la dernière CdP. 
Les principales conclusions à retenir de la CdP22 se résument selon ce qui suit :

• La septième reconstitution des ressources du FEM devra tenir compte des 
enseignements des précédents cycles, mais aussi de l’Accord de Paris et son 
entrée en vigueur précoce ; 

• L’engagement des pays développés et l’invitation des autres pays qui versent 
des contributions volontaires au FEM, à assurer une septième période de  
reconstitution des ressources la plus réussie possible et la plus ambitieuse pour 
répondre aux besoins d’une mise en œuvre effective de l’Accord de Paris ; 

• La poursuite de la fourniture d’informations, par le FEM, sur l’établissement 
et le fonctionnement de l’Initiative de renforcement des capacités pour la 
transparence (CBIT) ; 

• La considération par le FEM des risques climatiques dans tous ses programmes 
et activités, selon qu’il y a lieu, en gardant à l’esprit les enseignements tirés de 
l’expérience et des pratiques optimales ;

• L’incitation par le FEM aux pays en développement à aligner leurs programmes/ 
projets soumis au Fonds sur les priorités identifiées dans leurs CDN à l’occasion 
de la septième reconstitution des ressources, et de continuer à promouvoir les 
synergies entre ses différents domaines d’intervention ;
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• La poursuite du FEM des actions de renforcement des capacités humaines 
et institutionnelles au niveau des PMA pour l’élaboration de propositions 
de projet en mettant l’accent sur l’identification des sources potentielles de 
financement, aux niveaux national et international.

FEM-7

Il est prévu que le FEM tienne à Addis-Abeba (Éthiopie), dans le courant du mois 
d’octobre 2017 son assemblée pour la septième reconstitution de ses ressources 
financières, couvrant la période 2018-2022. Il faut noter que les ressources du 
FEM ne sont pas exclusivement dédiées au domaine des changements climatiques, 
mais couvrent aussi la lutte contre la désertification, la conservation de la diversité 
biologique, les eaux marines internationales, les diverses pollutions, ainsi qu’un 
nombre important d’activités habilitantes. Le FEM se caractérise par son système 
d’allocation individuelle, de la plus grande partie des ressources financières qu’il 
lève, aux pays en développement ainsi qu’aux économies en transition. 

En ce qui concerne le FEM, les États Parties devront négocier, lors de la CdP23 :
• De la nécessité de la poursuite de l’appui du FEM aux activités de lutte contre 

les effets et conséquences des changements climatiques dans les pays en  
développement ; 

• De l’état et du niveau de l’appui apporté pour les activités habilitantes :  
communications nationales, rapports biennaux actualisés, etc. ; 

• De la septième reconstitution des ressources financières du FEM et du système 
d’allocation (STAR) ; 

• De l’intervention du FEM au niveau des différentes composantes du processus 
de la CCNUCC, notamment, le cadre stratégique de Poznań sur le transfert de 
technologie, le Comité de Paris pour le renforcement des capacités, le Centre 
et réseau des technologies climatiques, l’initiative renforcement des capacités 
sur la transparence,…;

• Des procédures et dispositions nécessitant une simplification afin de permettre 
un meilleur accès aux ressources financières par les pays en développement.   

Le sixième examen du mécanisme financier  
de la Convention
La CdP conduit régulièrement469 l’examen du mécanisme financier et des instruments 
de la CCNUCC. Elle le fait depuis la CdP4470, sur la base de directives qui sont 
négociées et décidées par la CdP.

469. Tous les quatre ans.
470. Décision établissant l’examen périodique du mécanisme financier de la CCNUCC 

[en ligne] https://unfccc.int/files/cooperation_and_support/financial_mechanism/
application/pdf/3_cp.4.pdf.
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À la CdP22, les États Parties ont convenu de la poursuite, à travers des négo-
ciations, de la mise à jour des directives471 pour le sixième examen du mécanisme 
financier de la CCNUCC et de ses instruments, structurées sous forme d’objectifs, 
de sources d’information et de critères. 

Le CPF, ayant été mandaté par la CdP pour préparer le projet de cette actua-
lisation, a convenu, lors de sa quinzième472 session (mars 2017) de l’organisation du 
travail, y compris le groupe de travail, d’un calendrier de travail, de sorties provisoires 
et de la stratégie de sensibilisation. 

À Bonn, lors de la CdP23, les États Parties devront négocier et convenir des 
éléments finaux des directives qui serviront au sixième examen du mécanisme 
financier de la CCNUCC.

Le fonds pour l’Adaptation 

Le rapport du conseil du fonds
À la CdP22, la Conférence des Parties agissant en tant que réunion des Parties au 
Protocole de Kyoto (CRP) a examiné le rapport du Conseil473 du Fonds pour 
l’adaptation et a conclu ce qui suit, entre autres : 

• Le renouvellement des mécanismes institutionnels provisoires avec le FEM, 
qui continuera de faire office de secrétariat provisoire du Conseil du Fonds 
pour l’adaptation pour une période supplémentaire de trois ans, du 30 mai 
2017 au 30 mai 2020 ;

• La modification des règles régissant les services à fournir par la Banque  
mondiale en sa qualité d’administrateur intérimaire du Fonds, pour une période 
supplémentaire de trois ans, du 30 mai 2017 au 30 mai 2020 ; 

• La considération de la stratégie de mobilisation de ressources du Fonds pour 
l’adaptation ;

• La prise de note, avec préoccupation, de la nécessité de pérenniser et rendre 
plus prévisible la mobilisation des ressources pour le Fonds pour l’Adaptation, 
notant aussi un déficit de financement s’élevant à environ trois millions USD ; 

• L’invitation aux pays développés d’augmenter leurs contributions et donations 
au Fonds pour l’adaptation pour exécuter les projets d’adaptation dans les 
pays en développement, notamment les PMA, les PEID et les pays africains ;

• L’encouragement au Conseil du Fonds à explorer des sources innovantes pour 
le financement de ses activités ; 

471. Directives pour le 6e examen du mécanisme financier de la convention adoptées lors de 
la CdP22 [en ligne] http://unfccc.int/files/meetings/marrakech_nov_2016/application/
pdf/auv_cop22_i10e_sixth_review_of_fin_mechs.pdf#page=2.

472. https://unfccc.int/files/cooperation_and_support/financial_mechanism/standing_
committee/application/pdf/agenda_item_5_sixth_review_8march2000.pdf.

473. http://unfccc.int/resource/docs/2016/cmp12/fre/08a01f.pdf.
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• La prise de note des informations données par le Conseil du Fonds pour 
l’adaptation et l’intérêt additionnel qu’il apporte à la mise en œuvre de l’Accord 
de Paris.
Aussi, et depuis l’entrée en vigueur de l’Accord de Paris, en novembre 2016, 

les négociations se poursuivent pour que le Fonds pour l’adaptation, au même titre 
que les autres entités opérationnelles du mécanisme financier de la Convention, 
serve l’Accord de Paris. 

Troisième examen du fonds pour l’adaptation

Ce point est inscrit dans l’agenda de la CRP13 et fait suite aux conclusions de 
la 46e session de l’OSMOE. Les États Parties reconnaissent474 :

• Le rôle important que le Fonds pour l’adaptation a joué et continue à jouer, et 
ses caractéristiques uniques qui ont permis au Fonds de contribuer de manière 
significative à répondre aux besoins de soutien aux pays en développement 
pour des projets concrets d’adaptation, de développement des programmes 
et de préparation ;

• Que les résultats du troisième examen ne préjugent pas des négociations au 
titre du GTS-AP sur le Fonds pour l’adaptation au service de l’Accord de 
Paris, mais qu’ils fourniront des informations pertinentes pour permettre aux 
Parties de prendre une décision éclairée.

Points liés à la mise en œuvre de l’Article 9  
de l’Accord de Paris 

Paragraphe 5 : Processus visant les informations que doivent  
communiquer les Parties

L’examen de ce point par la CdP, permet aux États Parties de faire le point, de manière 
globale, sur l’accomplissement et la tenue des obligations des pays développés (et 
autres contributeurs volontaires) en matière de mobilisation et de fourniture de 
ressources financières adéquates, suffisantes et accessibles au profit des pays en déve-
loppement, et plus particulièrement aux PMA, aux PEID et aux pays africains.

À Marrakech, lors de la CdP22, les négociations se sont conclues par un rappel 
du caractère obligatoire pour les pays développés, mais volontaire pour d’autres 
concernant la fourniture d’informations quantitatives, qualitatives et périodiques475 
sur la mobilisation et la mise à disposition des ressources financières, conformément 
aux dispositions des paragraphes 1 et 3 de l’Article 9 de l’Accord de Paris, et en 
application du paragraphe 5 de l’Article 9 de l’Accord de Paris. La CdP a aussi 

474. IIDD, 2017d.
475. Tous les deux ans.



137

Guide des négociations - CCNUCC (CdP23) - OIF/IFDD, 2017

demandé au secrétariat de la CCNUCC d’organiser une table ronde sur cette question 
lors de la 46e session des organes subsidiaires (mai 2017), dont les conclusions sont 
à considérer par la CdP23.

La table ronde s’est tenue, à Bonn, le 6 mai 2017, et a permis à l’ensemble des 
parties et/ou groupes de pays d’exprimer leurs points de vue et positions sur cette 
question, conformément à la note établie par le Secrétariat476.

Les États Parties auront à examiner le rapport de la table ronde, lors de la CdP23, 
et décideront des recommandations sur la transparence de l’appui financier des 
pays développés aux pays en développement.

Paragraphe 7 : Modalités pour la comptabilisation des ressources  
financières
Le paragraphe 7 de l’Article 9 de l’Accord de Paris porte sur les modalités de compta-
bilisation des ressources financières fournies et mobilisées par des interventions 
publiques. C’est une question qui a été négociée par l’OSCST, lors de sa 46e session 
(mai 2017). Celle-ci a conclu de la poursuite des consultations entre le Président 
de l’OSCST et les co-présidents du GTS-AP afin d’assurer, en temps voulu, l’inté-
gration des modalités de comptabilisation dans le système de transparence tel que 
mentionné dans l’Article 13 de l’Accord de Paris.

À la 47e session de l’OSCST, à Bonn (novembre 2017), les États Parties 
auront à continuer leurs consultations et l’approfondissement des définitions et 
compréhensions des modalités de comptabilisation en vue de les soumettre pour 
adoption à la première session de la Conférence des Parties servant en tant que 
Réunion des Parties de l’Accord de Paris (CRA1).

Autres questions financières

Fourniture d’appuis financiers aux communications nationales 
Le processus de rapportage dans le cadre de la Convention ne cesse d’évoluer, 
impliquant des obligations de plus en plus importantes pour les pays en dévelop-
pement. Ce qui nécessite une mise à disposition et un accès le plus simplifié possible 
aux ressources et appuis financiers, de la part des pays développés au profit de 
l’ensemble des pays en développement, et plus particulièrement aux PMA, PEID 
et pays africains.

Les États Parties ont poursuivi, à Bonn, lors de la 46e session de l’OSMOE, 
les négociations en matière de fourniture de soutiens financiers, afin de permettre 
aux pays en développement d’être en conformité avec leurs obligations de rapportage 
et de communications des états, efforts et besoins dans la lutte contre le réchauffement 
climatique.

476. Note et programme de la table ronde [en ligne] http://unfccc.int/files/meetings/bonn_
may_2017/in-session/application/pdf/exante_roundtable_programme_1305.pdf.
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L’examen de ce point se base sur le rapport du FEM au sujet des accords de 
financements et des déboursements de financements au profit des pays en dévelop-
pement pour l’élaboration de leurs communications nationales et inventaires 
nationaux de gaz à effet de serre. Lors de la session de mai 2017, les négociations 
n’ont pu aboutir à des conclusions compte tenu du désaccord entre pays développés 
et pays en développement sur la mention des préoccupations et frustrations de ces 
derniers à cause des difficultés d’accès aux ressources financières.

La 47e session des organes subsidiaires poursuivra l’examen de ce point et se 
basera sur le rapport du FEM à la CdP23, et devra produire des conclusions en 
faveur d’un accès plus adéquat aux ressources financières pour plus de rapportage 
de la part des pays en développement et une meilleure participation au processus 
de transparence de la Convention comme celui de l’Accord de Paris.

Autres questions financières et budgétaires
Sous l’intitulé « questions administratives, financières et institutionnelles », inscrit 
dans les agendas de l’OSMOE, de la CRP et de la CdP, diverses autres questions 
financières et budgétaires sont régulièrement discutées et négociées.

La 46e session de l’OSMOE a examiné le projet de budget-programme du 
secrétariat pour l’exercice 2018-2019, notamment les éléments portant sur :

• les contributions annuelles des États Parties, où il est noté des retards de  
versements, affectant les activités du secrétariat ;

• la flexibilité dans le fonds d’affectation spéciale pour les activités supplémentaires ;
• le budget du journal international des transactions et une méthodologie pour 

la collecte de ses droits au titre de l’exercice 2018-2019.
Les conclusions de cette session ont produit les résultats qui suivent pour une 

considération par la 47e Session de l’OSMOE, la CRP et la CdP23 :
• Un projet de décision sur le budget du journal international des transactions et 

une méthodologie pour la collecte de ses droits au titre de l’exercice 2018-2019. 
• Deux projets de décisions sur le budget-programme du secrétariat pour l’exercice 

2018-2019, respectivement sous la CdP et la CRP.
Par ailleurs, le secrétariat a été invité à organiser un atelier technique, en 

marge de l’OSMOE47, pour l’examen des moyens possibles d’accroître l’efficacité et 
la transparence du processus budgétaire, sous réserve de la disponibilité de ressources 
financières.

Conclusion
Les questions des financements climat continueront à jouer un rôle central, non 
seulement pour la lutte contre les changements climatiques, mais aussi et surtout 
dans les négociations lors des sessions des CdP et des organes subsidiaires permanents 
ou ad hoc.
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En plus des questions, qui reviennent régulièrement à chaque session, relatives 
à la mobilisation, l’adéquation, l’innovation, etc., la CdP23 se concentrera aussi 
sur les aspects de développement des règles et procédures pour la mise en œuvre 
des dispositions de l’Accord de Paris, notamment celles liées aux finances climat.

Et à ce niveau, l’attention est attirée sur la nécessité de ne s’engager que dans 
la limite des mobilisations et des accès possibles aux ressources financières qui 
permettent d’honorer des promesses de part et d’autre du processus climatique 
mondial.

I.10. Adaptation 
À Marrakech, l’adaptation était considérée comme une question centrale après 
l’annonce de l’entrée en vigueur précoce de l’Accord de Paris. Lors de la 22e session 
de la Conférence des Parties (CdP22, novembre 2016), comme tout au long des 
travaux de la 46e Session des organes subsidiaires de la Convention et du Groupe de 
Travail spécial de l’Accord de Paris (GTS-AP, à Bonn, en mai 2017), les négociations 
se cherchaient toujours sur la nouvelle vision et l’approche (ou les approches) à 
adopter pour mener à bien la préparation des réponses aux dispositions prises par 
l’accord de Paris et la Décision 1/CP.21 en matière d’adaptation.

Le principal défi à ce niveau serait la définition qualitative et quantitative  
de l’objectif global d’adaptation477 et sa prise en considération dans le Dialogue de 
facilitation en 2018 et dans le cadre du premier Bilan mondial en 2023. L’autre 
enjeu serait une effective considération de la communication nationale sur l’adap-
tation, et les éléments la constituant, faisant partie ou pas des CDN. Les pays, 
individuellement ou en groupe, ont déjà soumis leurs points de vue à cet effet, et 
seront appelés, au fur et à mesure de l’avancement du processus des négociations 
et d’établissement des règles et procédures pour l’Accord de Paris, de faire des 
soumissions plus techniques, plus détaillées et plus opérationnelles. 

En plus des questions récurrentes des agendas de la CdP ou des organes  
subsidiaires, à l’instar de celles relatives au Programme de Travail de Nairobi (PTN), 
au Comité d’Adaptation, à la planification de l’adaptation et aux besoins et appuis 
à l’adaptation, la CdP fidjienne, à Bonn, verra des considérations techniques et 
méthodologiques sur les communications nationales, le registre national, etc., mais 
aussi sur la nécessité d’une équitable considération de l’adaptation vis-à-vis de 
l’atténuation d’une part et le replacement de la question de la vulnérabilité dans  
le contexte de la Convention et de l’Accord de Paris, notamment pour l’Afrique 
d’autre part. 

477. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 7 paragr. 1.
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Liste des dispositions de l’Accord de Paris portant  
sur l’Adaptation (Annexe de la soumission  

du Groupe africain des négociateurs, 2016478)

• Article 2.1 : formule et réaffirme les liens entre les trois objectifs mondiaux 
liés à l’augmentation de la température et aux mesures d’atténuation, à l’adap-
tation et au besoin de financement pour assurer des actions d’atténuation et 
d’adaptation. 

• Article 3 : définit le contexte pour les Contributions déterminées au niveau 
national (CDN) et prévoit que celles-ci couvrent tous les éléments, y compris 
les mesures d’atténuation, l’adaptation, les finances, le développement et le 
transfert technologiques, le renforcement des capacités et la transparence de 
l’action et du soutien. 

• Article 7.1 : formule l’objectif global d’adaptation, son évaluation et sa prise en 
compte pour l’évaluation-Bilan mondial.

• Article 7.3 : reconnaît les efforts d’adaptation réalisés par les pays en dévelop-
pement, qui seront également examinés par l’évaluation-Bilan mondial. 

• Article 7.4 : reconnaît aussi le lien entre les mesures d’atténuation, les besoins 
d’adaptation et les financements. 

• Article 7.10 : présente les communications de l’adaptation et le type d’infor-
mations que devraient communiquer les pays. 

• Article 7.11 : fournit la flexibilité pour les pays en développement dans l’utilisation 
de différentes possibilités pour communiquer sur l’adaptation. 

• Article. 7.12 : inscrit toutes les communications de l’adaptation dans un registre 
public.

• Article. 7.14 : tient compte des aspects axés sur l’adaptation qui seront examinés 
lors du Bilan mondial. 

• L’Article 9.1 : demande aux pays développés de fournir des ressources financières 
pour l’adaptation et l’atténuation aux pays en développement 

• Article 9.5 : demande aux pays développés de fournir des informations qualitatives 
et quantitatives indicatives des finances à fournir aux pays en développement 
sur une base biennale. 

• Article 9.7 : demande aux pays développés de fournir des informations sur 
l’appui fourni et mobilisé pour les pays en développement sur une base biennale. 

• Article 13.5 : fournit des informations sur le type d’informations qui seront 
examinés dans le cadre de la transparence de l’action, y compris l’adaptation.

• Article 13.6 : fournit des informations sur le type d’informations qui seront 
examinés dans le cadre de la transparence de l’appui, y compris l’adaptation. 

• Articles 13.8 : porte sur les renseignements que les Parties devraient fournir 
sur l’adaptation dans le cadre de la transparence de l’action et d’appui. 

• Article 13.9 : demande aux pays développés de fournir des informations sur les 
moyens d’exécution fournie aux pays en développement. 

478. http://www4.unfccc.int/Submissions/Lists/OSPSubmissionUpload/586_280_ 
131198158733193507-AGN%20Submission%20on%20APA%20Item%204.pdf.

Suite en page 141
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• Article 13.10 : fournit le type d’information que les pays en développement 
devraient fournir sur les moyens d’exécution nécessaires et reçus. 

• Article 13.11 : introduit l’examen technique d’experts que doivent subir les Parties 
et le besoin de renforcement des capacités pour les pays en développement 
afin de respecter leurs obligations. 

• Article 14.1 : établit l’évaluation-Bilan mondial et appuie l’examen de tous les 
éléments, y compris les mesures d’atténuation, d’adaptation et moyens de 
mise en œuvre, ainsi que l’équité et la science. 

• L’Article 14.3 : fournit les résultats de l’évaluation-Bilan mondial pour informer 
les Parties dans la mise à jour et l’amélioration de leurs actions et soutiens.

Comité d’adaptation 
Depuis l’adoption de l’Accord de Paris, le comité d’adaptation s’est vu confier 
d’importants mandats et responsabilités. Dans ce cadre, la CdP22 a demandé au 
comité d’adaptation479 :

• de continuer à collaborer avec le programme de travail de Nairobi sur les 
incidences des changements climatiques, la vulnérabilité et l’adaptation à ces 
changements et ses organisations partenaires ; 

• d’accélérer les préparatifs des réunions techniques d’experts (RTE) sur l’adap-
tation prévues en 2017, y compris en ce qui concerne le choix des thèmes dans 
le cadre du processus d’examen technique (PET) des mesures d’adaptation ;

• de faire en sorte que le PET des mesures d’adaptation atteigne son objectif 
de recenser les possibilités concrètes de renforcer la résilience, de réduire les 
facteurs de vulnérabilité et d’accroître la connaissance et la mise en œuvre des 
mesures d’adaptation, y compris aux moyens de rapports techniques ; 

• de poursuivre la mise en œuvre de son plan de travail révisé, en particulier, en 
accordant la priorité aux activités menées à l’appui de l’Accord de Paris, et de 
chercher de nouveaux moyens de renforcer ses progrès, son efficacité et son 
fonctionnement. 
La CdP22 a aussi pris note et dressé le constat, préalablement mentionné, quant 

aux implications budgétaires et aux besoins en moyens supplémentaires, par le 
secrétariat, pour mener à bien les nouvelles missions confiées au Comité d’adaptation. 
Elle a dans ce cadre appelé les pays à plus de contributions financières. 

À Bonn, en novembre 2017, les négociations porteront sur les éléments du 
rapport du Comité d’adaptation à la CdP, et l’état d’avancement de l’accomplissement 
des tâches confiées par l’Accord de Paris et la décision l’accompagnant. 

479. IIDD (2016i, 21 novembre).
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Communication nationale sur l’Adaptation  
Les États Parties à l’Accord de Paris essaient, depuis Marrakech, de trouver un 
terrain d’entente quant à une même compréhension et interprétation de la nature 
et la portée de la communication sur l’adaptation. Les consultations et négociations, 
souvent informelles, lors de la CdP22, comme celles les ayant suivies, à Bonn, lors 
de la 46e session des organes subsidiaires, n’ont pu aboutir faute de divergences 
profondes entre pays développés et pays en développement. Celles-ci préjugent des 
implications en appui financier qui résulterait de la forme, nature et usage d’un tel 
rapportage. Il est évident pour les pays en développement que toute nouvelle obli-
gation de rapportage, implique un appui financier de la part des pays développés, 
en conformité avec les dispositions de la Convention. Conséquence que souhaitent 
éviter les pays développés, insistant sur le caractère volontaire de cette communication 
nationale. 

Extrait de la Position du Groupe africain des négociateurs  
sur la Communication de l’Adaptation, 2016480

Les communications sur l’adaptation visées à l’Article 7.10 et 7.11 de l’Accord de 
Paris s’appliquent à toutes les Parties, pays développés comme pays en dévelop-
pement. Le Groupe africain des négociateurs (GAN) est d’avis qu’afin d’assurer 
le progrès de l’objectif global d’adaptation, les communications d’adaptation de-
vraient inclure les cinq éléments/fonctions mentionnés à l’Article 7.10, à savoir : 

• la vulnérabilité et les priorités ; 

• les plans et actions ; 

• la mise en œuvre et le soutien des besoins ; 

• la reconnaissance des efforts d’adaptation des pays en développement ; 

• les niveaux indicatifs de l’appui fourni aux pays en développement par les pays 
développés. 

Ces caractéristiques de la communication contribueront donc à opérationnaliser 
et à faire progresser l’objectif global d’adaptation. Ces caractéristiques concernent 
la vulnérabilité, la résilience et la capacité d’adaptation. Par conséquent, elles 
sont centrales afin d’assurer un progrès significatif d’une réponse adéquate en 
matière d’adaptation. 

À l’issue de la CdP22, le secrétariat a produit une note informative, qui a été 
amendée par les co-animateurs à la fin de la 46e session des organes subsidiaires 

480. http://www4.unfccc.int/Submissions/Lists/OSPSubmissionUpload/586_280_ 
131198158733193507-AGN%20Submission%20on%20APA%20Item%204.pdf.
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notant une légère avancée sur la convergence des points de vue481. Ce document 
sera repris pour la poursuite des consultations informelles lors de la CdP23. 

Programme de travail de nairobi (PTn)
Les principales thématiques abordées par le PTN portaient sur les changements 
climatiques et la santé d’une part et la diversification économique d’autre part, lors 
de la CdP22 et de la 46e session des organes subsidiaires. 

Les négociations et concertations sur ce point ont aussi porté sur : 
• les activités avec les organisations partenaires du PTN, en les invitant à mettre 

en œuvre des actions pertinentes pour faire face aux impacts, à la vulnérabilité 
et à l’adaptation aux changements climatiques ;

• l’amélioration de l’efficacité du forum des points focaux et coordonnateurs, 
en renforçant, entre autres, la participation d’experts et des organisations 
d’experts ;

• la prise en compte des rapports sur : 
 – la santé humaine et l’adaptation482

 – la planification, la mise en œuvre et l’évaluation portant sur les écosystèmes 
et les domaines tels que les ressources en eau483

 – les progrès réalisés dans la mise en œuvre des activités du PTN484

À Bonn (CdP23), les États Parties auront à faire le point sur les activités réalisées 
durant l’année en cours et décideront du programme de travail pour l’année 2018. 
Reste que le PTN est une question traitée par l’Organe subsidiaire de conseil 
scientifique et technologique (OSCST) et donc peu sujette à mise en œuvre et 
appui de la part des pays développés au bénéfice des pays en développement,  
en application des dispositions de la Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques (CCNUCC), lorsqu’il est question d’adaptation et de 
vulnérabilité. Les négociations au sujet du PTN devraient évoluer, pour en faire un 
dispositif effectif d’action en faveur de l’adaptation, particulièrement pour les pays 
les moins avancés (PMA), les petits États insulaires en développement (PEID) et 
les pays africains, qui en ont le plus besoin. 

481. IIDD (2017d) – Le débat qui était structuré autour de l’« esquisse » d’un résultat possible 
proposé par les co-animateurs, comprend : les objectifs ; les éléments ; les supports ; les 
flexibilités ; et les liens. Les Parties ont noté que l’objectif et les éléments sont clairement 
interconnectés, ce qui indique que, d’une part, les objectifs orientent le choix des éléments, 
mais que, d’autre part, de nombreux éléments contribuent à de multiples objectifs. 
Pour ce qui est des éléments, les Parties ont présenté diverses suggestions, notamment : 
les circonstances nationales, les impacts, les vulnérabilités et les évaluations des risques ; 
les plans, les priorités et les actions ; les efforts entrepris par les pays en développement 
et les progrès réalisés ; les besoins de soutien en matière d’adaptation ; le suivi et l’évaluation ; 
et le soutien des pays  développés. Les Parties ont discuté de l’opportunité d’avoir une 
seule liste commune d’éléments ou une liste complétée par des éléments facultatifs.

482. CCNUCC, 2017b.
483. CCNUCC, 2017c. 
484. CCNUCC, 2017d.
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Registre des communications sur l’adaptation 
À sa 46e session, l’Organe subsidiaire de mise en œuvre (OSMOE) a examiné la 
question portant sur les modalités et procédures du fonctionnement et de l’utilisation 
du registre public des communications sur l’adaptation, conformément aux dispo-
sitions du paragraphe 12 de l’Article 7 de l’Accord de Paris. Il s’agit de discuter, en 
consultations informelles, du design d’un registre simple et convivial, accessible au 
public. Les négociations ont ainsi abouti aux conclusions suivantes : 

• considérer les liens entre ce registre, celui des CDN (Article 4, paragraphe 12 
de l’Accord de Paris) et les activités entreprises en matière de Plan d’Adaptation 
compilées et synthétisées par le secrétariat de la CCNUCC ; 

• tenir compte, lors de sa conception, de la nécessité que le registre soit caractérisé 
par la simplicité, la convivialité, la sécurité d’accès et de l’usage et l’accessibilité. 

• inviter les pays, groupes de pays et alliances ainsi que les observateurs à soumettre 
leurs points de vue (avant le 21 septembre 2017), sur les liens possibles avec 
les questions de planification de l’adaptation (plan national d’adaptation 
(PNA), Programme d’action national aux fins de l’adaptation (PANA),…).  
Les États Parties poursuivront la considération de ce point à la CdP23, dans 

le but d’avancer le plus et le mieux possible dans la conception et le fonctionnement 
du registre pour les communications sur l’adaptation. 

Plan national d’adaptation (PnA)
Les dernières soumissions485 de PNA, par les pays en développement, au secrétariat 
de la CCNUCC, montrent bien l’importance d’un tel processus pour une lutte 
effective contre les effets et conséquences des changements climatiques, particuliè-
rement pour les pays les plus vulnérables.

À Marrakech, l’examen du processus des plans nationaux d’adaptation (PNA) 
par la CdP22, a conclu486 les éléments suivants :

• Appréciation aux pays ayant présenté leurs PNA, notamment le Brésil, le  
Burkina Faso, le Cameroun, le Soudan et le Sri Lanka, postés sur la plateforme 
« NAP Central »487 ;

• Encouragement aux autres Parties à faire parvenir à cette même plateforme les 
produits et les résultats liés au processus d’élaboration et d’exécution des PNA ; 

• Félicitation au bon déroulement de NAP Expo qui s’est tenue du 11 au 15 juillet 
2016 à Bonn (Allemagne) et de la participation active à cette manifestation 
des pays en développement et d’autres acteurs intéressés ;

• Satisfaction quant à la décision prise par le Conseil du Fonds vert pour le climat, 
à sa 13e session, qui a approuvé une somme allant jusqu’à trois millions de 

485. Portail des soumissions de Plans nationaux d’Adaptation par les pays en développement 
au Secrétariat de la CCNUCC [en ligne] http://www4.unfccc.int/nap/News/Pages/
national_adaptation_plans.aspx.

486. Décision 6/CP.22 – Plans nationaux d’adaptation. 
487. http://www4.unfccc.int/nap/Pages/Home.aspx.
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dollars américains (USD) par pays dans le cadre du programme d’appui à la 
planification et aux activités préalables (Readiness, en anglais) du FVC afin de 
soutenir l’élaboration de PNA ou d’autres processus nationaux de planification 
en matière d’adaptation ; 

• Demande au Comité de l’adaptation et au Groupe d’experts des pays les moins 
avancés de poursuivre leur collaboration respective avec le FVC et de continuer 
à faire figurer des informations sur cette collaboration, notamment sur les moyens 
de renforcer la procédure d’accès à un appui pour l’élaboration et l’exécution 
des PNA dans leurs rapports afin que l’OSMOE les examine à sa 47e session 
(novembre 2017) en vue de faire des recommandations à la Conférence des 
Parties, à sa vingt-troisième session (novembre 2017), le cas échéant ; 

• Félicitations quant à l’appui apporté par le Fonds pour l’environnement mondial 
au processus d’élaboration et d’exécution des PNA ; 

• Encouragement aux pays développés parties à contribuer au Fonds pour les 
pays les moins avancés et au Fonds spécial pour les changements climatiques 
et à d’autres fonds mis en place dans le cadre du Mécanisme financier, le cas 
échéant, reconnaissant l’importance du processus d’élaboration et d’exécution 
des PNA.
À Bonn, lors de la CdP23, cette question est inscrite à l’ordre du jour de 

l’OSMOE, mais comme recommandé par sa 46e session, la poursuite de l’examen 
de ce point est différée à la 49e session de l’OSMOE, fin 2018, pour permettre la 
poursuite des activités liées au PNA avant de les évaluer. 

I.11. Rôle des acteurs non étatiques et bilan 
des engagements

Les acteurs non étatiques dans l’action climatique  
internationale, un rôle en reconnaissance croissante  
et de multiples initiatives déjà en cours
Si les gouvernements nationaux sont les principaux acteurs officiels des négociations 
internationales sur le climat, les acteurs non étatiques jouent un rôle clé dans les 
questions environnementales depuis de nombreuses années en tant que partie prenante 
et leur rôle tend à croître, tant en termes de reconnaissance que d’importance. Dès 
1992, l’Agenda 21 adopté à l’issue du Sommet de la Terre de Rio de Janeiro, reconnaît 
que « l’un des principaux éléments indispensables à la réalisation du développement durable 
est une large participation du public à la prise de décisions »488. En ce sens, il identifiait 
neuf « groupes majeurs489 » parmi lesquels figurent les organisations non gouverne-
mentales (ONG), les collectivités locales ou encore le commerce et l’industrie490.

488. Nations Unies, Agenda 21, Chapitre 23, préambule, paragr. 23 alinéa 2 [en ligne] 
http://www.un.org/french/ga/special/sids/agenda21/action23.htm.

489. Nations Unies, Agenda 21, Section III. Renforcement du rôle des principaux groupes 
[en ligne] http://www.un.org/french/ga/special/sids/agenda21/action0.htm.

490. Nations Unies, Texte officiel de l’Agenda 21, [en ligne]http://www.un.org/french/ga/
special/sids/agenda21/action0.htm.
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Depuis, les organisations de la société civile ont joué un rôle de pression pour 
l’adoption d’accords plus ambitieux sur le climat tout en proposant et en mettant 
en œuvre des bouquets de solutions en faveur de modes de production et de 
consommation plus favorables à l’environnement et sobres en carbone.

Dans le cadre des négociations climat, la mobilisation des acteurs non étatiques 
a été encouragée formellement par la mise en place du Plan d’action Lima-Paris 
(PALP)491. Cette initiative a connu un succès massif et, pour faciliter l’information 
et le suivi des initiatives du PALP, la Plateforme Nazca492 a été mise en place. Lancée 
en 2014 par la présidence péruvienne de la CdP20493, elle a pour objectif de recenser 
autant que possible les engagements des acteurs non étatiques pour l’action climatique. 
Les actions enregistrées de manière volontaire y sont regroupées selon 13 secteurs : 
réduction des émissions ; résilience ; transport ; accès à l’énergie et efficacité énergé-
tique ; énergies renouvelables ; agriculture ; financements privés ; forêt ; innovation ; 
bâtiment ; valorisation du carbone ; polluants à court terme ; et autres.

À la date du 3 octobre 2017, 12 549 actions étaient enregistrées sur cette 
plateforme couvrant tant la période pré-2020, que celle comprise entre 2020 et 2030 
(qui est également la période de mise en œuvre des CPDN/CDN) et celle sur le 
long terme. À la même date étaient engagés 2 508 villes494, 209 régions495, 479 
investisseurs496, 238 organisations de la société civile497 et 2  138 entreprises498, 
témoignant d’une mobilisation croissante de l’ensemble des acteurs tant dans les 
pays développés que ceux en développement.

Sur la plateforme Nazca, l’éventail des engagements s’organise en :
•  Actions collectives (ou Cooperative Initiatives, en anglais) : engagements pris 

collectivement par une variété d’acteurs non étatiques : des entreprises, des 
villes, des régions infranationales, des investisseurs de la société civile, souvent 
en partenariat avec des pays, réunissant différents acteurs autour d’un même 
objectif.

• Actions individuelles (ou Individual actions, en anglais) : engagement d’un 
seul acteur pour atteindre un objectif particulier.
Au 3 octobre 2017, 8 093 actions individuelles étaient enregistrées499, réparties 

comme suit :

491. LPAA – Lima Paris Action Agenda. 
492. « Zone des Acteurs Non-étatiques pour l’Action pour le Climat » http://climateaction.

unfccc.int/.
493. CCNUCC, Newsroom, 2015. « Initiative des gouvernements français et péruvien, du 

Secrétaire Général des Nations Unies et du Secrétariat de la CCNUCC ».
494. http://climateaction.unfccc.int/cities.
495. http://climateaction.unfccc.int/subnational-regions.
496. http://climateaction.unfccc.int/investors.
497. http://climateaction.unfccc.int/csos.
498. http://climateaction.unfccc.int/companies.
499. http://climateaction.unfccc.int/total-commitment-
themes ?themeid=0&theme=&open=yes&type=individual&Country=0.
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Figure 20. Nombre d’acteurs engagés dans des actions individuelles 
par secteur (NAZCA)

Au 3 octobre 2017, 4  246 actions collectives étaient enregistrées500, réparties 
comme suit :

Figure 21. Nombre d’acteurs engagés dans des actions collectives 
par secteur (NAZCA)

500. http://climateaction.unfccc.int/total-commitment-themes ?themeid=0&theme=&open= 
yes&type=cooperative&Country=0.
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Figure 22. Les villes engagées sur NAZCA501

 

Parmi les nombreuses initiatives, on citera la Convention des maires qui fait figure 
d’exemple : plusieurs milliers de villes, principalement en Europe et, de plus en 
plus ailleurs également, se sont volontairement engagées à dépasser les objectifs 
fixés au niveau national sur leurs territoires en matière de politique climatique. La 
nouvelle Convention des maires pour le climat et l’énergie, initiée en 2015, a réaf-
firmé cette ambition pour l’après 2020. La Convention réunissait, au 3 octobre 
2017, plus de 7 600 signataires représentant plus de 236 millions d’habitants502. 
La Convention est également assortie de plans d’action et de suivi503.

Figure 23. Signataires de la Convention des maires

501. http://climateaction.unfccc.int/cities.
502. Site de la convention des Maires [en ligne] http://www.conventiondesmaires.eu/ 

index_fr.html.
503. Consulter les rapports de suivis disponibles [en ligne] http://www.conventiondesmaires.

eu/actions/monitoring-action-plans_fr.html.
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Entre autres initiatives, on citera également l’initiative Science based targets504 
(iSBT) regroupant de grandes multinationales, toutes engagées dans des politiques 
de réductions de leurs émissions de gaz à effet de serre (GES). Dans le cadre de cette 
initiative a notamment été publié en avril 2017 un « Guide pratique pour la définition 
d’objectifs carbone alignés sur les connaissances scientifiques », visant à accompagner 
les entreprises dans la définition d’objectifs de réduction des émissions de GES avec 
un décryptage des méthodologies proposées par l’iSBT505. L’objectif est d’inviter 
les entreprises à s’inscrire dans la mise en œuvre de l’Accord de Paris et à s’engager 
dans la mise en œuvre des grands programmes internationaux en cours, tels que les 
Objectifs de Développement Durable506.

Ces éléments ne sont que quelques exemples, la liste d’actions et l’implication 
des acteurs non étatiques étant extrêmement variée et riche depuis déjà de nombreuses 
années (voir aussi Section I.14.). Pour ce qui est de leur contribution à l’action 
climatique, la CdP21 a également été l’occasion de légitimer une nouvelle fois ce 
rôle devenu central.

La reconnaissance du rôle des acteurs non étatiques au 
sein de l’Accord de Paris
La Décision 1.CP/21 et l’Accord de Paris ont permis de réaffirmer le rôle majeur 
que tiennent et que devront tenir encore plus demain les acteurs non étatiques aux 
côtés des États Parties.

Leur rôle devenu central est mentionné à plusieurs reprises et ce dès le préambule 
de la Décision 1/CP.21, afin de : « mobiliser une action climatique plus forte et plus 
ambitieuse de la part de toutes les Parties et des autres acteurs, y compris de la société 
civile, du secteur privé, des institutions financières, des villes et autres autorités infra-
nationales, des communautés locales et des peuples autochtones (…) »507.

Quels engagements pour les acteurs  
non étatiques découlant des résultats de Paris ?

D’un point de vue global, la Décision 1/CP.21 contient des dispositions variées qui 
demandent spécifiquement ou incitent implicitement, les acteurs non étatiques à 
s’engager à travers divers aspects de la mise en œuvre des objectifs issus de la CdP21 :

(i) À toute « organisation en mesure de le faire » : Fournir un appui pour l’établis-
sement et la communication des Contributions déterminées au niveau 
national (CDN) des Parties qui pourraient avoir besoin d’un tel appui508 ;

504. Site de Science based targets [en ligne] http://sciencebasedtargets.org/.
505. Accessible à l’adresse suivante [en ligne] https://www.globalcompact-france.org/documents/ 

guide-pratique-pour-definir-des-objectifs-carbone-alignes-sur-les-connaissances-
scientifiques-76.

506. http://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/.
507. Décision 1/CP.21, Préambule de la Décision d’Adoption de l’Accord de Paris.
508. Décision 1/CP.21, paragr. 15.

Suite en page 150
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(ii) Aux organisations compétentes (telles que visées au paragr. 49 de la  
Décision 1/CP.21) ainsi que « ceux des organisations et organes d’experts 
compétents extérieurs à la Convention, en les mobilisant selon qu’il convient » : 
Élaborer des recommandations relatives à des démarches intégrées 
propres à prévenir et réduire les déplacements de population liés aux 
effets néfastes des changements climatiques et à y faire face509 ;

(iii) Aux « Parties et les autres acteurs » : promouvoir l’annulation volontaire, 
sans double comptage d’unités délivrées au titre du Protocole de Kyoto, 
y compris d’unités de réduction certifiée des émissions qui sont encore 
valables pour la deuxième période d’engagement510 ;

(iv) Aux « entités-non Parties » : Afficher leurs actions en faveur du climat sur le 
portail des acteurs non étatiques pour l’action climatique511, dit « NAZCA »512 ;

(v) Aux Parties : Œuvrer étroitement avec les entités non-Parties, afin de favoriser 
le renforcement des activités d’atténuation et d’adaptation513 ;

(vi) Aux « entités-non Parties » : Accroître leur participation aux processus d’examen 
technique des mesures d’adaptation et d’atténuation514 ; 

(vii) Aux « responsables de Parties, d’organisations internationales, d’initiatives interna-
tionales de coopération et d’entités non-Parties » : S’engager dans l’événement 
de haut niveau relatif au Plan d’action Lima-Paris (PALP)515 ;

(viii) Nomination de deux champions de haut niveau chargés de veiller au suivi 
de l’exécution et de l’intensification des initiatives volontaires des acteurs 
non étatiques dans le cadre du PALP3516 avec le support des organisations 
compétentes et des Parties intéressées517 ;

(ix) Mise en place d’une plateforme pour l’échange des données et retours 
d’expérience et la mise en commun des meilleures pratiques en matière 
d’atténuation et d’adaptation de manière holistique et intégrée518.

La Décision 1/CP.21 leur consacre également le Chapitre V. « Entités non Parties »519. 
L’action des acteurs non étatiques « y compris ceux de la société civile, du secteur 
privé, des institutions financières, des villes et des autres autorités infranationales »520 est 
soulignée et ils sont invités à amplifier leurs efforts, à la fois pour trouver des moyens 
de diminuer les émissions de GES mais également pour accroître la résilience face 
aux conséquences néfastes des changements climatiques521.

509. Décision 1/CP.21, paragr. 49.
510. Décision 1/CP.21, paragr. 106.
511. Voir infra [en ligne] http://climateaction.unfccc.int/.
512. Décision 1/CP.21, paragr. 117.
513. Décision 1/CP.21, paragr. 118.
514. Décision 1/CP.21, paragr. 119 ; se fondant sur les dispositions visées aux paragr. 109 

et 124.
515. Décision 1/CP.21, paragr. 120 alinéa (d).
516. Décision 1/CP.21, paragr. 121 alinéa (b).
517. Décision 1/CP.21, paragr. 123.
518. Décision 1/CP.21, paragr. 135.
519. Décision 1/CP.21.
520. Décision 1/CP.21, paragr. 134.
521. Décision 1/CP.21, paragr. 135.
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Les dimensions locales et infranationales de l’adaptation sont également mises 
en avant522, reconnaissant clairement le rôle des villes et des gouvernements locaux 
à l’avenir dans les stratégies et actions à mettre en place.

La reconnaissance des gouvernements locaux  
et régionaux à l’international

Dès 1947, les réseaux de gouvernements locaux bénéficient d’un statut consul-
tatif en tant qu’organisations non gouvernementales (ONG) auprès du Conseil 
économique et social des Nations Unies (CESNU)523.C’est par le biais du CESNU 
que, pour la première fois, les ONG ont joué un rôle dans les délibérations des 
Nations Unies. « 41 organisations non gouvernementales ont reçu le statut consultatif 
du Conseil en 1945 ; en 1992, plus de 700 ONG ont obtenu ce statut et depuis ce 
nombre n’a cessé d’augmenter »524.

En 1992, les autorités locales ont été reconnues comme l’un des neuf « grands 
groupes » de l’Agenda 21. Depuis lors, les gouvernements locaux ont été reconnus 
et inclus dans les plus grandes réunions internationales et celles organisées par  
les organes des Nations Unies, telles que Beijing+10, le Sommet du Millénaire  
des chefs d’État +5 ou encore le Forum mondial de l’eau, etc.525 Le rôle des 
gouvernements locaux et régionaux est en reconnaissance croissante sur la scène 
internationale, témoignant de leur participation essentielle au développement  
durable de nos sociétés, y compris dans le cadre de la lutte contre les changements 
climatiques.

Les gouvernements locaux et régionaux … une exigence de résultats 
dans la lutte contre les changements climatiques

Dès 2007, les gouvernements locaux et régionaux ont publié une « feuille de 
route des gouvernements locaux pour le climat »526. L’objectif est, depuis, resté le 
même : participer à la mise en place d’un régime climatique ambitieux dans 
l’agenda Post-Kyoto.

En 2010, les gouvernements locaux et régionaux ont été reconnus pour la première 
fois comme des « acteurs gouvernementaux » au sein des Accords de Cancún à la 
CdP16527. Ils sont depuis impliqués en tant que parties prenantes officielles au 
sein des CdP sans pour autant être Parties négociatrices.

522. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, Article 7.
523. CGLU, 2016, p. 10.
524. CESNU, NGO Branch, Introduction – Statut consultatif auprès du CESNU [en ligne] 

http://csonet.org/index.php ?menu=132.
525. CGLU, 2016, p. 10.
526. Pour en savoir plus : Local Governement Climate Roadmap, Site officiel (en anglais) 

[en ligne] http://www.iclei.org/index.php ?id=1197.
527. CCNUCC, 2010, Décision 1/CP.16, paragr. 7 p. 3.
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Au-delà des négociations sur le climat, les autorités locales constituent le lien 
essentiel entre la sphère internationale, les gouvernements nationaux, les commu-
nautés et les citoyens. Elles ont un rôle crucial à jouer dans le nouveau partenariat 
climatique mondial. Le Secrétaire général des Nations Unies, Ban Ki-Moon,  
déclarait à cet égard : « Alors que le monde aspire à une trajectoire plus durable dans 
les années à venir, et tout particulièrement après 2015, les voix locales et l’action locale 
seront des éléments essentiels à notre quête »528.

D’un point de vue pratique, les gouvernements locaux ont des responsabilités 
plus ou moins étendues sur des territoires de compétences spécifiques ce qui 
leur permet souvent (en vertu de leurs compétences, de la décentralisation et 
du principe de subsidiarité529) de mettre en œuvre des politiques climatiques 
ambitieuses au plus près des réalités géographiques, sociales et économiques 
locales. On citera également la mobilisation des régions comme en témoigne le 
Forum méditerranéen qui s’est déroulé à Tanger (Maroc) les 18 et 19 juillet 
2016 (MedCOP Climat 2016)530, en amont de la CdP22, ou encore des acteurs 
du climat en général, avec le Sommet Climate Chance 2017531, qui s’est tenue en 
amont de la CdP23, du 11 au 13 septembre 2017 à Agadir (Maroc).

Au-delà de cette reconnaissance formelle au sein de l’Accord de Paris, il est 
désormais devenu indiscutable que la contribution de l’ensemble des parties prenantes 
est non seulement un élément clé de l’action sur les changements climatiques mais 
qu’elle s’avère également indispensable pour pouvoir rehausser le niveau d’ambition 
afin de maintenir le niveau de réchauffement global nettement en dessous de 2 °C 
par rapport aux niveaux préindustriels d’ici la fin du siècle532. Dans l’ère du 
post-Paris, le rôle des parties prenantes non-Parties sera donc central. Ceci est 
d’autant plus d’actualité que les engagements pris par les États Parties dans le cadre 
de leurs CDN ne sont pas encore suffisants pour atteindre une trajectoire de déve-
loppement compatible avec l’objectif des 2 °C533. Face au manque d’ambition des 
États Parties, la collaboration multi-acteurs, dont la contribution des acteurs non 
étatiques, s’avère plus que jamais indispensable, afin de réduire l’écart entre les 
objectifs et les actions pour y parvenir.

528. Message du Secrétaire général des Nations Unies : Ban Ki-moon, lors de la réunion de 
la Global Taskforce des gouvernements locaux et régionaux à New York, le 28 mai 
2013. D’après CGLU, 2016, p. 6.

529. Contribuant à ce que les décisions soient prises au plus près des citoyens.
530. Pour en savoir plus : voir ENERGIES 2050, 2016b. Consulter le site officiel de la 

MedCOP Climat 2016 : http://medcopclimat.com/fr/medcop-climat-tanger-2016
Ou le portail officiel de la société civile : http://medcoptanger-sc.com/fr/index.html.

531. http://dev.climate-chance.org/climatechance2017/.
532. En témoigne, par exemple, la réaction de certains grands acteurs des États-Unis 

d’Amérique pour contrecarrer et minimiser les impacts de la décision annoncée du 
président Trump de sortir de l’Accord de Paris.

533. Voir CCNUCC, 2016a ; ou, Climate Interactive, 2017.

http://medcopclimat.com/fr/medcop-climat-tanger-2016


153

Guide des négociations - CCNUCC (CdP23) - OIF/IFDD, 2017

De l’importance de la mobilisation des acteurs non  
étatiques dans l’action climatique internationale  
dans l’ère post-Paris
L’Accord de Paris, s’appuyant sur la Décision 1/CP.20, a reconnu les initiatives et 
engagements de tous les acteurs, y compris ceux des acteurs non étatiques534 lancés 
dans le cadre du PALP535. La Décision 1/CP.21 rappelle, en outre, le besoin urgent 
d’intensifier la réponse mondiale au changement climatique et de favoriser une 
plus grande ambition des gouvernements.

Afin de créer un lien entre la Convention et les multiples initiatives volontaires, 
« deux champions de haut niveau »536 ont été nommés pour la période 2016-2020. 
Ces personnalités sont notamment chargées de veiller au suivi de l’exécution (dans 
le prolongement des initiatives du PALP) et de l’intensification des initiatives 
volontaires des acteurs non étatiques537. En d’autres termes, ces deux champions 
doivent faire avancer le Programme mondial d’action pour le climat au travers de 
ce que l’on appelle les « parties prenantes non-Partie ».

La Décision 1/CP.21 détaille ainsi les tâches qui incombent à ces champions 
de haut niveau538. Ces derniers ont dans ce cadre défini un nouvel Agenda de l’ac-
tion climatique539, constitué par un « Plan d’action mondial pour le Climat », rendu 
public en amont de la CdP22.

Plan d’action mondial pour le climat : la feuille de route

Mesdames Hakima El Haité et Laurence Tubiana, championnes de haut niveau pour 
le climat du Maroc et de la France, ont publié leur feuille de route pour la mise en 
œuvre de leur plan d’action global. Ce dernier a pour objectif de renforcer l’action 
coopérative entre les gouvernements, villes, entreprises, investisseurs et citoyens dans le 
but de réduire rapidement les émissions et d’aider les pays vulnérables à s’adapter aux 
impacts climatiques et à construire leur propre avenir durable avec de l’énergie 
propre540.

534. Décision 1/CP.21, Partie IV, Action renforcée avant 2020, paragr. 106-132 ; et,  
Décision 1/CP.21, Partie V, Entités non parties, paragr. 134-137.

535. Décision 1/CP.21, paragr. 121.
536. Hakima El Haite (marocaine) et Laurence Tubiana (française).
Voir CCNUCC, Newsroom, 2016a.
537. Décision 1/CP.21, paragr. 122.
538. Décision 1/CP.21, paragr. 122.
539. CCNUCC, Newsroom, 2016b.
540. Site officiel de la CdP22, Marrakech, Plan d’action global pour le climat : Les deux 

championnes dévoilent leur feuille de route [en ligne]. http://www.cop22.ma/fr/plan-
d%E2%80%99action-global-pour-le-climat-les-deux-championnes-d%C3%A9 
voilent-leur-feuille-de-route.

Suite en page 154
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Présentation de la feuille de route541

A. Impliquer les Parties intéressées et parties prenantes non-Parties, y compris 
en promouvant les initiatives volontaires du PALP

1. S’appuyer sur les initiatives existantes et soutenir de nouvelles initiatives 
géographiquement variées

2. Relier les initiatives et coalitions aux plans d’action nationaux tels que les 
Contributions déterminées au niveau national (CDN)

3. Assurer plus de transparence, suivre les résultats et établir la crédibilité

B. Guider le secrétariat sur l’organisation de réunions techniques d’experts et 
travailler avec la Secrétaire exécutive et les présidents actuels et futurs de la 
Conférence des Parties pour coordonner des événements annuels de haut 
niveau

Les deux championnes ont également invité les gouvernements et les acteurs 
non étatiques542 à transmettre leurs points de vue sur cette feuille de route, ainsi 
que toute contribution utile, visant à stimuler l’action climatique, et ce jusqu’au 
1er août 2016543. Lors de la Conférence de Bonn, qui s’est déroulée en mai 2016, 
les deux championnes ont réitéré leurs engagements, tout en témoignant de 
leur optimisme544, notamment en ce qui concerne la réussite de la CdP22 pour 
la mobilisation des acteurs non étatiques dans la poursuite de « l’esprit de Paris ».

Poursuivre sur la voie de la mise en œuvre, bilan entre 
la CdP22 et la CdP23
Lors de la CdP22, il était ainsi attendu que ces fondements puissent être consolidés 
en favorisant, encore une fois la mobilisation multi-acteurs et notamment la  
participation des acteurs non étatiques à la réalisation des objectifs fixés par l’Accord 
de Paris.

Conformément aux recommandations prescrites par la Décision 1/CP.21545, 
une réunion de haut niveau visant à accélérer l’action en faveur du climat s’est 
déroulée lors de la CdP22 dans le cadre du Plan d’action mondial pour le climat. 
L’événement s’est déroulé le 17 novembre 2016546, à la suite de sessions thématiques547 

541. CCNUCC, Newsroom, 2016a.
542. http://unfccc.int/documentation/items/9636.php.
543. CCNUCC, Newsroom, 2016c – Pour consulter la lettre des deux championnes   

[en ligne] http://newsroom.unfccc.int/media/658506/high-level-champions-invitation- 
submissions.pdf.

544. CCNUCC, Newsroom, 2016d.
545. Décision 1/CP.21, paragr. 120.
546. http://climateaction.unfccc.int/event-calendar/events/cop22-gca-hle/

Ou consulter le programme [en ligne] http://climateaction.unfccc.int/media/1093/1711_ 
hle-provisional-agenda_final_0830.pdf.

547. http://climateaction.unfccc.int/event-calendar/.
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tenues durant les deux semaines de négociations et ayant permis de réunir des 
acteurs centraux pour favoriser le déploiement et la recherche de solutions dans 
chaque secteur :

• Le 8 novembre 2016, sur les forêts548

• Le 9 novembre 2016, sur l’eau549

• Le 9 novembre 2016, sur l’industrie et le secteur privé550

• Le 10 novembre 2016, sur les villes et les établissements humains (résilience 
dans les villes)551

• Le 11 novembre 2016, sur l’énergie552

• Le 12 novembre 2016, sur les océans553

• Le 12 novembre 2016, sur le transport554

• Le 16 novembre 2016, sur l’agriculture et la sécurité alimentaire555

Les résultats de ces sessions ont notamment été retranscrits par des rapporteurs 
lors de l’événement du 17 novembre afin de faire l’état des progrès et identifier les 
opportunités pour l’action climatique556. Un point particulier a également porté sur 
les moyens à mobiliser afin d’accéder à la finance au service de l’action climatique557.

Au final, l’ensemble de ces sessions et les résultats qui en sont sortis ont permis 
de renforcer et nourrir le texte issu de la CdP22, constitué par le « Partenariat de 
Marrakech pour l’action mondiale en faveur du climat »558. Celui-ci fixe un programme 
d’actions sur la période 2017-2020 afin de catalyser et appuyer l’action climatique 
internationale par les Parties et les parties prenantes non-Parties559. Durant la plénière 
de clôture de la CdP22, le président de la Conférence Salaheddine Mezouar a 
introduit le document du « Partenariat de Marrakech pour l’action mondiale en 
faveur du climat ». Le texte a été lu à haute voix et a été salué par une ovation560.

548. http://climateaction.unfccc.int/event-calendar/events/cop22-gca-forests/.
549. http://climateaction.unfccc.int/event-calendar/events/cop22-gca-water/.
550. http://climateaction.unfccc.int/event-calendar/events/cop22-gca-industry-business/.
551. http://climateaction.unfccc.int/event-calendar/events/cop22-gca-cities-human- 

settlements-resilience-in-cities/.
552. http://climateaction.unfccc.int/event-calendar/events/cop22-gca-energy/.
553. http://climateaction.unfccc.int/event-calendar/events/cop22-gca-oceans/.
554. http://climateaction.unfccc.int/event-calendar/events/cop22-gca-transport/.
555. http://climateaction.unfccc.int/event-calendar/events/cop22-gca-agriculture-and- 

food-security/.
556. http://climateaction.unfccc.int/media/1093/1711_hle-provisional-agenda_final_ 

0830.pdf – Voir p. 2-3.
557. http://climateaction.unfccc.int/media/1093/1711_hle-provisional-agenda_final_ 

0830.pdf – Voir p. 3.
558. CCNUCC, 2016d.
559. Pour en savoir plus sur les annonces relatives aux événements du Programme de l’Action 

mondiale pour le climat de la CdP22, voir CCNUCC, Newsroom 2016e.
560. http://sdg.iisd.org/news/marrakech-partnership-for-global-climate-action-launched-

as-cop-cmp-hold-closing-plenaries/.
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Enfin, la CdP22 a été l’occasion pour les Championnes, ainsi que pour de 
nombreux États, régions, villes, entreprises et autres acteurs, de lancer une nouvelle 
initiative : « 2050 pathways platform »561, « conçue pour soutenir tous ceux qui cherchent 
à construire de nouvelles pistes à long terme pour un développement durable, neutre en 
gaz à effet de serre et pour un climat résilient »562. À ce titre, un document d’annonce 
publié à l’issue de la CdP22 indique que 22 pays ont lancé563 (ou vont lancer) un 
processus de préparation d’un « 2050 pathway »564. Parallèlement, ce même document 
indique que 15 villes565, 17 États et régions566 et 196 entreprises567 ont rejoint la 
plateforme, témoignant encore une fois de la proactivité des parties prenantes 
non-Parties et de leur engagement à innover pour contribuer à l’action climatique 
internationale568.

Suite à la CdP22, l’intersession de négociations tenue du 8 au 17 mai 2017 à 
Bonn569 devait également permettre d’avancer, entre autres, sur le renforcement de 
l’action des acteurs non étatiques. À cet égard, le Secrétariat de la Convention a 
notamment publié deux documents sur les engagements des acteurs non étatiques 
en faveur de l’action climatique570. Le premier document consigne les activités de 
coopération entre les entités des Nations Unies et les organisations intergouverne-
mentales qui contribuent aux travaux de la Convention571 et le second porte sur les 
vues et possibilités d’améliorer l’engagement effectif des parties prenantes non-Parties 
afin de renforcer l’application des dispositions de la Décision 1/CP.21572.

561. CCNUCC, Newsroom 2016f.
562. CCNUCC, Newsroom 2016e.
563. Voir par exemple la plateforme mise en place par l’Australie [en ligne] http://www.2050 

pathways.net.au/. 
564. CCNUCC, Newsroom 2016f – Voir Annexe 1.
565. CCNUCC, Newsroom 2016f – Voir Annexe 2.
566. CCNUCC, Newsroom 2016f – Voir Annexe 3.
567. CCNUCC, Newsroom 2016f – Voir Annexe 4.
568. Pour en savoir plus, voir CCNUCC, Newsroom 2016g.
569. Du 8 au 17 mai 2017 se sont tenues à Bonn les 46e sessions de l’Organe subsidiaire pour 

la mise en œuvre (OSMOE46) et de l’Organe subsidiaire de conseil scientifique et 
technologique (OSCST46), ainsi que la troisième partie de la première session du groupe 
de travail spécial de l’Accord de Paris (GTS-AP1-3) [en ligne] http://newsroom.
unfccc.int/fr/actualit%C3%A9s/conference-climat-de-bonn-mai-2017/.

570. http://sdg.iisd.org/news/unfccc-reports-on-engagement-with-non-state-actors-to-en-
hance-climate-action/.

571. FCCC/SBSTA/2017/INF.2 « Summary of cooperative activities with UN entities and 
intergovernmental organizations that contribute to the work under the Convention » 
[en ligne] http://unfccc.int/resource/docs/2017/sbsta/eng/inf02.pdf.

572. FCCC/SBI/2017/INF.3 « Views on opportunities to further enhance the effective  
engagement of non-Party stakeholders with a view to strengthening the implementation 
of the provisions of decision 1/CP.21 » [en ligne] http://unfccc.int/resource/docs/2017/ 
sbi/eng/inf03.pdf.
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Le 9 mai 2017, un atelier a été organisé sur les opportunités de renforcer un 
engagement effectif des parties prenantes non Parties en vue de renforcer la mise en 
œuvre des dispositions de la Décision 1/CP.21. Le Secrétariat a fait un rapport573 
sur cet atelier pour considération de l’Organe subsidiaire de mise en œuvre (OSMOE). 
Au-delà des moyens pour renforcer les partenariats entre Parties et parties prenantes 
non-Parties, l’atelier a également porté sur les moyens de renforcer l’ambition des 
CDN à travers l’action climatique ; sur les possibilités d’élargir la portée des contri-
butions des parties prenantes non-Parties au niveau intergouvernemental ; et, sur 
les moyens de diversifier les modalités d’engagements et faciliter leur participation 
au niveau intergouvernemental.

Enfin, l’intersession de Bonn a également été l’occasion pour les acteurs non 
étatiques de s’associer concrètement à la recherche et à la diffusion de solutions 
pour l’action climatique. Citons notamment l’organisation entre les 8 et 12 mai 
2017 des réunions techniques d’experts sur l’atténuation concernant les questions 
intersectorielles associées à l’environnement urbain et l’utilisation des terres574 
(une autre réunion technique d’expert sur l’atténuation portant sur les questions 
intersectorielles associées à l’environnement urbain s’est tenue le 29 juin 2017 à 
Cotonou, au Bénin). De la même manière, des réunions techniques d’experts en 
adaptation ont été tenues à Bonn entre les 16 et 17 mai 2017, portant spécifiquement 
sur les moyens d’intégrer l’adaptation au changement climatique avec les Objectifs 
de Développement Durable et le Cadre de Sendai sur la réduction des risques de 
catastrophe575.

Le thème des réunions technique d’experts en adaptation fixé pour l’année 
2017 témoigne de la nécessité d’adopter une vision globale des enjeux, que ce soit 
pour la lutte contre le changement climatique à proprement parler, mais aussi 
pour que l’action climatique soit un moyen de tendre vers un développement 
durable et résilient. Cette portée élargie présuppose, en outre, une reconnaissance 
du rôle de chacun – dont les acteurs non étatiques – pour parvenir à cet objectif.

Tous ces éléments sont autant de signaux positifs pour l’action climatique 
internationale basée sur une vision décloisonnée, multisectorielle et multi-acteurs 
et ils devront être poursuivis lors des prochaines sessions de négociations. Malgré 
cet optimisme et une avancée perceptible d’une solidarité de l’ensemble des acteurs 
concernés par la lutte contre les changements climatiques, ces actions complémen-
taires et de soutien, ne pourront pas remplacer les responsabilités et engagements 
fermes pris par les États Parties à la Convention, au Protocole de Kyoto et à l’Accord 
de Paris pour l’atteinte de l’objectif global d’atténuation. 

573. FCCC/SBI/2017/INF.7 « In-session workshop on opportunities to further enhance 
the effective engagement of non-Party stakeholders with a view to strengthening  
the implementation of the provisions of decision 1/CP.21. Report by the secretariat » 
[en ligne] http://unfccc.int/resource/docs/2017/sbi/eng/inf07.pdf.

574. http://unfccc.int/resource/climateaction2020/media/1303/TEMS_March_Agenda.pdf.
575. http://unfccc.int/focus/adaptation/technical_expert_meeting/items/10144.php ou 

http://tep-a.org/. 

http://unfccc.int/focus/adaptation/technical_expert_meeting/items/10144.php
http://tep-a.org/
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La CdP23, quant à elle, représentera une étape importante pour continuer ces 
travaux. Elle constituera notamment une étape cruciale vers 2018 et la préparation 
du Dialogue de facilitation. En effet, ce dialogue sera l’occasion de faire le point 
sur les progrès mondiaux et de préparer le renouvellement des CDN et il pourrait 
être nourri de réflexions issues de l’action combinée des États Parties à celle des 
acteurs non étatiques576. En ce sens, la CdP23 sera une étape pour faire un premier 
point sur les aspects les plus importants, notamment sur les avancées liées au  
partenariat de Marrakech et les moyens de continuer à dynamiser l’action climatique 
internationale dans le cadre de la coopération multi-acteurs.

I.12. La transparence
La transparence est un enjeu présent depuis plusieurs années dans les processus 
internes de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques 
(CCNUCC) puisque les Accords de Cancún datant de 2010 établissaient déjà un 
mécanisme de vérification et de révision pour les Parties. Ce précédent constitue 
donc une base solide pour l’établissement du cadre de transparence renforcé 
demandé explicitement dans l’Article 13 de l’Accord de Paris ainsi que dans la 
Décision 1/CP.21 l’accompagnant. 

Dans le contexte difficile lié à l’ambition forte de l’Accord de Paris et à la base 
volontariste du régime « ascendant » d’atténuation577, ce nouveau cadre de transpa-
rence renforcé doit permettre de suivre les avancées et progrès vis-à-vis des objectifs 
individuels et collectifs définis dans les Contributions déterminées au niveau 
national (CDN). Ce cadre de transparence renforcé doit aussi permettre de suivre 
les transactions mises en œuvre dans le cadre des mécanismes de marché définis 
dans l’Article 6 de l’Accord de Paris et d’éviter le double comptage. Il fournira 
aussi des inputs clefs au Bilan mondial de l’Article 14 et au Comité de facilitation 
de la mise en œuvre et du respect de l’Article 15.

Un des défis majeurs est la nature très différente des engagements d’atténuation 
et d’adaptation pris dans les CDN qui rend la comparabilité très difficile et qui 
nécessitera l’utilisation de différents types de données. Cependant, la transparence 
ne concerne pas seulement les actions mises en œuvre pour l’atténuation et l’adap-
tation, mais devra aussi permettre de suivre l’appui fourni et reçu par les différentes 
Parties. La question de l’équilibre qui sera trouvé entre la première et la deuxième 
mission du cadre de transparence reste ouverte, car la définition du « financement 
climat mobilisé » reste à effectuer et il y a des différences d’opinion sensibles entre les 

576. Un sommet dédié à l’action des acteurs non étatiques est d’ailleurs prévu pour  
septembre 2018, afin de mettre en évidence les efforts de ces derniers en vue du Dialogue 
de facilitation prévu plus tard cette même année.

Voir NewClimate Institute, 2017, p. 15.
577. Au sein duquel chaque pays a un intérêt faire valoir ses initiatives d’atténuation mais 

moins d’intérêt à les mettre réellement en œuvre à cause de leurs coûts et des obstacles 
inhérents à la politique interne du pays.
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pays fournisseurs de financement et les pays receveurs. De plus, la question de 
différenciation entre les types de pays est très importante car certaines Parties veulent 
éviter toute différenciation alors que d’autres veulent arriver à une différenciation 
forte entre les pays développés et les pays en voie de développement.

Les paragraphes ci-après présentent les avancées récentes sur la transparence 
des différents groupes de travail opérant dans le cadre de la CCNUCC, les différentes 
initiatives mises en place pour la transparence par des gouvernements, les barrières 
à surmonter et le programme de travail de la 23e session de la Conférence des 
Parties (CdP23).

Les avancées des différents groupes de travail opérant 
dans le cadre de la CCnUCC

a.  Groupe de travail spécial de l’Accord de Paris (GTS-AP)
Les activités du Groupe de travail spécial de l’Accord de Paris (GTS-AP) créé en 
décembre 2015 lors de l’adoption de l’Accord de Paris578 sont liées au développement 
du nouveau cadre de transparence défini dans le cadre de l’Accord de Paris. En effet, 
le GTS-AP est notamment chargé de développer les :

• Nouvelles directives concernant la section de la Décision 1/CP.21 relative à 
l’atténuation, et notamment :
 – Les caractéristiques des Contributions déterminées au niveau national 

(CDN)579

 – Les informations à fournir par les Parties pour améliorer la clarté, la transpa-
rence et la compréhension des CDN580

 – La comptabilisation des CDN des Parties581

• Modalités, procédures et directives pour le cadre de transparence sur l’action 
et l’appui en lien avec l’Article 13 de l’Accord de Paris.
Les avancées du GTS-AP depuis la CdP 22 sur ces deux mandats sont présentées 

ci-dessous.

2e partie de la 1re session de travail du GTS-AP – GTS-AP1-2 (CdP22, 
novembre 2016)
Lors de la seconde partie de la première session du GTS-AP tenue lors de la CdP22 
à Marrakech en novembre 2017, des sessions de travail ont été réalisées pour les deux 
mandats mentionnés précédemment et liés au renforcement du cadre de transpa-
rence. Pour chacun de ces items, une Note de travail Informelle des co-facilitateurs 
du GTS-AP a été publiée. 

578. Décision 1/CP.21, paragr. 7.
579. Décision 1/CP.21, paragr. 26.
580. Décision 1/CP.21, paragr. 28.
581. Décision 1/CP.21, paragr. 31.
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Nouvelles directives concernant la section de la Décision 1/CP.21 relative à 
l’atténuation (Point 3 à l’ordre du jour – Item 3)582

Concernant ce point, la note informelle des co-facilitateurs583 indique que certaines 
Parties ont demandé à bien mettre en avant la différence entre l’information pour la 
clarté, transparence et compréhension des CDN (information ex-ante) et l’inform ation 
requise pour le cadre de transparence renforcé (information ex-post). La question 
s’est posée de la nécessité de définir des éléments d’information communs et 
d’autres spécifiques aux différents aspects des CDN. Cependant, certaines Parties 
ont alerté sur le fait que l’établissement d’éléments communs d’information serait 
contraire à la nature discrétionnaire, optionnelle et volontaire des CDN. 

En préparation de la 3e partie de la 1re session du GTS-AP (mai 2017), le GTS-AP 
a invité les Parties à soumettre leur point de vue sur plusieurs questions, notamment :

• Comment entend-on la notion d’information permettant de faciliter la clarté, 
transparence et compréhension des CDN dans le cadre de ce point ?

• Quel devrait être l’objet principal des directives complémentaires portant sur 
cette information ? 

• Comment le travail pourrait-il être structuré et réalisé ?

Modalités, procédures et directives pour le cadre de transparence sur l’action 
et l’appui en lien avec l’Article 13 de l’Accord de Paris (Point 5 à l’ordre du 
jour – Item 5)584

Concernant ce point, la Note Informelle des co-facilitateurs585 indique que six 
consultations informelles et une réunion informelle se sont déroulées. Les Parties 
ont reconnu l’importance de la transparence de l’action et de l’appui et ont démontré 
l’urgence à débuter le travail technique le plus vite possible et à engager une discussion 
sur les éléments mentionnés lors des échanges de la session. Les Parties ont également 
appuyé le besoin de mettre en place un plan de travail détaillant la manière d’organiser 
le travail, les outils à utiliser (soumissions en amont des sessions du GTS-AP, rédaction 
d’Article technique ou de synthèse dans le futur, organisation d’ateliers en amont 
de chaque session du GTS-AP) et les prochaines étapes (soumissions des points de 
vue des Parties et organisation de l’atelier en amont de la future session du GTS-AP).

En préparation de la 3e partie de la 1re session GTS-AP (mai 2017), le GTS-AP 
a notamment invité les Parties à soumettre leur point de vue586 :

• Avant le 1er avril 2017, sur les éléments concernant le point 3 à l’ordre du 
jour (item 3) des « Directives en lien avec les sections sur l’atténuation de la 
Décision 1/CP.21 » mentionnée ci-dessus.

582. GTS-AP, 2016b.
583. GTS-AP, 2016b.
584. GTS-AP, 2016c.
585. GTS-AP, 2016c.
586. FCCC/ /APA/2016/4.
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• Avant le 15 février 2017 sur les éléments concernant le point 5 à l’ordre du jour 
(item 5) sur les « Modalités, procédures et directives pour le cadre de transpa-
rence sur l’action et l’appui reçu » et notamment sur les questions suivantes :

 – a) Quels devraient être les éléments précis des modalités, des procédures et 
des lignes directrices aux fins de la transparence des mesures et de l’appui 
visés aux paragraphes 7, 8, 9, 10, 11 et 12 de l’Article 13 ?

 – b) Selon quelles modalités des dispositifs relatifs à la transparence prévus 
en vertu de la Convention le cadre de transparence devrait-il s’appuyer et 
le renforcer, tout en sachant que ces dispositifs feront partie de l’expérience 
mise à profit pour l’élaboration des modalités, procédures et lignes directrices 
susmentionnées ?

 – c) Dans le cadre de ces modalités, procédures et lignes directrices, comment 
ménager dans les faits une certaine flexibilité aux pays en développement 
Parties qui en ont besoin en fonction de leurs capacités ?

 – d) Quels autres éléments devraient être pris en considération dans l’élabo-
ration desdites modalités, procédures et lignes directrices ?

3e partie de la 1re session de travail du GTS-AP – GTS-AP1-3 (Conférence 
de Bonn, mai 2017)

Nouvelles directives concernant la section de la Décision 1/CP.21 relative 
à l’atténuation (Point 3 à l’ordre du jour – Item 3)
Concernant ce point, le rapport du GTS-AP sur la deuxième partie de sa première 
session587 mentionne notamment les éléments de réflexion suivants : 

• La mise en place de directives sur l’information doit prendre en compte la 
diversité des CDN et ne doit pas impacter négativement la définition/revue 
des CDN, ni représenter un fardeau pour les Parties. La question est posée de 
savoir si les directives devraient inclure un niveau minimum d’information 
pour l’ensemble des différentes CDN. D’autre part, la réflexion est lancée sur 
l’intérêt d’avoir des directives communes/différenciées selon les types d’objectifs 
fixés dans la CDN, ou selon si cela concerne un pays développé ou en déve-
loppement (réflexion sur le caractère obligatoire/volontaire des directives et 
leur prise en compte des capacités et circonstances nationales).

• Existence d’un réel besoin de comprendre la relation entre l’information sur 
la clarté/transparence et compréhension des CDN et celle liée à l’Article 13 
de l’Accord de Paris.

587. GTS-AP, 2017a.
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Modalités, procédures et directives pour le cadre de transparence sur l’action 
et l’appui en lien avec l’Article 13 de l’Accord de Paris (Point 5 à l’ordre du 
jour – Item 5)

Concernant ce point, comme mentionné précédemment, un atelier de travail 
d’intersession s’est déroulé en amont de la troisième partie de la première session 
du GTS-AP. L’atelier a eu lieu du 16 au 18 mars 2017 à Bonn en Allemagne et a 
accueilli plus de 95 experts venant de 84 Parties et de 11 groupes régionaux. Durant 
cet atelier six sessions techniques ont été menées sur les thématiques suivantes588 :

• Rapports des inventaires nationaux sur les émissions par les sources et  
l’absorption par les puits de gaz à effet de serre (GES) (Article 13 paragraphe 7) ;

• Information nécessaire pour évaluer les progrès faits pour la mise en œuvre et 
l’atteinte des CDN (Article 13 paragraphe 7) ;

• Information liée aux impacts et à l’adaptation au changement climatique  
(Article 7) ;

• Information sur l’appui financier, de transfert technique et de renforcement 
de capacités fourni, nécessaire et reçu (Article 9 paragraphe 11) ; 

• L’Examen technique par des experts ;
• Examen multilatéral, axé sur la facilitation, des progrès accomplis ;
• Autres éléments considérés dans le développement des modalités, procédures 

et directives.
La version finale de la note informelle des co-facilitateurs du GTS-AP sur le 

point 5 à l’ordre du jour pour la 3e partie de la première session589 comporte une 
proposition de titres et sous-titres pour les modalités, procédures et directives. Ce 
document doit servir de base aux soumissions des Parties, qui devaient être remises 
jusqu’au 30 septembre 2017. 

b.  Organe subsidiaire de conseil scientifique  
et technologique (OSCST)

L’Organe subsidiaire de Conseil scientifique et technologique (OSCST) est en charge 
de développer les modalités pour la comptabilisation des ressources financières 
fournies et mobilisées par des interventions publiques590. Ce travail a débuté lors 
de l’OSCST 44 en mai 2016 à Bonn. Lors de cette première session, une présen-
tation du travail entrepris par l’OSCST, le GTS-AP et le Comité permanent des 
Finances (CPF) sur le sujet a été réalisée en demandant aux Parties de soumettre leur 
point de vue sur ce sujet. La figure ci-après représente l’évolution des arrangements 
sur la transparence de l’appui.

588. FCCC/APA/2017/INF.2.
589. GTS-AP, 2017b.
590. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 9, paragr. 7.



163

Guide des négociations - CCNUCC (CdP23) - OIF/IFDD, 2017

Figure 24. Évolution des arrangements liés à la transparence  
de l’appui591

OSCST45 (CdP22, novembre 2016)
Dans les conclusions de sa 45e session, l’OSCST592 encourage les fonds, programmes 
et agences spécialisées des Nations Unies ainsi que les autres organisations à façonner 
le développement des modalités. Il reconnaît aussi le besoin de développer rapidement 
ces modalités de manière à ce qu’elles soient intégrées dans le cadre de transparence 
renforcé demandé dans l’Article 13 de l’Accord de Paris et demande au facilitateur 
de l’OSCST d’organiser des consultations avec les co-facilitateurs du GTS-AP 
concernant leur travail sur le développement des modalités, procédures et directives 
pour le cadre de transparence. L’OSCST s’engage aussi à prendre en compte les 
recommandations des co-facilitateurs593, par exemple : définir de manière plus claire 
ce qui est pris en compte en tant que financement climat (pour quel type d’activités 
et à travers quels instruments), distinguer clairement la comptabilisation des finan-
cements climat fournis vis-à-vis des financements climat mobilisés grâce à des 

591. © Guide des négociations de la CdP23-Climat, OIF/IFDD, 2017, d’après CCNUCC 
[en ligne] http://unfccc.int/cooperation_and_support/financial_mechanism/items/ 
8892.php.

592. FCCC/SBSTA/2016/4.
593. OSCST, 2016.
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interventions publiques, explorer les options disponibles pour renforcer et faciliter 
l’accès et la fourniture d’informations, fournir plus de clarté sur le type d’inter-
ventions publiques que les Parties utilisent pour la mobilisation des financements 
climat privés (par exemple : renforcement de capacités, transfert de technologie, 
politiques publiques).

OSCST46 (Conférence de Bonn, mai 2017)
Dans leur note informelle594, les co-facilitateurs mettent en avant plusieurs points 
issus des discussions de la session, notamment :

• Considérations transversales :
 – Pour chaque forme d’appui, élaboration d’une liste de paramètres à prendre 

en compte (année, monnaie, source de financement, etc.) ;
 – Renforcement du rapportage électronique qui facilite la fourniture d’infor-

mation à l’échelle des projets/activités ;
 – Prise en compte des leçons tirées sur la comptabilisation des ressources 

financières, aussi bien dans le cadre de la Convention qu’à l’extérieur de 
celle-ci ;

 – Définition de l’échéance et des procédures pour l’incorporation de ce travail 
de l’OSCST aux travaux du GTS-AP.

• Pour les financements climat issus de sources bilatérales : renforcement de 
la clarté sur ce que chaque Partie prend en compte en tant que financement 
climat.

• Pour les financements climat issus de sources multilatérales : différentiation 
du rapportage en fonction des canaux, renforcement de la clarté sur les critères 
utilisés par les Parties et les institutions financières internationales pour identifier 
la part spécifique liée au climat des contributions et déboursements.

• Pour les financements climat mobilisés à travers des interventions publiques : 
différentiation claire des financements fournis et mobilisés, développement d’un 
format de rapportage standardisé/commun simple pour faciliter la cohérence 
du rapportage quantitatif des Parties.

Le développement des initiatives appuyant  
la transparence
L’importance de la mise en place d’un cadre de transparence renforcé sous l’Accord 
de Paris a donné lieu à la mise en place de deux initiatives gouvernementales diffé-
rentes décrites ci-après, nommément : l’Initiative de Renforcement de Capacités pour 
la Transparence (IRCT) et l’Initiative pour la Transparence de l’Action climatique 
(ITAC). 

594. OSCST, 2017d.
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a.  L’initiative de Renforcement de Capacités  
pour la Transparence (IRTC)

Le paragraphe 84 de la Décision 1/CP.21 acte la mise en place d’une Initiative de 
Renforcement des Capacités pour la Transparence (IRCT) ayant pour objectif 
l’appui aux pays en développement pour le développement des capacités institu-
tionnelles et techniques avant 2020 et après cette date. 

Selon cette même décision, l’IRCT visera à :
a. Renforcer les institutions nationales chargées des activités liées à la transparence 

conformément aux priorités nationales ; 
b.  Fournir les outils, la formation et l’assistance permettant de se conformer aux 

dispositions de l’Article 13 de l’Accord ; 
c. Contribuer progressivement à une plus grande transparence. 

Lors de la CdP 22 à Marrakech, 11 pays (Australie, Canada, Allemagne, Italie, 
Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Suède, Suisse, Royaume-Uni, États-Unis d’Amérique 
et la région Wallonne (Belgique)) étaient engagés à financer un total de 50 millions 
de dollars à l’IRCT. Le Fonds pour l’Environnement mondial (FEM) est en charge 
d’appuyer la mise en place et la poursuite de l’IRCT, […] notamment en allouant 
des contributions volontaires aux pays en développement parties. Trois agences 
peuvent mettre en œuvre les fonds de l’IRCT : le Programme des Nations Unies pour 
l’Environnement (PNUE), le Programme des Nations Unies pour le Développement 
(PNUD) et Conservation internationale.

La Plateforme de Coordination globale (PCG) de l’IRCT a été lancée en  
avril 2017595 et a pour objectif de faciliter l’échange d’information sur les projets 
IRCT à travers les différents pays, maximiser les opportunités d’apprentissage et 
renforcer la coordination entre les acteurs travaillant sur la transparence à travers 
une plateforme en ligne.

Tous les pays en développement sont éligibles à l’IRCT. 
Au 3 octobre 2017, dix projets nationaux et deux projets globaux étaient déjà 

approuvés par le FEM dans le cadre de l’IRCT596, dont voici la liste pour exemple :

Pays Projet

Afrique du Sud Programme de renforcement de capacités pour mettre en œuvre le Système 
climatique national de l’Afrique du Sud.

Cambodge
Renforcement des capacités dans les secteurs de l’agriculture et de l’utilisation 
des terres pour un renforcement de la transparence dans la mise en œuvre et  
le suivi de la CDN du Cambodge.

Chili Renforcement du cadre de transparence de la CDN du Chili
Costa Rica Système intégré pour le Rapportage et la Transparence du Costa Rica

595. FEM, 2017a.
596. Source : Base de données Projets IRCT [en ligne] https://www.thegef.org/projects.
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Pays Projet

Ghana Renforcement national de capacité au Ghana pour un rapportage climatique 
transparent et ambitieux. 

Kenya
Renforcement des Institutions nationales au Kenya afin de répondre au requis 
sur la transparence de l’Accord de Paris et partage de bonnes pratiques dans  
la région de l’Afrique de l’Est.

Mongolie
Renforcement des capacités dans les secteurs de l’agriculture et de l’utilisation 
des terres en Mongolie pour un renforcement de la transparence dans la mise 
en œuvre et le suivi de la CDN de Mongolie dans le cadre de l’Accord de Paris.

Ouganda Renforcement de capacités des Institutions en Ouganda afin d’être en 
conformité avec les requis sur la transparence de l’Accord de Paris. 

Papouasie– 
Nouvelle-Guinée 

Renforcement des capacités dans les secteurs de l’agriculture et de l’utilisation 
des terres pour un renforcement de la transparence dans la mise en œuvre et  
le suivi de la CDN de la Papouasie–Nouvelle-Guinée dans le cadre de l’Accord 
de Paris.

Uruguay Renforcement des capacités institutionnelles et techniques pour renforcer  
la transparence dans le cadre de l’Accord de Paris.

Niveau mondial Plateforme de Coordination globale de l’IRCT

Niveau mondial
Renforcement de capacités pour une transparence renforcée dans le secteur 
Utilisation des Terres, Changement d’Affectation des Terres et Foresterie 
(UTCATF)

D’autres bailleurs de fonds ont mis en avant leur intention de dédier des  
ressources à l’IRCT pour la programmation 2018597. De plus, le FEM poursuit  
les consultations avec la CCNUCC afin d’assurer la prise en compte adéquate de 
l’Initiative dans le cadre de la septième opération de reconstitution des ressources 
du FEM598. 

Enfin, l’évaluation de la mise en œuvre de l’IRCT prévue par le paragraphe 87 
de la Décision 1/CP.21 doit être réalisée avant 2021599. 

b. L’Initiative pour la Transparence de l’Action  
climatique (ITAC)

Une combinaison de gouvernements (Allemagne, Italie) et d’ONG (Fondation du 
Fonds d’Investissement pour l’Enfance (Children’s Investment Fund Foundation – 
CIFF, en anglais), Fondation Climateworks) s’est engagée à hauteur de 16 millions 
de dollars pour une Initiative pour la Transparence de l’Action (ITAC, Initiative 
for Climate Action Transparency – ICAT, en anglais). L’objectif de cette initiative est 
de fournir à l’ensemble des décideurs politiques des outils et un appui pour mesurer 
et évaluer les effets de leurs actions climatiques. 

597. CCNUCC, 2017a.
598. FEM, 2017b.
599. CCNUCC, 2017a.
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L’ITAC fournit des recommandations, et appuie le renforcement de capacités 
ainsi que le partage de connaissances. Les recommandations portent sur différentes 
thématiques organisées en 3 catégories :

• Gaz à effet de serre (GES) : énergies renouvelables, efficacité énergétique des 
bâtiments, agriculture, secteur forestier, tarification des transports ;

• Évaluation des impacts : changement transformationnel, développement durable ;
• Appui : action non étatique et infranationale, participation des acteurs et revue 

technique. 
L’objectif de l’ITAC est de travailler avec 20 à 30 pays. Jusqu’à présent les pays 

suivants ont accepté l’invitation à participer de l’Initiative600 : Cambodge, Colombie, 
Costa Rica, République Dominicaine, Équateur, Ghana, Inde, Kenya, Maroc, 
Mozambique, Pérou, Sénégal, Sri Lanka, Tanzanie. 

Le 26 juillet, la première version des recommandations ITAC (ICAT Guidance) 
pour les différentes thématiques mentionnées plus haut a été ouverte à la consultation 
publique601, et ce jusqu’au 24 septembre 2017602.

Les barrières à surmonter
Plusieurs barrières liées au rapportage et à la transparence avaient déjà été identifiées 
en amont de l’Accord de Paris. Cela concerne particulièrement la disponibilité et 
la clarté de l’information requise et communiquée, mais aussi le manque de méthodes 
de rapportage et de typologie des différentes activités liées au changement climatique. 

Cependant, s’il existe déjà un historique interne à la CCNUCC sur le suivi 
des actions d’atténuation, il n’y a pour l’instant pas d’accord sur la manière de 
contrôler et évaluer les actions d’adaptation. Il n’y a d’ailleurs pas de concordance sur 
les paramètres pouvant démontrer une adaptation réussie. Le nouveau mécanisme 
de transparence devra donc prendre en compte ces aspects.

De plus, jusqu’à l’Accord de Paris, la question de l’estimation et du calcul des 
financements climat n’avait été que très peu abordée. Seules l’Organisation de 
coopération et de développement économiques (OCDE) ainsi que des institutions 
de recherche telles que l’Initiative sur la Politique climatique ont essayé de définir 
une méthodologie de calcul des « financements climat mobilisés » mais cette 
méthodologie n’a pas été formellement validée par les Parties et est ouvertement 
critiquée par certains pays en voie de développement. L’OSCST doit donc travailler 
à la définition de règles et méthodologies sans pouvoir se baser sur d’éventuelles 
procédures internes à la CCNUCC existantes. En outre, au-delà des règles et 
méthodologies à mettre en place pour le rapportage des financements climatiques, 
il reste aussi à établir une vision commune des différents concepts introduits par 

600. FEM, 2017b.
601. Initiative for Climate Action Transparency Guidance – Public Consultation [en ligne] 

https://collaborase.com/icat.
602. ITAC, 2017.
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l’Accord de Paris. C’est le cas par exemple des concepts de « progression par rapport 
aux efforts antérieurs » et de « fourniture de ressources financières accrues ». Au-delà 
des moyens financiers, les efforts en matière d’appui technique et de renforcement 
de capacités devront aussi être suivis. 

Comme mentionné auparavant, différents groupes de travail de la CCNUCC 
se focalisent sur ces enjeux, cependant, plusieurs questions ont émergé dans le 
cadre de ces différents groupes de travail, notamment : 

• Comment assurer une information suffisamment détaillée permettant un 
suivi précis et consistant, sans que le mécanisme de transparence devienne 
pour autant un fardeau pour les Parties ? En effet, des informations détaillées 
peuvent être coûteuses, même si elles permettent d’augmenter la pression en 
faveur de la prise d’engagements plus ambitieux pendant le prochain cycle 
de révision des CDN. La question de la différenciation est étroitement liée à 
cette question, bien qu’il soit accepté que les pays les moins avancés (PMA), 
les petits États insulaires en développement (PEID) et les pays africains 
doivent bénéficier d’une réglementation moins lourde. 

• Étant donné les grandes différences entre les types d’engagements pris dans 
les CDN, comment peut-on assurer une information qui permette la compa-
raison des Parties ? 

• En principe, une transparence de l’appui peut permettre de faire pression  
sur les pays bailleurs pour mobiliser des ressources supplémentaires. Une 
transparence des mesures d’atténuation devrait pouvoir quant à elle permettre 
de faire pression sur les pays pour qu’ils augmentent les mesures concrètes lors 
de la révision des CDN. Cependant, cela dépendra de la pression externe et 
interne mise sur les gouvernements qui est en fonction de la force/faiblesse 
des ONG environnementales ainsi que l’importance que l’électorat accorde à 
la question des changements climatiques.

Le programme de travail de la CdP23
En vue de la préparation de la 4e partie de la première session du GTS-AP qui se 
tiendra lors de la CdP23 à Bonn du 6 au 17 novembre 2017, il est prévu que 
Secrétariat de la Convention organise, sous l’égide des co-facilitateurs du GTS-AP, 
une table ronde de pré-session les 4 et 5 novembre 2017603. L’ordre du jour prévu 
pour ces deux dates est le suivant604 : 

• 4 novembre 2017 : transparence de l’appui fourni et reçu ; examen technique 
par des experts et Examen multilatéral des progrès accomplis axé sur la facilitation 
accent sur la transparence de l’appui pour les deux derniers). 

• 5 novembre 2017 : transparence de l’action en lien avec l’atténuation et 
l’adaptation. 

603. CCNUCC, 2017a.
604. FCCC/APA/2017/2.
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Les négociations qui auront lieu lors de la CdP 23 représenteront une étape 
intermédiaire clé puisque l’objectif est de disposer de directives claires concernant 
la mise en œuvre de l’Accord de Paris pour l’année 2018. D’ici là, les soumissions 
des Parties sont attendues pour les échéances suivantes :

• GTS-AP – Nouvelles directives concernant la section de la Décision 1/CP.21 
relative à l’atténuation (point 3 à l’ordre du jour) : 15 septembre 2017.

• GTS-AP – Modalités, procédures et directives pour le cadre de transparence 
sur l’action et l’appui en lien avec l’Article 13 de l’Accord de Paris (point 5 à 
l’ordre du jour) : 30 septembre 2017.

• OSCST47 : Pas de soumission. Les dernières soumissions ont été réalisées en 
mars 2017.

I.13. Le Dialogue de facilitation
Les États Parties à la Convention ont soumis en amont de la 21e session de la 
Conférence des Parties (CdP21) leur plan national de développement comme 
contribution volontaire à l’effort global de réduction des émissions de gaz à effet 
de serre (GES) (en général à horizon 2025 ou 2030). Néanmoins, la somme de  
ces Contributions déterminées au niveau national (CDN) nous placerait sur une 
trajectoire mondiale de réchauffement proche de 3 °C à l’horizon 2100605.  

Par conséquent, pour atteindre les objectifs de l’Accord de Paris, il est indis-
pensable que les États puissent réévaluer leur ambition le plus tôt possible. D’ici 
2020, les États sont invités à : 

• communiquer de nouvelles CDN ; 
• communiquer à nouveau leurs CDN ; ou
• actualiser leurs CDN.

Le Dialogue de facilitation de 2018 a été établi par la Décision 1/CP.21 dans 
le but de fournir une occasion de présenter les informations, conditions et signaux 
politiques nécessaires pour que les États puissent revoir à la hausse leur ambition 
d’ici 2020606. C’est un processus clef afin de déterminer et de mettre en œuvre  
de nombreuses mesures visant à faire progresser les plans d’action en matière de 
changements climatiques, qui contribueront également à faire avancer divers objectifs 
liés au développement durable et à la prospérité.

Le Dialogue de facilitation entre les Parties a pour but de faire le point en 
2018 des efforts collectifs déployés par les Parties en vue d’atteindre l’objectif à 
long terme énoncé au paragraphe 1 de l’Article 4 de l’Accord et d’assurer une clarté 
lors de l’élaboration des CDN conformément au paragraphe 8 de l’Article 4 de 
l’Accord. Il s’agira également de faire le point sur l’état de préparation des modalités 
et règles pour une mise en œuvre effective de l’Accord de Paris à temps.

605. CCNUCC, 2016a.
606. Décision 1/CP.21, paragr. 20.
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À Marrakech, la CdP a prié la présidence de la CdP22, en collaboration avec 
la présidence de la CdP23, de mener des consultations ouvertes et transparentes 
avec les Parties au sujet de l’organisation du Dialogue de facilitation et de faire 
rapport conjointement sur les préparatifs de ce dialogue à la CdP23.

Ces consultations ont été entamées lors des sessions des organes subsidiaires 
de mai 2017, et se poursuivront jusqu’à la CdP23, inclusivement607.

I.14. Les initiatives climat en cours
L’Accord de Paris adopté par 195 nations en 2015 est à la fois historique et universel, 
dans le sens où il réunit pour la première fois l’ensemble des États Parties à la 
Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC). 
Renforçant ce caractère universel au niveau intergouvernemental, il traduit en 
outre les efforts engagés par une pléthore d’acteurs, tant gouvernementaux que 
non gouvernementaux, en faveur de l’action climatique internationale renforcée 
(voir aussi Section I.11). Le suivi de la mobilisation et des actions est important 
car elles sont fondamentales pour atteindre et renforcer l’ambition associée à l’Accord 
de Paris. La présente partie présente un résumé d’initiatives majeures engagées en 
marge de l’adoption de l’Accord de Paris par un nombre significatif d’acteurs : 
gouvernements, entreprises, villes, autorités locales, des régions, investisseurs et 
organisations de la société civile, etc. Cette diversité d’acteurs engagés et les multiples 
initiatives en cours sont aujourd’hui considérés comme incontournables dans la 
lutte contre les changements climatiques au niveau international. 

Compte tenu du déficit d’ambition des États Parties caractérisé par la faible 
ampleur des engagements pris à travers leurs Contributions déterminées au niveau 
national (CDN) (voir aussi Section I.4 ou Section I.5), cette multitude d’initiatives 
prises par les parties prenantes non Parties permettrait en effet de réduire l’écart 
entre les objectifs fixés par l’Accord de Paris et leur atteinte, par le biais de la coopé-
ration multi-acteurs. Les paragraphes suivants permettront également de témoigner 
du fait que ces initiatives sont un moyen de répondre aux multiples aspects de la 
lutte contre les changements climatiques, à court, moyen et long termes, sous 
couvert d’une approche globale et multisectorielle (que ce soient dans les domaines 
de l’atténuation, de l’adaptation, du financement, de la résilience, etc. ; à travers 
des actions touchant autant les domaines de l’agriculture, de l’alimentation, de la 
santé, de l’énergie, de l’eau, des océans…).
1. Programme d’adaptation de l’agriculture paysanne608 (Adaptation for 

Smallholder Agriculture Programme – ASAP, en anglais) : Le Programme 
d’adaptation de l’agriculture paysanne a été lancé en 2012 par le Fonds inter-
national de Développement agricole (FIDA) en vue d’améliorer la résilience 
des petits producteurs agricoles au changement agricole. L’objectif étant d’aider 

607. Décision 1/CP.22, paragr. 16.
608. https://www.ifad.org/documents/10180/db6939a1-35f0-4bb6-87cf-377ccfc605d4.
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financièrement les producteurs pour qu’ils accèdent aux informations, outils et 
technologies qui leur permettront de renforcer leur résilience au changement 
climatique. Selon les termes du FIDA, le Programme d’adaptation de l’agriculture 
paysanne offre une nouvelle source de co-financement visant à reproduire à 
plus grande échelle l’adaptation au changement climatique, qui sera intégrée dans 
les nouveaux investissements du FIDA, à l’échelle d’un montant approximatif 
d’un milliard de dollars américains (USD) par an. Ce programme s’inscrit dans 
les processus habituels d’investissement du FIDA, avec de rigoureux dispositifs 
de supervision et de contrôle de la qualité.

2. Adaptation des zones côtières d’Afrique de l’Ouest (Adaptation of West 
African Coastal Areas, en anglais) 609 : L’initiative, également appelée Programme 
de gestion du littoral ouest-africain, vise à réduire les zones considérées comme 
étant des « points chauds » d’érosion côtière de 30 % d’ici 2020 et de 70 % d’ici 
2025 en Afrique de l’Ouest. Elle vise parallèlement à protéger 30 % de la popu-
lation dans les zones d’inondation jugées prioritaires d’ici 2020 et 70 % d’ici 
2025 dans les régions côtières de l’Afrique de l’Ouest610. 

3. Couloir africain de l’énergie propre (Africa Clean Energy Corridor Initiative, 
en anglais)611 : Le but de l’initiative est de répondre à la moitié de la demande 
totale d’électricité provenant de ressources renouvelables propres, indigènes et 
rentables dans les régions d’Afrique orientale et australe d’ici 2030. L’initiative 
mobilise les pays du Système d’Échange d’Énergie électrique de l’Afrique australe 
(SAPP) et ceux du Système d’Échange d’Énergie électrique de l’Afrique de l’Est 
(EAPP). 

4. Paquet pour des économies vivant de l’océan résilientes au climat en Afrique612 
(African Package for Climate-Resilient Ocean Economies, en  anglais)613 :  
À travers cette initiative, l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation 
et l’agriculture (FAO), la Banque mondiale et la Banque africaine de dévelop-
pement (BAD) ont annoncé leur ambitieuse assistance technique et financière 
pour soutenir les économies vivant de l’océan en Afrique et renforcer la résilience 
au changement climatique des zones côtières. L’initiative se dote d’un objectif 
de mobilisation de 3,5 milliards de dollars américains (USD) pour soutenir 
entre 2016 à 2021, l’action en faveur des océans et du climat, ainsi qu’une 
vision de l’action sur les océans et le climat au cours des cinq prochaines années 
pour six océans.

609. http://www.banquemondiale.org/fr/programs/west-africa-coastal-areas-management- 
program.

610. http://www.banquemondiale.org/fr/news/infographic/2016/09/01/saving-west-africas- 
coastal-assets.

611. http://www.irena.org/DocumentDownloads/Publications/ACEC_brochure_2014_
FR.pdf.

612. Traduction française de courtoisie proposée pour ce guide.
613. http://www.fao.org/3/a-i6441e.pdf.
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5. Initiative en faveur de la croissance bleue (Blue Growth Initiative, en anglais)614 : 
Lancée en 2013 par l’Organisation des Nations Unies pour l’Alimentation et 
l’Agriculture (FAO) et ses partenaires (PNUD, NORAD615, WWF, PNUE, 
ICFA616, Comité de la Sécurité maritime, FEM, Banque mondiale, Pays-Bas), 
elle vise à renforcer la résilience des collectivités côtières et de rétablir le potentiel 
productif de la pêche et de l’aquaculture afin de soutenir la sécurité alimentaire, 
la réduction de la pauvreté et la gestion durable des ressources aquatiques dans 
les pays en développement suivants : l’Algérie, le Bangladesh, le Cap-Vert,  
l’Indonésie, le Kenya, Madagascar, le Maroc, la Mauritanie, le Sénégal et les 
Seychelles. En outre, l’initiative vise à réduire les émissions de CO2 de 10 % en 
cinq ans et 25 % en 10 ans et réduire la surpêche de 20 % en cinq ans et de 
50 % en dix ans dans ces 10 pays. 

6. Défi de Bonn pour la restauration des forêts (Bonn Challenge, en anglais)617 : 
Lancé par l’Allemagne et l’Union Internationale pour la Conservation de la 
Nature (UICN) en 2011, l’initiative vise à restaurer 150 millions d’hectares des 
terres déboisées et dégradées au niveau international d’ici 2020. En 2014 le 
Sommet des Nations Unies sur le Climat a porté l’objectif à 350 millions d’hectares 
d’ici 2030. La 21e session de la Conférence des Parties (CdP21) en 2015 a 
donné une nouvelle impulsion à l’initiative. Le Burundi, le Honduras, l’Inde, 
trois États du Mexique, une province du Pakistan et l’entreprise Asia Pulp & Paper 
ont promis de restaurer 18 millions d’hectares, portant les promesses d’engagement 
à 86 millions d’hectares.

7. Alliance des villes neutres en carbone (Carbon Neutral Cities Alliance, en 
anglais)618 : L’initiative a été lancée en 2014 à Copenhague et regroupe les villes 
engagées à atteindre des objectifs de long terme de réduction drastique de CO2, 
80 % d’ici 2050. L’alliance vise à apporter des solutions aux mégapoles afin de 
permettre de cibler des niveaux de réduction ambitieux et susciter la collaboration 
afin d’atteindre leurs objectifs respectifs de manière plus efficace.

8. Prendre soin du climat619 (Caring For Climate, en anglais)620 : Lancée lors de 
la CdP21, Caring for Climate621 est l’une des plus grandes coalitions mondiales 
d’entreprises engagées dans la lutte contre le changement climatique. En date 

614. http://www.fao.org/asiapacific/perspectives/blue-growth/fr/.
615. L’Agence norvégienne pour le développement international – Norwegian Agency for 

Development Cooperation, NORAD, en anglais.
616. International Coalition of Fisheries Associations.
617. http://www.bonnchallenge.org/.
618. http://usdn.org/public/Carbon-Neutral-Cities.html.
619. Traduction française de courtoisie proposée pour ce guide.
620. http://caringforclimate.org/about/.
621. La coalition Caring for Climate est membre de l’organisation Global Compact (Pacte 

mondial) lancée par les Nations Unies en 2000 dont l’objectif était de pousser les 
entreprises du monde entier à promouvoir les principes clés des Nations Unies tels que droits 
de l’homme, à être socialement responsables, à respecter les normes et réglementations 
internationales relatives au travail, à protéger l’environnement et à ne pas recourir à la 
corruption. 
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du 3 octobre 2017, l’initiative compte plus de 450 organisations622.Les objectifs 
poursuivis visent à améliorer l’efficacité énergétique, réduire l’empreinte carbone 
et rapporter publiquement et annuellement les progrès réalisés. 

9. Ceinture bleue (Blue belt initiative, en anglais)623 : À l’initiative du Royaume 
du Maroc, cette Initiative vise à construire la résilience des communautés 
côtières et à promouvoir une pêche et une aquaculture durables conformément 
aux cibles de l’Objectif de développement durable 14 (ODD14), qui vise  
spécifiquement à conserver et exploiter de manière durable les océans, les mers et les 
ressources marines aux fins du développement durable624.

10. Alliance mondiale pour la finance climat infranationale (Cities Climate 
Finance Leadership Alliance, en anglais)625 : L’initiative a pour but de cataly-
ser et d’accélérer les flux de capitaux supplémentaires dans les villes, optimiser 
les investissements dans des infrastructures à faible intensité de carbone et 
résistantes au climat et combler l’écart d’investissement dans les zones urbaines 
d’ici 2030.

11. Systèmes d’alerte précoce aux catastrophes du climat (Climate Risk and 
Early Warning Systems – CREWS, en anglais)626 : L’objectif de l’initiative est 
d’augmenter la capacité de produire et communiquer des informations efficaces 
sur les risques liés aux impacts de phénomènes hydrométéorologiques et  
climatiques dangereux dans les pays les moins avancés (PMA) et les petits 
États insulaires en développement (PEID). Cette initiative, fondée sur les 
résultats, vise à ce que les PMA et PEID concernés disposent d’un système 
d’alerte précoce et d’information sur les risques « au moins modeste ». D’ici 
2020, 100 millions de dollars américains (USD) devraient être mobilisés dans 
le cadre de l’initiative pour combler les lacunes des programmes existants627. 
Il est également prévu que soit mis en place un Fonds d’affectation spéciale 
administré par le Dispositif mondial de réduction des effets des catastrophes 
et de relèvement.

12. Coalition pour le climat et l’air pur (Climate & Clean Air Coalition – 
CCAC, en anglais)628 : Initiative visant à renforcer la coopération entre les 
partenaires gouvernementaux et non gouvernementaux en vue d’entreprendre 
des actions visant à réduire les polluants climatiques de courte durée de vie  

622. http://caringforclimate.org/about/list-of-signatories/.
623. http://www.laceinturebleue.org/.
624. http://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/oceans/.
625. http://www.citiesclimatefinance.org/.
626. http://newsroom.unfccc.int/lpaa-fr/resilience/risques-climatiques-et-systemes-d-

alerte-precoce/.
627. Cette somme étant envisagée d’après une estimation réalisée par le Dispositif mondial 

de réduction des effets des catastrophes et de relèvement, l’Organisation météorologique 
mondiale et le Bureau des Nations Unies pour la prévention des catastrophes mondial 
indiquant qu’il s’agit de la somme nécessaire pour atteindre les objectifs de l’initiative.

628. http://www.ccacoalition.org/fr.
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(à savoir le carbone noir, le méthane et les hydrofluorocarbures) pour réduire 
considérablement le réchauffement climatique à court terme. Les objectifs de 
l’initiative s’inscrivent à la fois dans ceux de l’Accord de Paris ainsi que dans 
un grand nombre des Objectifs de Développement Durable629.

13. Convention des maires pour le climat et l’énergie630 (Covenant of Mayors 
for Climate & Energy, en anglais) : Réduire les émissions de gaz à effet de 
serre d’au moins 20 % d’ici 2020 grâce à la mise en œuvre d’un plan d’action 
pour l’énergie durable adopté au Conseil et faire un rapport sur les progrès 
effectués tous les deux ans.

14. Mouvement mondial Digest Invest631 (Divest-Invest Global Movement, 
en anglais)632 : L’initiative consiste à veiller à ce qu’un minimum de 5 % des 
portefeuilles de placement financier soit composé de produits renouvelables 
et de technologies propres grâce au désinvestissement et au transfert d’actifs 
dans des investissements énergétiques propres

15. Alliance mondiale pour les foyers améliorés (Global Alliance for Clean 
Cookstoves, en anglais)633 : Initiative publique-privée de la Fondation des 
Nations Unies, elle vise à atteindre l’objectif de « 100 d’ici à 2020 ». En 
d’autres termes, il s’agit de doter 100 millions de ménages de foyers améliorés 
et de carburants propres et écoénergétiques d’ici 2020. Ces objectifs visent non 
seulement à lutter contre les changements climatiques, mais aussi améliorer 
les moyens d’existence des populations et leur santé, ou encore autonomiser 
les femmes. 

16. Alliance mondiale pour la géothermie (Global Geothermal Alliance – 
GGA, en anglais)634 : Elle vise à contribuer sur le long terme à la réalisation 
du potentiel de l’énergie géothermique pour atteindre une croissance cinq fois 
supérieure à la capacité actuelle installée pour la production d’énergie géother-
mique et doubler la croissance pour le chauffage géothermique d’ici 2030. 
Quant à l’action de court terme, l’objectif est de développer et opérationnaliser 
l’Alliance mondiale pour la géothermie en tant que plateforme mondiale pour 
un dialogue amélioré, le partage des connaissances ainsi que pour une action 
coordonnée afin de relever les défis techniques, réglementaires, politiques et 
financiers pour une pénétration plus large de l’énergie géothermique dans le mix 
énergétique mondial. L’alliance compte 41 pays et 27 institutions internatio-
nales partenaires.

629. http://www.un.org/sustainabledevelopment/fr.
630. http://www.conventiondesmaires.eu/index_fr.html. 
631. Traduction française de courtoisie proposée pour ce guide.
632. http://divestinvest.org/.
633. https://cleancookstoves.org/binary-data/RESOURCE/file/000/000/269-1.pdf.
634. http://www.irena.org/gga/.
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17. Facilité pour la résilience de la sécurité alimentaire face au climat635 (Food 
Security Climate Resilience Facility – FoodSECuRe, en anglais)636 : Fonds 
développé par le Programme alimentaire mondial (PAM) pour soutenir finan-
cièrement et programmatiquement les actions développées par les communautés 
afin de renforcer la résilience climatique, de réduire les pertes et préjudices et 
d’améliorer la consolidation de la résilience lors d’une reprise post-catastrophe.

18. Partenariat global pour la résilience637 (Global Resilience Partnership, en 
anglais)638 : Elle consiste à identifier et étendre les solutions de résilience 
innovantes dans le Sahel, la Corne de l’Afrique et l’Asie du Sud et du Sud-Est.

19. Initiative de l’eau pour l’Afrique : Mise en place par le Royaume du Maroc 
et soutenue par la Banque africaine de développement (BAD), l’initiative a 
été lancée à la CdP22, dans le but de rendre justice à l’Afrique par l’adoption 
d’un plan d’action spécifique qui mobilisera différents partenaires politiques, 
financiers et institutionnels internationaux. Les trois alliances pour les bassins, 
les mégalopoles et les entreprises, créées à la CdP21 à Paris et fortement  
engagées dans l’action sur l’eau et le climat (représentant aujourd’hui plus de 
450 organisations au travers du monde), ont signé un engagement commun 
qui vise à mobiliser conjointement leurs partenaires, à identifier et diffuser les 
bonnes pratiques et à soutenir le développement de nouveaux projets.

20. Initiative pour l’Adaptation de l’Agriculture africaine – AAA (Initiative 
for the Adaptation of African Agriculture – AAA, en anglais)639 : L’initiative 
vise à renforcer la résilience des agriculteurs africains en promouvant une gestion 
durable des sols, une meilleure gestion de l’eau et une gestion des risques en même 
temps qu’un développement personnalisé des capacités, de politiques et de 
mécanismes de financement. Le lancement du Cadre mondial sur la pénurie 
d’eau aide les pays à intégrer le changement climatique et l’utilisation durable 
de l’eau dans les politiques des secteurs agricoles et le dialogue intersectoriel.

21. Initiative d’Adaptation pour l’Afrique – IIA (African Adaptation Initiative 
– AAI, en anglais)640 : Lancée en décembre 2015 lors de la CdP21, l’IIA vise 
à améliorer les actions relatives à l’adaptation et aux pertes et préjudices  
en Afrique. Elle repose sur quatre piliers qui sont (i) renforcer les services 
d’informations climatiques ; (ii) renforcer les cadres politiques et institutionnels ; 
(iii) améliorer les mesures sur le terrain ; et (iv) renforcer le financement et 
l’investissement en adaptation climatique. Cette initiative vise également à 
mettre en valeur l’importance d’une action renforcée au cours de la période 
pré-2020. 

635. Traduction française de courtoisie proposée pour ce guide.
636. http://www.wfp.org/climate-change/initiatives/foodsecure.
637. Traduction française de courtoisie proposée pour ce guide.
638. http://www.globalresiliencepartnership.org.
639. http://www.aaainitiative.org/fr/initiative.
640. http://www.africaadaptationinitiative.org/iaa.html.
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22. Initiative 4 pour 1000 (4 to 1000 initiative, en anglais)641 : Lancée par la 
France dans le cadre du Plan d’Action Lima-Paris(PALP), elle vise à démontrer 
– en s’appuyant sur une documentation scientifique – que les sols agricoles 
peuvent jouer un rôle crucial pour la sécurité alimentaire et le changement 
climatique, notamment par la mise en œuvre d’actions concrètes relatives au 
stockage du carbone dans les sols et les pratiques agricoles pour y parvenir.

23. Initiative africaine pour les énergies renouvelables (Africa Renewable 
Energy Initiative – AREI, en anglais)642 : Initiative conduite par la Commission 
de l’Union africaine, le Nouveau Partenariat pour le développement de l’Afrique, 
le Groupe africain des négociateurs, la Banque africaine de développement 
(BAD), le Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE) et 
l’Agence internationale pour les énergies renouvelables (International Renewable 
Energy Agency – IRENA, en anglais). Elle vise à mettre en valeur l’énorme 
potentialité du continent dans les énergies renouvelables et vise à atteindre une 
capacité nouvelle et additionnelle de production d’énergie à partir de sources 
renouvelables de 10 GW d’ici 2020 et de 300 GW d’ici 2030. Cela permettra 
de garantir un accès universel aux populations africaines à des quantités suffisantes 
d’énergie propre, appropriée et abordable. D’autre elle vise à la mise en place 
d’un cadre favorable permettant aux pays de faire un saut technologique, qui 
sera un atout crucial pour atteindre les objectifs de l’initiative. 

24. L’Alliance solaire internationale (International Solar Alliance, en anglais)643 : 
Cette Alliance a été lancée conjointement par le premier ministre indien 
Narendra Modi et le président de la République française François Hollande 
afin de rendre possible un « changement d’échelle » dans le déploiement 
d’énergie solaire dans les pays à fort ensoleillement. L’objectif de l’initiative est 
de mobiliser des investissements substantiels d’ici 2030 (plus d’un milliard de 
dollars américains) pour le déploiement massif d’énergie solaire abordable. 
L’alliance compte à l’heure actuelle 43 pays et de nombreux représentants du 
secteur privé644.

25. Life Beef Carbon645 : Les objectifs du projet sont d’élaborer un plan d’action 
visant à réduire l’empreinte carbone de la production de viande de bœuf de 
15 % sur 10 ans dans quatre pays producteurs en Europe, à savoir la France, 
l’Irlande, l’Italie et l’Espagne.

26. Défi de Lima646 (Lima Challenge, en anglais)647 : L’initiative est associée à la 
Déclaration de New York et fait partie intégrante du PALP et compte 14 pays 

641. http://4p1000.org/.
642. http://www.arei.org/.
643. http://newsroom.unfccc.int/lpaa/renewable-energy/international-solar-alliance/.
644. Dernière consultation le 3 octobre 2017.
645. http://idele.fr/reseaux-et-partenariats/life-beef-carbon.html.
646. Traduction française de courtoisie proposée pour ce guide.
647. http://newsroom.unfccc.int/lpaa/forest/lima-challenge-bridging-the-emissions-gap-by- 

forest-intervention/
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signataires648 et est financée par l’Allemagne, le Royaume-Uni et la Norvège. 
L’objectif principal de l’initiative est de « réduire de moitié le taux de perte de 
forêts naturelles à l’échelle mondiale d’ici 2020 et s’efforcer de mettre fin à la perte 
de forêt naturelle d’ici 2030 ».

27. Régions maritimes engagées pour la lutte contre le changement climatique649 
(Maritime Regions in Action against Climate Change, en anglais)650 : Lancée 
par la Conférence des Régions Périphériques Maritimes d’Europe (CRPM), 
l’initiative vise à réduire les émissions, développer des solutions énergétiques 
durables et conduire une adaptation effective dans les régions maritimes.

28. Agriculture intelligente pour le climat (Promotion of Smart Agriculture 
towards climate change and agroecology transition in West Africa, en 
anglais)651 : Le programme vise à amener 25 millions de ménages en Afrique 
de l’Ouest à adopter des pratiques agro-écologiques d’ici 2025.

29. ER100 (RE100, en anglais)652 : L’acronyme de l’initiative en français ER100 
pour Énergie renouvelable 100 % renvoie à l’objectif ambitieux qui vise à 
impliquer et soutenir les grandes entreprises qui ont pris l’engagement d’utiliser 
100 % d’énergie renouvelable d’ici 2020. Lancée en 2014 au sommet pour le 
climat, avec 13 grandes entreprises dont IKEA et l’assureur SWISS RE, l’ini-
tiative fédère des entreprises issues tant des pays développés que des pays en 
développement. L’objectif étant que les premières entreprises à s’engager 
créent un cercle vertueux incitant d’autres à se joindre à l’initiative. En 2015, 
des entreprises chinoises et indiennes se sont jointes à cet effort mondial. 
L’initiative ER100 est pilotée par The Climate Group et le Projet de Divulgation 
des Emissions Carbone (Carbon Disclosure Project – CDP, en anglais).

30. Initiative des partenariats technologiques bas carbone653 (Low Carbon 
Technology Partnerships Initiative – LCTPi, en anglais)654 : Initiative pilotée 
par le Conseil mondial des Entreprises pour le Développement durable en 
partenariat avec l’Agence internationale de l’Énergie et le Réseau des solutions 
pour le Développement durable et regroupe 150 grandes entreprises et  
70 partenaires en vue d’accélérer le développement de solutions technologiques 
bas carbone dans l’optique de limiter l’augmentation de la température mondiale 
à 2 °C par rapport au niveau préindustriel. Au total, l’initiative vise à soutenir 
le déploiement de 1,5 TW d’énergie renouvelable supplémentaire à l’échelle 
mondiale avant 2025.

648. Le Chili, la Colombie, le Costa Rica, la République dominicaine, la République démo-
cratique du Congo, l’Éthiopie, le Guatemala, la Guyana, le Liberia, le Népal, le Panama, 
le Paraguay, le Pérou et les Philippines. 

649. Traduction française de courtoisie proposée pour ce guide.
650. http://newsroom.unfccc.int/lpaa/resilience/maritime-regions-in-action-against-climate- 

change/.
651. http://newsroom.unfccc.int/lpaa/agriculture/promotion-of-smart-agriculture-towards- 

climate-change-and-agro-ecology-transition-in-west-africa/.
652. https://www.theclimategroup.org/RE100.
653. Traduction française de courtoisie proposée pour ce guide.
654. http://lctpi.wbcsd.org/the-solution/.
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31. Initiative pour la résilience rurale – R4 (R4 – Rural Resilience Initiative, 
en anglais)655 : Lancé en 2011656 par le Programme alimentaire mondial des 
Nations Unies (PAM) et Oxfam America avec le soutien de la compagnie 
d’assurance Swiss Re, l’objectif de l’initiative est d’intégrer les systèmes de 
gestion des risques de catastrophe, la micro-assurance et la diversification des 
moyens de subsistance, l’épargne et le crédit dans les programmes de filet de 
sécurité productifs en vue d’augmenter la résilience de 100 000 agriculteurs 
d’ici 2017. Le programme a été mis en œuvre en Éthiopie, au Sénégal, au 
Malawi et en Zambie. 

32. Initiative mondiale de réduction des pertes et du gaspillage alimentaires 
(Save Food Initiative – dite « SAVE FOOD », en anglais)657 : L’objectif global 
de l’initiative est de réduire les pertes alimentaires et les déchets dans le monde 
entier en vue d’assurer des systèmes alimentaires plus productifs, résilients et 
à faibles émissions. Cette initiative reconnaît que la perte de nourriture et la 
réduction des déchets sont des problématiques transversales dans le contexte 
de l’action climatique et offre une voie clé pour réduire les émissions et stimuler 
la résilience dans les systèmes alimentaires. L’augmentation de la disponibilité 
des aliments grâce à la perte de nourriture et à la réduction des déchets est 
cruciale pour assurer la sécurité alimentaire et nutritionnelle et contribuera à 
renforcer les mesures d’adaptation, de réduction des risques et de résilience 
dans les populations vulnérables et les régions. En outre, le fait de remédier à la 
perte de nourriture et au défi des déchets grâce au déploiement de technologies 
climatiques le long de la chaîne de valeur présente une occasion supplémentaire 
d’améliorer le potentiel d’atténuation dans les systèmes alimentaires et de 
mobiliser le financement du climat.

33. L’initiative SIDS Lighthouses658 : Développée par l’IRENA à l’intention des 
PEID, l’initiative envisage d’appuyer le déploiement stratégique des énergies 
renouvelables dans les PEID grâce à la mobilisation de 500 millions USD, le 
déploiement d’une puissance additionnelle de 100 MW d’énergie produite à 
partir du solaire photovoltaïque et de 20 MW produits à partir de l’éolien, un 
nombre significatif de projets de petites hydroélectricités et d’énergie géother-
male et l’élaboration par tous les PEID d’une feuille de route pour les énergies 
renouvelables. Pour atteindre ces objectifs l’initiative permettra de renforcer les 
capacités et de favoriser le transfert de technologies ainsi que le développement 
de méthodologies pour la mise en œuvre. 

34. 30 by 30659 : Lancée par l’Union internationale des transports routiers en 
novembre 2009, cette initiative constitue un engagement volontaire du  
secteur du transport routier de réduire ses émissions de 30 % d’ici 2030 par 

655. http://newsroom.unfccc.int/lpaa-fr/resilience/initiative-pour-la-resilience-rurale-r4/.
656. https://www.wfp.org/climate-change/initiatives/r4-rural-resilience-initiative.
657. https://www.save-food.org/.
658. http://www.sids2014.org/index.php ?page=view&type=1006&nr=2716&menu=1507.
659. https://www.iru.org/sites/default/files/2016-01/en-g100129-30-by-30-resolution- 

2009_0.pdf.
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rapport à l’année de référence 2007. Pour atteindre cet ambitieux objectif, les 
membres de l’Union internationale des transports routiers vont promouvoir 
des investissements dans des moteurs innovants et des technologies automo-
biles qui peuvent contribuer à réduire la consommation de carburant et par 
conséquent les émissions de CO2, l’éco-conduite ou encore des concepts 
logistiques innovants.

35. Déclaration de New York sur les Forêts (The New York Declaration on Forests, 
en anglais)660 : Adoptée en 2014 par plus de 130 gouvernements, d’entre-
prises du secteur privé et des organisations de la société civile, la déclaration 
prévoit la cible consistant à réduire de moitié la perte de forêts naturelles à 
l’échelle mondiale d’ici 2020 et mettre fin à la perte de forêt d’ici 2030 avec 
un potentiel de réduction annuelle d’émission de gaz à effet de serre comprise 
entre 4,5 et 8,8 milliards de tonnes de CO2 d’ici à 2030.

36. Engagement zéro déforestation des producteurs et courtiers de commodités 
agricoles (Zero Deforestation Commitments from Commodity producers 
and traders, en anglais)661 : Il s’agit d’éliminer la déforestation causée par la 
production de produits agricoles de rente d’ici 2020, contribuant également 
à l’objectif fixé de mettre fin à la perte de forêts naturelles d’ici 2030.

I.15. Égalité des sexes dans le contexte  
des négociations sur les changements  
climatiques 

Contexte : « genre », « égalité des sexes » et climat

Le genre renvoie à l’analyse des statuts hommes / femmes, aux caractéristiques 
de chaque sexe, aux rapports sociaux entre les femmes et les hommes ou encore 
aux perceptions socioculturelles liées à chacun des sexes662. Au sein de l’Accord 
de Paris, la thématique du genre a été intégrée sous la notion de « l’égalité des 
sexes »663.

D’un point de vue général, la reconnaissance de l’égalité femmes-hommes 
dans le contexte des changements climatiques implique de reconnaître et prendre 
en compte les vulnérabilités particulières de chaque sexe face aux changements 
climatiques sachant que celles-ci ont tendance à aggraver les inégalités sociales et 

660. http://forestdeclaration.org/.
661. http://newsroom.unfccc.int/lpaa-fr/forets/engagements-zero-deforestation-des- 

producteurs-et-courtiers-de-commodites-agricoles/.
662. Organisation des Nations Unies pour l’agriculture. Pourquoi parler de « genre »  ?  

[En ligne] http://www.fao.org/gender/gender-home/gender-why/pourquoi-parler-de- 
genre/fr.

663. Voir sufra, encadré « L’Égalité des sexes au sein de l’Accord de Paris ».



180

L
e

s
 

e
n

j
e

u
x

 
e

t
 

p
o

s
i

t
i

o
n

s

économiques déjà existantes. En effet, un nombre significatif d’études a démontré 
que les femmes, généralement plus affectées par la pauvreté et la précarité,  
sont aussi souvent les plus vulnérables aux conséquences des perturbations  
climatiques664. En parallèle, il est avéré que les activités quotidiennes des femmes 
sont en lien étroit avec l’environnement et le climat et, qu’à ce titre, elles ont un 
important rôle à jouer, notamment dans la conservation et la transmission des 
techniques traditionnelles et des savoir-faire locaux généralement plus respectueux 
des ressources naturelles. Ce rôle central est également souligné dans l’éducation 
des enfants, futurs porteurs d’un possible développement durable et résilient. 
Dans le contexte des négociations internationales sur le climat, la reconnaissance 
de l’égalité femmes-hommes implique également d’appuyer la participation et la 
représentation des femmes au niveau des négociations et dans l’action climatique 
internationale. 

Genre et climat

L’aspect du genre est un thème transversal qui – bien qu’il n’ait pas toujours été 
considéré comme central dans l’historique des négociations – n’en est pas 
moins d’une grande importance. En effet, la prise en compte du rôle différencié 
des femmes et des hommes permettrait à la fois de mieux lutter contre les 
changements climatiques et de mieux s’y adapter. 

Dans de nombreux pays, en particulier les pays dits en développement (a fortiori 
les plus vulnérables), les femmes sont les premières victimes des conséquences 
des changements climatiques. Ce sont elles qui cuisinent, cherchent le bois et 
accomplissent la corvée d’eau. Ce sont donc elles, en priorité, qu’il faut former 
aux économies d’énergie, elles qui seraient les premières bénéficiaires de  
l’introduction des énergies renouvelables et elles qui souffriront le plus d’une 
baisse de la ressource en eau ou de dégradations environnementales en général. 
De par leur rôle central dans l’éducation des enfants, elles sont aussi en première 
ligne pour sensibiliser et éduquer les générations futures.

Une meilleure représentation des femmes parmi les négociateurs et au sein des 
différents organes créés en vertu de la Convention permettrait également de 
mieux prendre en compte cette thématique cruciale. Ceci étant, force est de 
constater que, pour le moment, les progrès en la matière sont unanimement 
jugés comme étant encore très insuffisants. 

D’autre part, la question du genre a été, pour le moment, essentiellement traitée 
du point de vue organisationnel, alors que beaucoup considèrent que seul un 
traitement global serait à la hauteur de l’enjeu.

664. Voir notamment : http://unfccc.int/files/gender_and_climate_change/application/
pdf/educposters_frelight.pdf.
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Reconnaissance et prise en compte des questions  
relatives au genre et à l’égalité des sexes dans  
les négociations internationales
La thématique du genre a été prise en compte dès 1992, lors de la Conférence 
internationale de Rio, notamment à travers l’adoption de l’Agenda 21 qui, déjà à 
l’époque, identifiait les femmes comme l’un des « principaux groupes » de la société 
civile dont la participation était jugée essentielle à la réalisation du développement 
durable665. À ce titre, le chapitre 24 de ce document, intitulé « Action mondiale en 
faveur de la participation des femmes à un développement durable666 » leur était 
consacré.

Très vite, la question de la participation et de la représentation des femmes 
dans les négociations internationales est également apparue. Elle trouve une première 
implication dans la Déclaration de Beijing de la quatrième Conférence mondiale 
sur les femmes de 1995, qui affirme notamment que « le renforcement du pouvoir 
d’action des femmes et leur pleine participation sur un pied d’égalité à tous les domaines 
de la vie sociale, y compris aux prises de décisions et leur accès au pouvoir, sont des 
conditions essentielles à l’égalité, au développement et à la paix »667.

Se basant sur la Déclaration de Beijing, la 7e session de la Conférence des 
Parties (CdP7, tenue en 2001 à Marrakech) à la Convention-cadre des Nations 
Unies sur les changements climatiques (CCNUCC) a mis en avant la nécessité de 
parvenir à une représentation plus équilibrée des deux sexes parmi les membres 
élus des organes créés en vertu de la Convention et du Protocole de Kyoto668. 

Outre la question de la parité dans les instances de décision, l’égalité des sexes 
apparaît plus généralement comme liée à l’efficacité de l’action climatique. Ainsi, 
en 2010, dans les accords de Cancún, la CdP reconnaît que « l’égalité des sexes et la 
participation effective des femmes […] sont d’une grande importance pour agir efficacement 
sur tous les aspects des changements climatiques669 ». Lors de la CdP17 en 2011, le 
Secrétariat a été prié d’inclure l’application de méthodes et d’outils respectueux  
de l’égalité des sexes670 parmi les questions transsectorielles, dans le cadre du  
Programme de travail de Nairobi sur les incidences des changements climatiques 
et la vulnérabilité et l’adaptation à ces changements. 

Lors de la CdP18 (tenue en 2012 à Doha), les Parties reconnaissent que les 
femmes continuent à être sous-représentées dans les négociations internationales. 
Pour y remédier, les Parties adoptent une décision qui fixe l’objectif de parvenir à un 
équilibre femmes-hommes au sein des organismes de négociation et de décision671.

665. Nations Unies, 1992b. Agenda 21, Chapitre 23.
666. Nations Unies, 1992b. Agenda 21, Chapitre 24.
667. Nations Unies, 1995, Annexe 1, paragr. 13.
668. Décision 36/CP.7.
669. Décision 1/CP.16, paragr. 7.
670. Décision 6/CP.17.
671. Décision 23/CP.18.
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Dans cette même décision, la CdP a mis en place des moyens pour suivre la 
réalisation de cet objectif, en priant notamment le Secrétariat de la Convention672 de :

• Tenir à jour les informations sur la composition par sexe des organes créés en 
vertu de la Convention ou du Protocole de Kyoto, avec notamment des données 
sur la représentation des femmes issues de groupes régionaux ;

• Rassembler des données sur la composition par sexe des délégations présentes 
aux sessions tenues au titre de la Convention ou du Protocole de Kyoto ;

• Communiquer ces données à la CdP pour examen sur une base annuelle, afin 
de permettre le suivi des progrès réalisés vers l’objectif d’un équilibre entre 
hommes et femmes en vue d’améliorer les politiques relatives au climat tenant 
compte de la problématique hommes-femmes.
Depuis lors, chaque année, le secrétariat produit un rapport sur la composition 

par sexe qui permet de suivre les progrès accomplis673. Pour autant, au-delà des 
engagements pris, un long chemin reste encore à parcourir.

Une répartition femmes / hommes encore  
inégale dans les organes constitués

Le premier rapport674 produit par le Secrétariat a été présenté lors de la CdP19 
(tenue en 2013 à Varsovie). Portant évaluation pour l’année 2013, il atteste que 
la parité n’est atteinte que dans un seul organe675 et qu’en moyenne, les femmes 
ne représentent que 23 % des effectifs des organisations constituées au titre de 
la Convention ou du Protocole de Kyoto. 

La veille de la CdP21 tenue à Paris en 2015, le rapport sur la composition par 
sexe, portant évaluation sur la même année, affiche le bilan selon lequel la parité 
n’est atteinte dans aucun organe constitué au titre de la Convention et du Protocole 
de Kyoto676. La plus forte proportion de femmes en 2015 (en pourcentage) étant 
de l’ordre de 40 %, au sein du Comité de supervision de l’application conjointe 
et du Comité d’examen du respect des dispositions-chambre de la facilitation. 

Lors de la CdP22 (tenue en 2016 à Marrakech), le rapport677 du Secrétariat 
expose qu’en 2016, la proportion de femme varie entre 52 % (au sein du Groupe 
consultatif d’experts des communications nationales des Parties non visées à 
l’annexe I de la Convention) et 10 % (au sein du Conseil exécutif du mécanisme 
pour un développement propre et chambre de l’exécution du Comité d’examen 
du respect des dispositions)678. Par rapport à l’année 2015, le taux de représen-
tation des femmes a augmenté dans quatre organes constitués (jusqu’à 19 % au 
sein du Groupe consultatif d’experts et du Conseil consultatif du Centre et du 
Réseau des technologies climatiques). Dans tous les autres organes constitués, 
la représentation reste inchangée ou a diminué.

672. Décision 23/CP.18, paragr. 8.
673. Conformément aux Décisions 23/CP.18 et 18/CP.20.
674. FCCC/CP/2013/4.
675. Le Groupe consultatif d’experts des communications nationales des Parties non visées 

à l’Annexe I de la Convention.
676. CCNUCC, 2015b, Voir Tableau 1, p. 4-5.
677. FCCC/CP/2016/4 [en ligne] http://unfccc.int/resource/docs/2016/cop22/fre/04f.pdf.
678. FCCC/CP/2016/4. p. 6 [en ligne] http://unfccc.int/resource/docs/2016/cop22/fre/04f.pdf.
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La Décision 23/CP.18 adoptée en 2012 vise, en outre, à faire en sorte que les 
politiques relatives au climat répondent aux besoins différents des femmes et des 
hommes dans les contextes nationaux et locaux679. De même, la Décision vise en 
particulier à permettre une prise en compte plus efficace des besoins des femmes et 
des hommes dans les politiques climatiques sur la base de l’égalité680.

Un autre progrès de la CdP18 fut la reconnaissance, dans le programme de 
Doha sur l’Article 6 de la Convention, de la problématique de l’égalité des sexes 
comme une question intersectorielle concernant l’ensemble des éléments de cet 
Article, à savoir :

• les programmes d’éducation et de sensibilisation du public sur les changements 
climatiques et leurs effets ; 

• l’accès public aux informations concernant les changements climatiques et 
leurs effets ; 

• la participation publique à l’examen des changements climatiques et de leurs 
effets et à la mise au point de mesures appropriées pour y faire face ; 

• la formation de personnels scientifique, technique et de gestion ; 
• la coopération internationale en matière de conception et d’échange de matériel 

éducatif ou de sensibilisation du public aux changements climatiques et à leurs 
effets, et de programmes d’éducation et de formation681.
Autre signe de l’importance croissante accordée à la thématique, la CdP18 a 

prévu l’organisation d’un premier atelier sur le genre, devenant ainsi un point à 
l’ordre du jour à part entière. Pour concrétiser ce résultat de Doha, ledit atelier fut 
tenu en novembre 2013 à Varsovie682. 

Travaux ayant conduit aux résultats de la CdP21  
et l’inscription de l’égalité des sexes au sein  
de l’Accord de Paris
Suite à des travaux conduits sous l’égide de l’Organe subsidiaire de mise en œuvre 
(OSMOE) en 2014, la CdP20 a établi un Programme de travail de Lima relatif au 
genre sur deux ans683. L’objectif était de faire un bilan en 2016, à l’occasion de la 
CdP22684, « afin de prendre toutes les mesures nécessaires pour progresser encore sur la 
voie de ces objectifs »685. La Décision adoptée recommande aux Parties, d’une part 
de « parvenir à un meilleur équilibre entre hommes et femmes », notamment pour la 

679. Décision 23/CP.18.
680. Décision 23/CP.18, paragr. 2.
681. Décision 15/CP.18, Annexe paragr. 8.
682. CCNUCC, 2013c.
683. Décision 18/CP.20, Préambule.
684. Voir sufra, « La poursuite des travaux sur le genre et l’égalité des sexes suite aux résultats 

de Paris ».
685. Décision 18/CP.20, paragr. 16.
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représentation des femmes dans les organes créés en vertu de la Convention (et du 
Protocole de Kyoto) et, d’autre part, d’« appliquer des politiques relatives au climat 
favorisant l’égalité des sexes dans tous les domaines d’activités relevant de la Convention »686.

En cela, la nécessité d’élargir le cadre sur le genre dans le contexte des changements 
climatiques est mise en avant en allant au-delà de la simple participation des femmes 
aux activités relatives à l’action climatique. La Conférence de Lima a également été 
l’occasion d’inciter divers organes créés en vertu de la Convention, comme le Fonds 
pour l’environnement mondial et le Fonds vert pour le climat, à intégrer ou renforcer 
l’intégration des questions de genre dans leurs activités687. 

Le Programme de travail de Lima a également demandé au Secrétariat d’organiser 
deux ateliers afin de poursuivre les actions relatives au genre en mettant l’accent à 
la fois sur l’atténuation688 et l’adaptation689.

Résultats des ateliers établis dans le cadre  
du Programme de travail de Lima relatif  
au genre par l’intermédiaire de l’OSMOE 

Le premier atelier a été organisé à Bonn en juin 2015, durant la 42e session de 
l’OSMOE. Cet atelier portait particulièrement sur les politiques relatives au 
climat qui favorisent l’égalité des sexes, en mettant l’accent sur l’atténuation ainsi 
que le développement et le transfert de technologie. La question des définitions 
des termes liés à la thématique du genre a également été abordée. Il était prévu 
que le rapport de l’atelier690 soit examiné par l’OSMOE lors de sa 43e session, 
en parallèle de la CdP21691. Les principales conclusions de l’OSMOE ont notamment 
concerné l’organisation d’activités de formation et de sensibilisation sur les 
questions liées au genre et changement climatique, tout en soulignant les efforts 
visant à renforcer le travail existant dans les domaines de l’adaptation, l’atténuation, 
le financement, la technologie et le renforcement des capacités. Il a été également 
rappelé la nécessité de mettre en œuvre une action sensible et appropriée à la 
thématique du genre dans ces domaines d’actions692.

Le second atelier était prévu pour mai 2016, s’inscrivant dans la continuité du 
programme mentionné ci-dessus, en portant tout particulièrement sur l’adaptation, 
le renforcement des capacités et la formation des représentants des parties 
prenantes œuvrant sur les questions relatives au genre. Le Secrétariat a, pour sa 
part, élaboré un rapport technique sur des directives ou autres outils permettant 

686. Décision 18/CP.20, Préambule.
687. Décision 8/CP.20, paragr. 17 et 18.
688. Décision 18/CP.20, paragr. 11.
689. Décision 18/CP.20, paragr. 12.
690. FCCC/SBI/2015/12.
691. Décision 18/CP.20, paragr. 11.
692. FCCC/SBI/2015/L.31, paragr. 6 [en ligne] http://unfccc.int/resource/docs/2015/

sbi/fre/l31f.pdf.

Suite en page 185



185

Guide des négociations - CCNUCC (CdP23) - OIF/IFDD, 2017

d’intégrer les questions de genre dans les activités relatives aux changements 
climatiques en avril 2016693, pour examen par l’OSMOE à sa 44e session, lors de 
la Conférence de Bonn tenue en mai 2016. Le jeudi 26 mai, la plénière de l’OSMOE 
a adopté ces conclusions694, parmi lesquelles695, l’OSMOE :
• exprime son appréciation pour le programme de travail biennal de Lima sur 

l’égalité de genre et les observations reçues au titre de soutien à ce programme ;
• exprime son soutien à la poursuite et au renforcement du programme de 

travail ;
• demande aux Parties et aux observateurs de fournir des informations sur les 

progrès accomplis vers la réalisation des objectifs de parvenir à un équilibre 
entre le genre et la politique climatique sensible au genre ;

• convient de poursuivre l’examen de cette question […] en vue de préparer un 
projet de décision pour examen à la CdP22.

Les résultats de cette réunion ont été le fruit d’un long processus qui ouvre la 
voie à tous les espoirs, notamment dans le calendrier de la CdP22, avec un 
« projet de décision » annoncé.

Avec le programme de travail biennal de Lima, il est devenu évident que le 
thème de l’égalité des sexes fait l’objet d’un consensus large, tant de la part des pays 
développés que des pays en développement, en tant que principe général et 
conducteur. De nombreuses Parties parmi lesquelles les pays de l’Alliance indépen-
dante de l’Amérique latine et les Caraïbes (AILAC) et ceux du Groupe d’États 
ayant la même optique (GEMO), les PMA, la Suisse, la Norvège, l’Australie et la 
Turquie avaient ainsi appelé en septembre 2015 à inclure l’égalité de genre dans le 
préambule de l’accord de Paris696. L’Union européenne (UE) et l’Inde avaient déjà 
fait part d’une position similaire en juin 2015697. L’UE, le Groupe Africain des 
Négociateurs (GAN) ou encore l’AILAC, entre autres, avaient également plaidé 
pour qu’il figure dans les objectifs698. Ces propositions étaient incluses dans 
l’ébauche d’accord699 élaborée lors de la 11e partie de la 2e session du Groupe de 
travail spécial de la plateforme de Durban pour une action renforcée qui s’est 
tenue à Bonn du 19 au 23 octobre 2015.

Finalement, au sein de la version définitive du texte de l’Accord de Paris, la 
dénomination de « genre » a été remplacée par celle de « l’égalité des sexes », visant 
en cela la reconnaissance de la nécessaire implication égale des deux sexes dans la 
lutte contre les changements climatiques, dans l’adaptation inhérente à ceux-ci, 
ainsi que dans la thématique du renforcement des capacités.

693. CCNUCC, 2016e.
694. FCCC/SBI/2016/L.16.
695. Compte-rendu de la conférence de Bonn sur les changements climatiques : 16-26 mai 2016. 

Bulletin des Négociations de la Terre, vol. 12, n° 676, p. 16-17 [en ligne] http://www.iisd.ca/ 
download/pdf/enb12676f.pdf.

696. IIDD 2015c, p. 4.
697. IIDD, 2015d, p. 5.
698. IIDD, 2015c, p. 5.
699. ADP, 2015.
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L’égalité des sexes au sein de l’Accord de Paris

La Décision 1/CP.21 inclue la thématique de l’égalité des sexes et de l’autono-
misation des femmes en « Considérant que les changements climatiques sont un 
sujet de préoccupation pour l’humanité tout entière, les Parties devraient, lorsqu’elles 
prennent des mesures pour faire face à ces changements, respecter, promouvoir et 
prendre en considération leurs obligations respectives concernant les droits de l’homme, 
le droit à la santé, les droits des peuples autochtones, des communautés locales, des 
migrants, des enfants, des personnes handicapées et des personnes en situation vulnérable, 
et le droit au développement, ainsi que l’égalité des sexes, l’autonomisation des femmes 
et l’équité entre les générations »700.

Ce même texte est rappelé dès le préambule de l’Accord de Paris, les Parties 
étant conscientes « que les changements climatiques sont un sujet de préoccupation 
pour l’humanité tout entière et que, lorsqu’elles prennent des mesures face à ces 
changements, les Parties devraient respecter, promouvoir et prendre en considération 
leurs obligations respectives concernant […] l’égalité des sexes, l’autonomisation des 
femmes et l’équité entre les générations701 ».

Dans l’Article 7 de l’Accord, établissant l’objectif mondial en matière d’adaptation, 
« les Parties reconnaissent que l’action pour l’adaptation devrait suivre une démarche 
impulsée par les pays, sensible à l’égalité des sexes, participative et totalement transpa-
rente, prenant en considération les groupes, les communautés et les écosystèmes  
vulnérables, et devrait tenir compte et s’inspirer des meilleures données scientifiques 
disponibles et, selon qu’il convient, des connaissances traditionnelles, du savoir des peuples 
autochtones et des systèmes de connaissances locaux, en vue d’intégrer l’adaptation 
dans les politiques et les mesures socioéconomiques et environnementales pertinentes, 
s’il y a lieu702 ».

Enfin, la thématique de l’égalité des sexes est incluse au sein de l’Article 11 qui vise 
au renforcement des capacités, et qui devrait notamment « s’inspirer des ensei-
gnements tirés de l’expérience, notamment des activités de renforcement des capacités 
menées dans le cadre de la Convention, et représenter un processus efficace, itératif, 
participatif, transversal et sensible à l’égalité des sexes703 ».

La poursuite des travaux sur le genre et l’égalité  
des sexes suite aux résultats de Paris 
Avec la CdP21, les Parties à la CCNUCC ont ainsi reconnu une nouvelle fois 
l’importance d’associer les femmes et les hommes sur un pied d’égalité aux processus 
inhérents à la Convention ainsi que dans l’élaboration et la mise en œuvre de poli-
tiques climatiques en se basant cette fois sur la reconnaissance stricte de « l’égalité 
des sexes ». Depuis 2012, la problématique du genre et de l’égalité des sexes est un 
thème à part entière des négociations (étant notamment inscrite à l’ordre du jour 
des CdP et des sessions de l’OSMOE) et de nombreux efforts ont déjà été fournis. 

700. Décision 1/CP.21.
701. Décision 1/CP.21, Préambule de l’Accord de Paris.
702. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 7, paragr. 5.
703. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 11, paragr.1.
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La CdP21 a entériné l’importance de la question par le traitement de l’égalité des 
sexes de manière transversale dans l’Accord de Paris.

La CdP22 était attendue pour dresser un bilan de l’avancement sur les actions 
menées sur cette question, notamment dans l’évaluation du Programme de travail 
de Lima relatif au genre704. La Conférence de Marrakech a été l’occasion de renforcer 
la prise de position autour du genre et de l’égalité des sexes, ce qui s’est notamment 
traduit par l’organisation d’une journée spécialement consacrée à la thématique705. 

Suite à la CdP22, les Parties ont décidé de poursuivre et renforcer le Programme 
de travail de Lima sur le genre pendant une période de trois ans, avec l’objectif 
d’entreprendre à la CdP25 (en 2019), un nouvel examen du programme de travail706. 
L’ensemble des points relatifs à la poursuite de ce programme de travail sont contenus 
dans la Décision 21/CP.22 entre les paragraphes 7 à 30. De manière non exhaustive :

• Les Parties sont invitées à continuer d’appuyer les activités de formation et 
de sensibilisation pour un équilibre entre femmes et hommes707 ainsi que le 
renforcement des compétences et des capacités de leurs représentantes afin 
qu’elles puissent participer efficacement aux réunions de la CCNUCC708 (en 
mettant spécialement l’accent sur les représentants de Parties particulièrement 
vulnérables aux effets néfastes des changements climatiques709) ;

• Il est décidé que seront organisés des ateliers annuels à l’occasion des sessions 
des organes subsidiaires pendant la première série de sessions de 2018 et 2019710. 
Les thèmes de ces ateliers devant être préparés au cours de l’année 2017 par 
l’OSMOE pour être examinés lors de la CdP23711 ;

• Il est demandé au Secrétariat de produire un rapport technique définissant les 
points d’entrée pour intégrer les considérations de genre dans les domaines 
d’action relevant du processus de la CCNUCC pour examen par l’OSMOE 
à sa 48e session (avril-mai 2018)712 ;

• Il est demandé au Secrétariat d’élaborer un rapport technique sur les moyens 
d’atteindre l’objectif de l’équilibre femmes-hommes713 pour examen lors de la 
CdP23714 ;

• Il est demandé à l’OSMOE d’élaborer « un plan d’action en faveur de l’égalité 
des sexes afin d’appuyer l’application des décisions et des mandats relatifs à cette 
question dans le processus de la CCNUCC, en précisant éventuellement les domaines 
prioritaires, les activités et indicateurs essentiels, les échéances, les principaux respon-

704. Décision 18/CP.20, paragr. 16.
705. http://unfccc.int/gender_and_climate_change/items/9948.php.
706. Décision 21/CP.22. paragr. 6.
707. Décision 21/CP.22. paragr. 7 alinéa (a).
708. Décision 21/CP.22. paragr. 7 alinéa (b).
709. Décision 21/CP.22. paragr. 8.
710. Décision 21/CP.22. paragr. 11.
711. Décision 21/CP.22. paragr. 12.
712. Décision 21/CP.22. paragr. 13.
713. Conformément aux Décisions 36/CP.7, 1/CP.16 et 23/CP.18.
714. Décision 21/CP.22. paragr. 20.
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sables et les acteurs clefs et en donnant une indication des ressources nécessaires pour 
chaque activité, et de fournir des détails sur le processus d’examen et de suivi d’un 
tel plan »715. Un premier atelier a été organisé par le Secrétariat (en coopération 
avec les Parties, observateurs intéressés et autres entités) lors de la 46e session 
des Organes subsidiaires (mai 2017) pour définir les possibles éléments du 
plan d’action susvisé, afin d’être examinés par l’OSMOE à sa 47e session  
(novembre 2017).
Une première session d’ateliers a été organisée les 10 et 11 mai 2017716, à Bonn, 

durant la 46e session de l’OSMOE717, sur les possibles éléments d’un plan d’action 
sur le genre718. Les Parties719, ainsi que les observateurs et autres parties prenantes720 
ont été invités à soumettre leurs vues. Les suites de cet atelier sont prévues lors de 
la 47e session de l’OSMOE, en novembre 2017, parallèlement à la CdP23.

Plus globalement, la CdP23 sera l’occasion de poursuivre le travail sur la  
thématique du genre et de l’égalité des sexes, avec un certain nombre de points en 
suspens. Ceci étant, malgré toutes les bonnes intentions affichées, force est de 
constater que les efforts à poursuivre pour la réalisation des objectifs fixés en matière 
de genre et d’égalité des sexes restent importants alors que d’un point de vue global 
(au-delà des négociations internationales sur le climat), la prise en compte de la 
problématique trouve une place de plus en plus importante.

Les questions relatives au genre et à l’égalité des sexes,  
des problématiques largement reconnues, au-delà  

des négociations internationales sur le climat

Au-delà des avancées de l’Accord de Paris, l’année 2015 a été charnière pour ce 
qui est de la reconnaissance et de la prise en compte de la thématique de l’égalité 
entre les sexes au niveau international. En effet, l’année 2015 a également été 
marquée par l’adoption par les Nations Unies, en date du 25 septembre, d’un 
programme de développement durable à l’horizon 2030 (Programme 2030), repris 
dans un document intitulé Transformer notre monde : le Programme de développement 
durable à l’horizon 2030721. Prenant la suite des Objectifs du Millénaire pour le 
Développement, ce programme a mis en place 17 objectifs de développement 
durable (ODD) assortis de 169 cibles pour leur réalisation. 

715. Décision 21/CP.22. paragr. 27.
716. http://unfccc.int/gender_and_climate_change/items/10289.php.
717. FCCC/SBI/2017/1.
718. Les programmes des évènements et annotations sont disponibles à l’adresse : http://unfccc.

int/files/gender_and_climate_change/application/pdf/sbi46_ws_gender_provprog_v1.pdf.
719. Disponibles à l’adresse suivante : http://unfccc.int/documentation/submissions_from_ 

parties/items/5900.php.
720. Disponibles à l’adresse suivante : http://unfccc.int/documentation/submissions_from_ 

non-party_stakeholders/items/7481.php.
721. Nations Unies, 2015.

Suite en page 189
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Figure 25. Les ODD, Objectif 5 : Égalité des sexes722

Parmi ces ODD, il existe un objectif distinct qui vise à parvenir à l’égalité des 
sexes et autonomiser toutes les femmes et les filles (ODD5) ainsi qu’un deuxième 
objectif portant sur la réduction des inégalités au sein des pays et entre eux 
(ODD10). Les cibles prévues dans le cadre de l’ODD5 sur l’égalité des sexes 
orientent les pays pour mettre fin à toutes les formes de discrimination et de 
violence et pour garantir que les femmes, dans tous les domaines, puissent  
notamment faire entendre leur voix, faire des choix, accéder à des opportunités 
et à des ressources sur un pied d’égalité. Onze autres objectifs — portant sur 
des sujets aussi variés que l’élimination de la pauvreté et l’emploi, la santé, l’eau 
et l’assainissement, des sociétés justes et des villes durables — prévoient des 
cibles explicitement liées à la réalisation de l’égalité des sexes723.

Pour ne citer que cet exemple, le Rapport d’évaluation de 2017 des Nations Unies 
sur les ODD724 mentionne que les hommes détiennent toujours un plus grand 
pouvoir politique et économique et insiste sur le fait que « l’élaboration de politiques 
efficaces pour parvenir à l’égalité des sexes nécessite une large participation politique ». 
Parallèlement, « la représentation des femmes dans les chambres uniques ou basses 
des parlements dans la plupart des pays était de 23,4 % seulement en 2017, soit 
seulement 10 points de pourcentage de plus qu’en 2000725 ». Comme il en est des 
résultats en termes de représentations des femmes dans les organes créés en vertu 
de la CCNUCC, la « lenteur des progrès semble indiquer qu’une volonté politique plus 
forte et des mesures plus ambitieuses sont requises ». En cela, la CdP23 sera une 
étape importante pour l’action climatique internationale et le renforcement des 
dispositions relatives au genre et l’égalité des sexes, alors même que les Nations 
Unies ont intégré globalement ces questions comme des cibles et prérequis  
indispensables à la réalisation des grands programmes internationaux en cours.

722. ONU Femmes, 2015, p. 4-5.
723. Nations Unies, 2017, p. 29.
724. Nations Unies, 2017, p29.
725. Nations Unies, 2017, p. 29.

Suite en page 190
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Selon les Nations Unies, « l’égalité des sexes n’est pas seulement un droit fonda-
mental de la personne, mais aussi un fondement nécessaire pour l’instauration 
d’un monde pacifique, prospère et durable. Garantir l’égalité d’accès des femmes 
et des filles à l’éducation, […] à un travail décent et à la représentation dans les 
processus de prise de décisions politiques et économiques nourrira l’instauration 
d’économies durables et sera bénéfique aux sociétés et à l’ensemble de l’humanité726 ».

726. Voir Sustainable Development Goals, Gender and equality [en ligne] http://www.un.org/ 
sustainabledevelopment/fr/gender-equality/.
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II.A. La mise en œuvre de l’Accord…  
de Marrakech à Bonn

L’entrée en vigueur en un temps record de l’Accord de Paris, le 4 novembre 2016, 
s’est faite dans un contexte d’un regain d’enthousiasme envers la lutte contre les 
changements climatiques au niveau international, alors que deux initiatives impor-
tantes ont précédé l’entrée en vigueur de l’Accord la même année. Ces initiatives 
incluaient notamment l’adoption de l’Amendement de Kigali au Protocole de 
Montréal qui vise à réduire de plus de 80 % la production et la consommation des 
puissants gaz à effet de serre (GES) de type hydrofluorocarbures (HFC) au cours 
des 30 prochaines années. La réduction des HFC dans le cadre de l’Amendement 
devrait éviter un réchauffement de 0,5 °C d’ici la fin du siècle, tout en continuant 
à protéger la couche d’ozone. Un deuxième développement significatif fut l’adoption 
du programme de réduction et de compensation des émissions de GES provenant 
de l’aviation internationale adopté par l’Organisation de l’aviation civile interna-
tionale (OACI). L’Accord de Paris ne couvre pas le secteur de l’aviation internationale, 
secteur responsable de 2 % du total mondial des émissions de GES actuelles, mais 
qui est en croissance exponentielle.

Dans ce contexte, certains observateurs attribuaient deux enjeux clés à la 
CdP22. D’abord, il s’agissait pour la CCNUCC d’une occasion de démontrer au 
monde extérieur qu’elle était en mesure de prendre le relais et de garder ainsi cet 
élan bien en vie727. Ensuite, à l’interne, la CdP22 représentait un défi de taille pour 
les Parties alors que celles-ci avaient prévu de nombreuses avancées techniques dès 
la première session de la Conférence des Parties agissant en tant que Conférence 
des Parties à l’Accord de Paris (CRA1) qui visait à adopter rapidement des moda-
lités, procédures et lignes directrices permettant de mettre en œuvre l’Accord de 
Paris728. Les attentes étaient ainsi élevées afin qu’il soit possible d’identifier certains 
progrès concrets lors de la clôture de la CdP22. En définitive, les délais visant 
l’adoption de décisions portant sur le règlement de l’Accord de Paris ont été 
repoussés à 2018. De fait, lors de la CdP23, la CRA se réunira à nouveau afin de 
faire le bilan des progrès accomplis par les différents organes subsidiaires en vue de 

727. IIDD, 2016i, p. 41.
728. IIDD, 2016i, p. 41.

Partie II.  
Comprendre l’état des négociations  
internationales sur le climat : de 
l’Accord de Paris à sa mise en œuvre
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re respecter ce délai de décembre 2018. Néanmoins, à Marrakech, les pays moins 
avancés (PMA) ont soutenu que les décisions devraient tout de même être adoptées 
à mesure qu’elles sont prêtes plutôt qu’en bloc lors de la CdP24729, souhaitant ainsi 
éviter que certaines parties du règlement fassent l’objet d’échange de compromis.

Les Parties se réunissaient à Marrakech dans le cadre de la CdP22/CRA1 dans 
l’optique de reprendre les pourparlers visant à élaborer le « Règlement » de l’Accord, ou 
son « Manuel d’opération »730, entamés plus tôt la même année, à Bonn. À cet égard, 
de nombreux points se trouvaient à l’ordre du jour tant des organes subsidiaires 
permanents que du Groupe de travail  spécial sur l›Accord de Paris  (GTS-AP). 
Ainsi, lors de la CdP22, les Parties ont porté une grande attention à certains aspects 
clés de la mise en œuvre de l’Accord de Paris, nommément731 :

• La définition de la réglementation pour les mécanismes de marché qui permettent 
à réduire les coûts pour atteindre les objectifs d’atténuation inscrits dans les 
Contributions déterminées au niveau national (CDN) ;

• L’adaptation au niveau de la cohérence institutionnelle et du financement ;
• L’Agenda Pré-2020 ;
• Un effort important sur le renforcement des capacités ;
• Une accentuation du soutien aux pays en développement et du transfert de 

technologies ;
• Un accès amélioré aux sources de financements ;
• Le maintien et le suivi de la coopération internationale, de l’engagement, 

du financement, du transfert de technologie et du renforcement de capacités 
seront également centraux ; et

• La considération des travaux du Groupe d’experts intergouvernemental sur 
l’évolution du climat (GIEC) dans le cadre du Bilan mondial, à savoir comment 
ces travaux peuvent éclairer les conclusions du bilan. 
À Marrakech, les pays en développement ont aussi réitéré l’importance de jumeler 

la mise en œuvre de l’Accord de Paris, qui vise l’action en matière de changements 
climatiques à partir de 2020, à des actions concrètes pré-2020. À cet égard, des 
observateurs ont parlé d’une certaine forme de déception de la part des pays en 
développement732, alors que les pourparlers tant à Marrakech qu’à Bonn se sont 
surtout concentrés sur l’action à partir de 2020. Notamment, l’Amendement de 
Doha au Protocole de Kyoto qui vise à rehausser l’ambition de l’action pré-2020 n’est 
toujours pas entré en vigueur. Ces mêmes observateurs ont rappelé que le mandat 
de Durban visait deux trames de travail :

• L’action à partir de 2020 qui s’est traduite par l’adoption de l’Accord de Paris ; 
et,

• L’action pré-2020 qui ne s’est toujours pas concrétisée. 

729. IIDD, 2016i, p. 41.
730. IIDD, 2017d, p. 22.
731. OIF/IFDD, 2016, p. 3-4.
732. IIDD, 2016i, p. 42.
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En clôture de Marrakech, les pays du BASIC (Brésil, Afrique du Sud, Inde et 
Chine) ont fait part de leur inquiétude quant au peu de progrès à cet égard, soulignant 
le besoin de « traiter sur un pied d’égalité les questions pré-2020 »733, non seulement 
pour la question de l’action pré-2020 en elle-même mais également compte tenu 
du fait que les contributions actuellement soumises par les Parties se traduisent par 
des émissions excédentaires de 12 à 14 Gt CO2e par rapport à la limite nécessaire 
pour maintenir la hausse de la température moyenne mondiale bien en dessous de 
2 °C734 par rapport aux niveaux préindustriels. À Marrakech, certains délégués ont 
d’ailleurs déploré que cet aspect des CDN ne soit pas abordé de front735.

Néanmoins, la présidence marocaine a été en mesure de faire adopter le  
Partenariat de Marrakech pour l’action climatique mondiale qui vise à renforcer le 
Programme mondial de l’action climatique adopté lors de la CdP20 à Lima,  
en 2014736. Ce nouveau partenariat a pour but « d’établir une feuille de route  
pour l’action entre 2017 et 2020 »737. Il s’agira sans doute d’un enjeu crucial pour 
la nouvelle présidence fidjienne lors de la CdP23, notamment dans le cadre d’un 
rehaussement potentiel de l’ambition des Parties afin de limiter la hausse de la 
température moyenne mondiale à 1,5 °C (voir aussi Section I.4.). 

Parmi les progrès importants accomplis à Marrakech et à Bonn, on retrouve 
les préparatifs du Dialogue de facilitation de 2018738. En clôture de Marrakech, les 
présidences marocaine et fidjienne ont été mandatées par la CdP de « conduire des 
consultations relatives à l’organisation de ce dialogue et d’en faire rapport à la CdP23739 », 
mission qui a été entamée à Bonn pour ce qui est de jeter les bases de la concep-
tualisation de l’objectif du dialogue et de possiblement renforcer la confiance entre 
les Parties quant aux efforts collectifs à partir de 2020740. Ayant aussi trait à l’action 
pré-2020, le Comité de Paris sur le renforcement des capacités a été en mesure de 
tenir sa première réunion à Bonn, lors de laquelle son plan de travail continu pour 
2017-2019 a été adopté741.

En outre, les Parties sont arrivées à Bonn bien préparées et prêtes à faire  
progresser les travaux techniques en vue de l’objectif adopté à Marrakech de conclure 
l’opérationnalisation de l’Accord de Paris au plus tard lors de la CdP24, en 2018. 
Ainsi, plus d’une centaine de documents pré-sessions avaient été soumis par les 
Parties en amont de la rencontre de Bonn de mai 2017742. Cela aura aussi permis 

733. IIDD, 2016i, p. 43.
734. PNUE, 2016, p. xvii.
735. IIDD, 2016i, p. 42.
736. IIDD, 2016i, p. 41.
737. IIDD, 2016i, p. 41.
738. IIDD, 2016i, p. 41.
739. IIDD, 2016i, p. 42, au sujet de la décision 1/CP.22, paragr. 16. 
740. IIDD, 2017d, p. 23.
741. IIDD, 2017d, p. 24.
742. IIDD, 2017d, p. 22.
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re de clarifier la tenue des pourparlers entourant certaines questions dites « orphelines » 
depuis l’adoption de l’Accord de Paris, notamment743 :

• les calendriers communs pour les CDN ;
• l’ajustement des CDN existantes ;
• le forum sur les mesures de riposte ;
• la reconnaissance des efforts d’adaptation déployés par les pays en développement ;
• les orientations relatives au financement ;
• la détermination d’un nouvel objectif collectif en matière de financement ;
• les communications financières biennales des pays développés ; et
• l’éducation, la formation et la sensibilisation.

II.A.1. Sessions et résultats des organes subsidiaires 
permanents entre la CdP22 et la CdP23

Parmi les points à l’ordre du jour abordés par les organes subsidiaires, les pourparlers 
ont achoppé à Marrakech quant à une décision qui vise à déterminer si un ou deux 
registres publics des CDN seront mis sur pied, compte tenu de l’absence d’un 
consensus par rapport à la nature même des communications relatives à l’adaptation 
et aux CDN744. À cet égard, les Parties à Bonn se sont attachées à faire progresser 
des aspects techniques moins contentieux, comme « les fonctionnalités du registre 
et l’accessibilité pour les utilisateurs »745.

Toutefois, en matière de transparence de l’appui financier, les Parties ont été 
en mesure de faire progresser les pourparlers tant à Marrakech qu’à Bonn. Dans le 
premier cas, des progrès ont été accomplis pour ce qui est des modalités de vérification 
des informations d’un tel appui, notamment pour ce qui est de l’appui financier 
fourni ou mobilisé par les pays développés746. Dans le deuxième cas, les Parties ont 
pu débattre de l’information ex ante et ex post qui serait incluse dans un tel cadre 
de transparence de l’appui financier747. 

Des progrès concrets ont aussi été accomplis par rapport au Mécanisme interna-
tional de Varsovie (MIV), alors que la CdP a approuvé le cadre indicatif du plan de 
travail quinquennal glissant du Comité exécutif du MIV748. Les Parties se sont aussi 
entendues au sujet d’un processus d’examens périodiques subséquents du MIV au 
maximum tous les cinq ans749. Enfin, l’OSMOE a reçu le mandat, à Marrakech, 
d’aborder dans le cadre de ses travaux deux enjeux jusqu’alors « orphelins », soit750 :

743. IIDD, 2016i, p. 43, au sujet de GTS-AP, 2016a.
744. IIDD, 2016i, p. 43.
745. IIDD, 2017d, p. 23.
746. IIDD, 2016i, p. 42.
747. IIDD, 2017d, p. 23.
748. Décision 3/CP.22, paragr. 3.
749. Décision 4/CP.22, paragr. 2.
750. IIDD, 2016i, p. 42.
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• les calendriers communs pour les CDN ; et
• l’Article 12 de l’Accord de Paris.

Certaines discussions ont été reportées à plus tard, dont celles au sujet751 :
• du champ d’application de l’examen de l’objectif global à long terme (reporté 

jusqu’en 2019) ;
• de l’examen de la révision des modalités et procédures du Mécanisme pour un 

développement propre (novembre 2017 ou décembre 2018) ;
• du cadre de renforcement des capacités (novembre 2017 ou décembre 2018) ;
• des plans nationaux d’adaptation (novembre 2017 ou décembre 2018)

II.A.2. Sessions et résultats du Groupe de travail spécial 
de l’Accord de Paris entre la CdP22 et la CdP23

À Marrakech, bien que les travaux techniques du GTS-AP se soient clôturés à la 
fin de la première semaine de la CdP22 – même si certaines Parties souhaitaient 
tirer profit des deux semaines disponibles – les Parties ont tout de même tenu des 
conversations informelles tout au long de la deuxième semaine de la CdP au sujet 
des points suivants752 :

• atténuation ;
• adaptation ;
• transparence ;
• Bilan mondial ;
• mise en œuvre et respect des dispositions ;
• autres questions relatives à la mise en œuvre. 

Ces travaux informels ont permis aux Parties d’établir un programme de travail 
précis pour la préparation de la session du GTS-AP qui s’est tenue en mai 2017 à 
Bonn. Entre autres, les Parties ont ajouté le rôle du Fonds pour l’adaptation comme 
thématique sous l’égide du GTS-AP, point d’achoppement entre les pays développés 
et les pays en développement abordé plus en profondeur lors de la session de Bonn. 
Notamment, les Parties ont pu discuter plus en détail des questions légales entourant 
l’inclusion du Fonds pour l’adaptation comme organe qui servirait l’Accord de 
Paris. Certains observateurs ont notamment souligné que ces discussions juridiques 
ont mis en lumière le caractère plus complexe que prévu d’un tel lien entre l’organe et 
l’Accord, et la nécessité d’ainsi poursuivre les pourparlers techniques en ce sens753.

En outre, les Parties ont pu débattre à Bonn de nombre de notes informelles 
provenant des co-présidents et des co-animateurs du GTS-AP, ce qui potentiellement 
aura jeté les bases nécessaires à la tenue de négociations de fond sur les divers enjeux 

751. IIDD, 2017d, p. 23.
752. IIDD, 2016i, p. 42.
753. IIDD, 2017d, p. 23.
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re du GTS-AP lors de la CdP23754. Dans l’espoir de faire progresser ces travaux plus 
rapidement, les Parties ont aussi prolongé le mandat des co-présidents du GTS-AP 
afin que ceux-ci soient encore en poste lors de la CdP23755.

Toutefois, il subsiste un défi important auquel les Parties seront sans doute 
confrontées lors de la CdP23. Il s’agit des pourparlers au sujet de la différenciation 
des responsabilités entre les pays développés et les pays en développement qui ont 
achoppé tant à Marrakech qu’à Bonn en mai 2017 lors de travaux menés sous 
l’égide du GTS-AP. Notamment, lors de la CdP22, certains pays en développement 
ont souligné que leur participation à l’avancement des discussions sous l’égide du 
GTS-AP était conditionnelle à l’inclusion aux discussions des thèmes visant la mise 
en œuvre de « toute la portée des CDN », incluant le financement, les technologies 
et le renforcement des capacités756 et non pas uniquement des mesures d’atténuation. 

Enfin, à Bonn, des divergences d’opinions ont resurgi quant à, d’une part, la 
nécessité d’inclure explicitement des modalités de différenciation dans le règlement 
de l’Accord ou, d’autre part, des considérations selon lesquelles le fait que les 
contributions à l’Accord de Paris soient déterminées au niveau national suffise à 
différencier l’effort parmi les Parties757. De plus, nombre de pays en développement 
ont réitéré à Bonn qu’ils considéraient que les pourparlers entourant les mesures 
d’atténuation étaient trop présents par rapport à d’autres enjeux, dont la transparence 
de l’action et du soutien758. 

Ainsi, tout comme lors de la CdP22, il est indispensable que lors de la CdP23 
« l’esprit de Paris » soit conservé, et que les ambitions de la communauté interna-
tionale s’inscrivent dans la confiance et dans la durée, encore et plus que jamais, 
alors que les Parties se sont entendues à Marrakech pour repousser certaines décisions 
finales jusqu’en 2018, lors de la CdP24.

II.B. Décryptage synthétique de l’Accord  
de Paris759

Forme et implications juridiques
À la différence du Protocole de Kyoto qui contient des engagements chiffrés  
légalement contraignants pour les Parties inscrites à son annexe B, l’Accord de Paris 
engage toutes les Parties à prendre des mesures internes en vue de réaliser les objectifs 
d’atténuation autodéterminés. Plusieurs polémiques ont défrayé la chronique au 
sujet de la nature juridique ou du caractère légalement contraignant de l’accord 

754. IIDD, 2017d, p. 24.
755. IIDD, 2017d, p. 24.
756. IIDD, 2016i, p. 43.
757. IIDD, 2017d, p. 23.
758. IIDD, 2017d, p. 23.
759. Actualisation et synthèse adaptées à partir du Guide des négociations, édition 2016. 

Pour de plus amples détails sur l’analyse de l’Accord de Paris, voir OIF/IFDD, 2016.
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qui ne transparaît pas forcément de façon évidente à l’analyse du texte de l’Accord. 
Alors que l’approche d’atténuation par les Contributions déterminées au niveau 
national (CDN) signifie une participation plus importante, voire quasi universelle 
des Parties à la Convention, leur nature juridiquement non contraignante et leur 
manque d’ambition collective ont soulevé des préoccupations760. De nombreux 
acteurs espéraient que l’Accord de Paris se solde par des engagements en matière 
d’atténuation et de financement juridiquement contraignants. À cela, il leur a été 
rappelé que de telles dispositions ne garantissaient pas forcément la mise en œuvre, 
au regard d’expériences précédentes, mais qu’elles pouvaient par contre réduire la 
participation et par ricochet, le niveau d’ambition globale de l’accord. 

Toutefois, plusieurs éléments témoignent de la force juridique de l›Accord de 
Paris761 :

• Il s’agit d’un traité international en vertu de la Convention de Vienne sur le 
droit des traités de 1969, soumis à la signature et aux processus nationaux de 
ratification pour garantir son effectivité ;

• Comme la majorité des textes de droit international, il contient à la fois des 
dispositions ayant force obligatoire et d’autres dénuées de force obligatoire ;

• Plusieurs exigences juridiques claires transparaissent à travers les éléments et 
processus interdépendants de l’architecture de l’Accord, en rapport avec les 
objectifs de long terme, les obligations individuelles des Parties, les rapports et 
examens nationaux, le processus d’harmonisation des horizons temporels des 
CDN vers un calendrier commun, le cadre de transparence et de comptabilité 
ainsi que le mécanisme visant à faciliter la mise en œuvre et à promouvoir le 
respect des obligations de Parties.
L’ensemble de ces dispositions résulte systématiquement en un certain nombre 

d’obligations pour les Parties vis-à-vis de la communauté internationale.
La sophistication de l’architecture de l’Accord de Paris peut se concevoir comme 

un modèle hybride réconciliant les démarches descendantes (dite « top down », en 
anglais) et ascendantes (dite « bottom up », en anglais)762. Cette architecture s’est 
révélée la plus efficace pour concilier les vues divergentes des Parties et rendre 
l’Accord acceptable pour toutes763. Cependant, étant donné que l’Accord doit être 
ratifié dans son ensemble sans réserve764, plusieurs analystes sont parvenus à la 
conclusion que la forme juridique de l’Accord est globalement contraignante une 
fois en vigueur, bien que contenant des éléments non contraignants765.

760. IIDD, 2015a, p. 50.  
761. Bodansky, 2016.
762. Voir discussion par Bodansky, 2016, p. 18-20.
763. Obergassel, et al., 2016.
764. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 27 disposant que « Aucune réserve ne 

peut être faite au présent Accord ». À noter pourtant qu’en pratique certains pays ont 
passé outre et émis des réserves lors du dépôt de leur instrument de ratification.

765. Voir Bodle, Donat, et Duwe, 2016 ; et, Jeyaratnam, Whitmore, Hokpin, et Mountain, 2015.
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des éléments à caractère contraignant et d’autres à caractère non contraignant.  
Au nombre des éléments non contraignants, on a principalement le financement766 
et la réduction des émissions767 tandis que les aspects contraignants de l’Accord 
sont, entre autres, la communication périodique des CDN à intervalle régulier de 
cinq ans768, la transparence de l’action et du soutien769, ainsi que la progression 
dans l’ambition.

Il est important de noter la subtilité selon laquelle, malgré l’obligation pour 
les Parties de communiquer leur CDN770, leur mise en œuvre ou la réalisation des 
cibles qu’elles visent par contre n’est pas juridiquement contraignante771. En effet, 
l’Accord a seulement exigé des Parties de prendre des mesures internes pour l’atté-
nuation en vue de réaliser les objectifs des CDN. D’après les analyses de Galbraith772, 
seul l’aspect procédural des CDN773 est contraignant et il n’y a pas d’obligation 
juridique dans la substance de l’Article 4.

Synthèse de l’Accord de Paris 
L’Accord de Paris comprend 29 Articles, lesquels peuvent être structurés en trois 
parties : 

• Le contexte, les principes, les objectifs de l’Accord, abordant le traitement des 
questions transversales ;

• Les obligations principales relatives aux questions de fond, notamment l’atté-
nuation, l’adaptation, le financement, le développement et le transfert de 
technologie, la transparence de l’action et du soutien, et le renforcement des 
capacités ;

• Les questions institutionnelles, procédurales et légales.
Cet Accord est guidé par une approche ascendante (« bottom-up ») soutenue 

par le principe d’auto-détermination des objectifs d’atténuation et d’adaptation au 
niveau national à travers les CDN, renforcé par des dispositions contraignantes.  
Il est accompagné par la Décision 1/CP.21 visant à lui donner effet et énonçant les 
actions à mener pour en faciliter l’entrée en vigueur et soutenir la mise en œuvre 
de ses dispositions.

766. Voir Jeyaratnam, Whitmore, Hokpin, et Mountain, 2015 ; et, Obergassel, et al., 2016.
767. Obergassel, et al., 2016.
768. Obergassel, et al., 2016.
769. IDDRI, 2015.
770. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 4 paragr. 2.
771. Voir discussion dans Bodansky, 2016, p. 13-14.
772. Galbraith, 2015.
773. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 4 paragr. 2.
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Figure 26. Structure de l’Accord de Paris résumée en quelques mots774

774. © Guide des négociations de la CdP23-Climat, OIF/IFDD, 2017.
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re Figure 27. Les principaux Articles de l’Accord de Paris en quelques 
mots775

775. © Guide des négociations de la CdP23-Climat, OIF/IFDD, 2017.
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Article 2. But
L’Accord de Paris se fonde sur les trois principaux objectifs indiqués dans son 
Article 2, lesquels s’inscrivent dans le contexte plus large de la mise en œuvre de la 
Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC), 
du développement durable et de la lutte contre la pauvreté :
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• Contenir l’élévation de la température moyenne de la planète nettement en 
dessous de 2°C par rapport aux niveaux préindustriels et poursuivre l’action 
menée pour limiter l’élévation de la température à 1,5°C par rapport aux 
niveaux préindustriels ;

• Renforcer les capacités d’adaptation aux effets néfastes des changements clima-
tiques et promouvoir la résilience à ces changements et un développement à 
faible émission de gaz à effet de serre (GES), d’une manière qui ne menace pas 
la production alimentaire ;

• Rendre les flux financiers compatibles avec un profil d’évolution vers un déve-
loppement à faible émission de GES et résilient aux changements climatiques.
Ainsi déclinés, les objectifs de l’Accord visent principalement les trois éléments 

que sont l’atténuation, l’adaptation et le financement. Les Parties à l’Accord de 
Paris s’engagent collectivement à mener des actions dans l’atteinte de ces objectifs, 
avec des niveaux d’ambition régulièrement évalués et renforcés sur des bases  
transparentes.

Atténuation 
L’un des principaux compromis trouvés à Paris concerne l’objectif de long terme 
de limitation de la température par rapport au niveau préindustriel d’ici à 2100. 
L’émergence des recherches scientifiques ces dernières années sur le risque encouru 
avec l’objectif de 2°C a renforcé ce positionnement avant et pendant la conférence 
de Paris. L’Accord de Paris a entériné cet objectif de long terme en demandant aux 
Parties de poursuivre l’action menée pour limiter l’élévation de la température 
moyenne globale à 1,5°C par rapport aux niveaux préindustriels. 

La Décision 1/CP.21 a par ailleurs invité le Groupe d’experts intergouver-
nemental sur l’évolution du climat (GIEC) à présenter un rapport spécial en 2018 
sur les conséquences d’un réchauffement planétaire supérieur à 1,5°C par rapport 
aux niveaux préindustriels et sur les scénarios connexes d’évolution des émissions 
mondiales de GES. Le GIEC a entre-temps accepté cette invitation (voir aussi 
section I.4).

L’Accord définit également une cible mondiale spécifique d’atténuation dans 
des termes très clairs : un équilibre entre les émissions anthropiques et les absorptions 
par les puits doit être atteint pendant la deuxième moitié du 21e siècle (voir aussi 
Article 4). Atteindre un tel équilibre entre les émissions et les absorptions rendra 
nécessaire le déploiement de technologies d’émissions négatives (p. ex. la bioénergie 
avec captage et stockage du carbone connue sous l’acronyme anglophone, BECCS 
– Bioenergy with Carbon Capture and Storage) à grande échelle776.

Toutes ces cibles sont nettement plus ambitieuses que ce à quoi beaucoup 
s’attendaient avant la CdP21777.

776. Horton et al., 2016.
777. IIDD, 2015a, p. 50.
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L’objectif de 2°C est-il la limite de sécurité  
qui éviterait les changements climatiques dangereux ?

L’objectif de 2°C a été longtemps présenté comme étant une limite de sécurité, 
identifiée par les scientifiques, qui éviterait les changements climatiques dangereux. 
D’après Knutti, Rogelj, Sedláček, et Fischer778, cette perception est erronée car 
aucune évaluation scientifique n’a clairement justifié ou défendu l’objectif de 
2 °C, comme étant un niveau de sécurité du réchauffement. 

La question de la faisabilité de l’objectif de 1,5°C est sujette à d’importants débats 
académiques. Certaines études ont témoigné du fait que les deux scénarios de 
1,5 °C et 2 °C sont économiquement et techniquement faisables, mais que leur 
atteinte requiert une action immédiate et sans précédent afin d’arriver à zéro 
émission nette entre 2045 et 2060779. Dans le contexte de la poursuite de ces 
deux options (1,5 °C / 2 °C), les technologies requises sont identiques, avec la 
seule différence que l’atteinte de l’objectif de 1,5 °C nécessiterait un déploiement 
plus tôt et plus rapide d’environ une dizaine d’années par rapport à l’atteinte de 
l’objectif de 2 °C780. 

Achever les deux scénarios requiert la mise en place de fortes incitations écono
miques le plus tôt possible (au moins 4080 $/tCO2 en 2020 et 50100 $/tCO2 
en 2030 au niveau mondial)781. En termes de prospective également, l’atteinte de 
ces objectifs est importante : plus tôt les efforts sont engagés dans la mise en œuvre 
des technologies appropriées, moins les coûts sont importants.

Article 3.  Contributions déterminées au niveau  
national (CDN)

L’Accord de Paris admet que les Parties présentent leurs CDN au sens des Articles 4 
(atténuation), 7 (adaptation), 9 (finance), 10 (mise au point et transfert des techno-
logies), 11 (renforcement des capacités) et 13 (transparence). La mise en œuvre des 
CDN au niveau national constitue l’une des premières étapes à franchir afin de 
garantir l’effectivité de l’accord. Elle requiert la conversion des CDN en politiques, 
stratégies, programmes, projets, mesures et initiatives pouvant concourir à l’atteinte 
des objectifs associés aux CDN. 

Une fois les premières CDN communiquées, de fortes attentes sont placées sur 
les pays pour assurer la mise en œuvre ainsi que la préparation des prochains cycles 
de communication de futures CDN. La mise en œuvre des CDN et des stratégies 
de développement à faible émission de carbone et résilient aux changements clima-
tiques nécessite l’engagement de toutes les Parties ainsi qu’une réelle coopération 
internationale. 

778. Knutti, Rogelj, Sedláček, et Fischer, 2015.
779. Rogelj et al., 2015.
780. Schleussner et al., 2016.
781. Stiglitz et al., 2017.
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L’Accord de Paris prévoit l’évaluation des progrès collectifs accomplis dans la 
réalisation de l’objet de l’Accord à travers de bilans mondiaux périodiques. Le premier 
Bilan mondial est prévu en 2023 et devrait se reproduire tous les cinq ans par la 
suite sauf en cas d’adoption d’une décision contraire par la CdP.

Les évaluations non officielles des CDN effectuées par des instituts de recherche, 
indiquent à l’unanimité que les réductions engagées à ce jour mènent à un réchauf-
fement de près de 3°C en 2100 et donc restent insuffisantes pour atteindre 2°C782.

Figure 28. Schéma conceptuel du Bilan mondial783

Ce schéma présente la façon dont les contributions au Bilan mondial sont reliées 
à tout le processus du Bilan mondial. Il met l’accent sur la nature « compréhensive », 
« collective » et de « facilitation » du Bilan mondial.

782. Rogelj et al., 2016.
783. © Guide des négociations de la CdP23-Climat, OIF/IFDD, 2017 – D’après le schéma 

du Secrétariat de la CCNUCC.
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En vue d’atteindre l’objectif de température à long terme énoncé à l’Article 2, 
l’Accord cherche à amener les Parties à parvenir au plafonnement mondial des 
émissions de GES dans les meilleurs délais et à opérer des réductions rapidement 
par la suite conformément aux meilleures données scientifiques disponibles de 
façon à parvenir à un équilibre entre les émissions anthropiques par les sources et 
les absorptions anthropiques par les puits de GES au cours de la deuxième moitié 
du siècle, sur la base de l’équité, et dans le contexte du développement durable et 
de la lutte contre la pauvreté.

Comme énoncé précédemment, l’Accord de Paris n’assigne pas d’objectifs 
chiffrés d’atténuation aux Parties, ni ne définit un niveau global d’émissions à 
atteindre. Il met plutôt l’accent sur les plans d’atténuation nationaux des changements 
climatiques à travers les CPDN – lesquelles doivent être converties en CDN. L’Accord 
dispose que les efforts de toutes les Parties représenteront une progression dans le 
temps, tout en reconnaissant la nécessité d’aider les pays en développement Parties 
pour que l’Accord soit appliqué efficacement.

La décision visant à donner effet à l’Accord note avec préoccupation que des 
efforts de réduction des émissions beaucoup plus importants que ceux associés aux 
CPDN seront nécessaires pour contenir l’élévation de la température de la planète 
en dessous de 2°C ou 1,5°C par rapport aux niveaux préindustriels784. Par conséquent, 
un effort devrait être mené à tous les niveaux afin de transformer l’ensemble du 
système économique vers la réalisation des objectifs d’atténuation. Le rôle des 
moyens de mise en œuvre : financement, investissements et instruments novateurs tant 
domestiques qu’internationaux, renforcement de capacité et transfert de technologie 
à cette fin, seront déterminants à cet effet.

Obligations en matière de réduction des émissions de GES
L’Accord engage les Parties à communiquer leurs CDN à intervalles de cinq ans et 
à poursuivre les mesures d’atténuation au niveau national afin de réaliser leurs 
contributions qui devraient non seulement toujours progresser par rapport aux 
efforts antérieurs mais également s’ajuster pour prendre en compte les résultats du 
Bilan mondial qui évaluera et agrégera les progrès globaux. La Décision 1/CP.21 
visant à donner effet à l’Accord de Paris invite les Parties à communiquer leur 
première CDN au plus tard au moment du dépôt de leurs instruments de ratification, 
d’adhésion ou d’approbation de l’Accord. Les CPDN soumises par les Parties 
avant l’entrée en vigueur de l’Accord de Paris sont considérées comme étant leur 
première CDN, à moins que lesdites Parties n’en décident autrement. 

Afin d’harmoniser les horizons temporels des CDN, la décision engage les 
Parties dont la CPDN/CDN soumise comporte un calendrier jusqu’à 2025 à 
communiquer une nouvelle CDN et celles dont les CPDN/CDN comportent un 

784. Décision 1/CP.21, paragr. 17.



207

Guide des négociations - CCNUCC (CdP23) - OIF/IFDD, 2017

calendrier jusqu’en 2030 à tout au moins les ajuster et ensuite à le faire tous les 
cinq ans785. La Conférence des Parties agissant en tant que réunion des Parties à 
l’Accord de Paris (CRA) a été chargée d’examiner des calendriers communs pour 
les CDN lors de sa première session.

L’Accord donne très peu de détails sur les éléments des CDN en demandant 
aux pays développés de continuer de montrer la voie en assumant des objectifs de 
réduction des émissions en chiffres absolus à l’échelle de l’économie tandis que les 
pays en développement devraient continuer d’accroître leurs efforts d’atténuation, 
et sont encouragés à passer progressivement à des objectifs de réduction. Le groupe 
de travail spécial de l’Accord de Paris (GTS-AP) a été mandaté pour formuler 
d’autres directives sur les caractéristiques des Contributions déterminées au niveau 
national pour examen et adoption par la CRA lors de sa première session786.

Stratégies de développement à faible émission de GES
L’Accord engage aussi toutes les Parties à s’employer à formuler et à communiquer 
d’ici 2020 des stratégies de développement à faible émission de GES à long terme, 
compte tenu de leurs responsabilités communes mais différenciées et de leurs 
capacités respectives, eu égard aux différentes situations nationales et en gardant à 
l’esprit les trois principaux objectifs définis à l’Article 2.

Article 5. Forêts 
L’objectif initial du mécanisme REDD+ visait la réduction des émissions liées à la 
déforestation et à la dégradation des forêts dans les pays en développement. Le 
mécanisme a été établi par la Décision 2/CP.13 en 2007 et fut davantage élaboré 
grâce aux décisions ultérieures de la Convention. Par la Décision 1/CP.16, la CdP 
définit davantage les activités entrant dans le cadre de la REDD+ qui visent la 
réduction des émissions liées à la déforestation et à la dégradation des forêts dans 
les pays en développement et comprend le rôle de la conservation, de la gestion 
durable des forêts et du renforcement des réservoirs de carbone forestier dans les 
pays en développement787. Les décisions 9/CP.19 à 15/CP.19 définissent le cadre 
de Varsovie pour la REDD+, lequel a permis une avancée plus significative sur les 
aspects de la mise en œuvre du mécanisme REDD+. 

L’Accord de Paris a entériné les progrès réalisés dans le cadre de la REDD+ en 
invitant les Parties à prendre des mesures pour appliquer et renforcer, notamment 
par des paiements liés aux résultats, le cadre existant défini dans les directives et les 
décisions pertinentes déjà adoptées sous la Convention788. En plénière de l’adoption 
de l’Accord de Paris, le Panama, au nom de la Coalition des pays de forêts tropicales, 

785. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 4 paragr. 9.
786. Avec l’entrée en vigueur de l’Accord de Paris en date du 04 novembre 2016, la première 

session de la CRA a été tenue à Marrakech.
787. Décision 1/CP.16, paragr. 70.
788. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 5, paragr. 2.
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re a déclaré que le mécanisme de mise en œuvre de REDD+ permettrait aux acteurs 
étatiques et non étatiques de participer et de servir les communautés qui dépendent 
des services écosystémiques fournis par les forêts tropicales789.

Pour sécuriser le financement des mécanismes en rapport avec la forêt, la 
Décision 1/CP.21 reconnaît l’importance de ressources financières adéquates et 
prévisibles, y compris des paiements liés à des résultats, s’il y a lieu, aux fins de la 
mise en œuvre de démarches générales et incitations positives visant à réduire les 
émissions dues au déboisement et à la dégradation des forêts, tout en encourageant 
la coordination de l’appui provenant, entre autres, de sources publiques et privées, 
bilatérales et multilatérales, telles que le Fonds vert pour le climat (FVC) et d’autres 
sources, en application des décisions pertinentes de la CdP.

Article 6.  Mécanismes de coopération : mécanismes  
de marché et « non-marché »

L’Article 6 de l’Accord de Paris prévoit trois mécanismes de coopération internationale : 
il offre aux pays la possibilité de coopérer volontairement sur la mise en œuvre 
d’activités d’atténuation (les démarches concertées, DC)790, il établit « un mécanisme 
pour contribuer à l’atténuation des émissions de gaz à effet de serre et promouvoir le 
développement durable » (souvent appelé « mécanisme de développement durable », 
MDD)791 et il reconnaît enfin les démarches non fondées sur le marché792. Ces 
différents mécanismes peuvent être considérés comme un succès de négociation 
majeur et inespéré. Ce succès tient en partie du fait que les Parties ont réalisé le 
potentiel que représentent les mécanismes de marché ainsi que d’autres moyens de 
coopération pour contribuer à la réalisation de leurs CDN.

Tableau. Nombre de CPDN/CDN indiquant respectivement une 
utilisation ou non-utilisation des instruments de marché793 

Nombre de Parties Référence aux instruments de marché au sein des CPDN/CDN
67 Oui 

7 Utilisation non pas au niveau des CPDN/CDN mais au sein des stratégies  
de long-terme

17 Utilisation à considérer
53 Pas de référence aux instruments du marché

17+UE Indiquent qu’ils ne vont pas utiliser les instruments du marché dans le contexte 
de la mise en œuvre de leur CPDN ou CDN

789. IIDD, 2015b, p. 14.
790. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 6, paragr. 1-3.
791. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 6, paragr. 4-7.
792. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 6, paragr. 8.
793. Source : « INDC tracker » de l’Association internationale pour l’échange de droits 

d’émission [en ligne] http://www.ieta.org/ (dernière consultation le 3 octobre 2017).

http://www.ieta.org/
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De Kyoto à Paris

Les mécanismes fondés sur les marchés ne sont pas une nouveauté fondamentale 
de l’Accord de Paris, mais la communauté internationale a gagné de l’expérience 
à travers les mécanismes fondés sur le marché qui avaient été créés sous l’égide 
du Protocole de Kyoto et qui permettent aux pays qui y adhèrent de générer et 
d’échanger des unités de réductions d’émissions, communément appelées « crédits 
carbone ». Il s’agit de l’échange international des droits d’émission, la Mise en œuvre 
conjointe (MOC) et du Mécanisme pour un développement propre (MDP). 

Les mécanismes de flexibilité existants  
sous le Protocole de Kyoto

Les mécanismes de flexibilité du Protocole de Kyoto comprennent :
• l’échange international des droits d’émission. Les pays concernés par 

les objectifs de réduction d’émission de GES sous le Protocole de Kyoto 
ont la possibilité de vendre des droits d’émission, s’ils ont dépassé leur 
objectif, ou d’en acheter, s’ils n’arrivent pas à l’atteindre.

• le mécanisme pour un développement propre (MDP). Celuici permet 
aux pays développés d’atteindre une partie de leurs objectifs en 
apportant un soutien aux projets d’atténuation mis en œuvre dans des 
pays en développement. Le MDP est un mécanisme de compensation 
où les réductions de GES associées à des projets sobres en carbone 
par rapport à un scénario de référence génèrent des créditscarbone 
(un crédit correspond à une tonne de CO2éq), ces crédits sont ensuite 
vendus sur le marché du carbone, après leur certification.

• la Mise en œuvre conjointe (MOC). La MOC fonctionne sur le même prin
cipe que le MDP, mais concerne l’échange de créditscarbone entre deux 
pays développés, générés par des projets effectués dans l’un de ces pays 
(celui où le coût marginal de la réduction des émissions est le plus attractif).

Depuis 2012, la révision des modalités et des procédures du MDP est entreprise 
par le Conseil Exécutif du MDP (CE MDP). Ces dernières années, les recom
mandations relatives aux projets ont mis l’accent sur les aspects liés à l’intégrité 
environnementale, à la gouvernance du MDP et à la facilitation de l’accès au méca
nisme par les pays sousreprésentés ou ayant peu bénéficié de ces mécanismes.

En complément des mécanismes existants sous le Protocole de Kyoto, les Parties 
se sont prononcées lors de la Conférence de Bali (2007) sur la mise en place de 
nouveaux instruments. En avance à la CdP21 de Paris, les négociations se sont 
focalisées sur deux instruments en parallèle : Le nouveau mécanisme de marché 
(NMM), visant à créer un système de marché sous la régie centrale de la CCNUCC 
dans le but d’atteindre une atténuation réelle et nette au niveau global. Il faut 
relever que le cadre pour les diverses démarches (CDD), permettant des initiatives 
bilatérales ainsi que des initiatives non fondées sur le marché qui suivraient des 
principes communs établis. 

Ces négociations ont constitué le point de démarrage pour l’établissement de 
l’Article 6 de l’Accord de Paris et les mécanismes y ayant trait794.

794. Pour de plus amples détails sur l’historique des négociations ayant conduit à l’Article 6 
de l’Accord de Paris, voir OIF/IFDD, 2016.
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En son paragraphe 1, l’Article 6 fournit un cadre général pour les activités de  
coopération et un chapeau pour les dispositions ultérieures. Il mentionne des acti-
vités liées à l’atténuation et l’adaptation. Le développement durable et l’intégrité 
environnementale sont définis comme des cibles à promouvoir et à poursuivre. 
L’Article 6 paragraphe 1 n’impose aucune restriction sur les approches fondées  
sur le marché. Conformément à la disposition précitée, les démarches concertées 
définies au paragraphe 2 de l’Article 6 sont censées contribuer à un accroissement 
de l’ambition dans la mise en œuvre des contributions nationales. La définition 
exacte de la relation entre les mécanismes de marché et les CDN jouera un rôle clé dans 
le débat sur l’intégrité environnementale et doit aboutir à une nouvelle définition 
ou à l’amélioration des règles d’additionalité depuis celles du MDP.

La promotion du développement durable est mentionnée comme le deuxième 
principe général des activités prévues dans le cadre du paragraphe 2 de l’Article 6. 
Il est également mentionné au sein des paragraphes 4 et 8 de l’Article 6, ce qui rend 
sa portée plus importante dans l’Accord de Paris en comparaison avec le Protocole 
de Kyoto. Opérationnaliser cette exigence sans répéter les difficultés rencontrées 
dans le contexte du MDP sera une tâche essentielle pour les négociations à venir.

La différence majeure entre les mécanismes prévus dans les paragraphes 2 et 4 
de l’Article 6 sera notamment la différence dans le degré de réglementation pour les 
deux mécanismes. Le paragraphe 4 de l’Article 6 prévoit une gouvernance centrale par 
les Nations Unies par des institutions et des procédés dédiés, alors que le paragraphe 2 
de l’Article 6 prévoit simplement une orientation. Néanmoins, les principes généraux 
sont communs entre les deux mécanismes dans le sens où ils doivent tous deux 
contribuer à une ambition plus élevée, démontrer une comptabilité robuste ainsi que 
promouvoir l’intégrité environnementale et le développement durable.

Les trois mécanismes de coopération de l’Accord de Paris en détail
Les trois instruments de l’Article 6 reflètent largement les discussions précédentes 
relatives aux NMM, au CDD et aux démarches non fondées sur le marché.

Les démarches concertées (DC) – Article 6 paragraphe 2 
Dans le cadre des démarches concertées (DC) les Parties sont libres de mener des 
activités d’atténuation sur une base bilatérale ou en groupe et de transférer les 
résultats d’atténuation à leur convenance. Les DC peuvent jouer un rôle dans la 
réalisation des CDN, mais ce rôle n’est pas encore défini.

En vertu de l’Accord de Paris, les DC ne sont pas soumises à un processus de 
suivi spécifique de la CCNUCC, mais les transactions se déroulent au sein d’un 
système de comptabilité qui sera défini en vertu de l’Accord795. Dans ce contexte, 
une grande importance est accordée à la transparence à la fois des activités et du 

795. Conformément aux dispositions prévues à l’Article 13 de l’Accord de Paris, portant 
sur la transparence.
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transfert des résultats d’atténuation. En ce qui concerne les exigences centrales 
pour un système de comptabilité robuste, les principaux objectifs issus de la réali-
sation des dispositions prévues au paragraphe 2 de l’Article 6 sera d’assurer que les 
activités d’atténuation soient transparentes que les DC contribuent à un niveau 
d’ambition plus élevé et qu’ils promeuvent le développement durable.

Le mécanisme de développement durable (MDD) – Article 6 paragraphe 4
Le mécanisme établi au paragraphe 4 de l’Article 6, dit « Mécanisme de développement 
durable » (MDD), est placé sous la supervision des Nations Unies. Un ensemble 
complet de règles, modalités et procédures doit être développé. La Décision 1/CP.21 
demande à cet égard que « l’expérience et les enseignements [soient] retirés des mécanismes 
existants et des démarches adoptées au titre de la Convention et de ses instruments 
juridiques connexes »796. Il est clair que les sources d’expériences antérieures sont le 
Mécanisme pour un développement propre (MDP) et le mécanisme de la mise en 
œuvre conjointe (MOC) du Protocole de Kyoto.

Les réductions d’émissions au sein de ce mécanisme doivent être « réelles, 
mesurables et à long terme »797. En outre, les réductions doivent être additionnelles798, 
les activités doivent avoir une portée précise799 qui reste à définir, et elles doivent 
être vérifiées et certifiées par des entités opérationnelles désignées (EOD)800 comme 
c’est le cas dans le cadre du MDP. 

Le MDD va au-delà des mécanismes de marché classiques. Cela relève  
notamment du fait que tant la Partie hôte que la Partie acheteuse auront défini une 
contribution, mais aussi du fait que le MDD devra « permettre une atténuation 
globale des émissions mondiales »801. Des contributions à l’atténuation nette par les 
Parties hôtes peuvent se produire au moyen d’un accord explicite ou par un effet 
d’atténuation d’une activité qui ne se traduit pas par une délivrance de certificats 
négociables. L’objectif d’atténuation globale des émissions aurait pour effet de relever 
le niveau d’ambition au-delà de la somme des CDN des Parties participant au 
mécanisme. Toutefois, cette question est également liée à la comptabilité appropriée.

Les démarches non fondées sur le marché – Article 6 paragraphe 8
Contrairement aux DC ou au MDD, les démarches non fondées sur le marché ne 
permettent pas le transfert des résultats d’atténuation. Les implications que cela 
pourrait avoir et la manière dont de telles approches pourraient affecter la coopération 
internationale restent sujettes à de futures analyses et consultations. Les attentes 
concernant les approches de mesure, notification et vérification (MNV) ainsi que 
tout système de comptabilité sont à clarifier. 

796. Décision 1/CP.21, paragr. 37 alinéa (f ).
797. Décision 1/CP.21, paragr. 37 alinéa (b).
798. Décision 1/CP.21, paragr. 37 alinéa (d).
799. Décision 1/CP.21, paragr. 37 alinéa (c).
800. Décision 1/CP.21, paragr. 37 alinéa (e).
801. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 6, paragr. 4, alinéa (d).
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définition et pas d’historique au niveau des négociations internationales. Cela vaut 
en particulier pour le terme des démarches non fondées sur le marché qui d’après 
le texte devraient être « intégrées, globales et équilibrées ». 

Article 7. Adaptation 
L’Accord de Paris établit pour la première fois un objectif mondial en matière 
d’adaptation, visant à renforcer les capacités d’adaptation, à accroître la résilience 
aux changements climatiques et à réduire la vulnérabilité à ces changements.  
L’Accord reconnaît le lien entre le niveau d’ambition en matière d’atténuation et 
les besoins en matière d’adaptation802 mais n’inclut aucun élément quantitatif, 
notamment en matière de financement.

En termes de principes directeurs, l’Accord établit que l’action en matière 
d’adaptation devrait suivre une démarche impulsée par les pays, sensible à l’égalité 
des genres, participative et totalement transparente, prenant en considération les 
groupes, les communautés et les écosystèmes vulnérables. Elle devrait par ailleurs 
tenir compte et s’inspirer des meilleures données scientifiques disponibles et, selon 
qu’il convient, des connaissances traditionnelles, du savoir des peuples autochtones 
et des systèmes de connaissances locaux, en vue d’intégrer l’adaptation dans les 
politiques et les mesures socioéconomiques et environnementales pertinentes, s’il y a 
lieu. En ce qui concerne la planification, chaque Partie devrait, selon qu’il convient, 
présenter et actualiser périodiquement une communication sur l’adaptation, où 
pourront figurer ses priorités, ses besoins en matière de mise en œuvre et d’appui, 
ses projets et ses mesures, sans imposer de charge supplémentaire aux pays en 
développement. La communication sur l’adaptation peut être intégrée dans un plan 
national d’adaptation, dans une CDN et/ou dans une communication nationale. 

La progression des efforts en matière d’adaptation vers l’objectif de l’Article 7 
sera analysée lors du Bilan mondial tous les cinq ans. Cependant, l’évaluation 
globale des efforts et besoins individuels en rapport avec un tel objectif de long terme 
qualitatif et en l’absence d’indicateurs précis pourrait s’avérer un exercice difficile. 
Un travail technique et méthodologique sera nécessaire au cours des sessions de 
pourparlers futures sur cette question.

Article 8. Pertes et préjudices
La considération des pertes et préjudices dans l’Accord de Paris dans un Article 
distinct de celui sur l’adaptation constitue une étape importante dans la prise en compte 
des impacts résiduels potentiellement irréversibles des changements climatiques 
dans les pays en développement vulnérables.

L’Accord place le Mécanisme international de Varsovie (MIV) relatif aux 
pertes et préjudices liés aux incidences des changements climatiques sous l’autorité 
de la CRA. Il en suivra les directives, et pourra par la suite être renforcé conformément 
à ses décisions.

802. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 7, paragr. 4.
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Les Parties devraient améliorer la compréhension, l’action et l’appui, notamment 
par le biais du Mécanisme international de Varsovie dans le cadre de la coopération 
et de la facilitation, eu égard aux pertes et préjudices liés aux effets néfastes des 
changements climatiques. Les travaux du Comité exécutif au cours des prochaines 
sessions devraient nourrir cette réflexion et déboucher sur des avancées concrètes. 

Cependant, la Décision 1/CP.21 énonce que cet Article consacré aux pertes et 
préjudices ne peut donner lieu ni servir de fondement à aucune responsabilité ni 
indemnisation803.

Article 9. Financement
L’apport de soutien financier et d’autres moyens de mise en œuvre constitue le 
troisième objectif de l’Accord de Paris en son Article 2, visant à rendre tous les flux 
financiers compatibles avec un profil d’évolution vers un développement à faible 
émission de gaz à effet de serre et résilient aux changements climatiques. Cette 
disposition permet d’envoyer un signal fort au secteur privé pour réexaminer et 
refocaliser ses investissements804. 

Au final, l’Accord de Paris n’a pas remis en cause les dispositions de la Convention 
réaffirmant la responsabilité première des pays développés dans la fourniture de 
ressources financières aux pays en développement, aux fins tant de l’atténuation 
que de l’adaptation, dans la continuité et avec une progression par rapport à leurs 
obligations au titre de la Convention et aux engagements (notamment la promesse 
des 100 milliards faite à Copenhague) existants. Les « autres Parties » sont invitées 
à fournir ou à continuer de fournir un appui financier à titre volontaire. 

L’Accord appelle également à un rééquilibrage entre l’adaptation et l’atténuation 
dans l’apport de ressources financières en tenant compte des stratégies impulsées 
par les pays et des priorités et besoins des pays en développement, notamment de 
ceux qui sont particulièrement vulnérables aux effets néfastes des changements 
climatiques et dont les capacités sont très insuffisantes comme les PMA et les PEID.

L’Accord de Paris offre la possibilité aux Parties d’utiliser un large éventail de 
sources, d’instruments et de canaux, par le biais de diverses actions, tout en gardant 
à l’esprit le rôle crucial des sources publiques. L’Article 9 paragr. 4 reconnaît également 
l’importance des sources publiques et des dons en matière d’adaptation. L’Accord 
met davantage l’accent sur les sources publiques en demandant aux pays développés 
de communiquer tous les deux ans des informations transparentes et cohérentes 
sur l’appui fourni aux pays en développement et mobilisé par des interventions 
publiques. Il était prévu que les modalités, procédures et lignes directrices sur 
communication de ces informations soient adoptées par la CRA lors de sa première 
session.

803. Décision 1/CP.21, paragr. 52.
804. Bodle, Donat, et Duwe, 2016.
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Bilan mondial prendra également en compte l’évaluation des moyens de mise en 
œuvre. À ce titre, les pays développés sont appelés à continuer à communiquer tous 
les deux ans des informations aussi bien quantitatives que qualitatives à caractère 
indicatif, notamment sur les montants prévus des ressources financières publiques 
pour les pays en développement. Les autres Parties qui fournissent des ressources 
de manière volontaire sont invitées à communiquer ces informations tous les deux 
ans, également à titre volontaire. 

Bien que l’Accord de Paris exige de communiquer des informations quantifiables 
au niveau individuel, il ne fait mention d’aucune information quantifiée sur les 
besoins globaux en termes de financement. Seule la décision accompagnant l’Accord, 
en son paragraphe 54, dispose que les pays développés entendent poursuivre leur 
objectif collectif actuel de mobilisation jusqu’en 2025 dans l’optique de mesures 
concrètes d’atténuation et d’une mise en œuvre transparente. Un nouvel objectif 
chiffré collectif, à partir d’un niveau plancher de 100 milliards de dollars par an, 
est prévu avant 2025. 

Le Mécanisme financier de la Convention, y compris ses entités opération-
nelles, est appelé à remplir les fonctions de Mécanisme financier de l’Accord de 
Paris. À ce titre, la Décision 1/CP.21, dans son paragraphe 59, considère que le 
Fonds vert pour le climat (FVC) et le Fonds pour l’Environnement mondial 
(FEM), entités chargées d’assurer le fonctionnement du Mécanisme financier, ainsi 
que le Fonds pour les Pays les moins avancés (FPMA) et le Fonds spécial pour les 
changements climatiques (FSCC), concourent à la mise en œuvre de l’Accord de 
Paris. La Décision 1/CRP11 recommande par ailleurs que la CRA considère comment 
le Fonds pour l’adaptation peut concourir à l’application de l’Accord de Paris805.

Article 10. Mise au point et transfert de technologie
L’Article 10 de l’Accord de Paris note l’importance de la technologie pour la mise 
en œuvre de mesures d’atténuation et d’adaptation et prend acte des efforts entrepris 
pour déployer et diffuser la technologie, le renforcement de l’action de coopération 
concernant la mise au point et le transfert de technologies, et le rôle du Mécanisme 
technologique créé en vertu de la Convention dans l’Accord.

Il a été décidé à Paris de renforcer le Mécanisme technologique et le mandat 
a été donné au Comité exécutif de la technologie ainsi qu’au Centre et Réseau des 
technologies climatiques, aux fins d’apporter leur concours dans l’application de 
l’Accord, d’entreprendre de nouveaux travaux concernant, entre autres806 :
a. La recherche, la mise au point et la démonstration de technologies ;
b. Le développement et le renforcement des capacités et des technologies endogènes. 

805. Conformément aux provisions de la Décision 1/CP.21, paragr. 60-61.
806. Décision 1/CP.21, paragr. 66.
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Un cadre technologique a été créé807. Il est chargé de donner des directives 
générales aux travaux du Mécanisme technologique visant à promouvoir et faciliter 
une action renforcée en matière de mise au point et de transfert de technologies, 
de façon à appuyer la mise en œuvre de l’Accord, aux fins de la vision à long terme.

Par ailleurs l’Article 13 dispose clairement dans ses paragraphes 9 et 10 que :
• Les pays développés Parties doivent, et les autres Parties qui apportent un 

appui à titre volontaire devraient, communiquer des informations sur l’appui 
fourni, sous la forme de ressources financières, d’un transfert de technologies 
et d’un renforcement des capacités, aux pays en développement Parties au 
titre des Articles 9, 10 et 11.

• Les pays en développement Parties devraient communiquer des informations 
sur l’appui dont ils ont besoin et qu’ils ont reçu, sous la forme de ressources 
financières, d’un transfert de technologies et d’un renforcement des capacités 
au titre des Articles 9, 10 et 11.
C’est pourquoi, il y a lieu d’insister sur le fait que même si les Parties n’ont pas 

réussi à Paris à s’accorder sur un objectif global relatif à la mise au point et au 
développement de la technologie ainsi qu’à la définition d’indicateurs de suivi au 
niveau national et global, les travaux qui seront réalisés dans le cadre de la Décision 1/
CP.21808, relatifs à l’élaboration des lignes directrices du cadre de Transparence, et, 
celle relative au Bilan mondial809, offriront une opportunité de s’appuyer sur les 
avancées du Mécanisme technologique ainsi que du Cadre technologique pour mener 
à bien les évaluations nécessaires et fournir des recommandations pertinentes pour 
faire progresser l’agenda de la Mise au point et du transfert de la technologie.

Article 11. Renforcement des capacités 
Le renforcement des capacités devrait être impulsé par les pays, prendre en compte 
et satisfaire les besoins nationaux et favoriser l’appropriation par les Parties, en 
particulier pour les pays en développement, notamment aux niveaux national, 
infranational et local. Il devrait s’inspirer des enseignements tirés de l’expérience, 
notamment des activités de renforcement des capacités menées dans le cadre de la 
Convention, et représenter un processus efficace, itératif, participatif, transversal et 
sensible à l’égalité des genres. Les Parties sont appelées à coopérer en vue d’accroître 
la capacité des pays en développement Parties dans la mise en œuvre de l’Accord. 
Les pays développés devraient renforcer leur appui aux mesures de renforcement 
des capacités dans les pays en développement.

L’Accord de Paris invite toutes les Parties qui aident les pays en développement 
à renforcer leurs capacités à communiquer régulièrement sur ces mesures ou initiatives 
de renforcement des capacités. Les pays en développement devraient régulièrement 

807. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 10 paragr. 4.
808. Décision 1/CP.21, paragr. 94-94.
809. Décision 1/CP.21, paragr. 99-101.
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re fournir des informations des progrès réalisés dans l’application de plans, politiques, 
initiatives ou mesures de renforcement des capacités visant à mettre en œuvre le 
présent Accord.

L’Accord de Paris prévoit des dispositifs institutionnels appropriés pour les 
activités de renforcement des capacités, qui, s’appuyant sur les dispositifs préexistants 
sous la Convention, concourent à l’application de l’Accord. À sa première session, 
la CRA examinera et adoptera une décision sur les dispositifs institutionnels initiaux 
relatifs au renforcement des capacités.

Article 12. Éducation, formation, sensibilisation,  
participation du public 
L’Accord de Paris met l’accent sur la coopération des Parties en prenant, selon qu’il 
convient, des mesures pour améliorer l’éducation, la formation, la sensibilisation, 
la participation du public et l’accès de la population à l’information dans le 
domaine des changements climatiques, compte tenu de l’importance que revêtent 
de telles mesures pour renforcer l’action engagée au titre de l’Accord.

Article 13. Transparence des mesures et du soutien

La transparence et la mise en œuvre de l’Accord de Paris
La mise en place d’un cadre renforcé pour la transparence est l’un des éléments c 
lés de l’architecture du nouveau régime climatique mondial adopté à Paris en 
décembre 2015. Dans le contexte d’un régime « ascendant », sans possibilité de 
sanctions contre des gouvernements défaillants, un cadre fort pour la transparence 
est absolument nécessaire. Ce cadre est décisif pour instaurer une confiance à 
l’échelle internationale dans la mise en place effective d’actions d’atténuation et 
pour permettre leur évaluation. Il informe les parties prenantes qui peuvent faire 
pression pour le renforcement de ces actions. La mise en place de politiques 
publiques fortes devient alors plus probable. 

Le cadre mis en place en amont de la CdP21

À l’origine, le premier cadre de rapportage mis en place pour les actions d’atté
nuation du changement climatique était constitué d’un système différencié entre 
les pays. Tout d’abord, l’ensemble des Parties doivent présenter leur CDN 
(selon des délais fixés) à la CCNUCC810. Les pays industrialisés doivent inclure 
dans ce document les informations concernant les émissions et les réductions 
d’émissions de GES, les circonstances nationales, les politiques et les mesures 
mises en place, l’évaluation de la vulnérabilité, les ressources financières et le 
transfert technologique, les mesures d’éducation, de formation et de sensibilisation 
du public menées ainsi que toute autre activité réalisée afin de mettre en œuvre 
la Convention. Les pays en voie de développement quant à eux doivent inclure 

810. http://unfccc.int/national_reports/items/1408.php.

Suite en page 217
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les informations sur les inventaires de GES, les mesures mises en place pour 
atténuer les émissions et faciliter l’adaptation au changement climatique, ainsi 
que toute autre information pertinente visàvis de la mise en œuvre de la 
Convention. Ces pays ne doivent pas respecter des délais fixes, mais peuvent 
soumettre leur communication au fur et à mesure que des ressources sont 
mises à leur disposition par les pays industrialisés. Beaucoup des pays n’ont  
pas mis à jour leur communication depuis plusieurs années. En plus de cette 
Communication nationale, les pays industrialisés sont aussi tenus de remettre 
au Secrétariat de la Convention de manière annuelle leurs inventaires de GES. 
Dans le cadre du Protocole de Kyoto il y a un contrôle rigide des inventaires 
des pays industrialisés par des groupes d’experts. Plusieurs pays ont dû refaire 
leurs inventaires suite à ces contrôles et ont été exclus des mécanismes de 
marché jusqu’à correction de leur inventaire.

Les Accords de Cancún de 2010 ont permis de renforcer le cadre de transparence 
déjà établi. Les Parties ont accepté de partager tous les deux ans des informations 
sur les politiques et les mesures mises en place pour lutter contre le changement 
climatique en fonction de leurs conditions propres. Ce cadre renforcé mis en 
œuvre en 2014 inclut trois différentes étapes :
• Une première phase de Communication (rapportage) ; 
• Une seconde étape d’évaluation technique nationale des rapports soumis ;
• Une troisième étape d’échanges entre pairs sur les progrès effectués par le pays. 

Concernant la communication des informations, les pays développés doivent 
transmettre des rapports biennaux (Biennal Reports, en anglais), alors que les pays 
en développement effectuent leur communication à travers les Rapports biennaux 
actualisés (Biennal Update Reports, en anglais). La deuxième et la troisième étape 
de révision des rapports soumis sont aussi différenciées. Les rapports biennaux 
des pays en développement sont soumis au processus de Consultation et d’Analyse 
internationale (International Consultation and Analysis, en anglais) alors que les 
Rapports biennaux des pays développés sont soumis au processus d’évaluation 
et Révision internationale (International Assessment and Review, en anglais). 

Un nouveau cadre de transparence renforcé
Le processus de communication biennale et de révision établi sous les Accords de 
Cancún peut servir de base solide pour l’établissement d’un cadre de transparence 
renforcé demandé explicitement dans l’Article 13 de l’Accord de Paris811. Ce nouveau 
cadre renforcé doit permettre de : 

• Suivre les avancées/progrès faits vis-à-vis des objectifs individuels et collectifs 
pris en matière de réduction des émissions ;

• Mieux comprendre comment seront accomplies les CDN. Cependant, pour 
certains types de CDN, comme celles ne disposant pas d’objectifs chiffrés 
d’atténuation, l’évaluation de l’évolution ou des impacts attendus sera plus 
difficile.

811. OCDE/AIE, 2016
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re Le nouveau mécanisme sera flexible dans la manière de définir le périmètre, la 
fréquence et le niveau de détail des communications, ainsi que le périmètre des révisions. 

En ce qui concerne les communications relatives à l’appui fourni pour  
l’atteinte des obligations et engagements pris dans le cadre de l’Accord de Paris, le 
rapportage suivra les processus déjà mis en place dans le cadre de la CCNUCC. 
Les enjeux liés à la communication et au suivi de ce type d’information sont déjà 
bien connus et concernent en majorité la disponibilité et la clarté de l’information 
requise et transmise, mais aussi le manque de méthodes de notification et de typologie 
des différentes activités liées au changement climatique. 

Comparée à la communication sur les émissions et les réductions d’émission 
de GES, la communication sur les financements climatiques mobilisés reste plus 
difficile étant donné qu’aucune règle ni méthodologie n’a pour l’instant été clairement 
établie (par exemple, en ce qui concerne le rapportage relatif aux financements 
climatiques mobilisés à travers des interventions publiques). Dans ce cas, les banques 
multilatérales de développement, les fonds environnementaux, les organisations 
internationales, le secteur privé et les gouvernements nationaux devront tous  
participer à l’effort de communication et d’information. La communication de 
l’appui reçu par les pays en voie de développement sera aussi un point critique, 
puisque peu de pays ont mis en place ce processus auparavant. La communication 
ex ante par les pays industrialisés sur les financements fournis et mobilisés sera aussi 
un point critique puisque cela n’a été fait par le passé que sur une base volontaire.

De plus, au-delà des règles et méthodologies à établir pour le rapportage des 
financements climatiques, il reste aussi à établir une vision commune des différents 
concepts introduits par l’Accord de Paris. C’est le cas par exemple des concepts de 
« progression par rapport aux efforts antérieurs » et de « fourniture de ressources 
financières accrues ». 

La fin de la différenciation entre les Parties est l’une des caractéristiques  
principales de ce nouveau cadre de transparence renforcé instauré par l’Accord de 
Paris. Une deuxième différence importante pouvant être mise en avant concerne 
l’objet du rapportage. Auparavant, le système de transparence était principalement 
basé sur les actions d’atténuation. Ce nouveau cadre renforcé de la transparence et 
de l’appui devra aussi prendre en compte la transparence vis-à-vis des moyens mis 
en place pour mener à bien les actions d’atténuation et d’adaptation, c’est-à-dire 
les moyens financiers mais aussi techniques ou de renforcement de capacités qui 
permettront d’atteindre les objectifs. La transparence vis-à-vis des actions d’adap-
tation sera elle aussi un enjeu central pour la mise en œuvre de l’Accord de Paris. 

Article 14. Bilan mondial 
L’Accord de Paris prévoit l’évaluation des progrès collectifs accomplis dans la réalisation 
de l’objet de l’Accord à travers de bilans mondiaux périodiques. Le premier Bilan 
mondial est prévu en 2023 et devrait se reproduire tous les cinq ans par la suite, 
sauf si la CdP adopte une décision contraire. En amont du premier Bilan mondial, 
un Dialogue de facilitation entre les Parties est prévu en 2018, pour faire le point 
sur les efforts collectifs entrepris par les Parties en vue d’atteindre l’objectif à long 
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terme énoncé au paragraphe 1 de l’Article 4 de l’Accord et d’éclairer l’établissement 
des CDN.

Le cadre de transparence et le Bilan mondial ont été décrits par certains comme 
« les mécanismes de l’ambition » de l’Accord. La double obligation de déclarer et 
de faire le bilan des mesures d’atténuation, d’adaptation et de soutien tous les cinq 
ans constitue une évaluation collective des réalisations et des efforts nécessaires.

Article 15. Facilitation de la mise en œuvre et du respect
En dehors du Bilan mondial, le mécanisme de facilitation institué par l’Accord de 
Paris pour faciliter sa mise en œuvre et promouvoir le respect de ses dispositions 
représente un arrangement important. Ce mécanisme sera constitué d’un Comité 
d’experts, son fonctionnement privilégiera la facilitation, et fonctionnera d’une 
manière transparente, non accusatoire et non punitive et apportera une attention 
particulière à la situation et aux capacités nationales respectives des Parties.

Le Comité exercera ses activités selon les modalités et procédures à décider par 
la CRA lors de sa première session. Le Comité rapportera annuellement à la CRA.

Articles 16-22.  Dispositions institutionnelles  
et clauses finales

Les sessions ordinaires de la CRA coïncideront avec les sessions ordinaires de la CdP. 
Toutefois, la CRA peut tenir des sessions extraordinaires à tout autre moment 
lorsqu’elle le juge nécessaire ou si une Partie en fait la demande par écrit, à condition 
que cette demande soit appuyée par au moins un tiers des Parties dans les six mois 
qui suivent sa communication aux Parties par le secrétariat.

Les Organes subsidiaires permanents : l’OSCST et l’OSMOE, créés par les 
Articles 9 et 10 de la Convention, servent, respectivement, sous l’Accord de Paris.

L’Accord de Paris était ouvert à la signature au Siège de l’Organisation des 
Nations Unies à New York le 22 avril 2016 et ce jusqu’au 21 avril 2017812. Il était 
prévu qu’il entre en vigueur le trentième jour suivant la date du dépôt de leurs 
instruments de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion par au moins 
55 Parties à la Convention qui représentent au total au moins un pourcentage 
estimé à 55 % du total des émissions mondiales de GES813.

À la date du 5 octobre 2016, 191 Parties sur 197 ont signé l’Accord de Paris, 
parmi lesquels 72 Parties, comptant pour 56,75 % du total des émissions mondiales 
de GES,814 avaient déposé leur instrument de ratification, d’adhésion, d’acceptation 
ou d’approbation auprès du Dépositaire. Ainsi, les deux seuils inscrits à l’Article 21 
de l’Accord de Paris ont été dépassés, ouvrant la voie pour une entrée en vigueur 
de l’Accord de Paris le 4 novembre 2016, quelques jours avant la tenue de la 
22e Conférence des Parties (CdP22) à Marrakech (du 7 au 18 novembre 2016).  
Ce processus est représenté dans la Figure 29 ci-après.

812. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 20, paragr. 1.
813. Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 21, paragr. 1.
814. http://unfccc.int/paris_agreement/items/9485.php.
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re Compte tenu de l’entrée en vigueur de l’Accord de Paris, la Conférence de 
Marrakech (CdP22, novembre 2016) a ainsi accueilli815 :

• La 22e session de la Conférence des Parties à la Convention-cadre des Nations 
Unies sur les changements climatiques (CdP22).

• La 12e session de la Conférence des Parties agissant en tant que Conférence 
des Parties au Protocole de Kyoto (CRP12).

• Ainsi que la 1re session de la Conférence des Parties agissant en tant que 
Conférence des Parties à l’Accord de Paris (CRA1).

Figure 29. Processus d’entrée en vigueur de l’Accord de Paris  
et statut de ratification816

815. http://unfccc.int/meetings/marrakech_nov_2016/meeting/9567.php.
816. © Guide des négociations de la CdP23-Climat, OIF/IFDD, 2017 – Chiffres actualisés 

au 3 octobre 2017.
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III.A. Bref historique des négociations  
internationales sur les changements  
climatiques

La Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC) 
a été adoptée en 1992 lors du Sommet de la Terre de Rio de Janeiro, au Brésil. 
Dans ce document-cadre, les pays signataires s’engagent à stabiliser les concentrations 
de gaz à effet de serre (GES) à un niveau qui empêcherait toute perturbation 
anthropique dangereuse du système climatique. Suite à cet événement historique, 
la question du réchauffement climatique a pris une importance croissante dans 
l’agenda international. La CCNUCC est entrée en vigueur le 21 mars 1994, et dès 
lors, les Parties se sont lancées dans des négociations internationales en vue de 
renforcer la réponse mondiale face aux changements climatiques. La 1re session de 
la Conférence des Parties à la CCNUCC (CdP1) s’est tenue en 1995, à Berlin. 
C’est dans ce cadre, et afin de compléter les engagements pris à Rio, la 3éme session 
de la Conférence des Parties à la CCNUCC (CdP3)817 a adopté le Protocole de Kyoto 
en décembre 1997. Celui-ci oblige les Parties visées à l’Annexe I de la CCNUCC 
(pays développés) ayant ratifié le Protocole à réduire conjointement le niveau des 
émissions de six GES d’au moins 5 % par rapport à celui de 1990 sur la période 
2008-2012818. Il s’agit du premier dispositif contraignant, en vertu du droit inter-
national, à limiter les émissions de GES des pays. 

Toutes les modalités de fonctionnement du Protocole n’ont toutefois pu être 
finalisées à Kyoto, et les Parties ont poursuivi les négociations sur ces sujets au cours 
des années suivantes. Les accords de Marrakech, adoptés en 2001, ont finalement 
permis l’adoption des modalités d’opérationnalisation du Protocole de Kyoto. 
Néanmoins, ce dernier n’est entré en vigueur qu’en février 2005, et sa mise en 
œuvre a été retardée dans plusieurs pays. L’Australie, par exemple, ne l’a ratifié 
qu’en décembre 2007. Le Canada s’en est même retiré en 2011. Et les États-Unis, 
premier émetteur mondial de GES jusqu’en 2004 (depuis dépassé par la Chine)819, 
n’ont jamais ratifié le Protocole. 

817. La Conférence des Parties à la CCNUCC (CdP) se réunit annuellement. Chaque 
session de la CdP est donc désignée par l’acronyme CdP-x, Paris étant la 21e session 
de la CdP, donc la CdP21.

818. Protocole de Kyoto, art. 3, paragr. 1.
819. Selon les données de l’outil CAIT du World Resources Institute sur les émissions 

historiques des pays. [en ligne] http://cait2.wri.org.

Partie III.  
Comprendre les négociations  
internationales sur le climat :  
informations générales



222

C
o

m
p

re
n

d
re

 l
e

s
 n

é
g

o
c

ia
ti

o
n

s
 i

n
te

r
n

a
ti

o
n

a
le

s
 s

u
r 

le
 c

li
m

a
t 

: 
in

fo
rm

a
ti

o
n

s
 g

é
n

é
ra

le
s Afin de poursuivre la lutte contre les changements climatiques après la première 

période d’engagement du Protocole de Kyoto (2008-2012) et d’institutionnaliser 
la contribution des pays en développement aux efforts d’atténuation et d’adaptation, 
les Parties ont entamé en 2005 un dialogue sur la coopération à long terme. Deux 
groupes de travail spéciaux ont été mis en place en 2005 et en 2007 afin de faciliter 
l’avancement des négociations. Il s’agit du Groupe de travail spécial sur les nouveaux 
engagements pour les Parties visées à l’Annexe B au titre du Protocole de Kyoto 
(GTS-PK – mis en place en 2005 en parallèle avec le dialogue sur la coopération  
à long terme), qui discutait des modalités de la deuxième période d’engagement 
du Protocole de Kyoto ; et du Groupe de travail spécial de l’action concertée à  
long terme au titre de la Convention (GTS-ACV – mis en place en 2007), qui 
constituait un cadre de négociation spécifique aux enjeux post-2012 dans le cadre 
de la Convention.  

La CdP13 (2007) a fourni sur ces enjeux une feuille de route de deux ans, le 
Plan d’action de Bali. Ce dernier visait la conclusion en 2009, à Copenhague, d’un 
accord sur un régime climatique post-2012 dans le cadre de la Convention. Les 
Parties n’ont toutefois pas réussi à s’entendre, à la date prévue, sur un accord détaillé. 
Les négociations se sont donc poursuivies lors des CdP suivantes (à Cancún en 
2010 et à Durban en 2011) avant d’être finalisées à Doha en 2012. Parallèlement, 
les Parties, agissant comme Réunion des Parties au Protocole de Kyoto, se sont 
entendues sur un amendement au Protocole prévoyant des cibles de réduction des 
GES lors d’une deuxième période d’engagement allant de 2013 à 2020. À travers 
ces décisions, la 18e session de la Conférence des Parties (CdP18) à la CCNUCC 
et la 8e session de la Conférence des Parties agissant en tant que Réunion des  
Parties au Protocole de Kyoto (CRP8) de Doha ont mis fin aux mandats des 
Groupes de travail sous la Convention (GTS-ACV) et sous le Protocole de Kyoto 
(GTS-PK).

En parallèle, une nouvelle étape avait commencé avec la création en 2011 du 
Groupe de travail spécial de la Plateforme de Durban pour une action renforcée 
(ADP). Celui-ci a travaillé durant plus de trois ans sur l’élaboration d’un accord, 
supposé être adopté lors de la CdP21 à Paris, présumé entrer en vigueur et être 
appliqué à partir de 2020. Les Conférences des Parties suivantes, à Doha, Varsovie 
puis Lima, ont permis d’avancer dans cette direction, tout en tentant de combler 
l’écart d’ambition entre les engagements pris par les Parties d’ici 2020 et ceux qui 
seraient nécessaires pour limiter le réchauffement climatique à moins de 2 °C par 
rapport aux niveaux préindustriels à la fin du siècle. En 2015, ce processus aboutit 
et se solde par l’adoption du premier accord universel sur le Climat, lors de la CdP21, 
à Paris. Moins d’un an après son adoption, l’Accord de Paris entre en vigueur le  
4 novembre 2016, quelques jours avant la tenue de la CdP22. La Conférence de 
Marrakech (CdP22, tenue du 7 au 18 novembre 2016) a quant à elle permis d’avancer 
sur la voie de la mise en œuvre de l’Accord de Paris, en fixant 2018 comme date 
butoir pour la définition des modalités de mise en œuvre dudit Accord.
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Figure 30. Les négociations internationales sur le climat, principales 
étapes de 1988 à 2015820

Historique des négociations – Principales étapes

Le Plan d’action de Bali (2007)
La 13e session de la Conférence des Parties à la CCNUCC (CdP13), servant de 
troisième session de la réunion des Parties au Protocole de Kyoto (CRP3), largement 
médiatisée, s’est tenue à Bali, du 3 au 15 décembre 2007, dans un climat de pression 

820. © Guide des négociations de la CdP23-Climat, OIF/IFDD, 2017.
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s citoyenne. L’un des enjeux essentiels de cette rencontre internationale était d’établir 

un cadre multilatéral de coopération pour la période post-2012 qui coïnciderait 
avec le début de la deuxième période d’engagement du Protocole de Kyoto. Les 
conclusions après plusieurs réunions et sessions des délégués, ont abouti à un accord 
sur un plan d’action sous la Convention et une feuille de route de deux années821. 
Le Plan d’action de Bali consiste en un ensemble de décisions émanant du Dialogue 
pour une action concertée à long terme destinée à permettre de faire face aux changements 
climatiques par un renforcement de l’application de la Convention, entamé lors de la 
Conférence de Montréal en 2005822. Le Plan d’action de Bali constitue une base 
cohérente de négociations en vue de l’adoption d’un « résultat convenu sous la 
Convention », partie essentielle d’un régime climatique pour la période après 2012. 

L’une des évolutions les plus significatives apportées par le Plan d’action de 
Bali a été un changement de formulation. Pour la première fois, les termes « pays 
développés » et « pays en développement » remplaçaient « Parties visées à l’Annexe 
I » et « Parties non visées à l’Annexe I ». Cette innovation a ouvert la perspective de 
combinaisons et de niveaux d’efforts nouveaux de la part des pays. Une autre avancée 
importante a été le lien établi entre les efforts d’atténuation des pays en dévelop-
pement et le soutien financier et technologique de la part des pays développés.

Le processus de négociations ouvert par le Plan d’action de Bali, qui aurait dû 
s’achever en 2009, n’a finalement pris fin qu’en 2012 à Doha. Il est structuré 
autour de cinq axes : la vision commune, l’atténuation, l’adaptation, la mise au 
point et le transfert de technologie et le financement.

• L’atténuation : Cette question est apparue comme un enjeu des plus épineux 
de la CdP13. Tandis que les États-Unis, le Canada et d’autres Parties favorisaient 
un langage musclé sur les actions et les engagements des pays en développement, 
le Groupe des 77 et de la Chine (G77 + Chine) cherchait à mettre l’accent sur 
un langage traitant plutôt des engagements des Parties visées à l’Annexe  I, 
donc des pays développés823. Finalement, les deux points de vue sont pris en 
compte, et les Parties se sont mises d’accord pour examiner la possibilité de 
prendre824 : 

 – Pour les pays développés : « des engagements ou des initiatives d’atténuation 
appropriés au niveau national, mesurables, notifiables et vérifiables, y compris 
des objectifs chiffrés de limitation et de réduction des émissions de GES », en 
prenant en compte les circonstances nationales ;

 – Pour les pays en développement : « des mesures d’atténuation appropriées au 
niveau national […], dans le cadre d’un développement durable, soutenues et 
rendues possibles par des technologies, des moyens de financement et un renfor-
cement des capacités, d’une façon mesurable, notifiable et vérifiable ».

821. Décision 1/CP.13.
822. Décision 1/CP.11.
823. IIDD, 2007.
824. Décision 1/CP.13, paragr. 1 alinéa (b).
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• L’adaptation : Il a été décidé de renforcer l’action pour l’adaptation aux effets 
néfastes des changements climatiques, notamment en examinant la coopération 
internationale afin de parvenir à l’application urgente de diverses mesures 
d’adaptation, compte tenu des besoins immédiats des pays en développement 
particulièrement vulnérables, principalement les pays les moins avancés (PMA), 
les petits États insulaires en développement (PEID) et les pays africains825. 

• La mise au point et le transfert de technologies : Le Plan d’action de Bali prévoit 
de réfléchir à des mécanismes efficaces pour éliminer les obstacles à l’accès des 
pays en développement Parties de la CCNUCC à des technologies écologi-
quement rationnelles, à un coût abordable, et qui facilitent leur déploiement826. 
Les débats sur ces questions ont porté notamment sur le financement de ces 
technologies et les droits de propriété intellectuelle. Ces enjeux sont discutés 
également dans d’autres forums tels que ceux de l’Organisation mondiale du 
commerce (OMC).

• Le financement : Les mesures d’atténuation des pays en développement sont liées 
pour la première fois à Bali aux soutiens financier et technologique apportés 
par les pays développés. Un financement est également envisagé pour aider 
les pays en développement à s’adapter aux effets néfastes des changements 
climatiques. Ainsi, le Plan d’action de Bali met en place les bases du cadre 
financier visant à appuyer les efforts des pays en développement en matière 
d’atténuation et d’adaptation827.

L’Accord de Copenhague (2009)
La Conférence de Copenhague (CdP15) devait permettre d’entériner les principaux 
éléments d’un régime climat pour l’après-2012, dans le cadre des deux voies de 
négociation, celle au titre du Protocole de Kyoto (GTS-PK) et celle au titre de la 
Convention (GTS-ACV). Mais les Parties n’ont pas pu s’entendre sur l’établissement 
de ce régime, situation traduisant ainsi l’échec des négociations de Copenhague. Il 
s’avère néanmoins essentiel de retenir qu’une entente politique prenant la forme 
d’une déclaration de haut niveau de quelques États a pu être trouvée lors de la CdP15, 
appelée l’accord de Copenhague. Au lendemain de la Conférence de Copenhague, 
un total de 114 Parties a déclaré s’y associer828. Bien qu’il ne soit pas juridiquement 
contraignant, on retiendra comme point positif que l’accord de Copenhague 
inclut les deux principaux émetteurs de GES, la Chine et les États-Unis. 

L’accord rappelle la volonté politique des États qui s’y sont associés de lutter 
contre les changements climatiques, conformément au principe des responsabilités 
communes mais différenciées et des capacités respectives. Pris en note lors de la 
CdP15829, l’accord de Copenhague apporte des précisions sur certains aspects des 

825. Décision 1/CP.13, paragr. 1 alinéa (c).
826. Décision 1/CP.13, paragr. 1 alinéa (d).
827. Décision 1/CP.13, paragr. 1 alinéa (e).
828. http://unfccc.int/5262.
829. Décision 2/CP.15.
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s négociations, tels que les objectifs de réduction d’émissions de GES à long terme 

et le financement. Les pays développés s’y sont en effet donné pour objectif de 
rassembler collectivement 100 milliards de dollars américains par an d’ici 2020 
pour financer les projets climat des pays en développement. Enfin, cet accord a servi 
de base aux négociations ayant mené aux accords de Cancún, mais aussi à celles de 
l’Accord de Paris.

Les Accords de Cancún (2010)
La Conférence de Cancún s’est tenue du 29 novembre au 11 décembre 2010 et a 
permis le lancement des bases d’un nouveau cycle des négociations sous la CCNUCC. 
En dépit d’attentes bien plus modestes que celles associées à la Conférence de 
Copenhague, ou peut-être grâce à cela, la Conférence de Cancún a permis d’aboutir 
à un « ensemble équilibré » de décisions, favorablement accueillies par la commu-
nauté internationale. Les accords de Cancún ont rassemblé dans un accord formel 
les avancées de Copenhague et envoyé un signal politique pour poursuivre les 
discussions sur la deuxième période d’engagement du Protocole de Kyoto. Les Parties 
s’y sont unanimement associées, à l’exception de la Bolivie. 

Les progrès significatifs apportés par les accords de Cancún consistent princi-
palement en la création formelle d’institutions, telles que le Fonds vert pour le climat 
(FVC), le Comité de l’adaptation et le Mécanisme de technologie composé du Comité 
exécutif de technologie (CET) et du Centre et réseau des technologies climatiques 
(CRTC). D’autres avancées incluent : la création d’un registre pour faciliter le soutien 
aux Mesures d’atténuation appropriées au niveau national (MAAN) ; et le lancement 
de la REDD+, qui vise dans les pays en développement la réduction des émissions 
liées à la déforestation et à la dégradation des forêts (REDD) ainsi que le rôle de la 
conservation, la gestion durable des forêts et le renforcement des réservoirs de 
carbone forestier dans les pays en développement (le « + » de REDD+). Les accords 
de Cancún prévoient également l’élaboration de Plans nationaux d’adaptation 
(PNA) notamment par les pays les moins avancés830.

La Plateforme de Durban (2011)
La Conférence de Durban (CdP17) a lancé le processus pour négocier un accord 
unique dans le cadre de la CCNUCC, avec la création du Groupe de travail spécial 
de la Plateforme de Durban pour une action renforcée (ADP). Celui-ci a pour 
mandat de mettre en œuvre un « processus visant à élaborer un protocole, un autre 
instrument juridique ou un résultat convenu ayant force juridique, applicable à toutes 
les Parties » devant entrer en vigueur et être appliqué à partir de 2020831. Également 
appelé Plateforme de Durban, ce processus a permis d’impulser une coopération 
sur le long terme qui implique tous les pays. Il constitue un progrès considérable sur 

830. Décision 1/CP.16, paragr. 14-16.
831. Décision 1/CP.17, paragr. 2 et 4.
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la question centrale de savoir qui des pays développés ou des pays en développement 
devraient faire des efforts. Un des objectifs de la Plateforme est en effet « que toutes 
les Parties fassent le maximum d’efforts en faveur de l’atténuation832 ». 

Ces progrès n’ont pas été réalisés sans difficulté. En effet, quelques pays  
comptant parmi les principaux émetteurs de gaz à effet de serre – le Canada, la 
Russie et le Japon, notamment – ont refusé de s’inscrire dans une deuxième 
période d’engagement833, ce qui a suscité une importante controverse. Toutefois, 
en réaffirmant la volonté des Parties à trouver un accord sur une deuxième période 
d’engagement au titre du Protocole de Kyoto, la Conférence de Durban a finalement 
eu pour effet de renforcer la confiance entre les Parties. Elle témoigne d’une 
volonté politique universelle de lutte contre les changements climatiques avec un 
engagement constructif des pays les plus vulnérables et des pays émergents. L’initiative 
de la Chine, qui a annoncé sa volonté de s’engager à réduire ses émissions à partir 
de 2020 à certaines conditions, a permis d’entraîner d’autres pays émergents, aux 
émissions de GES significativement croissantes, comme le Brésil et l’Afrique du Sud.

La Conférence de Durban a également permis d’avancer sur la thématique de 
l’adaptation aux changements climatiques, avec un cadre et des lignes directrices 
pour les PNA créés l’année précédente à Cancún834. Ceux-ci ont pour objectif de 
renforcer les capacités des pays en développement, notamment celles des pays les 
moins avancés et des plus vulnérables, en matière d’évaluation et de réduction de 
leur vulnérabilité aux incidences des changements climatiques.

La Passerelle climat de Doha (2012)
En 2012, la Conférence des Nations Unies sur les changements climatiques qui 
s’est tenue à Doha, au Qatar (CdP18/CRP8) a permis aux délégués de consolider 
les avancées obtenues lors des trois dernières années de négociations internationales 
et a ouvert la voie au relèvement des ambitions et au redoublement des efforts à 
tous les niveaux.

La Passerelle climat de Doha, résultat arraché à la dernière minute le dernier 
soir de la Conférence, se réfère à deux éléments majeurs. Tout d’abord, l’adoption de 
« l’amendement de Doha » au Protocole de Kyoto qui y inscrit la deuxième période 
d’engagement. Celle-ci a commencé le 1er janvier 2013 et s’achèvera le 31 décembre 
2020. À ce jour, 83 Parties ont ratifié l’amendement de Doha au Protocole de 
Kyoto835. Le deuxième élément de la Passerelle climat de Doha est la clôture des 
négociations sous le Plan d’action de Bali de 2007. Les Parties ont ainsi mis fina-
lement fin, à Doha, aux GTS-PK et GTS-ACV, dont le mandat avait été prolongé 
deux fois au cours de trois dernières années d’extension des négociations. 

832. Décision 1/CP.17, paragr. 7.
833. Décision 1/CMP.7, Annexe 1.
834. Décision 5/CP.17.
835. Accéder à la liste actualisée [en ligne] https://treaties.un.org/Pages/ViewDetails.aspx ?src= 

TREATY&mtdsg_no=XXVII-7-c&chapter=27&clang=_en (dernière consultation le 
3 octobre 2017).
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s La CdP18 a donc permis une certaine rationalisation du processus de négociation 

de la CCNUCC. L’ADP, l’OSMOE et l’OSCST ont dès lors formé les trois seuls 
canaux de négociation, alors qu’il y en avait cinq pendant l’année 2012. La Décision 
de Doha réaffirme l’ambition d’adopter « un protocole, un autre instrument juridique 
ou un accord ayant force juridique » d’ici 2015. Il prévoit aussi la mise à disposition 
d’un texte de négociation avant mai 2015. 

La Conférence de Varsovie (2013)
Si la Conférence de Varsovie (CdP19) s’est révélée insuffisante au regard de l’urgence 
climatique, elle a tout de même abouti à une série de décisions qui balisent la route 
vers la Conférence de Paris. Une de ses avancées est de clarifier davantage les moda-
lités d’élaboration du projet de texte de négociation pour 2015 et du processus de 
soumission des contributions prévues déterminées au niveau national (CPDN) 
des Parties à la CCNUCC836. Les CPDN indiquent les efforts volontaires des pays 
en matière de changement climatique qui pourraient être inscrits dans l’accord de 
2015. Le terme « contributions » adopté a finalement fait l’objet d’un consensus 
dans les dernières minutes des négociations de Varsovie. Il laisse toutefois en suspens 
des questions majeures, celle du caractère juridique de ces contributions, de la 
différenciation entre les pays selon leurs différents niveaux de développement et 
d’émission, ainsi que celles du soutien financier, du transfert technologique et du 
renforcement des capacités. 

Par ailleurs, les Parties ont été invitées à Varsovie à intensifier leurs efforts 
pour réduire l’écart d’ambition pour la période pré-2020, en annulant par exemple 
des unités de réduction certifiées des émissions (URCE)837.

L’accord sur les règles du CRTC, qui marque son opérationnalisation, et celui 
sur le Mécanisme international de Varsovie (MIV) relatif aux pertes et préjudices 
ont constitué un signal positif en ce qui concerne la mise en œuvre des accords de 
Cancún et des décisions de Durban et de Doha. La REDD+ a également fait l’objet 
de nombreuses décisions d’ordre technique qui constituent désormais le « Cadre  
de Varsovie pour la REDD+ ». En outre, des promesses volontaires de financement 
de près de 280 millions de dollars américains ont été annoncées à Varsovie pour la 
REDD+. Une somme qui contrastait avec celle sur laquelle pouvait compter le 
FVC en décembre 2013, et qui ne dépassait pas les 6,9 millions USD. Ce constat 
a grandement nourri la crise de confiance entre pays développés et pays en déve-
loppement, qui ont déploré la diminution de 71 % du financement des activités 
relatives au climat en 2013838. Pour y remédier, un dialogue ministériel de haut 
niveau sur le financement de l’action climatique a été mis en place à Varsovie, avec 
une réunion prévue tous les deux ans jusqu’en 2020. Des directives à l’intention 
du FVC ont également été adoptées pour le rendre plus opérationnel839. 

836. Décision 1/CP.19.
837. Décision 1/CP.19, paragr. 5 alinéa (c).
838. IIDD, 2013, p. 31.
839. Décision 4/CP.19.
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L’appel de Lima en faveur de l’action climatique  
et la route vers Paris (2014)
Dernière ligne droite avant Paris, la Conférence de Lima (CdP20) est parvenue, en 
mettant à profit les résultats des précédentes CdP, à jeter les bases du futur accord 
de 2015. Après de longues négociations, les Parties ont adopté en décembre 2014 
« l’appel de Lima en faveur de l’action climatique », qui contient notamment en 
annexe une version provisoire du futur accord de Paris840. Il précise également que 
celui-ci devra traiter de six enjeux de façon équilibrée, à savoir l’atténuation, 
l’adaptation, le financement, la mise au point et le transfert de technologies ainsi 
que le renforcement des capacités et la transparence des mesures et du soutien. 

L’appel de Lima comprend aussi une décision concernant les CPDN, dans 
laquelle sont précisées leur portée, les données qu’elles peuvent contenir, les moda-
lités de soumission et les mesures à prendre par le secrétariat841. Les Parties sont 
notamment invitées à y inclure des éléments sur l’adaptation et les moyens de mise 
en œuvre. Enfin, elles sont invitées à spécifier la raison pour laquelle, selon elles, 
leur effort est équitable et ambitieux842.

Les Parties ont également adopté un ensemble de décisions dans le cadre de la 
CdP et de la CRP10, qui a eu lieu en parallèle. Celles-ci contribuent entre autres 
à l’opérationnalisation du Mécanisme international de Varsovie sur les pertes et 
préjudices. Elles établissent le Programme de travail de Lima relatif au genre843, dont 
l’examen des résultats avait été prévu pour 2016 lors de la CdP22. La Déclaration 
ministérielle de Lima sur l’éducation et la sensibilisation a également été adoptée 
lors de la CdP20844. Celle-ci vise à sensibiliser les enfants et le grand public aux 
effets des changements climatiques et à les inciter à changer leurs comportements.

En matière d’adaptation, les avancées de Lima sont restées modestes. Alors 
que beaucoup de pays souhaitaient une révision des lignes directrices des PNA, la 
CdP a estimé que la révision n’était pas nécessaire. En outre, la CdP a exprimé sa 
préoccupation à Lima concernant le manque de fonds pour combler les besoins 
des PMA, et notamment le déficit de financement du Fonds pour les PMA (FPMA) 
et du Fonds spécial pour les changements climatiques (FSCC), qui pourraient 
soutenir le processus de formulation et de mise en œuvre des PNA845. 

Par ailleurs, les Parties ont tenu à Lima une première réunion ministérielle 
annuelle de haut niveau visant à renforcer la mise en œuvre de mesures identifiées 
dans le cadre des travaux relatifs aux engagements de la période pré-2020. En 
matière de financement, les Parties ont tenu leur première rencontre ministérielle 
biennale portant sur le programme de travail sur le financement à long terme. 
Enfin, l’évaluation des premiers rapports biennaux et des sixièmes communications 
nationales, conduites sous les auspices de l’OSMOE, a eu lieu pour la première 
fois à Lima avec l’évaluation de 17 pays développés.

840. Décision 1/CP.20, Annexe.
841. Décision 1/CP.20, paragr. 9-16.
842. Décision 1/CP.20, paragr. 14.
843. Décision 18/CP.20.
844. Décision 19/CP.20.
845. Décisions 3, 4 et 8/CP.20.
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sur le climat (2015)
Lors de la CdP21, à Paris, les Parties ont adopté ce qui va devenir le premier accord 
sur le climat, dit « universel », réunissant ainsi l’ensemble des Parties à la CCNUCC. 
L’Accord de Paris et la Décision 1/CP.21 visant à l’opérationnaliser, ont permis de 
réelles avancées au regard des enjeux mondiaux. Au-delà d’inclure l’ensemble des 
Parties à la CCNUCC, un certain nombre de problématiques y ont été réaffirmées 
et/ou entérinées, comme il en est de l’atténuation, mais aussi de l’adaptation, des 
pertes et préjudices, du financement, du transfert de technologie, du renforcement 
des capacités, ou encore de la reconnaissance du rôle et du nécessaire engagement 
de l’ensemble des acteurs dans la lutte contre le réchauffement climatique, tout ceci 
sous le prisme du suivi de la mise en œuvre et de la transparence, pour la réalisation 
des objectifs.

À l’issue de la CdP21, les Parties se sont entendues pour mettre en œuvre un 
réel programme à long terme, qui se caractérise notamment par l’objectif désormais 
inscrit dans un instrument juridique contraignant de limiter le réchauffement de 
la température globale « nettement en dessous de 2 °C », voire 1,5 °C, d’ici à la fin du 
siècle, par rapport aux périodes préindustrielles. Les principes fondamentaux de  
la Convention, comme ceux de l’équité, et des responsabilités communes mais 
différenciées et des capacités respectives ont été réaffirmés.

La principale innovation résultant de Paris consiste en la mise en place de 
Contributions déterminées au niveau national (CDN), soit les cibles nationales à 
mettre en œuvre par les États, qui doivent être renouvelées tous les cinq ans et 
toujours à la hausse. Dès 2023, les progrès globaux en matière d’action climatique 
seront examinés à travers un « Bilan mondial », qui se tiendra ensuite par cycles 
quinquennaux.

Marrakech… la « Conférence de l’action »
La CdP22 s’est tenue à Marrakech du 7 au 18 novembre 2016. Annoncée comme 
la « Conférence de l’action », suite à l’adoption de l’Accord de Paris l’année précédente, 
elle a permis de tracer le chemin pour l’opérationnalisation des objectifs fixés  
à Paris. L’engouement autour de l’événement a été renforcé par la rapidité sans 
précèdent avec laquelle l’Accord est entré en vigueur, le 4 novembre 2016, seulement 
quelques jours avant le début de la CdP23. Conformément à cela, la Conférence 
de Marrakech a également compris la première session de la Conférence des Parties 
agissant en tant que réunion des Parties à l’Accord de Paris (CRA1).

À l’issue de la Conférence, les Parties ont adopté plus d’une trentaine de  
décisions846, notamment en ce qui concerne l’opérationnalisation de l’Accord de 
Paris. De manière non exhaustive, citons que le Fonds pour l’adaptation devra 
servir l’Accord847, la définition du mandat du Comité de Paris sur le renforcement 

846. Accéder à l’ensemble des décisions adoptées lors de la CdP22 [en ligne] http://unfccc.int/
meetings/marrakech_nov_2016/meeting/9567/php/view/decisions.php#c.

847. Décision 1/CP.22 paragr. 14-15.



231

Guide des négociations - CCNUCC (CdP23) - OIF/IFDD, 2017

des capacités (CPRC), ou encore le lancement du processus pour l’identification 
des informations à fournir par les pays développés dans le cadre de leurs commu-
nications financières biennales848. Il a également été défini que 2018849 sera une date 
butoir pour la définition des modalités de la mise en œuvre de l’Accord de Paris. 
D’autres thèmes transversaux visant à la mise en œuvre de l’Accord ont été définis, 
comme il en est par exemple de la préparation du Dialogue de facilitation de 
2018850, ou encore du renforcement de l’action pré-2020851.

La CdP22 a également été l’occasion de renforcer sur la scène internationale 
la visibilité de la gouvernance climatique et du multilatéralisme environnemental, 
avec l’adoption de deux décisions politiques : la « Proclamation de Marrakech »852 
affirmant l’engagement des États Parties à poursuivre la mise en œuvre des objectifs 
fixés et, le « Partenariat de Marrakech »853 qui fixe un programme d’actions sur la 
période 2017-2020 en reconnaissant le rôle indispensable que les acteurs non étatiques 
devront également jouer dans l’action climatique internationale et le développement 
durable. 

Cependant, la Conférence n’a pas fourni des résultats concrets sur un nombre 
d’éléments clés concernant la mise en œuvre de l’Accord de Paris, mais elle a servi 
à mieux comprendre les points de vue des Parties et faire progresser les pourparlers 
sur une multiplicité de questions (voir Section I). Il convient enfin de noter qu’une 
ombre s’est portée sur la CdP22 : l’annonce de la victoire du candidat Donald 
Trump à la présidence américaine au cours de la Conférence. Ceci alors que durant 
sa campagne, Trump avait clairement indiqué qu’il se retirerait de l’Accord de Paris 
s’il était élu. Pour un certain nombre d’observateurs, des craintes légitimes sur 
l’ambition de l’action climatique internationale sont apparues, notamment en ce qui 
concerne l’impact sur le financement, ou encore, entre autres, l’atteinte d’objectifs 
d’atténuation à la hauteur des enjeux au cours de la période pré-2020.

III.B. Structure de la Convention et description 
du rôle et du mandat de ses principaux 
organes et groupes spéciaux

La Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques (CCNUCC) 
est composée de nombreux organes. Certains jouent un rôle décisionnel, d’autres 
un rôle consultatif et plusieurs sont affectés à des enjeux précis. L’organigramme 
ci-dessous énumère les différents organes. Le tableau qui suit fournit une brève 
description de chacun. 

848. Conformément à l’Article 9 paragr. 5 de l’Accord de Paris.
849. Décision 1/CP.22 paragr. 10 ; conformément à la Décision 1/CMA.1 paragr. 5-7.
850. Décision 1/CP.22 paragr. 16.
851. Décision 1/CP.22 paragr. 17-22.
852. http://unfccc.int/files/meetings/marrakech_nov_2016/application/pdf/marrakech_

action_proclamation.pdf.
853. http://unfccc.int/files/paris_agreement/application/pdf/marrakech_partnership_for_

global_climate_action.pdf.
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s III.B.1. Structure de la Convention-cadre des Nations 

unies sur les changements climatiques

Figure 31. Schéma conceptuel de la structure de la CCNUCC854

854. © Guide des négociations de la CdP23-Climat, OIF/IFDD, 2017, traduction auteurs 
– D’après CCNUCC [en ligne] http://unfccc.int/bodies/items/6241.php.
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Tableau. Les organes et corps constitués sous la Convention

Institution Responsabilités
Organes décisionnels

Conférence des Parties (CdP)

La CdP est l’organe de décision suprême de la 
Convention. C’est une association de tous les pays 
Parties à la Convention. La CdP passe en revue  
la mise en œuvre de la Convention et examine les 
engagements des Parties à la lumière de l’objectif 
de la Convention, les nouvelles découvertes 
scientifiques et l’expérience accumulée dans la 
mise en œuvre des politiques de changements 
climatiques. La CdP se tient chaque année, à moins 
que les Parties n’en décident autrement.

Conférence des Parties agissant en tant que 
réunion des Parties au Protocole de Kyoto (CRP)

La CRP est l’organe de décision suprême du 
Protocole de Kyoto. Elle se réunit également  
tous les ans depuis son entrée en vigueur.  
Les Parties y discutent la mise en œuvre du 
protocole, sa réalisation et son efficacité.

Conférence des Parties agissant en tant que 
réunion des Parties à l’Accord de Paris (CRA)

La CRA est l’organe de décision suprême de 
l’Accord de Paris. Elle a tenu sa première réunion 
en novembre 2016.

Organes subsidiaires communs à la CdP, à la CRP et à la CRA

Organe subsidiaire de conseil scientifique et 
technologique (OSCST)

Fournir des conseils à la CdP, à la CRP et à la CRA 
au sujet des questions scientifiques et technologiques 
qui leur sont particulières ou communes. 

Organe subsidiaire de mise en œuvre (OSMOE)
Conseiller la CdP, la CRP et la CRA pour améliorer 
l’application effective de la Convention, du Protocole 
de Kyoto et de l’Accord de Paris. 

Organes spécialisés créés en vertu de la CdP
Mécanisme technologique composé des deux éléments suivants :

Comité exécutif de la technologie

Poursuivre la mise à exécution du cadre pour la 
mise en œuvre d’actions judicieuses et efficaces 
propres à renforcer le transfert ou l’accès de 
technologies.

Centre et Réseau des technologies climatiques
Faciliter la mise en place d’un réseau d’organisations, 
initiatives et réseaux technologiques nationaux, 
régionaux, sectoriels et internationaux.

Comité permanent des finances Aider la CdP à s’acquitter de ses fonctions relatives 
au mécanisme financier de la Convention.

Comité de l’adaptation Promouvoir la mise en œuvre de l’action renforcée 
pour l’adaptation.

Comité exécutif du Mécanisme international  
de Varsovie sur les pertes et préjudices

Remédier aux pertes et aux préjudices liés  
aux incidences des changements climatiques, 
notamment aux phénomènes météorologiques 
extrêmes et aux phénomènes qui se manifestent 
lentement, dans les pays en développement 
particulièrement exposés aux effets néfastes  
de ces changements.

855. Programme de travail chapeauté par les organes subsidiaires.
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Comité de Paris sur le renforcement des capacités

Prévu par l’Accord de Paris pour remédier  
aux lacunes et répondre aux besoins, actuels  
et nouveaux, liés à l’exécution d’activités de 
renforcement des capacités dans les pays en 
développement et intensifier encore les efforts  
de renforcement des capacités, notamment la 
cohérence et la coordination des activités menées 
dans ce domaine. Le mandat du Comité a été 
adopté lors de la CdP22, à Marrakech. Le Comité  
a tenu sa première réunion en mai 2017.

Forum sur l’impact des mesures de riposte mises en 
œuvre855 

Aider les pays concernés à faire face aux impacts 
des mesures de riposte mises en œuvre.

Groupes de travail spéciaux créés en vertu de la CdP

Groupe de travail spécial de l’Accord de Paris 
(GTS-AP)

Préparer l’opérationnalisation de l’Accord de Paris 
à travers l’élaboration des projets de décision que 
la CdP recommandera à la CRA pour examen et 
adoption à sa première session.

Groupes d’experts spécialisés créés en vertu de la CdP
Groupe consultatif d’experts sur les 
 communications nationales des Parties  
non visées à l’Annexe I (GCE)

Assister les Parties qui ne sont pas visées  
à l’Annexe I dans la préparation de leurs 
communications nationales.

Groupe d’experts sur les pays les moins  
avancés (GEPMA)

Fournir des conseils aux pays les moins avancés, 
entre autres pour la préparation et la mise en 
œuvre de PNA.

Organes spécialisés de la CRP

Conseil exécutif pour le MDP Veiller à la mise en œuvre effective et au bon 
fonctionnement du MDP.

Comité de supervision de la mise  
en œuvre conjointe Chapeauter la mise en œuvre et la vérification des 

projets de la MOC dans les pays visés à l’Annexe I.

Comité de contrôle du respect des dispositions

Assumer la responsabilité de cautionner le respect 
des engagements et de soutenir les Parties qui ont 
des difficultés à respecter leurs obligations au titre 
du Protocole de Kyoto. Ce comité est formé d’une 
branche facilitatrice et d’une branche coercitive.

Organe spécialisé de la CRA

Comité pour faciliter la mise en œuvre  
et promouvoir le respect des dispositions  
de l’Accord de Paris

Devrait être constitué de douze experts et axé sur 
la facilitation. Il devrait fonctionner d’une manière 
qui soit transparente, non accusatoire et non 
punitive. Les modalités du comité devraient être 
soumises à la CRA au plus tard lors de la CdP24, 
en 2018, par le GTS-AP.

Organe de coordination

Secrétariat de la CCNUCC

Il accompagne et soutient l’application  
de la Convention. Il coordonne et organise  
les rencontres des différents organes et  
fournit de l’expertise technique.
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III.B.2. Description du rôle et du mandat des principaux 
organes décisionnels

La Conférence des Parties (CdP), qui est l’organe suprême de la Convention, 
rassemble les pays qui, ayant signé et ratifié la Convention-cadre des Nations 
Unies sur les changements climatiques (CCNUCC), sont devenus Parties à cette 
Convention. À ce titre, la CdP vise à assurer la mise en œuvre de l’objectif ultime 
de la Convention.

Entité juridiquement distincte de la CdP, la Conférence des Parties agissant 
en tant que réunion des Parties au Protocole de Kyoto (CRP)856 est l’organe 
décisionnel suprême du Protocole de Kyoto. La CRP regroupe le sous-ensemble 
des Parties à la Convention qui ont ratifié le Protocole de Kyoto. Les Parties au 
Protocole sont les seules à pouvoir participer à la prise de décisions de la CRP.

La Conférence des Parties agissant en tant que réunion des Parties de 
l’Accord de Paris (CRA) est la plus haute autorité de l’Accord de Paris. Elle rassemble 
les pays qui, ayant signé et ratifié l’Accord de Paris, sont devenus Parties à cet 
Accord.

Le bureau de la CdP et le bureau de la CRP administrent le processus  
intergouvernemental pour la CdP et pour la CRP. Le Secrétariat de la CCNUCC 
coordonne et organise les rencontres des différents organes et fournit de l’expertise 
technique.

Le Fonds pour l’environnement mondial (FEM) et le Groupe d’experts 
intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) sont deux organisations 
partenaires de la CCNUCC qui jouent un rôle clé dans le processus. Le FEM 
existe depuis 1991 et a été désigné comme entité responsable d’administrer les 
fonds de la CCNUCC visant à aider les pays en développement. Le GIEC contribue 
à établir la base scientifique en publiant des rapports d’évaluation des changements 
climatiques tous les sept ans, ainsi que des études spécialisées sur des thèmes  
spécifiques. Le GIEC discute actuellement de revoir la périodicité de ses rapports 
d’évaluation, en vue d’éventuellement les calquer sur le cycle quinquennal de l’Accord 
de Paris, notamment du Bilan mondial857. 

III.B.3 . Description du rôle et du mandat des principaux 
groupes de travail spéciaux

L’Organe subsidiaire de mise en œuvre (OSMOE) a pour mandat de conseiller 
la CdP, la CRP et la CRA pour améliorer l’application effective de la Convention, 
du Protocole de Kyoto et de l’Accord de Paris.

856. Voir Gagnon-Lebrun et al. 2005 pour plus d’information au sujet du fonctionnement 
de la CRP.

857. Décision du GIEC IPCC/XLIII-7, paragr. 8. [en ligne] https://www.ipcc.ch/meetings/ 
session43/p43_decisions.pdf.
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s L’Organe subsidiaire de conseil scientifique et technologique (OSCST) a 

pour mandat de fournir des conseils à la CdP, à la CRP et à la CRA au sujet des 
questions scientifiques et technologiques qui leur sont particulières ou communes.

Le Groupe de travail spécial de l’Accord de Paris (GTS-AP) est chargé de 
préparer l’entrée en vigueur et l’opérationnalisation de l’Accord de Paris à travers 
l’élaboration des projets de décision que la Conférence des Parties recommandera 
à la Conférence des Parties agissant en tant que réunion des Parties à l’Accord de 
Paris pour examen et adoption à sa première session858. Depuis 2016, il tient ses 
sessions parallèlement aux sessions des organes subsidiaires de la Convention.

À noter que l’OSMOE et l’OSCST sont des organes permanents alors que le 
GTS-AP est un groupe ad hoc.

Description du rôle et du mandat  
des groupes de travail spéciaux clôturés

Afin de poursuivre la lutte contre les changements climatiques après la première 
période d’engagement du Protocole de Kyoto (2008-2012) et d’institutionnaliser 
la contribution des pays en développement aux efforts d’atténuation et d’adaptation, 
les Parties ont entamé en 2005 un dialogue sur la coopération à long terme. 
Deux groupes de travail spéciaux ont été mis en place en 2005 et en 2007 afin 
de faciliter l’avancement des négociations. Il s’agit du Groupe de travail spécial 
sur les nouveaux engagements pour les Parties visées à l’Annexe B au titre du 
Protocole de Kyoto (GTS-PK – mis en place en 2005 en parallèle avec le dialogue 
sur la coopération à long terme), qui discutait des modalités de la deuxième 
période d’engagement du Protocole de Kyoto ; et du Groupe de travail spécial 
de l’action concertée à long terme au titre de la Convention (GTS-ACV – mis 
en place en 2007), qui constituait un cadre de négociation spécifique aux enjeux 
post-2012 dans le cadre de la Convention.
• Le Groupe de travail spécial des nouveaux engagements des Parties 

visées à l’annexe I au titre du Protocole de Kyoto (GTS-PK)859. Ce 
groupe a été établi en 2005 afin de faciliter les négociations sur les engagements 
des pays développés (Parties visées à l’Annexe I de la CCNUCC) pour la 
deuxième période d’engagement allant de 2013 à 2020. Ces négociations  
portaient à la fois sur les nouvelles cibles de réduction d’émissions de GES et 
sur les moyens d’y parvenir, tels que les mécanismes de marché860.

• Le Groupe de travail spécial de l’action concertée à long terme au titre 
de la Convention (GTS-ACV). Le Dialogue sur l’action de coopération à 
long terme pour faire face aux changements climatiques à travers l’amélioration 
de la mise en application de la Convention a été entamé en 2005 lors de la 
Conférence de Montréal (CdP11). Il avait pour objet de renforcer l’application 
de la Convention en facilitant notamment l’analyse des approches de coopération 

858. Décision 1/CP.21, paragr. 11.
859. En vertu de l’Article 3.9 du Protocole de Kyoto, suivant la Ddécision 1/CMP.1, Étude 

au titre du paragraphe 9 de l’Article 3 du Protocole de Kyoto des engagements des 
Parties visées à l’Annexe I de la Convention pour les périodes suivantes.

860. L’Annexe B du Protocole de Kyoto est une liste des Parties qui ont des engagements 
chiffrés de réduction ou de limitation des émissions de GES.

Suite en page 237
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 à l’égard du développement durable, de l’adaptation et du potentiel techno-
logique. Au terme de ce dialogue de deux ans réunissant toutes les Parties à 
la Convention, a été créé un nouvel organe subsidiaire, le GTS-ACV, à Bali 
en décembre 2007861. Ce dernier avait pour mandat de mener à bien, en deux 
ans, un processus visant à permettre l’application effective de la Convention 
par une action concertée à long terme.

Le mandat de ces deux groupes de travail, qui aurait dû s’achever à Copenhague 
en 2009, a été prorogé jusqu’à la Conférence de Doha (2012).

Un nouveau groupe de travail a alors pris leur suite :
• Le Groupe de travail spécial de la Plateforme de Durban pour une 

action renforcée (ADP)862. Créé en 2011 à Durban, l’ADP a commencé 
son travail en 2012. Son mandat était d’élaborer pour 2015 un protocole, un 
autre instrument juridique ou un texte convenu d’un commun accord ayant 
valeur juridique, élaboré en vertu de la Convention et qui serait applicable à 
toutes les Parties. Celui-ci devait entrer en vigueur et être appliqué à partir 
de 2020. Il a également été chargé d’étudier des mesures pour remédier au 
déficit du niveau d’ambition pré-2020 par rapport à l’objectif de 2 °C.

La décision de créer la Plateforme de Durban a marqué le début d’un nouveau 
chapitre important dans l’effort collectif des Parties pour lutter contre les change-
ments climatiques. En effet, après des discussions difficiles depuis Copenhague 
en 2009, la Plateforme de Durban a initié un régime climat plus inclusif allant 
au-delà des lignes traditionnelles qui séparent jusqu’alors le groupe des pays dits 
« développés » de celui des pays dits « en développement ». Ses travaux ont 
abouti à la fin de la première semaine de la CdP à Paris, lorsque le Groupe de 
travail a transmis à la Présidence de la CdP l’ébauche d’accord de Paris.

III.C. Présentation et positions des différents 
groupes de négociations

III.C.1. Présentation des principaux groupes  
de négociations

Introduction aux principaux groupes de négociations863 

Chaque État Partie à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques (CCNUCC)864, au Protocole de Kyoto865 et à l’Accord de Paris866, est 
représenté aux sessions organisées au travers de la Convention, des traités qui en 

861. Décision 1/CP.13.
862. Décision 1/CP.17.
863. http://unfccc.int/portal_francophone/essential_background/convention/convention_

bodies/party_groupings/items/3273.php.
864. 197 Parties au 3 octobre 2017 [en ligne] http://unfccc.int/essential_background/

convention/status_of_ratification/items/2631.php.
865. 192 Parties au 3 octobre 2017 [en ligne] http://unfccc.int/kyoto_protocol/status_of_

ratification/items/2613.php.
866. 166 Parties au 3 octobre 2017 [en ligne] http://unfccc.int/paris_agreement/items/9444.php.
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s dépendent et de leurs organes constitués, par une délégation nationale composée 

d’un ou plusieurs fonctionnaires et experts habilités à représenter et à négocier au 
nom de leur gouvernement. 

Le processus de négociation sur les changements climatiques s’articule autour 
de groupes régionaux et de coalitions de négociation. Les groupes régionaux sont 
définis par le système de classement officiel des Nations Unies, selon leur situation 
géographique, alors que les coalitions de négociation constituent des alliances 
politiques, formées sur la base d’intérêts communs.

Groupes régionaux des Nations Unies
Suivant le mode d’organisation instauré au sein du système des Nations Unies, les 
différentes Parties en négociation sont organisées dans les cinq groupes régionaux 
inclus dans la liste ci-dessous, lesquels servent principalement lors des élections du 
bureau867 des instances gouvernantes868 :

• l’Afrique ;
• l’Amérique latine et les Caraïbes ; 
• l’Asie et la région du Pacifique ;
• l’Europe de l’Est ;
• l’Europe de l’Ouest et les « autres869 ». 

À l’exception des pays de l’Afrique, réunis au sein d’un groupe qui sert également 
de coalition de négociation (voir ci-après, le Groupe Afrique), les pays membres 
des autres groupes régionaux négocient au sein d’alliances stratégiques à travers des 
coalitions formelles et moins formelles (ad hoc) afin de porter leurs positions et servir 
leurs intérêts dans les négociations. Comme énoncé précédemment, les coalitions 
de négociation sont des alliances politiques et stratégiques par nature, mises en 
place sur la base d’intérêts communs. 

Coalitions de négociation
Au cours de la négociation, les voix ou positions des pays sont idéalement portées 
au nom d’une coalition de négociation (position commune de groupe) ou à défaut 
au nom de leur gouvernement (position nationale). Les paragraphes suivants font 
la distinction entre les coalitions formelles et moins formelles figurant parmi les 
plus importantes et les plus stratégiques dans le mode d’organisation actuel des 
négociations sur les changements climatiques. 

867. Les membres du Bureau sont élus parmi les représentants des pays des différents groupes 
régionaux et des petits États insulaires en développement (PEID) – voir aussi OIF/
IFDD, 2016.

868. http://www.un.org/depts/DGACM/RegionalGroups.shtml.
869. Ces « Autres » États incluent l’Australie, le Canada, l’Islande, la Nouvelle-Zélande, la 

Norvège, la Suisse et les États-Unis d’Amérique.
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Les groupes formels de négociation 

Le Groupe africain des négociateurs (GAN) ou Groupe Afrique
Le Groupe africain des négociateurs est le seul groupe régional qui fonctionne 
comme une véritable coalition de négociation. Il se compose de 54 pays membres qui 
partagent diverses sources de préoccupation telles que la désertification, le manque 
de ressources hydriques, la vulnérabilité face aux impacts des changements climatiques 
et la lutte contre la pauvreté. Le Groupe fait couramment des déclarations communes, 
notamment sur les questions liées à l’adaptation, au transfert de technologies, au 
renforcement des capacités et au financement, lesquelles sont centrales pour la 
mise en œuvre d’actions climatiques ambitieuses pour les pays représentés au sein 
du GAN.

Alliance des petits États insulaires (APEI)
L’APEI est une coalition de 44 États insulaires, particulièrement vulnérables au risque 
d’élévation du niveau des océans, du fait de leur caractéristique et positionnement 
géographique. Ils forment un groupe de pression servant de porte-voix à la majorité 
des petits États insulaires en développement (PEID) lors des négociations. Ils sont 
actifs en tant que coalition tant dans les négociations auprès des Nations Unies que 
dans le cadre de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements  
climatiques. La plupart des pays de l’APEI870 sont également membres du grand 
groupe constitué par les pays en développement (Groupe des 77 + Chine) et neuf 
d’entre eux comptent parmi les pays les moins avancés (PMA)871. Le Bahreïn est le 
seul petit État insulaire membre des Nations Unies qui ne fait pas partie de l’APEI. 
Inversement, les îles Cook et Nioué sont des petits États insulaires en développement 
(PEID), membres de l’APEI qui ne sont pas membres des Nations Unies à part 
entière872.

Groupe des 77 + Chine (G-77 + Chine)873

Il s’agit d’une alliance libre et hétérogène de pays en développement, constituée en 
1964 dans le cadre de la première Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement. Les pays en développement travaillent généralement par  
le biais du G-77+ Chine pour établir des positions communes de négociation.  
Le G-77+ Chine est aujourd’hui actif dans l’ensemble du système des Nations Unies. 
Actuellement composée de 134 membres, la gouvernance du groupe est assurée 
par le pays qui occupe la présidence à New York selon un système de rotation 
annuelle874. La Chine, quant à elle, est un membre associé du G-77 plutôt qu’un 
membre à part entière. Le groupe s’efforce de développer une position commune 

870. http://aosis.org/members.
871. http://unohrlls.org/about-sids/country-profiles.
872. http://www.un.org/fr/member-states/.
873. http://www.g77.org.
874. Depuis le 13 janvier 2017, le gouvernement de l’Équateur assume la Présidence pro 

tempore du G77 + Chine.
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s sur les principaux sujets de la négociation. Groupe majoritaire dans les négociations 

et représentant environ 85 % de la population mondiale, le G-77+ Chine soutient 
en particulier les intérêts économiques de ses membres sur divers enjeux au sein 
des Nations Unies. Cependant, étant donné que le G-77+ Chine constitue un 
groupe diversifié avec des intérêts stratégiques et des priorités de développement 
socioéconomique différents, ses membres peuvent intervenir dans les débats, de 
manière individuelle, ou dans d’autres coalitions ou groupes régionaux (GAN, 
l’APEI, le groupe des PMA etc. par exemple) qui se retrouvent au sein du G-77+ 
Chine, et adoptent parfois des positions divergentes. Maintenir l’unité du groupe 
reste un défi majeur. 

Pays les moins avancés (PMA)
Les PMA sont des pays à faible revenu, confrontés à de graves obstacles structurels 
qui affectent leur ambition légitime de poursuivre et d’atteindre le développement 
durable. Ils ont un faible niveau de ressources humaines et sont très vulnérables 
aux chocs économiques et environnementaux. Actuellement 47 pays875 sont classés 
dans la liste des PMA à l’issue de la mise à jour réalisée en 2017 par les Nations 
Unies876 consécutive à la graduation de la Guinée équatoriale (2017) survenue 
trois ans après celle du Samoa en 2014. Également actifs en tant de coalition de 
négociation auprès des Nations Unies à New York, les PMA sont très impliqués 
dans les négociations internationales sur les changements climatiques, travaillant 
ensemble à la défense de leurs intérêts relatifs à la reconnaissance de leur vulnérabilité 
particulière, ainsi que de leur besoin de soutien pour planifier leur adaptation. 
Ainsi, la CCNUCC reconnaît en son Article 4 paragraphe 9877, les « besoins  
particuliers » et la « situation spéciale » des PMA, en raison de leurs capacités les plus 
faibles pour faire face aux impacts des changements climatiques.

Union européenne (UE)
L’UE est une union politique et économique qui rassemble 28 pays membres878. 
La représentation de ses pays membres se fait par l’UE. En tant qu’organisation 
d’intégration économique régionale, l’UE est elle-même une Partie tant à la 
CCNUCC, au Protocole de Kyoto879 qu’à l’Accord de Paris, sans bénéficier toutefois 
d’un droit de vote distinct de celui de ses pays membres individuels. Malgré certaines 
divergences internes, les pays membres de l’UE arrivent à coordonner et à adopter 
une position commune et à parler d’une seule voix lors des négociations sur les 

875. 33 en Afrique, 13 en Asie et 1 dans les Caraïbes.
876. Liste officielle PMA [en ligne] https://www.un.org/development/desa/dpad/wp-content/ 

uploads/sites/45/publication/ldc_list.pdf.
877. Texte de la Convention – version française officielle [en ligne] http://unfccc.int/files/

cooperation_and_support/cooperation_with_international_organizations/application/ 
pdf/convfr.pdf.

878. En dépit du Brexit ; le Royaume-Uni demeure jusqu’alors un membre à part entière 
de l’UE et les droits et obligations qui en découlent continuent de s’appliquer pleinement 
à cet État et sur son territoire.

879. Initialement en tant que Communauté économique européenne.
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changements climatiques. Pour ce faire, les 28 États membres de l’Union européenne 
se rencontrent en cercle fermé pour s’entendre sur des positions de négociation 
communes. Le pays qui détient la présidence de l’UE880 – un poste qui tourne tous 
les six mois – parle alors pour l’UE et ses 28 États membres. 

Groupe parapluie
Le Groupe parapluie constitue une coalition flexible de pays développés qui ne 
font pas partie de l’UE. Formé à la suite des négociations sur le protocole de Kyoto, 
il est issu du groupe JUSSCANNZ881 et est actif dans tous les forums des Nations 
Unies, y compris les négociations internationales sur les changements climatiques 
au sein de la CCNUCC. La composition du groupe n’est pas nécessairement  
toujours la même. La liste habituelle est constituée de l’Australie, du Canada, des 
États-Unis, de la Russie, de l’Islande, du Japon, de la Nouvelle-Zélande, de la 
Norvège et de l’Ukraine. D’autres pays s’y associent périodiquement de manière 
opportune, selon les sujets abordés.

Groupe d’intégrité environnementale (GIE)
Le GIE a été formé en 2000 par des membres de l’Organisation de coopération et 
de développement économiques (OCDE) qui n’adhéraient pas aux positions 
adoptées par le Groupe parapluie. Il s’agit de la Suisse, le Mexique et la Corée du Sud, 
rejoints ultérieurement par Monaco et le Liechtenstein. Le Mexique et la Corée du 
Sud font partie des rares membres de l’OCDE à ne pas être visés à l’Annexe I de la 
CCNUCC. Les contextes nationaux des pays membres étant très différents, il leur 
arrive fréquemment de négocier sur une base individuelle882. Dans le cas contraire, 
le groupe est généralement coordonné par la Suisse. Compte tenu de la complexité 
et des enjeux des négociations, d’autres coalitions stratégiques de négociations se 
sont formées autour de questions de préoccupations communes. 

Les groupes ad hoc ou plus récemment constitués des négociations 
sur le climat

Coalition des pays avec des forêts pluviales883

L’origine de la formation de cette coalition remonte à 2005, à l’initiative de la 
Papouasie-Nouvelle-Guinée. L’objectif ultime de cette coalition est de faire recon-
naître les efforts réalisés par les pays en développement pour ralentir les émissions 
dues au déboisement. Cette coalition dont la composition a varié au cours du temps 
inclut environ 52 pays d’Afrique, d’Amérique centrale, d’Amérique du Sud, des 
Caraïbes, d’Asie et d’Océanie. Ses membres ne parlent pas toujours d’une même voix 
et présentent parfois une déclaration au nom de certains d’entre eux seulement.

880. De juillet à décembre 2017, la Présidence du Conseil de l’UE est assurée par l’Estonie.
881. JUSSCANNZ est un acronyme anglais pour « Japon, les États-Unis d’Amérique, la 

Suisse, le Canada, l’Australie, la Norvège et la Nouvelle-Zélande ».
882. Yamin, F., et Depledge, J., 2004.
883. http://www.rainforestcoalition.org.
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Le BASIC est un groupe formé par le Brésil, l’Afrique du Sud, l’Inde et la Chine884. 
Il a été fondé lors d’une rencontre en novembre 2009 pour définir une position 
commune pour la Conférence de Copenhague (CdP15). À la sortie de cette  
rencontre, le BASIC a publié une série de positions considérées comme non négo-
ciables par ses membres, notamment une deuxième période d’engagement en vertu 
du Protocole de Kyoto pour les pays développés et un financement accru pour 
l’atténuation et l’adaptation pour les pays en développement885. Depuis, le groupe 
se rencontre régulièrement afin de coordonner ses positions et de développer une 
stratégie commune. Le BASIC étant formé des pays émergents les plus importants 
et comptant parmi les grands émetteurs, il s’impose désormais comme un acteur 
incontournable des négociations internationales sur le climat.

Le Groupe de pays de l’Asie centrale, du Caucase, de l’Albanie et de la Moldavie 
(CACAM)
Le CACAM regroupe des pays provenant de l’Europe de l’Est, de l’Europe centrale 
et de l’Asie centrale, incluant l’Albanie, l’Arménie, la Géorgie, le Kazakhstan, la 
Moldavie, l’Ouzbékistan et le Turkménistan. Il existe des observateurs comme 
l’Azerbaïdjan. Ces pays ont créé une coalition dans le but de faire reconnaître leur 
statut de pays non visé à l’Annexe I avec des économies en transition dans le cadre 
de la CCNUCC et du Protocole de Kyoto886. Étant donné que ces pays ne sont pas 
inclus à l’Annexe I de la Convention et compte tenu du manque de clarté au sein 
de la CCNUCC sur la définition des « pays en développement », les pays du CACAM 
se distinguent par cette coalition dans laquelle ils ne se considèrent pas comme des 
pays en développement887. Ils adoptent rarement des positions communes au sujet 
d’autres enjeux.

Alliance bolivarienne pour les peuples de notre Amérique (ALBA)
À l’origine, l’ALBA est une organisation politique, sociale et économique des pays 
socialistes de l’Amérique latine et des Caraïbes qui vise à promouvoir la coopération 
dans ces domaines et à fournir une alternative à la Zone de libre-échange des  
Amériques promue par les États-Unis888. L’ALBA constitue aussi depuis 2010 une 
coalition de négociation qui représente un noyau de six pays, à savoir : le Venezuela, 
Cuba, la Bolivie, l’Équateur, le Nicaragua et Antigua-et-Barbuda, auxquels se 
joignent parfois la Dominique et Saint-Vincent-et-les-Grenadines. Cette coalition 
appuie ses positions sur le principe selon lequel les pays développés doivent faire 
preuve d’une action ambitieuse dans l’effort mondial de lutte contre les changements 
climatiques889.

884. SEI, 2010.
885. SEI, 2010.
886. http://www4.unfccc.int/submissions/Lists/OSPSubmissionUpload/213_149_13085598 

1051940810-CfRN_ADP2-10_opening_statement.pdf ; et, www.rainforestcoalition.org. 
887. https://unfccc.int/1031.php.
888. www.alianzabolivariana.org ; et www.americasquarterly.org/hirst/Article.
889. www.portalalba.org/index.php/2014-03-29-22-04-24/documentos/1299-2010- 

06-25-x-cumbre-otavalo-ecuador-declaracion-especial-sobre-cambio-climatico.
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Groupe d’États ayant la même optique (GEMO) 
Le GEMO est une coalition spontanée de pays qui s’est créée durant la Conférence 
de Bonn sur les changements climatiques de mai 2012. Elle fait partie du G- 77 + 
Chine, qu’il a pour objectif de renforcer et d’unifier890. Le GEMO se compose de 
plusieurs pays du monde arabe, de l’Inde, de la Chine, de plusieurs économies 
émergentes d’Asie et de certaines Parties actives de l’Amérique du Sud, notamment 
le Venezuela, la Bolivie, Cuba et d’Afrique (Mali, République démocratique du 
Congo,…). Également appelée « pays en développement aux vues similaires », cette 
coalition est aussi présente dans d’autres forums internationaux, notamment  
l’Organisation mondiale du commerce. Il s’agit d’un groupe d’États se rassemblant 
autour d’une position centrale très forte sur les questions importantes pour des pays 
en développement, notamment l’équité et le respect du principe de responsabilités 
communes mais différenciées891. 

Groupe arabe
Le Groupe arabe est composé des 22 États membres de la Ligue des États arabes, 
à savoir : la Jordanie, le Liban, la Syrie, l’Arabie saoudite, l’Égypte, l’Irak, le Yémen, 
la Libye, le Soudan, le Maroc, la Tunisie, le Koweït, l’Algérie, le Bahreïn, les Émirats 
arabes unis, Oman, le Qatar, la Mauritanie, la Somalie, l’Autorité palestinienne, 
Djibouti et les Comores. Les contours de cette coalition sont bien définis dans la 
mesure où ses membres ont l’habitude de travailler ensemble depuis 1945 en tant 
que groupe de pression auprès des institutions internationales, sous le nom de Ligue 
des États arabes (couramment appelée Ligue arabe). Les pays du Groupe arabe 
sont liés ensemble par une certaine culture commune, la langue arabe et la religion 
musulmane. Toutefois, les conflits du Moyen-Orient sont un sujet de tension 
entre eux.

Plusieurs autres groupes ou coalitions formelles et informelles collaborent à la 
défense de leur intérêt commun dans le cadre des négociations internationales sur 
les changements climatiques au sein de la CCNUCC. Au nombre de celles-ci : les 
pays de l’Organisation des pays exportateurs de pétrole (OPEP), le Dialogue de 
Carthagène, l’Alliance indépendante de L’Amérique latine et les Caraïbes (AILAC) 
pour ne citer que les plus actives.

III.C.2. Positions des principaux groupes de négociations
Comme présenté dans la partie précédente, introduisant les principaux groupes de 
négociation, plusieurs pays participent aux négociations climat au sein de groupes 
ou de coalitions qui, dans la majorité des cas, constituent des alliances stratégiques. 
Ces groupes rassemblent donc des pays qui ont des intérêts communs à faire prévaloir 
dans le cadre de ces négociations. 

890. www.twnside.org.sg/title2/climate/info.service/2012/climate20121005.htm.
891. www.twnside.org.sg/title2/climate/info.service/2013/climate130301.htm.
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s La présente partie explore quelques sujets d’intérêts communs autour desquels 

sont organisées les principales coalitions les plus actives au sein des négociations de 
la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC).

Le Groupe Afrique : L’Afrique a la particularité de défendre une position  
commune892 portée par le Groupe africain des négociateurs. Cette particularité est 
à souligner car généralement la répartition géographique des groupes ne présuppose 
pas une position commune, étant donné que les Parties sont libres de faire partie 
d’un ou de plusieurs groupes présentant une position commune. Le groupe met 
l’accent sur la flexibilité à accorder à l’Afrique du fait de sa reconnaissance comme 
le continent le plus vulnérable aux changements climatiques893 ; sur la responsabilité 
historique et le leadership des pays développés ; sur l’importance de la mise à  
disposition par les pays développés du soutien envers les pays en développement 
en matière d’adaptation894, des questions de financement, du transfert de technologie 
et du renforcement des capacités. Afin d’assurer l’achèvement du programme de 
travail de l’Accord de Paris, le groupe demande à discuter d’un nouvel objectif  
du financement à long terme pour 2025 et les modalités sur les communications 
biennales dans les points d’ordre du jour du GTS-AP. Le groupe demande aussi 
aux pays développés de fournir un soutien total aux pays en développement pour 
la formulation, la mise en œuvre et la mise à jour des communications d’adaptation, 
en tant que composante des contributions déterminées au niveau national, de manière 
à tenir compte des informations sur les besoins des pays en développement et les 
coûts connexes, y compris le soutien nécessaire pour mettre en œuvre des mesures 
d’adaptation par des subventions. Le groupe Afrique insiste sur le fait que le dialogue 
de facilitation devrait aussi aborder la question des émissions antérieures à 2020 en 
appelant les pays développés à trouver les moyens pour combler le fossé, notamment 
financiers, en vue d’atteindre une réduction de 8 gigatonnes des émissions à travers 
des initiatives et programmes entre autres, afin d’éviter que le fardeau ne pèse sur 
les pays en développement après 2020.

L’Alliance des petits États insulaires (APEI) : Depuis sa création en 1990, le groupe 
défend la particularité de son extrême vulnérabilité face à la montée du niveau des 
océans. Cette vulnérabilité renforcée face à un changement climatique dont les 
impacts sont de plus en plus dangereux, a exacerbé au cours des récentes années, 
les positions des États insulaires que regroupe cette coalition lors des négociations 
sur le climat895. Un objectif majeur consiste notamment en la conclusion d’un 

892. Décidée et adoptée par, respectivement, les Ministres de l’Environnement des pays 
concernés, lors des Conférences ministérielles africaines sur l’Environnement et par le 
Comité des Chefs d’États et de Gouvernements africains sur les changements climatiques.

893. http://www4.unfccc.int/Submissions/Lists/OSPSubmissionUpload/211_230_1310
79795353246469-Opening%20statement_AGN.pdf.

894. http://www4.unfccc.int/Submissions/Lists/OSPSubmissionUpload/586_334_ 
131387098169936631-AGN%20opening%20statement%20on%20SBI46%20
submitted.pdf.

895. http://www4.unfccc.int/submissions/Lists/OSPSubmissionUpload/53_152_130937
948115158180-AOSIS%20closing%20statement%20SBSTA%2043.pdf.
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accord contraignant sur la mise en place d’un mécanisme d’indemnisation des 
préjudices liés au réchauffement climatique, outre l’objectif fixé, mais devant être 
contraignant, d’une cible visant à limiter le réchauffement climatique à 1,5 °C par 
rapport à l’ère préindustrielle d’ici la fin du siècle. L’objectif étant de limiter les 
impacts déjà prévisibles et catastrophiques du changement climatique.

Le G-77 + Chine : La dénomination G-77 + Chine tend à souligner la position 
particulière de cette dernière par rapport à l’ensemble du groupe notamment sa 
position de pays en développement industrialisés. Les intérêts divergents au sein 
du groupe rendent souvent le consensus impossible et poussent davantage les Parties 
à exprimer leurs positions et soumissions à travers les sous-groupes. La position du 
G-77 + Chine s’articule autour de l’appel aux pays développés à être aux avant-postes 
de la lutte contre les changements climatiques et de ses impacts négatifs. Le G-77 
+ Chine exhorte notamment les Parties signataires du Protocole de Kyoto à ratifier 
l’amendement de Doha dans l’optique d’une ambition renforcée pré-2020. D’une 
manière plus globale, le groupe plaide en effet pour une augmentation de l’ambition 
pour la période avant 2020. Compte tenu de leur niveau de développement 
socioéconomique et des priorités d’éradication de pauvreté, le groupe souligne 
l’importance du soutien financier et sa transparence. Dans ce cadre, l’objectif de 
clarifier les mécanismes d’atteinte de l’objectif financier de 100 milliards USD 
d’ici 2020 est central, en particulier pour ce qui est des cibles pour l’adaptation.  
Il insiste également sur la question du transfert de technologie. Enfin le G-77 + 
Chine souhaite que les pays développés augmentent leur objectif de mobiliser 100 
milliards de dollars américains par an à partir de 2020, pour atteindre un nouvel 
objectif plus ambitieux au plus tard en 2025 (100 milliards devant être un seuil 
pour cette nouvelle cible à atteindre)896, tel qu’agréé dans le chapitre sur la finance 
de la décision d’opérationnalisation de l’Accord de Paris897.

Pays les moins avancés (PMA) : Ils regroupent aujourd’hui 47 Parties à la 
Convention qui comptent les pays les plus défavorisés sur le plan économique 
mais également les plus vulnérables sur le plan climatique et environnemental. 
Depuis 2001, ces pays agissent en concertation par le biais du groupe des PMA 
dans les négociations dans le cadre de la CCNUCC. Dans le processus de négociations 
ayant conduit à l’adoption de l’Accord de Paris, le groupe a vivement soutenu une 
trajectoire de limitation de la température à 1,5 °C et le besoin de conclure des 
dispositions contraignantes. Bien que contribuant peu aux émissions de gaz à effet 
de serre (GES), le groupe a toujours montré sa volonté de garantir que toutes les 
Parties contribuent de manière ambitieuse à la limitation des émissions et à mettre 
en œuvre les décisions en matière de changement climatique898.

896. http://www4.unfccc.int/Submissions/Lists/OSPSubmissionUpload/653_289_ 
131230119632936322-G77%20and%20China%20APA%201-2%20opening%20
statement.pdf.

897. Décision 1/CP.21, paragr. 53.
898. http://unfccc.int/files/meetings/paris_nov_2015/application/pdf/cop21cmp11_hls_

speech_ldcs_angola.pdf.
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s Union européenne (UE) : Les 28 États membres de l’Union adoptent une position 

commune lors des négociations défendant la position selon laquelle les pays en 
développement émergents devraient s’engager à des réductions d’émission, confor-
mément aux dispositions de l’Accord de Paris, et ainsi contribuer de manière  
substantielle à la réduction des émissions dans la période avant 2020899. Elle insiste 
également sur le renforcement des capacités en matière d’adaptation.

Le Groupe Parapluie : Groupe hétérogène composé de pays développés.  
La position du groupe est que la réduction des émissions de GES permettant  
d’atteindre la cible de maintien de la température sous la barre de 2 °C devrait être 
le résultat de l’effort de toutes les Parties y compris à travers la contribution des 
pays en développement. De même, le groupe avance que les exigences en termes 
de communication et de comptabilisation des GES doivent être identiques pour 
tous les pays. En ce sens, les niveaux historiques d’émission ne devraient donc pas 
être pris en compte selon le groupe pour déterminer le niveau d’ambition de la 
réduction. Le niveau d’ambition devrait plutôt être basé sur le niveau actuel 
d’émission cumulée. À noter que la position du groupe est fragilisée par la volonté 
récemment exprimée par les États-Unis de se retirer de l’Accord de Paris, même si 
de nombreux observateurs espèrent qu’une solution de sortie de crise sera trouvée.

Groupe d’intégrité environnementale : Composé par la Suisse, le Mexique, la Corée 
du Sud, le Liechtenstein et la Principauté de Monaco. Seul groupe rassemblant des pays 
en voie de développement et des pays développés, il cherche à faciliter les rappro-
chements entre les Parties en négociation en construisant des passerelles avec d’autres 
groupes. Ses positions sont souvent proches de celles de l’UE. Pour la CdP21, le groupe 
était favorable à un accord contraignant mais équitable pour les pays en dévelop-
pement. Concernant la mise en œuvre de l’Accord de Paris, notamment sur les 
moyens de mise en œuvre, la position du groupe est plus nuancée avec notamment 
la réserve de la Suisse sur l’allocation de ressources financières supplémentaires 
pour les pays en développement. La position du groupe est également mitigée sur 
le niveau d’ambition des contributions déterminées au niveau national (CDN)900. 

ALBA : Les analyses et positions du groupe sont fondées sur la vision selon 
laquelle le changement climatique est la résultante d’un modèle économique  
capitalistique qui fait la part belle à un modèle de développement prédateur des 
ressources naturelles et de l’environnement. La position de l’ALBA consiste à partir 
du postulat que les pays développés sont responsables historiquement du changement 
climatique et doivent à ce titre réduire drastiquement leurs émissions et s’acquitter 
de leur « dette climatique » envers les pays en développement. Les efforts des  
Parties à l’Annexe I devraient permettre de limiter l’augmentation moyenne de la 
température autour de 1,5 °C, voire 1°C. De surcroît, les pays développés devraient 
fournir les ressources financières et techniques aux pays en développement pour 
soutenir leurs efforts d’adaptation et d’atténuation ainsi que la restauration et la 

899. http://unfccc.int/files/meetings/marrakech_nov_2016/application/pdf/slovakrepublic_
cop22cmp12cma1_hls.pdf.

900. https://unfccc.int/files/meetings/paris_nov_2015/application/pdf/cop21cmp11_
hls_speech_eig_liechtenstein.pdf.
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conservation des forêts. Pour ce groupe, il est fondamental que toute action  
en matière de lutte contre les changements climatiques tire son fondement de la 
vision des peuples et organisations du monde, et non pas sur une vision capitaliste 
des entreprises privées et multinationales.

Association indépendante d’Amérique latine et des Caraïbes (AILAC) : réunissant 
huit États901, elle a été constituée lors de la CdP18 en 2012 à Doha. Elle a une 
vision progressiste et attend des pays développés un engagement préalable sur la 
réduction des émissions et un appui financier devant conditionner la mise en œuvre 
d’une stratégie de développement sobre en carbone902.

Groupe d’États ayant la même optique (GEMO) : La coalition créée en 2012 
par environ 25 États ou plus, tous membres du G77 + Chine, se regroupe autour 
d’une perception du changement climatique et des mesures prises au niveau inter-
national en vue d’y faire face, comme un frein au développement socioéconomique 
des membres de ce groupe. Le poids démographique de ce groupe est important 
puisqu’il rassemble plus de la moitié de la population mondiale. La position du 
groupe tourne autour du fait que les pays développés doivent donner l’exemple et 
jouer un rôle pionner en ce qui concerne l’atténuation, en respect du principe  
des responsabilités communes mais différenciées et à ce titre, également soutenir 
les efforts d’adaptation et fournir une contribution financière et des transferts de 
technologies afin de ne pas entraver le développement des pays membres du groupe.

Le Groupe arabe : Fort de ses 22 pays membres dont une grande partie appartient 
au GEMO – ce qui explique que les positions des deux groupes sont souvent  
similaires – le Groupe arabe insiste sur les impacts négatifs des mesures visant à 
lutter contre les changements climatiques sur leurs économies. Pour ce dernier, les 
pays développés doivent ainsi contribuer financièrement de manière substantielle 
à l’effort collectif. 

BASIC : Représentant l’acronyme pour le Brésil, l’Afrique du Sud, l’Inde et la 
Chine, ce groupe a vu le jour en novembre 2009 juste avant la CdP15. L’objectif 
étant de coordonner leurs efforts et harmoniser leurs positions avant les négociations 
qui ont abouti à l’accord de Copenhague. Le BASIC insiste sur le fait d’être une 
coalition au sein du G77 + Chine et non un groupe de négociation. Le groupe tend 
à défendre la position du bloc des émergents au sein du G77 + Chine. La position 
du groupe est que toute flexibilité dans le contexte des négociations doit être étendue 
à l’ensemble des pays en développement sans distinction. Le groupe a milité pour 
une limitation de l’augmentation de la température à 2°C par opposition à des 
pays en développement qui souhaitaient une limitation plus ambitieuse fixée en 
dessous de 1,5°C. Le groupe insiste sur les principes d’équité et de responsabilités 
communes mais différenciées et des capacités respectives, la différenciation entre 
pays développés et pays en développement, et le rôle d’avant-garde que doivent 
jouer les pays industrialisés. 

901.  Chili, Colombie, Costa Rica, Guatemala, Honduras, Panama, Paraguay et Pérou.
902. http://www4.unfccc.int/Submissions/Lists/OSPSubmissionUpload/53_151_13093

5526347653856-AILAC%20SBSTA%20Opening%20Statement.pdf.
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Conclusion générale

La réalité des changements climatiques est un constat unanimement partagé. 
Les efforts déployés par la communauté internationale en termes de coopération 

multilatérale pour la lutte contre les changements climatiques se traduisent par la 
mise en place progressive d’un processus complexe et dynamique sous l’égide de la 
Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC). 
Cependant et en dépit des négociations internationales, force est de constater que 
les avancées lors des dernières décennies sont restées encore trop modestes au regard 
des nombreux défis posés et de l’urgence à agir. 

Au terme de plus de vingt ans de négociations internationales sur le climat, 
l’Accord qui a été adopté lors de la session de la 21e Conférence des Parties (CdP21) 
à la CCNUCC en 2015 réunit pour la première fois l’ensemble des États-Parties à 
la CCNUCC. En ce sens, il devient le premier accord sur le climat dit « universel » 
et, à ce titre, il est d’ores et déjà historique. L’objectif chiffré, désormais inscrit dans 
l’Accord de Paris, est de limiter le réchauffement de la température moyenne globale 
« nettement en dessous des 2  °C », et de poursuivre les efforts pour le maintenir à 
1,5 °C d’ici à la fin du siècle, par rapport aux périodes préindustrielles.

Au-delà du caractère universel de cet Accord, un certain nombre de problé-
matiques y ont été réaffirmées et/ou entérinées, au niveau de l’atténuation et des 
mécanismes de coopération mais aussi de l’adaptation, des pertes et préjudices, du 
financement, du transfert de technologie, du renforcement des capacités, ou encore 
de la reconnaissance du rôle et du nécessaire engagement multi-acteurs dans la lutte 
contre le réchauffement climatique. Le suivi de la mise en œuvre et la transparence 
pour la réalisation des objectifs ont également été réaffirmés. La prochaine étape, 
indispensable à la concrétisation de l’ensemble de ces avancées majeures, est celle 
de la mise en œuvre des engagements.

En faisant l’addition des contributions individuelles fixées par les contributions 
déterminées au niveau national (CDN), il s’agit de parvenir collectivement à  
l’atteinte des objectifs établis par l’Accord de Paris. À la date du 3 octobre 2017, 
166 Parties ont ratifié l’Accord de Paris903 et 160 CDN sont consignées au sein du 
registre provisoire904. Néanmoins, les engagements actuels, même en supposant 
qu’ils soient intégralement tenus, ne pourront permettre de maintenir le réchauf-
fement sous la barre des 2 °C (voire 1,5 °C) d’ici à la fin du siècle, objectif fixé dans 
l’accord de Paris.

La Décision 1/CP.21, dans son paragraphe 19, demandait au Secrétariat de 
préparer un rapport d’évaluation des contributions nationales à la lutte contre le 

903. http://unfccc.int/paris_agreement/items/9444.php.
904. http://www4.unfccc.int/ndcregistry/Pages/All.aspx. 
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changement climatique905. Selon ce document publié en amont de la CdP22, intitulé 
« rapport de synthèse actualisé sur l’effet agrégé des contributions prévues déterminées au 
niveau national »906, un excédent d’émissions de gaz à effet de serre (GES) global 
d’en moyenne 8,7 GtCO2e et 15,2 GtCO2e est attendu respectivement d’ici 2025 
et 2030, comparé à un scénario compatible avec la trajectoire des 2 °C. D’autres 
études effectuées depuis lors sont venues confirmer ce résultat du déficit d’ambition 
collectif pour l’atteinte de l’objectif de maintien des températures907.

Dans le cadre de l’entrée en vigueur de l’Accord de Paris, pour les États ayant 
ratifié l’Accord, leurs engagements sont devenus des CDN908. Toutefois, pour une 
grande partie d’entre elles, celles-ci ont juste été « copiées » à partir des contributions 
prévues déterminées au niveau national (CPDN), déclarations d’intentions des 
États-Parties à la CCNUCC communiquées en amont de la CdP21. En effet, 
l’adhésion909 d’une Partie à l’Accord de Paris l’engage à présenter une CDN, si  
ce n’est pas déjà fait à travers une CPDN, ou qu’elles veulent les modifier910.  
Pour toutes les Parties qui ont simplement transformé leur CPDN en CDN, une 
opportunité de rehaussement de l’ambition collective a déjà été perdue. Au-delà 
des questions de mise en œuvre des engagements, le rehaussement de l’ambition 
reste donc un corollaire indispensable à la réalisation des objectifs fixés. 

À l’issue de la CdP22 (Marrakech, novembre 2016), les Parties ont décidé de 
conclure les éléments relatifs à l’opérationnalisation de l’Accord de Paris au plus 
tard lors de la CdP24, en 2018. La CdP22 s’est conclue avec l’adoption de plus 
d’une trentaine de décisions911, mais de nombreux points restent en suspens. Un 
certain nombre de discussions se sont poursuivies en mai 2017, lors de l’intersession 
de négociation de Bonn, ayant accueilli la 46e session des Organes subsidiaires 
permanents (OSMOE46 et OSCST46), ainsi que la troisième partie de la première 
session du Groupe de travail spécial de l’Accord de Paris (GTS-AP1-3). La CdP23, 
quant à elle, sera centrale pour la poursuite des travaux en cours. 

En parvenant à l’adoption de l’Accord de Paris (décembre 2015) et en le rendant 
effectif par son entrée en vigueur en moins d’un an (novembre 2016), la commu-
nauté internationale a relevé deux premiers défis importants. Ce sont également 
deux étapes historiques de franchies. La prochaine étape est donc, plus que jamais, 
celle de la concrétisation des éléments relatifs à la mise en œuvre de l’Accord de 
Paris, en poursuivant la réalisation de ces objectifs lors de la CdP23.

905. Ce rapport, paru en mai 2016, prend en compte l’ensemble des CPDN transmises à 
la date du 4 avril 2016.

906. CCNUCC, 2016a.
907. Voir notamment PNUE, 2016 ; ou, Climate Interactive, 2017.
908. Décision 1/CP.21, paragr. 22.
909. Ratification ou processus équivalent selon les lois nationales.
910. Décision 1/CP.21, paragr. 22.
911. Accéder à l’ensemble des décisions adoptées lors de la CdP22 [en ligne] http://unfccc.int/

meetings/marrakech_nov_2016/meeting/9567/php/view/decisions.php#c.
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Sur l’ensemble des points en cours de négociations, il est indispensable que 
« l’esprit de Paris » présent depuis l’adoption de l’Accord soit conservé à Bonn. 
L’objectif étant que les ambitions de la communauté internationale s’inscrivent 
dans la confiance et dans la durée, alors que les Parties se sont entendues à Marrakech 
pour repousser certaines décisions finales en ce qui concerne l’opérationnalisation 
de l’Accord de Paris jusqu’en décembre 2018, lors de la CdP24.
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Appendices

A.1. Fiches thématiques

Fiche 1.  La Convention-cadre des Nations Unies  
sur les changements climatiques (CCNUCC)

Date d’entrée en vigueur : 21 mars 1994
Statut de ratification : 197 Parties912, incluant 196 pays et l’Union européenne (UE)913

Organe de décision suprême : Conférence des Parties (CdP)
Objectif principal [Article 2] : « […] Stabiliser […] les concentrations de gaz à effet 
de serre (GES) dans l’atmosphère à un niveau qui empêche toute perturbation anthropique 
dangereuse du système climatique. Il conviendra d’atteindre ce niveau dans un délai 
suffisant pour que les écosystèmes puissent s’adapter naturellement aux changements 
climatiques, que la production alimentaire ne soit pas menacée et que le développement 
économique puisse se poursuivre d’une manière durable. »
Annexes à la CCNUCC :
Annexe I – Liste de 41 Parties, incluant la CEE914 : pays développés et pays en 
transition vers une économie de marché915;
Annexe II – Liste de 24 Parties, incluant la CEE916 : pays développés les plus riches917.
Engagement des Parties :
Toutes les Parties : par exemple, préparer un inventaire national des émissions de 
GES, mettre en œuvre des programmes d’atténuation et des mesures d’adaptation, 
offrir un soutien coopératif à la recherche et à la diffusion de technologies, ou 
faciliter l’éducation et la sensibilisation du public (Article 4.1).
Parties visées à l’Annexe I : principalement, mettre en œuvre des politiques nationales 
d’atténuation des changements climatiques afin de faire fléchir les émissions à long 
terme (Article 4.2).
Parties visées à l’Annexe II : offrir une aide technique et financière aux pays en 
développement, notamment pour soutenir la préparation de leurs communications 
nationales, pour faciliter leur adaptation aux changements climatiques et pour 
favoriser l’accès aux technologies (Articles 4.3, 4.4, et 4.5).
Lien vers le site de la Convention : www.unfccc.int 
Lien vers le texte de la Convention : www.unfccc.int/resource/docs/convkp/
convfr.pdf

912. En date du 3 octobre 2017 [en ligne] http://unfccc.int/2631.
913. L’Union européenne (UE) a signé la Convention alors qu’elle était encore la Communauté 

économique européenne (CEE).
914. Aujourd’hui UE.
915. http://unfccc.int/2774.
916. Aujourd’hui UE.
917. À l’origine 25, mais la Turquie a été supprimée de l’annexe II par un amendement entré 

en vigueur le 28 Juin 2002, conformément à la décision 26/CP.7.
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Fiche 2. Le Protocole de Kyoto

Date d’entrée en vigueur : 16 février 2005.
Statut de ratification du Protocole de Kyoto : 192 Parties918, incluant l’UE 919; 
5  Parties à la Convention n’ont pas ratifié le Protocole de Kyoto.
Statut de ratification de l’amendement de Doha au Protocole de Kyoto :
83 Parties920.
Organe de décision suprême : Conférence des Parties agissant en tant que réunion 
des Parties au protocole (CRP).
Objectif principal : instaurer des cibles de limitation et de réduction d’émissions 
de GES chiffrées et légalement contraignantes pour le renforcement de la CCNUCC.
Annexes au Protocole :
Annexe A : Liste des six gaz à effet de serre (GES) ciblés par le Protocole de Kyoto : 
dioxyde de carbone (CO2), méthane (CH4), oxyde nitreux (N2O), hydrofluorocar-
bures (HFC), hydrocarbures perfluorés (PFC) et hexafluorure de soufre (SF6).
Annexe B : Liste de 39 Parties, incluant la CEE921 : pays développés et pays en 
transition vers une économie de marché qui ont des engagements chiffrés de 
réduction ou de limitation des émissions de GES.

Engagement des Parties :

Parties visées à l’Annexe B
Limiter ou réduire de 5,2 % la quantité d’émissions des GES par rapport aux émissions 
de 1990, sauf les pays en transition vers une économie de marché, qui peuvent 
choisir une année de référence autre que 1990922 ;
Mettre en œuvre des politiques et des mesures nationales ou régionales pour assurer 
le respect des engagements chiffrés de limitation et de réduction des GES (Articles 
2 et 4). Les Parties peuvent s’acquitter de leurs engagements par le biais de mesures 
domestiques et de mécanismes de flexibilité ;
Publier un rapport initial qui présente l’information requise pour mettre en œuvre 
les engagements, en particulier pour la comptabilisation des quantités attribuées 
(Article 7) ;

918. En date du 3 octobre 2017 [en ligne] http://unfccc.int/kyoto_protocol/status_of_ 
ratification/items/2613.php.

919. L’Union européenne (UE) a signé le Protocole alors qu’elle était encore la Communauté 
économique européenne (CEE).

920. En date du 3 octobre 2017 [en ligne] https://treaties.un.org/Pages/ViewDetails.
aspx ?src=TREATY&mtdsg_no=XXVII-7-c&chapter=27&clang=_en.

921. Aujourd’hui UE.
922. Article 3, paragr. 5 du Protocole de Kyoto.
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Publier un rapport mettant en évidence les progrès accomplis pour le respect des 
engagements (Articles 3 et 7) ; et, 
Mettre en place un système national d’inventaire des émissions sur la base de 
méthodologies agréées par le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution 
du climat (GIEC) (Article 5). 

Toutes les Parties
Élaborer des programmes pour établir l’inventaire national des émissions de GES, 
pour atténuer les changements climatiques et pour faciliter l’adaptation à ces derniers, 
coopérer pour soutenir le transfert technologique, la recherche et l’éducation, et 
présenter dans leurs communications nationales des informations sur les activités 
entreprises en vue de la lutte contre les changements climatiques (Article 10). 

Parties visées à l’Annexe II de la CCNUCC
Financer les pays en développement, notamment pour faciliter l’établissement de 
leur inventaire national des émissions et pour favoriser le transfert des technologies 
(Article 11).
Amendement de Doha : 
La deuxième période d’engagement du Protocole de Kyoto a été adoptée à la CRP8923 
sous le titre d’« amendement de Doha ». Elle a commencé le 1er janvier 2013 et 
prendra fin le 31 décembre 2020924. Elle sera donc de huit ans et non de cinq ans 
comme la première période. En ce qui concerne son entrée en vigueur, même si  
la Décision de Doha encourage les pays à mettre en œuvre la deuxième période 
d’engagement avant que ceux-ci ne la ratifient, ils restent libres de choisir le 
moment de son application.
Lien vers le texte du Protocole : 
www.unfccc.int/resource/docs/convkp/kpfrench.pdf. 
Lien vers le texte de l’Amendement au Protocole de Kyoto conformément au 
paragraphe 9 de son Article 3 (amendement de Doha) pour la deuxième période 
d’engagement : http://unfccc.int/resource/docs/2012/cmp8/fre/13a01f.pdf. 

923. Huitième Conférence des Parties agissant en tant que Réunion des Parties au Protocole 
de Kyoto.

924. Décision 1/CMP.8

http://www.unfccc.int/resource/docs/convkp/kpfrench.pdf
http://unfccc.int/resource/docs/2012/cmp8/fre/13a01f.pdf
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Fiche 3.  Liste des Parties à la CCNUCC, au Protocole 
de Kyoto, à l’Accord de Paris et statut des 
ratifications

Liste des Parties à la CCNUCC et statut de ratification

Statut de ratification de la CCNUCC : 197 Parties925, incluant l’Union européenne (UE)926

Accéder à la liste détaillée des Parties à la CCNUCC ici : http://unfccc.int/2631 

Liste des Parties au Protocole de Kyoto et statut de ratification

Statut de ratification du Protocole de Kyoto : 192 Parties927, incluant l’UE 928 ;  
5 Parties à la Convention n’ont pas ratifié le Protocole de Kyoto.
Accéder à la liste détaillée des Parties au Protocole de Kyoto ici :
http://unfccc.int/kyoto_protocol/status_of_ratification/items/2613.php 

Statut de ratification de l’amendement de Doha au Protocole de Kyoto : 83 Parties929.
Accéder à la liste détaillée des Parties à l’amendement de Doha au Protocole de Kyoto ici :  
https://treaties.un.org/Pages/ViewDetails.aspx ?src=TREATY&mtdsg_no=XXVII-7-c&chapter=27&clang=_en 

Liste des Parties à l’Accord de Paris et statut de ratification

Statut de ratification de l’Accord de Paris : 166 Parties 930, incluant l’UE.
Accéder à la liste détaillée des Parties à l’Accord de Paris ici :  
http://unfccc.int/paris_agreement/items/9444.php 

925. En date du 3 octobre 2017 [en ligne] http://unfccc.int/2631.
926. L’Union européenne (UE) a signé la Convention alors qu’elle était encore la Communauté 

économique européenne (CEE).
927. En date du 3 octobre 2017 [en ligne] http://unfccc.int/kyoto_protocol/status_of_ 

ratification/items/2613.php
928. L’Union européenne (UE) a signé le Protocole alors qu’elle était encore la Communauté 

économique européenne (CEE).
929. En date du 3 octobre 2017 [en ligne] https://treaties.un.org/Pages/ViewDetails.

aspx ?src=TREATY&mtdsg_no=XXVII-7-c&chapter=27&clang=_en.
930. En date du 3 octobre 2017 [en ligne] http://unfccc.int/paris_agreement/items/9444.php
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A.2. Nomenclature des documents issus  
des négociations

Nom Description
Décision x/CP.x Décision de la CdP
Décision x/CMP.x Décision de la CRP
Décision x/CMA.x Décision de la CRA
FCCC/CP/x Document préparatoire ou ordre du jour provisoire ou courant de la CdP
FCCC/KP/CMP/x Document préparatoire ou ordre du jour provisoire ou courant de la CRP
FCCC/KP/AWG/x Document préparatoire ou ordre du jour provisoire ou courant du GTS-PK
FCCC/SBI/x Document préparatoire ou ordre du jour provisoire ou courant de l’Osmœ
FCCC/SBSTA/x Document préparatoire ou ordre du jour provisoire ou courant de l’OSCST

FCCC/SB/x Document préparatoire ou ordre du jour provisoire ou courant des deux organes 
subsidiaires

FCCC/APA/x Document préparatoire ou ordre du jour provisoire ou courant du GTS-AP
GCF/x Document préparatoire du Fonds vert pour le climat
/ARR/x Rapport d’examen individuel de l’inventaire des GES (à partir de 2005)
/TRR.x/x Rapport d’examen technique du rapport biennal

/WEB/IRI/x Rapport d’examen individuel de l’inventaire des GES/ Document publié seulement 
sur le Web (nomenclature utilisée jusqu’en 2004 inclusivement)

/ASR/x Rapport de statut annuel de l’inventaire des GES

/WEB/SAI/x Rapport de synthèse et d’évaluation des inventaires des GES/ Document publié 
seulement sur le Web

/COM/x Communication nationale

/DPR/x
Rapport mettant en évidence les progrès accomplis 
(Demonstrable Progress Report)

/IDR.x
Examen en profondeur des communications nationales
(In-Depth Review)

CDM EB-x Rapport du Conseil exécutif du MDP
SMSN/IGO/x Document soumis par les organisations intergouvernementales
SMSN/NGO/x Document soumis par les organisations non gouvernementales
/TP/x Document technique 
/Add.x Addition de texte à un document présenté antérieurement
/Amend.x Amendement à un texte 
/Corr.x Rectification d’un texte
/CRP.x Document de travail pour les négociations (Conference Room Paper)
/INF.x Série d’information contenant des renseignements généraux
/L.x Document à diffusion restreinte : Projet de rapport ou de texte (Limited Document)

/MISC.x Document divers : Points de vue des Parties et des observateurs ; liste des 
participants

/Rev.x Révision de texte qui supplante le texte publié précédemment
Non paper Document non officiel interne pour faciliter les négociations

Note :
• x dénote un numéro de série.
• Pour les documents du Fonds vert pour le climat (GCF/x) voir : www.gcfund.org/documents/

in-session-documents.html.
Source : http://unfccc.int/2644
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A.3. Sigles et acronymes français-anglais
Français Anglais

ABPA Alliance bolivarienne pour les  
Peuples de notre Amérique  
(ALBA en espagnol)

Bolivarian Alliance for the Peoples  
of our America (ALBA in spanish)

BAPA

AILAC Alliance indépendante de l’Amérique 
latine et des Caraïbes

Independent Alliance of Latin 
America and the Caribbean

AILAC

ALBA Alliance bolivarienne pour les peuples 
de notre Amérique

Bolivarian Alliance for the Peoples  
of Our America

BAPOA

AND Autorités nationales désignées Designated National Authorities DNA
APEI Alliance des petits États insulaires 

(www.sidsnet.org/aosis)
Alliance of Small Island States AOSIS

ADP Groupe de travail spécial de la 
plateforme de Durban pour une 
action renforcée

Ad Hoc Working Group on  
the Durban Platform for  
Enhanced Action

ADP

AEI Analyses et Examens internationaux International Analysis and Review IAR
CAI Consultations et Analyses 

internationales 
International Consultations  
and Analysis

ICA

CCNUCC Convention-cadre des Nations Unies 
sur les changements climatiques 

United Nations Framework 
Convention on Climate Change

UNFCCC

CDD Cadre pour les Diverses Démarches Framework for Various Approaches FVA
CDN Contribution déterminée au niveau 

national 
Nationally Determined Contributions NDC

CdP Conférence des Parties à la 
Convention-cadre des Nations Unies 
sur les changements climatiques

Conference of the Parties to  
the United Nations Framework 
Convention on Climate Change

COP

CE Comité exécutif Executive Board EB
CESNU Conseil économique et social  

des Nations Unies
United Nations Economic  
and Social Council

ECOSOC

CET Comité exécutif de la technologie Technology Executive Committee TEC
CPDN Contribution prévue déterminée  

au niveau national 
Intended Nationally Determined 
Contribution

CPDN

CPF Comité permanent des Finances Standing Committee for Finance SCF
CRA Conférence des Parties servant  

en tant que Réunion des Parties  
de l’Accord de Paris 

Conference of the Parties serving  
as the Meeting of the Parties to  
the Paris Agreement

CMA

CRP Conférence des Parties agissant  
en tant que Réunion des Parties  
au Protocole de Kyoto

Conference of the Parties serving  
as Meeting of the Parties to the 
 Kyoto Protocol

CMP

CRTC Centre et Réseau des Technologies  
du Climat 

Climate Technology Center a 
nd Network

CTCN

CSF Conseil de Stabilité financière Financial Stability Board FSB
DC Démarches concertées Cooperative Approaches CA
DSE Dialogue structuré entre experts Structured Expert Dialogue SED
EET Équipe d’experts techniques Team of Technical Experts TTE
EOD Entités opérationnelles désignées Designated Operational Entities DOE
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Français Anglais
FA Fonds pour l’adaptation Adaptation Fund AF
FEM Fonds pour l’Environnement mondial Global Environment Facility GEF
FPMA Fonds des pays les moins avancés Least Developed Countries Fund LDCF
FPP Fonds de Préparation de Projets Project Preparation Facility PPF
FSCC Fonds spécial des Changements 

climatiques
Special Climate Change Fund SCCF

FVC Fonds vert pour le climat Green Climate Fund GCF
GEMO  
(ou PDVS)

Groupe d’États ayant la même 
optique (ou Pays en développement 
aux vues similaires)

Like Minded Developing Countries 
(Like Minded Group)

LMDC  
(ou LMG)

GEPMA Groupe d’Experts sur les pays  
les moins avancés

Least Developped Country Expert 
Group

LEG

GES Gaz à Effet de Serre Greenhouse Gas GHG
GETT Groupe d’Experts pour le Transfert  

de la Technologie
Expert Group on Technology Transfer EGTT

GIEC Groupe intergouvernemental 
d’Experts sur l’évolution du Climat 

Intergovernmental Panel on Climate 
Change

IPCC

GtCO2e Gigatonne de CO2 équivalent Gigaton of CO2 equivalent GtCO2e
GTS-AP Groupe de Travail spécial pour 

l’Accord de Paris
Ad Hoc Working Group on the Paris 
Agreement

APA

G77 +  
Chine

Groupe des 77 et Chine  
(www.G77.org)

Group of 77 and China G77 +  
China

EEI Évaluation et Révision internationale International Assessment and Review IAR
AIEDE Association internationale pour 

l’échange de droits d’émission
International Emissions Trading 
Association

IETA

MCC Mécanisme de Crédit conjoint Joint Crediting Mechanism JCM
PALP Plan d’action Lima-Paris Lima-Paris Action Agenda LPAA
MAAN Mesures d’Atténuation appropriées 

au niveau national
Nationally Appropriate Mitigation 
Actions

NAMA

MDD Mécanisme pour un Développement 
durable

Sustainable Development Mechanism SDM

MDP Mécanisme de Développement 
propre

Clean Development Mechanism CDM

MNV Mesure, Notification, Vérification Measuring, Rapportage, Verification MRV
MOC Mise en œuvre conjointe Joint Implementation JI
M&P Modalités et Procédures Modalities and Procedures M&P
NMM Nouveau Mécanisme de Marché New Market Mechanism NMM
NR Niveaux de référence Reference Levels RL
NRE Niveaux de référence des émissions Reference Emission Levels REL
OACI Organisation de l’aviation civile 

internationale
International Civil Aviation 
Organization

ICAO

ODD Objectifs de Développement durable Sustainable Development Goals SDGs
OCDE Organisation de Coopération et  

de Développement économiques
Organisation for Economic 
Co-operation and Development 

OECD

OMM Organisation météorologique 
mondiale

World Meteorological Organization WMO
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Français Anglais
ONG Organisation non gouvernementale NGO Non 

Governmental 
Organization

ONU Organisation des Nations unies United Nations UN
OS Organe subsidiaire Subsidiary Body SB
OSCST Organe subsidiaire de Conseil 

scientifique et technologique 
Subsidiary Body for Scientific  
and Technological Advise

SBSTA

OSMOE Organe subsidiaire de Mise en Œuvre Subsidiary Body for Implementation SBI
PANA Plan d’Action national d’Adaptation National Adaptation Programme  

or Action
NAPA

PED Pays en développement Developing country DC
PEID Petits États insulaires  

en développement
Small Island Developing States SIDS

PET Processus d’examen technique Technical examination process TEP
PIB Produit intérieur brut Gross Domestic Product GDP
PK Protocole de Kyoto Kyoto Protocol KP
PMA Pays les moins avancés Least Developped Countries LDC
PNA Plan National d’Adaptation National Adaptation Plan NAP
PNUE Programme des Nations Unies  

pour l’Environnement
United Nations Environment 
Programme 

UNEP

PTN Programme de Travail de Nairobi  
sur les incidences des changements 
climatiques et la vulnérabilité et 
l’adaptation à ces changements

Nairobi Work Program on impacts, 
vulnerability and adaptation to 
climate change

NWP

RB Rapport biennal Biennial Report BR
RBA Rapport biennal actualisé Biennial Updated Report BUR
RCMD Responsabilités communes mais 

différenciées
Common but differentiated 
responsibilities

CBDR

RCMD-CR Responsabilités communes mais 
différenciées et capacités respectives

Common but differentiated 
responsibilities and respective 
capabilities 

CBDR–RC

REDD Réduction des émissions issues  
de la déforestation et de la 
dégradation forestière

Reducing Emissions from  
Deforestation and forest  
Degradation

REDD

RET Réunion d’experts techniques Technical Expert Meeting TEM
RIT Relevé international des transactions International Transaction Log ITL
SA Secteur d’activité Workstream WS
SA1 Secteur d’activité 1 Workstream 1 WS1
SA2 Secteur d’activité 2 Workstream 2 WS2
UE Union européenne European Union EU
UQA Unité de quantité attribuée Assigned Amount Unit AAU
URCE Unité de Réduction certifiée Certified Emission Reduction CER
UTCATF Utilisation des terres, changement 

d’affectation des terres et foresterie 
Land Use, Land Use Changes  
and Forestry

LULUCF
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A.4. Sigles et acronymes anglais-français
Anglais Français

AAU Assigned Amount Unit Unité de quantité attribuée UQA
ADP Ad Hoc Working Group on the 

Durban Platform for Enhanced Action
Groupe de travail spécial de la 
plateforme de Durban pour une 
action renforcée

ADP

AF Adaptation Fund Fonds pour l’adaptation FA
AILAC Independent Alliance of Latin 

America and the Caribbean
Alliance indépendante de l’Amérique 
latine et des Caraïbes

AILAC

AOSIS Alliance of Small Island States Alliance des petits États insulaires 
(www.sidsnet.org/aosis)

APEI

APA Ad hoc working group on the Paris 
Agreement 

Groupe de travail spécial  
de l’Accord de Paris

GTS-AP

BAPA Bolivarian Alliance for the Peoples  
of our America (ALBA in spanish)

Alliance bolivarienne pour 
 les Peuples de notre Amérique  
(ALBA en espagnol)

ABPA

BAPOA Bolivarian Alliance for the Peoples  
of Our America

Alliance bolivarienne pour  
les peuples de notre Amérique

ALBA

BR Biennial Report Rapport biennal RB 
BUR Biennial Updated Report Rapport biennal actualisé RBA 
CA Cooperative Approaches Démarches concertées DC
CBDR Common but differentiated 

responsibilities
Responsabilités communes  
mais différenciées

RCMD

CBDR–RC Common but differentiated 
responsibilities and respective 
capabilities 

Responsabilités communes mais 
différenciées et capacités respectives

RCMD-CR

CDM Clean Development Mechanism Mécanisme de Développement 
propre

MDP

NDC Nationally Determined Contributions Contribution déterminée au niveau 
national 

CDN 

CER Certified Emission Reduction Unité de Réduction certifiée URCE
CMA Conference of the Parties serving  

as the Meeting of the Parties to  
the Paris Agreement

Conférence des Parties servant  
en tant que Réunion des Parties  
de l’Accord de Paris 

CRA 

CMP Conference of the Parties serving as 
Meeting of the Parties to the Kyoto 
Protocol

Conférence des Parties agissant  
en tant que Réunion des Parties  
au Protocole de Kyoto

CRP

COP Conference of the Parties to the 
United Nations Framework 
Convention on Climate Change

Conférence des Parties à la 
Convention-cadre des Nations Unies 
sur les changements climatiques

CdP

CPDN Intended Nationally Determined 
Contribution

Contribution prévue déterminée  
au niveau national 

CPDN 

CTCN Climate Technology Center and 
Network

Centre et Réseau des Technologies  
du Climat 

CRTC 

DC Developing country Pays en développement PED
DNA Designated National Authorities Autorités nationales désignées AND
DOE Designated Operational Entities Entités opérationnelles désignées EOD
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Anglais Français
EB Executive Board Comité exécutif CE
ECOSOC United Nations Economic  

and Social Council
Conseil économique et social  
des Nations Unies

CESNU

EGTT Expert Group on Technology Transfer Groupe d’Experts pour le Transfert  
de la Technologie

GETT

EU European Union Union européenne UE
FSB Financial Stability Board Conseil de Stabilité financière CSF
FVA Framework for Various Approaches Cadre pour les Diverses Démarches CDD
G77 + Chi-
na

Group of 77 and China Groupe des 77 et Chine  
(www.G77.org)

G77 +  
Chine

GCF Green Climate Fund Fonds vert pour le climat FVC
GDP Gross Domestic Product Produit intérieur brut PIB
GEF Global Environment Facility Fonds pour l’Environnement mondial FEM
GHG Greenhouse Gas Gaz à Effet de Serre GES
GtCO2e Gigaton of CO2 equivalent Gigatonne de CO2 équivalent GtCO2e
IAR International Analysis and Review Analyses et Examens internationaux AEI
IAR International Assessment and Review Évaluation et Révision internationale EEI
ICA International Consultations and 

Analysis
Consultations et Analyses 
internationales 

CAI 

ICAO International Civil Aviation 
Organization

Organisation de l’aviation civile 
internationale

OACI

IETA International Emissions Trading 
Association

Association internationale pour 
l’échange de droits d’émission

AIEDE

IPCC Intergovernmental Panel on Climate 
Change

Groupe intergouvernemental 
d’Experts sur l’évolution du Climat 

GIEC 

ITL International Transaction Log Relevé international des transactions RIT
JCM Joint Crediting Mechanism Mécanisme de Crédit conjoint MCC
JI Joint Implementation Mise en œuvre conjointe MOC
KP Kyoto Protocol Protocole de Kyoto PK
LDC Least Developped Countries Pays les moins avancés PMA
LDCF Least Developed Countries Fund Fonds des Pays les moins avancés FPMA
LEG Least Developped Country Expert 

Group
Groupe d’Experts sur les Pays les 
moins avancés

GEPMA

LMDC  
(ou LMG)

Like Minded Developing Countries 
(Like Minded Group)

Groupe d’États ayant la même 
optique (ou Pays en développement 
aux vues similaires)

GEMO  
(ou PDVS)

LPAA Lima-Paris Action Agenda Plan d’action Lima-Paris PALP
LULUCF Land Use, Land Use Changes  

and Forestry
Utilisation des terres, changement 
d’affectation des terres et foresterie 

UTCATF 

M&P Modalities and Procedures Modalités et Procédures M&P
MRV Measuring, Rapportage, Verification Mesure, Notification, Vérification MNV
NAMA Nationally Appropriate Mitigation 

Actions
Mesures d’Atténuation appropriées 
au niveau national

MAAN

NAP National Adaptation Plan Plan national d’Adaptation PNA
NAPA National Adaptation Programme  

or Action
Plan d’Action national d’Adaptation PANA
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Anglais Français
NMM New Market Mechanism Nouveau Mécanisme de Marché NMM
Non 
Governmental 
Organization

NGO Organisations non gouvernementale ONG

NWP Nairobi Work Program on impacts, 
vulnerability and adaptation to 
climate change

Programme de Travail de Nairobi  
sur les incidences des changements 
climatiques et la vulnérabilité et 
l’adaptation à ces changements

PTN

OECD Organisation for Economic 
Co-operation and Development 

Organisation de Coopération et  
de Développement économiques

OCDE

PPF Project Preparation Facility Fonds de Préparation de Projets FPP
REDD Reducing Emissions from  

Deforestation and forest Degradation
Réduction des émissions issues  
de la déforestation et de la 
dégradation forestière

REDD

REL Reference Emission Levels Niveaux de référence des émissions NRE
RL Reference Levels Niveaux de référence NR
SB Subsidiary Body Organe subsidiaire OS
SBI Subsidiary Body for Implementation Organe subsidiaire de Mise en Œuvre OSMOE 
SBSTA Subsidiary Body for Scientific and 

Technological Advise
Organe subsidiaire de Conseil 
scientifique et technologique 

OSCST

SCCF Special Climate Change Fund Fonds spécial des changements 
climatiques

FSCC

SCF Standing Committee for Finance Comité permanent des Finances CPF
SDGs Sustainable Development Goals Objectifs de Développement durable ODD
SDM Sustainable Development Mechanism Mécanisme pour un Développement 

durable
MDD

SED Structured Expert Dialogue Dialogue structuré entre experts DSE
SIDS Small Island Developing States Petits États insulaires en  

développement
PEID

TEC Technology Executive Committee Comité exécutif de la technologie CET
TEM Technical Expert Meeting Réunion d’experts techniques RET
TEP Technical examination process Processus d’examen technique PET
TTE Team of Technical Experts Équipe d’experts techniques EET
UN United Nations Organisation des Nations unies ONU
UNEP United Nations Environment 

Programme 
Programme des Nations Unies  
pour l’Environnement

PNUE

UNFCCC United Nations Framework 
Convention on Climate Change

Convention-cadre des Nations Unies 
sur les changements climatiques 

CCNUCC 

WMO World Meteorological Organization Organisation météorologique 
mondiale

OMM

WS Workstream Secteur d’activité SA
WS1 Workstream 1 Secteur d’activité 1 SA1
WS2 Workstream 2 Secteur d’activité 2 SA2
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A.5. Glossaire thématique

Additionnalité Caractérise les réductions d’émissions de GES générées par les projets 
compensatoires qui doivent être supérieures aux émissions qui auraient 
été émises en l’absence de ces projets de réduction des émissions.  
L’additionnalité environnementale a pour but de démontrer qu’un projet 
rapporte des réductions de GES réelles, mesurables, supplémentaires et à 
long terme.

Adaptation Capacité d’un système à ajuster ses mécanismes, ses processus et sa  
structure à des changements climatiques. L’adaptation peut être spontanée 
ou planifiée ; elle peut se produire en réponse à une évolution des conditions 
ou en prévision d’une telle évolution.

Air chaud « Hot Air » En raison principalement de leur récession industrielle dans les années 90, 
certains pays de l’Annexe B du Protocole de Kyoto (comme la Russie ou 
l’Ukraine) ont reçu des cibles de limitation d’émission qui sont supérieures 
à la quantité totale des émissions qu’ils émettront en ne prenant aucune 
mesure de réduction domestique. Ce surplus de quotas (l’air chaud) pourra 
éventuellement être vendu à d’autres pays par le biais des mécanismes de 
flexibilité.

Amélioration des  
absorptions de gaz 
à effet de serre

Amélioration calculée des absorptions de gaz à effet de serre entre un 
scénario de référence et un projet. L’absorption désigne la pénétration des 
gaz à effet de serre dans un organisme vivant qui assimile ces gaz, ce qui 
permet la disparition des gaz à effet de serre absorbés.

Annexe I L’Annexe I se rattache à la Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques. Elle cite les 40 pays développés et pays en  
transition vers une économie de marché, qui ont pris des engagements 
pour stabiliser les émissions de gaz à effet de serre aux niveaux de 1990.

Annexe II L’Annexe II se rattache à la Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques. Elle identifie 24 pays développés (inclus dans 
l’Annexe I) qui ont accepté d’apporter une aide financière et technologique 
aux pays en développement pour lutter contre les changements climatiques.

Annexe B L’Annexe B se rattache au Protocole de Kyoto. Elle identifie les 38 pays 
développés et pays en transition vers une économie de marché, qui ont 
pris des engagements chiffrés de limitation ou de réduction des émissions 
de gaz à effet de serre au cours de la période 2008-2012.

Anthropique Les émissions de gaz à effet de serre provenant des activités humaines 
sont dites « anthropiques » quand elles ne proviennent pas des émissions 
naturelles. Ce sont ces émissions supplémentaires que l’on peut considérer 
comme une pollution.

Atténuation Intervention humaine visant à réduire les sources de gaz à effet de serre 
ou à renforcer les puits de gaz à effet de serre soit en en étendant la  
superficie, soit en améliorant leur capacité d’absorption.

Boisement Action de planter des arbres sur un terrain qui n’a pas connu de couvert 
forestier depuis un certain nombre d’années.

Bioénergie avec  
captage et stockage  
du carbone

La combinaison de captage et stockage du dioxyde de carbone avec la 
bioénergie entraînant une absorption de CO2 de l’atmosphère (connu par 
l’acronyme anglophone, BECCS). D’après les scénarios du GIEC correspondant 
aux objectifs de 1,5 à 2 °C, plusieurs GtCO2 par an devront être retirés de 
l’atmosphère dans la seconde moitié du 21e siècle.
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Captage et stockage  
du dioxyde de carbone

Processus augmentant la teneur en carbone d’un réservoir de carbone 
autre que l’atmosphère (connu par l’acronyme anglophone, CCS). Ce processus 
désigne la séparation du CO2 des gaz de fumée, le traitement des combustibles 
fossiles pour produire des fractions riches en CO2 et le stockage en formations 
géologiques souterraines ou dans les fonds marins.

Carboneutralité Peut signifier deux choses différentes : Soit, l’objectif d’émettre qu’une 
quantité d’émission minimale de GES qui correspond à une quantité enlevée 
physiquement de l’atmosphère en même temps ou l’objectif d’émettre 
zéro de GES. Souvent aussi, il s’agit de l’action d’investir dans un ou des 
projets qui éviteront la production d’une quantité équivalente de GES à 
celle générée par l’entité qui vise la carboneutralité.

Changements  
climatiques

Variations du climat qui sont attribuées directement ou indirectement aux 
activités humaines, altérant la composition de l’atmosphère et qui viennent 
s’ajouter à la variabilité naturelle du climat observée au cours de périodes 
comparables.

Combustible fossile Gaz naturel, pétrole, charbon ou tout combustible solide, liquide ou gazeux 
dérivé de ces matières.

Complémentarité Dans le contexte de la CCNUCC, la complémentarité fait référence à la 
possibilité qu’ont les Parties au Protocole de Kyoto de mettre en place,  
en plus des mécanismes de Kyoto, des politiques intérieures adéquates, 
énergétiques ou autres, afin d’assurer la réalisation à long terme des  
objectifs de réduction des émissions de GES.

Conformité Obligation par laquelle l’émetteur est tenu de respecter ses objectifs de 
réduction d’émissions de GES. La vérification de la conformité aux engagements 
et aux objectifs obligatoires est un point essentiel d’un système obligatoire 
de réduction des émissions. La conformité comprend les modalités de la 
vérification, l’organisation chargée de vérifier la conformité et les sanctions 
possibles.

Synonyme : respect des obligations.

Cours normal  
des affaires (CNA)

Émissions de gaz à effet de serre résultant des tendances lourdes d’une 
économie sans que soit menée une politique de maîtrise des émissions. 
Cette référence permet d’estimer l’efficacité des politiques et des mesures 
entreprises pour lutter contre les émissions de gaz à effet de serre.

Crédits  
compensatoires

Droits d’émission représentant une tonne de CO2 équivalent séquestrée ou 
retirée, remis au promoteur d’un projet de crédits compensatoires visant la 
réduction des émissions de GES.

Déboisement Conversion d’une forêt en zone non forestière.

Synonyme : Déforestation.

Droit d’émission Tout droit d’émission symbolise la réduction des émissions de GES d’une 
tonne métrique de dioxyde de carbone équivalent, soit une unité d’émission, 
un quota d’émission ou encore un crédit compensatoire. Ces droits peuvent 
être échangés à l’intérieur des systèmes internationaux ou nationaux de 
commerce du carbone.

Émission de gaz  
à effet de serre

Masse totale d’un GES qui est libérée dans l’atmosphère lors d’une période 
donnée.
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Équivalent CO2 Concentration de dioxyde de carbone (CO2) qui entraînerait un forçage 
radiatif de même importance qu’un mélange donné de CO2 et d’autres gaz 
à effet de serre.
NOTE 1 : L’équivalent CO2 est calculé à l’aide de la masse d’un GES donné 
multipliée par son potentiel de réchauffement de la planète.
NOTE 2 : L’Annexe B contient des potentiels de réchauffement de la planète 
établis par le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du 
climat.

Facteur d’émission ou 
d’absorption des gaz  
à effet de serre

Facteur rapportant les données d’activités liées aux émissions ou celles 
d’absorption de GES.
NOTE : Un facteur d’émission ou d’absorption des gaz à effet de serre peut 
inclure un facteur d’oxydation.

Fongibilité Qualité de ce qui se consomme par l’usage et qui peut être remplacé par 
d’autres produits de même nature. Dans le contexte du marché du carbone, 
la fongibilité ne fait pas la distinction entre les catégories d’unités et les 
considère toutes comme étant identiques (une UQA serait donc équivalente 
à une unité d’un projet MOC, mais aussi à une unité résultant d’une mesure 
interne d’efficacité énergétique).

Fuite de carbone Partie des réductions d’émissions de GES dans les pays visés à l’Annexe B 
susceptible d’être annulée par une augmentation des émissions au-dessus 
de leurs niveaux de référence par les pays qui ne sont pas soumis aux 
obligations. Ceci peut se produire (i) lors de la réimplantation d’unités de 
production qui sont de fortes consommatrices d’énergie dans des pays  
qui ne sont pas soumis aux obligations ; (ii) lors d’une augmentation de  
la consommation de combustibles fossiles dans ces pays en raison de la 
diminution du prix international du pétrole et du gaz à la suite d’une 
baisse de la demande dans ces secteurs ; et (iii) lors de changements relatifs 
aux revenus (et donc à la demande énergétique) en raison de meilleures 
conditions économiques.
NOTE : On utilise aussi ce terme lorsqu’une activité de captage du carbone 
(plantation d’arbres, par exemple) sur une terre entraîne accidentellement, 
directement ou non, une activité qui annule, partiellement ou totalement, 
l’effet de captage de l’activité initiale.

Gaz à effet  
de serre (GES)

Constituants gazeux de l’atmosphère, tant naturels qu’anthropiques, qui 
absorbent et réémettent le rayonnement infrarouge. Ils contribuent à 
maintenir la chaleur dans l’atmosphère terrestre. Ces gaz sont produits à 
la fois par des processus naturels et anthropiques. Les principaux gaz sont 
la vapeur d’eau, le dioxyde de carbone (CO2), le méthane (CH4), l’oxyde 
nitreux (N2O) et les chlorofluorocarbones, les hydrofluorocarbures (HFC), le 
trifluorure d’azote (NF3), les hydrocarbures perfluorés (PFC) et l’hexafluorure 
de soufre (SF6).

Intensité énergétique Rapport de la consommation d’énergie à la production économique ou 
physique. À l’échelon national, l’intensité énergétique est le rapport de la 
consommation intérieure totale ou de la consommation d’énergie finale 
au produit intérieur brut ou à la production matérielle.

Inventaire de GES Bilan permettant de mesurer les émissions de GES en provenance des  
activités d’une entité (pays, entreprise, municipalité, etc.) Ce bilan est calculé 
par rapport à une année de référence.
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Marché du carbone Appellation qui regroupe l’ensemble des mécanismes d’échanges et de 
transactions des droits d’émissions de gaz à effet de serre. Le marché du 
carbone désigne à la fois le marché volontaire pour la compensation  
volontaire des émissions de GES et les marchés réglementés qui permettent 
la mise en conformité des émetteurs réglementés.

Marché volontaire Mécanisme d’échange de crédits carbone non lié à une réglementation 
nationale ou internationale.

Matérialité Une information, une erreur ou une inexactitude sont généralement consi-
dérées comme matérielles si elles peuvent influencer les décisions des 
personnes qui en tirent parti. Ce concept intervient lors de la vérification 
des données des projets et incarne l’idée qu’il existe un seuil à partir duquel 
la recherche d’éventuelles autres erreurs ne justifie plus ni le temps, ni 
l’argent, ni les efforts qu’elle nécessite. Ainsi, si l’erreur trouvée engendre une 
différence dans les réductions d’émissions du projet qui se situe en dessous 
du seuil déterminé, cette erreur est considérée comme étant négligeable 
ou, en d’autres termes, immatérielle.

Mécanisme pour  
un développement  
propre (MDP)

Mécanisme de flexibilité prévu dans le cadre du Protocole de Kyoto (art. 12). 
Il suppose la mise en œuvre de projets de réduction ou d’évitement d’émissions 
dans les pays en développement. Les projets ou programmes d’activités de 
MDP nécessitent au moins trois partenaires pour leurs réalisations : le pays 
en développement (le pays hôte représenté par l’Agence Nationale Désignée, 
ou AND), un porteur de projet dans le pays hôte et un acheteur des unités 
de réduction certifiée des émissions, ou URCE.

Mise en œuvre  
conjointe (MOC)

Mécanisme de flexibilité prévu dans le cadre du Protocole de Kyoto. Ce 
mécanisme permet aux gouvernements des pays développés et des pays 
en transition vers une économie de marché, ainsi qu’à leurs entreprises de 
financer des projets de réduction d’émissions de gaz à effet de serre dans 
les autres pays développés et pays en transition vers une économie de 
marché (principalement dans les pays de l’Europe de l’Est et la Russie).  
En retour, ces États reçoivent des crédits d’émission qu’ils peuvent vendre 
ou déduire de leurs propres efforts nationaux.

Niveau de référence Il s’agit du niveau historique à partir duquel sont calculées les évolutions 
ultérieures des émissions de gaz à effet de serre. La détermination de ce 
niveau, qui peut se faire de manière micro-économique ou macro-écono-
mique, est d’une importance cruciale pour déterminer le niveau d’addi-
tionnalité des réductions ressortant de projets mis en œuvre dans le cadre 
du Mécanisme pour un développement propre ou de Mise en œuvre 
conjointe.

Noir de carbone Le noir de carbone, que l’on appelle aussi noir de fourneau ou noir de fumée, 
est une forme amorphe du carbone issue de l’activité industrielle. Il s’agit 
d’un forceur climatique (ayant un effet de réchauffement sur le climat) qui 
n’intéresse la communauté scientifique que depuis quelques années.

Potentiel de  
réchauffement global  
(PRG) ou Potentiel  
de réchauffement  
de la planète (PRP)

Indice décrivant les caractéristiques de radiation des gaz à effet de serre. 
Le PRG ou PRP représente l’effet combiné de la durée de vie de ces gaz 
dans l’atmosphère et leur efficacité relative pour absorber le rayonnement 
infrarouge. Cet indice donne l’approximation de l’effet de réchauffement 
dans le temps d’une masse unitaire d’un gaz à effet de serre donné, dans 
l’atmosphère, par rapport à celui du CO2.
NOTE : Les rapports du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution 
du climat contiennent des tableaux de potentiel de réchauffement de la 
planète.
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Programme  
relatif aux gaz  
à effet de serre

Système ou plan international, national ou infranational, de nature volontaire 
ou obligatoire, qui enregistre, comptabilise ou gère les émissions, les absorptions, 
les réductions d’émissions de gaz à effet de serre ou les améliorations des 
absorptions de gaz à effet de serre.

Puits de carbone Tout processus, activité ou mécanisme naturel ou artificiel qui élimine de 
l’atmosphère un gaz à effet de serre, un aérosol ou un précurseur de gaz 
à effet de serre (par exemple, les arbres, les plantes et les océans).

Reboisement Plantation de forêts sur des terres anciennement forestières qui avaient 
été converties à d’autres usages.

Réductions additionnelles Voir Additionnalité

Réduction d’émissions  
de gaz à effet de serre

Diminution calculée des émissions de GES entre les émissions d’un scénario 
de référence et les émissions réelles évitées par un projet.

Réduction des émissions 
issues de la déforestation  
et de la dégradation des 
forêts (REDD+)

Enjeu international du régime climatique post 2012 relatif aux dispositifs 
financiers et au transfert de la technologie dans le cadre du plan de réduction 
des émissions résultant du déboisement et de la dégradation des forêts. 
Cet enjeu inclut également la protection et la gestion durable des forêts 
ainsi que la valorisation des stocks de carbone forestier dans les pays en 
développement résultant par exemple des pratiques sylvicoles adaptées ou 
des plantations.

Réservoir de gaz  
à effet de serre

Unité physique ou composant de la biosphère, de la géosphère ou de  
l’hydrosphère capable de stocker ou d’accumuler un GES retiré de l’atmosphère 
par un puits de gaz à effet de serre ou un GES capturé à sa source.
NOTE 1 : La masse totale de carbone contenue dans un réservoir de GES  
à un moment donné peut être appelée stock de carbone du réservoir.
NOTE 2 : Un réservoir de GES peut transférer des GES vers un autre réservoir.
NOTE 3 : Le recueil d’un GES à sa source avant qu’il n’entre dans l’atmosphère 
et le stockage du GES recueilli dans un réservoir de GES peut être appelé 
captage et stockage de GES.

Scénario de  
référence

Cas de référence hypothétique qui représente au mieux les conditions qui 
seraient les plus vraisemblables en l’absence du projet relatif aux gaz à 
effet de serre.
NOTE : Le scénario de référence coïncide avec la chronologie du projet GES.

Séquestration Action de retirer du carbone de l’atmosphère. Les projets de séquestration 
de CO2 peuvent contribuer de deux manières distinctes et parfois complé-
mentaires à la séquestration du carbone : (i) en extrayant le gaz carbonique 
de l’atmosphère et en le stockant sous forme de biomasse aérienne et 
souterraine ; (ii) en produisant des biomasses renouvelables supplémentaires 
dont la valorisation énergétique permet d’éviter le recours à des combustibles 
fossiles.

Source de gaz  
à effet de serre

Unité physique ou processus rejetant un GES dans l’atmosphère.

Source, puits ou  
réservoir de gaz  
à effet de serre affecté

Source, puits ou réservoir de GES influencé par l’activité d’un projet par le 
biais de modifications de l’offre ou de la demande du marché concernant 
les produits ou les services qui lui sont associés ou par le biais de déplace-
ment physique.
NOTE 1 : Au contraire des sources, puits ou réservoirs de GES associés qui 
sont physiquement liés à un projet GES, les sources, puits ou réservoirs de 
GES affectés sont liés à un projet GES par des changements dus à l’offre 
et à la demande du marché.
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ZNOTE 2 : Une source, un puits ou un réservoir de GES affecté se trouve en 
général hors du site du projet.
NOTE 3 : Les réductions d’émissions ou les accroissements de l’absorption 
de GES imputables aux sources, puits ou réservoirs de GES affectés sont 
couramment appelés « fuites ».

Source, puits ou  
réservoir de gaz  
à effet de serre  
contrôlé

Source, puits ou réservoir de GES dont le fonctionnement se trouve sous la 
direction ou l’influence d’un auteur de la proposition de projet relatif aux 
gaz à effet de serre par le biais d’instruments financiers, politiques, de 
gestion ou autres.
NOTE : Une source, un puits ou un réservoir de GES contrôlé se trouve en 
général sur le site du projet.

Source, puits ou  
réservoir de gaz  
à effet de serre  
associé

Source, puits ou réservoir de GES ayant des flux de matières ou d’énergie 
entrants ou sortants du projet, ou encore qui lui sont internes.
NOTE 1 : Une source, un puits ou un réservoir de GES associé se trouve 
généralement en amont ou en aval du projet et peut être situé sur le site 
ou hors du site du projet.
NOTE 2 : Une source, un puits ou un réservoir de GES associé peut également 
inclure des activités relatives à la conception, à la construction ou au  
déclassement d’un projet.

Standard de  
performance

Approche simplifiée de l’additionnalité et du scénario de référence. Plutôt 
que de chercher à prouver l’additionnalité et à déterminer un scénario de 
référence pour chaque projet, le standard de performance est une évaluation 
approximative qui établit un scénario de référence générique sous la forme 
d’un standard de performance quantitatif. Tout projet dont les émissions 
sont inférieures à ce standard prédéfini est considéré comme additionnel.

Surveillance Évaluation continue ou périodique des émissions et des absorptions de 
GES ou des autres données relatives aux GES.

Système de plafonnement  
et d’échange d’émissions

Système qui alloue des droits aux entreprises pour leurs émissions de gaz 
à effet de serre en fonction des objectifs du gouvernement en matière 
d’environnement. Des crédits compensatoires émis grâce à un projet de 
réduction des GES peuvent aussi être échangés dans ce système.

Tonne équivalent carbone Voir Équivalent CO2

Unité d’absorption Unité émise par les Parties au Protocole de Kyoto et qui concerne l’absorption 
nette par les puits de carbone des GES provenant des activités d’utilisation 
des terres, de changement d’affectation des terres et de la foresterie.

Unité d’émission Dans le cadre du système de plafonnement et d’échange, une unité d’émission 
désigne un droit d’émission généré par le gouvernement en fonction des 
émissions de GES déclarées et vérifiées par les entreprises. Un droit d’émission 
correspond à l’autorisation d’émettre 1 tCO2éq.

Unités de quantité 
attribuées (UQA)

Unités émises par les Parties au Protocole de Kyoto dans leur registre  
national. La quantité attribuée est calculée en fonction des émissions de 
l’année de base et des engagements quantifiés de réduction des émissions. 
Cette quantité est exprimée en pourcentage.

Unités de réduction 
certifiée des  
émissions (URCE)

Les Unités de réduction certifiée des émissions (URCE) sont des crédits 
d’émissions qui sont obtenus grâce à des projets de MDP. Ces crédits peuvent 
s’appliquer directement pour remplir les engagements chiffrés des pays de 
l’Annexe B.
Note : l’acronyme UCRE pour Unités certifiées de réduction d’émissions est 
aussi utilisé.
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Unités de réduction  
des émissions (URE)

Il s’agit d’unités converties à partir d’une Unité de quantité attribuée 
(UQA) ou d’une unité d’absorption et remises aux participants du projet 
dans le cadre des activités de la Mise en œuvre conjointe.

Utilisateur cible Personne ou organisme identifié par les responsables déclarant des infor-
mations relatives aux gaz à effet de serre et qui se fie à ces informations 
pour prendre des décisions.
NOTE 1 : L’utilisateur cible peut être le client, la partie responsable, les 
administrateurs du programme GES, des régulateurs, la communauté financière 
ou d’autres parties prenantes concernées telles que des collectivités locales, 
des services ministériels ou des organisations non gouvernementales.
NOTE 2 : Le niveau d’assurance permet de déterminer la précision qu’un 
valideur ou vérificateur confère à son plan de validation ou de vérification 
afin de détecter la présence éventuelle d’erreurs, d’omissions ou de fausses 
déclarations.
NOTE 3 : Il existe deux niveaux d’assurance (raisonnable ou limité) qui 
entraînent des rapports de validation ou de vérification formulés différemment. 
Voir l’ISO 14064-3 : 2006 A.2.3.2 pour des exemples de rapports de validation 
et de vérification.

Utilisation des terres,  
changement d’affectation  
des terres et la foresterie 
(UTCATF)

L’utilisation des terres et leur changement d’affectation (forêt, agriculture, 
zones naturelles, etc.) ont une influence notable sur le stockage du carbone 
(puits) et sur les dégagements de méthane (CH4), donc sur les changements 
climatiques. Leurs contributions font partie des émissions anthropiques 
prises en compte par le Protocole de Kyoto. La problématique de l’utilisation 
des terres et de la forêt rejoint aussi les préoccupations de deux autres 
conventions : biodiversité et désertification.

Vulnérabilité La vulnérabilité définit la mesure dans laquelle un système peut être dégradé 
ou endommagé par l’évolution du climat. Elle dépend non seulement de la 
sensibilité, mais aussi de l’adaptabilité du système à de nouvelles conditions 
climatiques.



269

Guide des négociations - CCNUCC (CdP23) - OIF/IFDD, 2017

A.6. Ordre du jour des réunions durant la CdP23

CdP23 – 6-17 novembre 2017931

1. Ouverture de la session. 

2. Questions d’organisation : 
a. Élection du Président de la vingt-troisième session de la Conférence des Parties ; 
b. Adoption du règlement intérieur ; 
c. Adoption de l’ordre du jour ; 
d. Élection des membres du Bureau autres que le Président ; 
e. Admission d’organisations en qualité d’observateurs ; 
f. Organisation des travaux, y compris ceux des sessions des organes subsidiaires ; 
g. Dates et lieux des futures sessions ; 
h. Adoption du rapport sur la vérification des pouvoirs. 

3. Rapports des organes subsidiaires : 
a. Rapport de l’Organe subsidiaire de conseil scientifique et technologique ; 
b. Rapport de l’Organe subsidiaire de mise en œuvre ; 
c. Rapport du Groupe de travail spécial de l’Accord de Paris. 

4. Préparatifs de la mise en œuvre de l’Accord de Paris et de la première session de 
la Conférence des Parties agissant en tant que réunion des Parties à l’Accord de 
Paris.

5. Examen des propositions d’amendements à la Convention présentées par les 
Parties au titre de son Article 15 : 
a. Proposition de la Fédération de Russie visant à modifier l’alinéa f ) du  

paragraphe 2 de l’Article 4 de la Convention ; 
b. Proposition de la Papouasie-Nouvelle-Guinée et du Mexique visant à modifier 

les Articles 7 et 18 de la Convention. 

6. Rapport du Comité de l’adaptation. 

7. Mécanisme international de Varsovie relatif aux pertes et préjudices liés aux 
incidences des changements climatiques. 

8. Mise au point et transfert de technologies et mise en place du Mécanisme  
technologique :
a. Rapport annuel commun du Comité exécutif de la technologie et du Centre 

et Réseau des technologies climatiques ; 

931. Disponible en anglais  [en ligne] http://unfccc.int/files/meetings/bonn_nov_2017/
application/pdf/cop23_pa_web.pdf
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b. Examen de la mise en œuvre efficace du Centre et réseau des technologies 
climatiques.

9. Deuxième examen des alinéas a) et b) du paragraphe 2 de l’Article 4 de la 
Convention visant à déterminer s’ils sont adéquats.

10. Questions relatives au financement : 
a. Financement à long terme de l’action climatique ; 
b. Questions relatives au Comité permanent des finances ; 
c. Rapport du Fonds vert pour le climat à la Conférence des Parties et directives 

à l’intention du Fonds ; 
d. Rapport du Fonds pour l’environnement mondial à la Conférence des 

Parties et directives à l’intention du Fonds ; 
e. Sixième examen du mécanisme financier ; 
f. Processus visant à recenser les informations que doivent communiquer les 

Parties conformément au paragraphe 5 de l’Article 9 de l’Accord de Paris1. 

11. Notification et examen des informations communiquées par les Parties visées 
à l’annexe I de la Convention. 

12. Notification par les Parties non visées à l’annexe I de la Convention. 

13. Renforcement des capacités au titre de la Convention.

14. Application des paragraphes 8 et 9 de l’Article 4 de la Convention : 
a. Mise en œuvre du programme de travail de Buenos Aires sur les mesures 

d’adaptation et de riposte (décision 1/CP.10) ; 
b. Questions relatives aux pays les moins avancés. 

15. Évaluation des processus d’évaluation technique de l’atténuation et de l’adaptation. 

16. Questions de genre et changements climatiques. 

17. Autres questions renvoyées à la Conférence des Parties par les organes subsidiaires. 

18. Questions administratives, financières et institutionnelles : 
a. Rapport d’audit et états financiers de 2016 ; 
b. Exécution du budget de l’exercice biennal 2016-2017 ; 
c. Budget-programme de l’exercice biennal 2018–2019 ;
d. Prise de décisions dans le cadre du processus découlant de la Convention ; 
e. Examen du processus institué par la décision 14/CP.1 pour la sélection et 

la nomination du Secrétaire exécutif (au rang de secrétaire général adjoint) 
et du Secrétaire exécutif adjoint (au rang de sous-secrétaire général). 

19. Réunion de haut niveau : 
a. Déclarations des Parties ; 
b. Déclarations des organisations admises en qualité d’observateurs. 
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20. Questions diverses. 

21. Conclusion des travaux de la session : 
a. Adoption du rapport de la vingt-troisième session de la Conférence des 

Parties ; 
b. Clôture de la session. 

CRP13 – 6-15 novembre 2017932

1. Ouverture de la session. 

2. Questions d’organisation : 
a. Adoption de l’ordre du jour ;
b. Élection au Bureau de membres additionnels ; 
c. Organisation des travaux, y compris ceux des sessions des organes subsidiaires ; 
d. Adoption du rapport sur la vérification des pouvoirs ; 
e. État de la ratification de l’Amendement de Doha au Protocole de Kyoto. 

3. Rapports des organes subsidiaires : 
a. Rapport de l’Organe subsidiaire de conseil scientifique et technologique ; 
b. Rapport de l’Organe subsidiaire de mise en œuvre. 

4. Questions relatives au mécanisme pour un développement propre. 

5. Questions relatives à l’application conjointe. 

6. Rapport du Comité de contrôle du respect des dispositions. 

7. Questions relatives au Fonds pour l’adaptation : 
a. Rapport du Conseil du Fonds pour l’adaptation ; 
b. Troisième examen du Fonds pour l’adaptation. 

8. Rapport sur la table ronde ministérielle de haut niveau sur le renforcement du 
niveau d’ambition des engagements au titre du Protocole de Kyoto. 

9. Notification et examen des informations communiquées par les Parties visées 
à l’annexe I : 
a. Communications nationales ;  
b. Rapport annuel de compilation et de comptabilisation pour la deuxième 

période d’engagement pour les Parties visées à l’annexe B au titre du Proto-
cole de Kyoto. 

10. Renforcement des capacités au titre du Protocole de Kyoto. 

932. Disponible en anglais  [en ligne] http://unfccc.int/files/meetings/bonn_nov_2017/
application/pdf/cmp13_pa_web.pdf
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11. Questions relatives aux : 
a. Paragraphe 3 de l’Article 2 du Protocole de Kyoto ; 
b. Paragraphe 14 de l’Article 3 du Protocole de Kyoto. 

12. Autres questions renvoyées par les organes subsidiaires à la Conférence des 
Parties agissant en tant que réunion des Parties au Protocole de Kyoto. 

13. Questions administratives, financières et institutionnelles : 
a. Rapport d’audit et états financiers de 2016 ; 
b. Exécution du budget de l’exercice biennal 2016-2017 ; 
c. Budget-programme de l’exercice biennal 2018-2019.

14. Réunion de haut niveau : 
a. Déclarations des Parties ; 
b. Déclarations des organisations admises en qualité d’observateurs. 

15. Questions diverses. 

16. Conclusion des travaux de la session : 
a. Adoption du rapport de la troisième session de la Conférence des Parties 

agissant en tant que réunion des Parties au Protocole de Kyoto ; 
b. Clôture de la session. 

CRA – 6-17 novembre 2017933

1. Ouverture de la session.

2. Questions d’organisation :
a. Adoption de l’ordre du jour ;
b. Application du règlement intérieur de la Conférence des Parties ;
c. Élection de membres supplémentaires au Bureau ;
d. Organisation des travaux ;
e. État de la ratification de l’Accord de Paris ;
f. Adoption du rapport sur la vérification des pouvoirs.

3. Questions se rapportant à la mise en œuvre de l’Accord de Paris.

4. Réunion de haut niveau.

5. Questions diverses.

933. Disponible en anglais  [en ligne] http://unfccc.int/files/meetings/bonn_nov_2017/
application/pdf/cma1.2_agenda.pdf



273

Guide des négociations - CCNUCC (CdP23) - OIF/IFDD, 2017

6. Conclusion des travaux de la session :
a. Adoption du rapport de la Conférence des Parties agissant comme réunion 

des Parties à l’Accord de Paris ;
b. Clôture de la session.

OSMOE47 – 6-15 novembre 2017934

1. Ouverture de la session. 

2. Questions d’organisation : 
a. Adoption de l’ordre du jour ;
b. Organisation des travaux de la session ;
c. Session du groupe de travail chargé de l’évaluation multilatérale dans le 

cadre du processus d’évaluation et d’examen au niveau international ;
d. Échange de vues axé sur la facilitation dans le cadre du processus de consultation 

et d’analyse au niveau international ;
e. Autres activités prescrites.
f. Élection des membres du Bureau autres que le Président

3. Notification et examen concernant les Parties visées à l’annexe I de la Convention : 
a. État de la situation concernant la présentation et l’examen des deuxièmes 

rapports biennaux des Parties visées à l’annexe I de la Convention ;
b. Compilation-synthèse des deuxièmes rapports biennaux des Parties visées à 

l’annexe I de la Convention ; 
c. Rapport sur les données présentées dans les inventaires nationaux de gaz à 

effet de serre des Parties visées à l’annexe I de la Convention pour la période 
1990-2015 ;

4. Notification par les Parties non visées à l’annexe I de la Convention : 
a. Informations contenues dans les communications nationales des Parties 

non visées à l’annexe I de la Convention ; 
b. Travaux du Groupe consultatif d’experts des communications nationales 

des Parties non visées à l’annexe I de la Convention ;
c. Apport d’un soutien financier et technique 
d. Rapports de synthèse sur l’analyse technique des rapports biennaux actualisés 

des Parties non visées à l’annexe I de la Convention. 

5. Calendrier commun pour les contributions déterminées au niveau national au 
titre du paragraphe 10 de l’Article 4 de l’Accord de Paris

934. Disponible en anglais  [en ligne] http://unfccc.int/files/meetings/bonn_nov_2017/
application/pdf/sbi_47_provisional_agenda.pdf
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6. Établissement de modalités et de procédures concernant le fonctionnement et 
l’utilisation du registre public visé au paragraphe 12 de l’Article 4 de l’Accord 
de Paris

7. Établissement de modalités et de procédures concernant le fonctionnement et 
l’utilisation du registre public visé au paragraphe 12 de l’Article 7 de l’Accord 
de Paris.

8. Questions relatives aux mécanismes prévus par le Protocole de Kyoto : 
a. Examen des modalités et procédures d’application du mécanisme pour un 

développement propre ;
b. Rapport de l’administrateur du relevé international des transactions mis 

en place au titre du Protocole de Kyoto. 

9. Coordination de l’appui à la mise en œuvre de mesures d’atténuation dans le secteur 
forestier dans les pays en développement, y compris les dispositifs institutionnels.

10. Questions relatives aux pays les moins avancés

11. Plans nationaux d’adaptation 

12. Rapport du Comité de l’adaptation.

13. Rapport du Comité exécutif du Mécanisme international de Varsovie relatif 
aux pertes et aux préjudices liés aux incidences des changements climatiques. 

14. Mise au point et transfert de technologies :
a. Rapport annuel commun du Comité exécutif de la technologie et du 

Centre et du Réseau des technologies climatiques ;
b. Programme stratégique de Poznań sur le transfert de technologies. 

15. Questions relatives au financement de l’action climatique : 
a. Examen des fonctions du Comité permanent des finances ;
b. Troisième examen du Fonds pour l’adaptation. 

16. Questions relatives au renforcement des capacités : 
a. Renforcement des capacités au titre de la Convention ;
b. Rapport technique annuel d’activité du Comité de Paris sur le renforcement 

des capacités ; 
c. Renforcement des capacités au titre du Protocole de Kyoto.

17. Impact des mesures de riposte mises en œuvre :
a. Forum amélioré programme de travail ; 
b. Modalités de fonctionnement, programme de travail et fonctions du 

forum sur l’impact des mesures de riposte mises en œuvre, visés par l’Accord 
de Paris ;
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c. Questions relatives au paragraphe 14 de l’Article 3 du Protocole de Kyoto ; 
d. Progrès accomplis dans l’application de la décision 1/CP.10.

18. Moyens de développer la formation, la sensibilisation, la participation du 
public et l’accès de la population à l’information de façon à renforcer l’action 
engagée au titre de l’Accord.

19. Rapport d’activité portant sur l’action pour l’autonomisation climatique. 

20. Questions de genre et changements climatiques.

21. Questions administratives, financières et institutionnelles :
a. Budget-programme de l’exercice biennal 2016-2017 ;
b. Rapport d’audit et états financières de 2016 ;
c. Autres questions financières.

22. Questions diverses

23. Clôture et rapport de la session

OSCST47 – 6-15 novembre935

1. Ouverture de la session. 

2. Questions d’organisation : 
a. Adoption de l’ordre du jour ;
b. Organisation des travaux de la session ;
c. Élection des membres du Bureau autres que le Président. 

3. Programme de travail de Nairobi sur les incidences des changements clima-
tiques et la vulnérabilité et l’adaptation à ces changements. 

4. Rapport du Comité de l’adaptation.

5. Rapport du Comité exécutif du Mécanisme international de Varsovie relatif 
aux pertes et aux préjudices liés aux incidences des changements climatiques. 

6. Mise au point et transfert de technologies : 
a. Rapport annuel commun du Comité exécutif de la technologie et du 

Centre et Réseau des technologies climatiques ; 
b. Cadre technologique institué en vertu du paragraphe 4 de l’Article 10 de 

l’Accord de Paris. 

7. Questions relatives à l’agriculture. 

935. Disponible en anglais  [en ligne] http://unfccc.int/files/meetings/bonn_nov_2017/
application/pdf/sbsta_47_dpa.pdf



276

A
p

p
e

n
d

i
c

e
s

8. Recherche et observation systématique.

9. Impact des mesures de riposte mises en œuvre : 
a. Forum amélioré et programme de travail ; 
b. Modalités de fonctionnement, programme de travail et fonctions du 

forum sur l’impact des mesures de riposte mises en œuvre, visés par l’Ac-
cord de Paris ; 

c. Questions relatives au paragraphe 3 de l’Article 2 du Protocole de Kyoto. 

10. Questions méthodologiques relevant de la Convention : 
a. Paramètres de mesure communs permettant de calculer l’équivalent 

dioxyde de carbone des gaz à effet de serre ; 
b. Émissions imputables aux combustibles utilisés dans les transports aériens 

et maritimes internationaux. 

11. Questions relatives à l’Article 6 de l’Accord de Paris : 
a. Directives concernant les démarches concertées visées au paragraphe 2 de 

l’Article 6 de l’Accord de Paris ; 
b. Règles, modalités et procédures pour le mécanisme créé en vertu du  

paragraphe 4 de l’Article 6 de l’Accord de Paris ; 
c. Programme de travail relevant du cadre pour les démarches non fondées 

sur le marché visées au paragraphe 8 de l’Article 6 de l’Accord de Paris. 

12. Modalités de comptabilisation des ressources financières fournies et mobilisées 
par le biais d’interventions publiques, conformément au paragraphe 7 de 
l’Article 9 de l’Accord de Paris. 

13. Plateforme des communautés locales et des peuples autochtones. 

14. Rapports sur d’autres activités : 
a. Rapport annuel sur l’examen technique des informations relatives aux  

rapports biennaux et aux communications nationales des Parties visées à 
l’annexe I de la Convention ;

b. Rapport annuel sur l’examen technique des inventaires de gaz à effet de 
serre des Parties visées à l’annexe I de la Convention ; 

c. Rapport annuel sur l’examen technique des inventaires de gaz à effet de 
serre et des autres renseignements communiqués par les Parties visées à 
l’annexe I de la Convention, conformément au paragraphe 7 de l’Article 
premier du Protocole de Kyoto. 

15. Questions diverses.

16. Clôture et rapport de la session.
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GTS-AP1-4 – 7-15 novembre936

1. Ouverture de la session. 

2. Questions d’organisation : 
a. Élection du Bureau ; 
b. Adoption de l’ordre du jour ; 
c. Organisation des travaux de la session. 

3. Nouvelles lignes directrices concernant la section de la décision 1/CP.21 rela-
tive à l’atténuation : 
a. Caractéristiques des contributions déterminées au niveau national visées au 

paragraphe 26 ; 
b. Information destinée à faciliter la clarté, la transparence et la compréhension 

des contributions déterminées au niveau national, visée au paragraphe 28 ; 
c. Comptabilisation des contributions des Parties déterminées au niveau national, 

visée au paragraphe 31. 

4. Nouvelles lignes directrices concernant la communication relative à l’adapta-
tion, notamment intégrée dans la contribution déterminée au niveau natio-
nal, visée à l’Article 7, paragraphes 10 et 11, de l’Accord de Paris. 

5. Modalités, procédures et lignes directrices aux fins du cadre de transparence 
des mesures et de l’appui visé à l’Article 13 de l’Accord de Paris. 

6. Questions relatives au Bilan mondial visé à l’Article 14 de l’Accord de Paris : 
a. Définition des sources de données pour le Bilan mondial ; 
b. Élaboration des modalités du Bilan mondial. 

7. Modalités et procédures visant à assurer le bon fonctionnement du comité 
chargé de faciliter la mise en œuvre et de promouvoir le respect des disposi-
tions visé à l’Article 15, paragraphe 2, de l’Accord de Paris. 

8. Questions diverses concernant la mise en œuvre de l’Accord de Paris : 
a. Préparation de la première session de la Conférence des Parties agissant en 

tant que réunion des Parties à l’Accord de Paris ; 
b. Bilan des progrès réalisés par les organes subsidiaires et les organes consti-

tués dans l’exécution du mandat qui leur a été confié en vertu de l’Accord  
de Paris et de la section III de la décision1/CP.21, afin de promouvoir et 
faciliter la coordination et la cohérence dans l’exécution du programme de 
travail et, s’il y a lieu, de prendre des mesures, éventuellement sous forme 
de recommandations. 

9. Questions diverses.

10. Clôture et rapport de la session. 

936. Disponible en anglais  [en ligne] http://unfccc.int/files/meetings/bonn_nov_2017/
application/pdf/apa_1_4_agenda.pdf
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ENERGIES 2050 est née de la certitude que les trajectoires de déve-
loppement de nos sociétés ne sont pas une fatalité. Depuis 2007 en 
tant que réseau informel et, depuis 2011 en tant qu’organisation non 
gouvernementale française sans but lucratif travaillant exclusivement 
dans l’intérêt général, ENERGIES 2050 contribue sans relâche à la 
transformation de nos sociétés, pour que nos lendemains soient porteurs 
d’un avenir plus humain, pluriel et solidaire.

Rassemblant des membres et des partenaires d’une soixantaine de nationalités, l’association intervient 
au niveau international à la mise en place d’un nouveau modèle de développement résolument positif 
et solidaire afin de transformer les contraintes en possibilités d’action. Aventure collective à la recherche 
d’un mieux-vivre ensemble, ENERGIES 2050 est engagée dans la mise en œuvre de la Grande Transition, 
qu’il s’agisse de la lutte contre les changements climatiques, de la mise en œuvre d’un développement 
soutenable, de la transition énergétique, des villes et des territoires durables ou de la mise en mouvement 
d’une société plus humaine, plurielle et solidaire, porteuse de paix et respectueuse des biens communs 
de l’humanité.

ENERGIES 2050 organise ses activités selon cinq axes complémentaires :
• Réaliser des projets démonstratifs et reproductibles accompagnés d’études techniques et d’actions de 

recherche pour témoigner des possibles.
• Organiser des rencontres et des conférences ou y participer afin de multiplier les occasions d’échanges 

et de débats.
• Publier les résultats de recherches afin de mutualiser et de partager les savoirs.
• Éduquer, former et renforcer les capacités pour que chacun puisse comprendre, connaître et agir.
• Communiquer au plus grand nombre pour informer, mobiliser et fédérer les envies d’agir.

ENERGIES 2050 met en œuvre des projets dans plus d’une trentaine de pays. Les thématiques  
d’intervention d’ENERGIES 2050 sont l’écodéveloppement et le développement durable, les politiques 
climatiques, environnementales et énergétiques, les villes durables, les défis et les opportunités d’agir 
des territoires ruraux et urbains, la transition énergétique, le développement des sources d’énergies 
renouvelables, le tourisme responsable et durable, le bâtiment et le secteur de la construction, les villes 
durables, les ressources naturelles et les biens communs de l’humanité, l’économie de l’écologie et de 
l’environnement, les dynamiques entrepreneuriales responsables et la performance des entreprises, les 
stratégies de développement bas carbone, le genre, l’éducation à l’environnement, les dynamiques 
sociales, les changements de comportement et l’action citoyenne, l’économie sociale et solidaire. 

ENERGIES 2050 est un acteur reconnu des négociations sur les changements climatiques ainsi que 
dans l’élaboration et la mise en place de stratégies et programmes d’actions bas carbone aux niveaux 
nationaux et internationaux. ENERGIES 2050 est également connue pour la mise en place réussie de 
projets concrets à fort potentiel d’innovation dans les domaines de l’adaptation et de l’atténuation et 
dans le déploiement de programmes de renforcement de capacité indispensables pour accompagner 
l’appropriation et renforcer l’excellence nationale et celle des acteurs concernés. ENERGIES 2050 a 
notamment eu le privilège d’accompagner plusieurs pays africains pour l’élaboration de leurs Contributions 
prévues déterminées au niveau national (CPDN) et dans l’élaboration de dossiers préparatoires pour 
la soumission au Fonds vert pour le Climat. L’association a également lancé en 2012, ethiCarbon Afrique® 
un outil carbone résolument solidaire et innovant qui a pour objet de contribuer à une véritable 
révolution énergétique africaine.

ENERGIES 2050
8 avenue du Docteur-Julien-Lefebvre – 06270 Villeneuve Loubet – France
contact@energies2050.org – www.energies2050.org
+33 (0)6 80 31 91 89

mailto:contact@energies2050.org
http://www.energies2050.org


L’Institut de la Francophonie pour le développement durable (IFDD) est un organe subsidiaire de 
l’Organisation internationale de la Francophonie (OIF) et son siège est à Québec.

À l’origine dénommé Institut de l’énergie des pays ayant en commun l’usage du français (IEPF), l’IFDD 
est né en 1988 peu après le IIe Sommet de la Francophonie, tenu à Québec en 1987. Sa création faisait 
suite aux crises énergétiques mondiales et à la volonté des chefs d’État et de gouvernement des pays 
francophones de conduire une action concertée visant le développement du secteur de l’énergie dans 
les pays membres. En 1996, l’Institut inscrit les résolutions du Sommet de la Terre de Rio-1992 
comme fil directeur de son action et devient l’Institut de l’énergie et de l’environnement de la Francophonie. 
Et en 2013, à la suite de la Conférence de Rio+20, il prend la dénomination Institut de la Francophonie 
pour le développement durable (IFDD). 

Sa mission est de contribuer :

• à la formation et au renforcement des capacités des différentes catégories d’acteurs de dévelop-
pement des pays de l’espace francophone dans les secteurs de l’énergie et de l’environnement pour 
le développement durable ;

• à l’accompagnement des acteurs de développement dans des initiatives relatives à l’élaboration et à la 
mise en œuvre des programmes de développement durable ;

• à la promotion de l’approche développement durable dans l’espace francophone ;

• au développement de partenariats dans les différents secteurs de développement économique et social, 
notamment l’environnement et l’énergie, pour le développement durable.

L’action de l’IFDD s’inscrit dans le Cadre stratégique de la Francophonie, au sein de la mission 
« Développement durable, économie et solidarité » et de l’Objectif stratégique 7 « Contribuer à  
l’élaboration et à la mise en œuvre du Programme de développement pour l’après-2015 et des Objectifs 
du développement durable ».

L’Institut est notamment chef de file des deux programmes suivants de la programmation 2015-2018 
de l’OIF, mis en œuvre en partenariat avec d’autres unités de l’OIF :

• Accroître les capacités des pays ciblés à élaborer et à mettre en œuvre des stratégies régionales nationales 
et locales de développement durable, inclusives, participatives et axées sur les résultats, aux niveaux 
régional, national et local ;

• Renforcer les capacités des acteurs francophones en vue d’une participation active aux négociations 
et décisions internationales sur l’économie, l’environnement et le développement durable, ainsi que 
leur mise en œuvre.

www.ifdd.francophonie.org



L’Organisation internationale de la Francophonie (OIF) est une institution fondée sur le partage 
d’une langue, le français, et de valeurs communes. Elle rassemble à ce jour 84 États et gouvernements 
dont 54 membres, 4 membres associés et 26 observateurs. Le Rapport sur la langue française dans le 
monde 2014 établit à 274 millions le nombre de locuteurs du français.
Présente sur les cinq continents, l’OIF mène des actions politiques et de coopération dans les domaines 
prioritaires suivants : la langue française et la diversité culturelle et linguistique ; la paix, la démocratie 
et les droits de l’Homme ; l’éducation et la formation ; le développement durable et la solidarité. Dans 
l’ensemble de ses actions, l’OIF accorde une attention particulière aux jeunes et aux femmes ainsi qu’à 
l’accès aux technologies de l’information et de la communication.
La Secrétaire générale conduit l’action politique de la Francophonie, dont elle est la porte-parole et la 
représentante officielle au niveau international. Madame Michaëlle Jean est la Secrétaire générale de 
la Francophonie depuis  janvier 2015.

58 États et gouvernements membres

Albanie • Principauté d’Andorre • Arménie • Royaume de Belgique • Bénin • Bulgarie • Burkina Faso  
• Burundi • Cabo Verde • Cambodge • Cameroun • Canada • Canada-Nouveau-Brunswick •  
Canada-Québec • République centrafricaine • Chypre • Comores • Congo • République démocratique 
du Congo • Côte d’Ivoire • Djibouti • Dominique • Égypte • Ex-République yougoslave de Macédoine 
• France • Gabon • Ghana • Grèce • Guinée • Guinée-Bissau • Guinée équatoriale • Haïti • Laos • 
Liban • Luxembourg • Madagascar • Mali • Maroc • Maurice • Mauritanie • Moldavie • Principauté 
de Monaco • Niger • Nouvelle Calédonie • Qatar • Roumanie • Rwanda • Sainte-Lucie • Sao Tomé-et-
Principe • Sénégal • Seychelles • Suisse • Tchad • Togo • Tunisie • Vanuatu • Vietnam • Fédération 
Wallonie-Bruxelles

26 observateurs

Argentine • Autriche • Bosnie-Herzégovine • Canada-Ontario • Corée du Sud • Costa Rica • Croatie 
• République dominicaine • Émirats arabes unis • Estonie • Géorgie • Hongrie • Kosovo • Lettonie • 
Lituanie • Mexique • Monténégro • Mozambique • Pologne • Serbie • Slovaquie • Slovénie • République 
tchèque • Thaïlande • Ukraine • Uruguay

ORGANISATION INTERNATIONALE DE LA FRANCOPHONIE
19-21, avenue Bosquet, 75007  Paris  France
Tél. : +33 (0)1 44 37 33 00
www.francophonie.org



Formulaire d’appréciation du Guide des négociations

Afin de nous permettre d’améliorer les prochaines versions du Guide des négociations, 
nous vous saurions gré de nous faire part de votre appréciation à l’aide de l’échelle 
de 1 à 4 et de noter vos commentaires ci-dessous.

1 = très satisfaisant  2 = satisfaisant  3 = peu satisfaisant  4 = insatisfaisant

Clarté des enjeux :

1

2

3

4

Présentation des principales avancées 
issues de la CdP21 :

1

2

3

4

Présentation des principales attentes  
de la CdP23 et pour la réalisation  
des objectifs :

1

2

3

4

Pertinence du niveau de détail :

1

2

3

4

Commentaires sur la mise en forme :

Autres commentaires :

Veuillez faire parvenir le formulaire à l’adresse suivante :

Institut de la Francophonie pour le développement durable (IFDD)
56, rue Saint-Pierre, 3e étage
Québec (Québec) Canada G1K 4A1
Télécopieur : +1 418 692-5644
Courriel : ifdd@francophonie.org



La réalité des changements climatiques est un constat unanimement partagé. 
Cependant et en dépit des négociations internationales, force est de constater 

que les avancées lors des dernières décennies sont restées encore trop modestes au 
regard des nombreux défis posés et de l’urgence à agir. L’Accord obtenu à Paris, 
en décembre 2015, à l’issue de la 21e session de la Conférence des Parties (CdP) 
à la Convention-cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques 
(CCNUCC) est d’une importance cruciale dans le processus des négociations 
sur le climat. Tout en insistant sur les différentes réalités nationales, selon le principe 
fondateur de la CCNUCC des responsabilités communes mais différenciées, 
l’Accord réaffirme le nécessaire renforcement de l’ambition et des mesures à prendre 
pour un développement de nos sociétés sur des trajectoires sobres en carbone, 
résilientes et solidaires. Pour autant, le défi de la mise en œuvre reste posé et les 
prochaines étapes sont cruciales pour transformer la vision et l’ambition collective 
en réalités sur le terrain.

Depuis l’adoption de l’Accord de Paris, de nombreux progrès ont été effectués 
à Marrakech (CdP22, Marrakech, novembre 2016) et à Bonn (sous l’égide de  
la 46e session des organes subsidiaires permanents, mai 2017) et la contribution 
de la CdP23 sera centrale pour poursuivre les travaux en cours. Avec l’adoption 
de l’Accord de Paris en décembre 2015, puis son entrée en vigueur moins d’un an 
après en novembre 2016, la communauté internationale a relevé deux premiers 
défis importants. Il reste maintenant à rendre opérationnels les objectifs, en se 
confrontant aux défis de la mise en œuvre. Sur l’ensemble des points en cours de 
négociations, il est indispensable que « l’esprit de Paris » présent depuis l’adoption 
de l’Accord soit conservé à Bonn. L’objectif étant que les ambitions de la  
communauté internationale s’inscrivent dans la confiance et dans la durée, alors 
que les Parties se sont entendues à Marrakech pour repousser certaines décisions 
finales en ce qui concerne l’opérationnalisation de l’Accord de Paris jusqu’en 
décembre 2018, lors de la CdP24.

Afin d’aider les négociateurs à mieux comprendre les défis de la CdP23, ce 
guide présente, dans la Partie I, les grands enjeux en débat. La Partie II propose 
un décryptage synthétique de l’Accord de Paris et des enjeux liés à la réalisation 
des objectifs qui en découlent, en se concentrant sur les travaux conduits par les 
organes subsidiaires permanents et le Groupe de travail spécial de l’Accord de 
Paris. Enfin, la Partie III dresse un bref historique des négociations climat, une 
présentation de la structure de la CCNUCC ainsi que des principaux groupes de 
négociations et leurs positions.

INSTITUT DE LA FRANCOPHONIE POUR LE DÉVELOPPEMENT DURABLE (IFDD)
56, RUE SAINT-PIERRE, 3E ÉTAGE, QUÉBEC (QUÉBEC)  G1K 4A1  CANADA

L’IFDD est un organe subsidiaire de l’Organisation internationale de la Francophonie.

www.ifdd.francoponie.org
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